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Avant Propos ~ 

10 VING1r ANS APRES~0 

1.. Le 00parlementarisme e~opêenov aura bientôt vingt 
ans ~ 1°Assemblêe consultative a siêgê la p~emiêre fois 
en aoüt 1949o Deux décennies constituant un lon~ àevi 
spatium 9 ils offrent une perspective assez vaste et per
mettent un recul suffisant pour prononcer déjà 1lln juge
ment quiu sans prétendre être dê.finitifu peut-~tre.plus 
que provisoireo 

or 1°analyse juridique est particuliêrement utile 
à ce propos 9 car elle permet de trancher prêalablemènt 
toute une série de problèmes pour lesquels ie recours 
aux jugements pelitiqu.es ·- nécessairement plus incertains 
et partag-és = n°est point nêcessaireo 

G 0 est ainsi· que ·nOU$ LlltO'Ml$ efi«Jlw©®:rN~JlThS de r~lffiex- ~ 1~ phénomène 
<h parlementarisme. européen = et de ·la façon là plus ~osc.ien 

ti.fiqueag possible = à des proportions bien plus modestes 
que celles qua on lui· attribue gênêl."'alement., Et c.'est pré 
ciseme:nt dans ce 99ridimensionamentovv. que consiste toute
laoriginalitê de notre êtudev si elle en a une .. 

Est-elle une contribution valable 9 0U une exagéra
tion unilatérale et injuste? Au lecteur d 0 en juger .. 

2o La bibliographie· analytique qui suit notre 00 Es-
sai sur la nature juridique et la valeur politique des 
Assemblées Europêennesot (1) = et qui compU:.~te celle que 
nous donnons au début = se propose à la fois de confir
mer notre jugement et de .fournir un· aperçu aussi conq;>1et 
et aussi objectif que possible sur les ouvrages et les 
articles plus importants qui ont êtê consacrés au sujet 
qui_ nous intêresseo 

(1)- cet essai re~Q~te à 1961g il n°a pas êtê modifié~. à 
bon escient 9 pour les raisons que j 0 explique tout de 
suite après dans son introductiono 
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!JSSAI SUR LA NATURE JURIDIQT)E iT LA S:!GN!FICATI~~lTI_Q~ 
DES ASSE.MBLEES EUl~OPEENNES 
~~~~~~~~-~·~ 

1., B I B L I 0 GRAPHIE (1) 
==============~==========· 

(1949='1 961) 

A) - SUR LES ASSEMBLEE.S ElUROP.ElûNNES EN GENERAL~ 

Ko LINDSAYP Towards a European P~liamentp Strasbourgg 
Council of $uropev 1958 

K., LINDSAY 9 European Assemblies v LO?-donv . Stevens 11 1960 

A.,H.,ROBERTSONv European Institutions~~ London 9 Stevensp 
1959 

muropean organisationsv Londonu Ge .Allen 
~~daR~~~~-5·., 1959 (par E., · Wohlgemuth 9 M.,Palmer 

E., L9éHEN, A comp~~tive study o.f cert?-in e:B;!.,9Pean.parlia~ 
mentary assemblies P ·dans 00A:nnu.aire Europêenue., 
VOl., IVv La Hayev M., Nijho.ff 9 1958 

D., SPERLINGo Der·P~!a.rnentari.sch~Cj_lara)<:t~~l!;L'Opa.ischer 
V'ersam.mlung!!.l!v Leidèno A.,W., Sythof.f 11 1961 

Lo BOISSIERv La transposil~on sur le pl~ international 
des institutions p arlamenta:ires, daus ngRecueil 
des travauxou 9 Genève v Librairié de l 0 U:niversi 
têv 1952o 

(1). - .Nous supposons connues v et nous renonço:r.ts partant à ci= 
'ter ici 9 les diffèrentes 10 sources'0 du droit: des Assem
blées Europêennesg Traitêsv Statutsv Cha:t"'tes et Règle= 
ments 9 que l 0 on peut facilement trouver dans des-manuels 
ad h<;>c (tels les volumes publi.ês par CED~Mg Padoue, ~ 

. cupteilti della organizza~one europeav 19559 et CEE et 
Euratom, 1957); et qui sont tous publiés par les servi= 
ces de presse des respectives Assemblées». ou pm• les or
ganisations auxquelles celles=ci appartiennent~ 
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Po DUCLOSo La reforme du conseil de ~ 0 EUJ:'ope 9 Paris, Ro 
Pichon et ~0 Durand=Aur:i.~s v. 1958. 

··' 

Po DUCLOS 9 Le Conseil de 1°Europe 9 , Paris 9 PoUoF .. 9 1960 

Ko CARSTEN'S, Das Recht des-·:Eure.pa!>ates 11 Be.rlin 9 Dnncker 
u., Hlimblot 9. 1956 

Go RENCKI, L'Assemblée consul ta ti ve du Conseil de 1 9 E;uro
pe, Paris li union Fédéraliste Intèruniversit·ai 
re, 1956 

AoH.,ROBERTSON, The Co-u:ncil of Europev London, Stevens, 
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Los Angeles, 1960 

Mo MOUSKHSLY, Le mandat. des. Rep;r~e~tants a l·' Assemblée 
consultative du c.o.nse!l de .l~Europell Paris, 
LoGoDoJ",. 1952 (extrait:) ... (Voir aus.si, du mê
me auteur-, Le President :de:: 1 °Assepl;?l!~ cônsi.n
tative du conseil de l 0 Éttrôp~, Pa.:bis,·t:'G~t>~Jo, 
1952, extrait) · · 

J., BRUYAS, Le conseil de 1 ° Europe, Pa:r·is v J.\.~ P~done ~ 1951 
(extrai,t) •· 

1.' 

ordinamento del' consiglio ~d 0 Eu.ropav con i:ntroduzione e 
•p~. . · ·, note del F~O.f ~ 'I'1 .. UDÎNAv ·padovap CEDAM, 1954 

L., BENVENUTI, Il c'ons.igJ.io~ d 0 Eur.opa» dans le volume de 
plusiel..r.t'S .auteurs nmuropa in cantiere11 , Roma, 

· Movimento Federalista Europeov 1952 
M~ S,0RENSf!lN~Le Conseil de 1 °Europe, Reel) de cours .df:: i OAcado 

' de Dr~ Int.; de la ·Ha.Yev 1952, II. 

C) - SUR., L'ASSEMBLEE. DE LVUNION DE L 9 EUROPE OQCI].)E!JTA~E: 
,, 

p., BO:RCIER 11 LoAssemb1êe de 1°UoEoOov Paris, Greffe de l'As 
semblée, 1960 

Jo BENOIST, L9 UoE<>Oo, Paris, Pêdonev 1955 (extrait) 
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F. HUMBLET 9 L 0evolution de l 0Assemblee de l 1 U.-E.o., dans 
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Nijhof.f, 1959 
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polycopié· 

Les ouvrages indiqués sub A), et spécialement ceux de 
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même: "Nature juridique de la C .. E .. E.,u, dans 
le volume Marché commun, tnstitùtiong commu
~, L'oG.DoJ•p 1960, PPG 28YScrq:"; 321 sgg.) 

G. JAENICKE, Die E~KS (Mon~aunionlL_2~tur_und_Eunkion 
ihrer· organe, (en "Zeitschr.f,ausl. H.echt u, 
VtJlkerr.,", Band 14, 1951-2) (et,· du même Der 
Uberna tionale Charakter der,· E\vG 9 : ib~q. , Band 

.- - .. , . .•• J.,~.· 

19 1 1958 9 . pœ 153. sgg o , qui :1;o14tE3fOJ:~::;'atténue 
beaucoup les thèses q.efendues.:'avec _t~nt de 
cohérence dans ~a première'' 11Abl1andJ,Mg") .. 

RIPHAGEN, De Juridische structuur der EuroE.~~ .o~meenschap 
vor Koolen en staal, Leiden, ùriiversitaire 
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Po GINESTET, L'Assemblée Parlementaire mur,.2P~!E2;.~, Paris, 
P.,U.,Fo, 1959 
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LuxemboLœg, C.E.C .. A., 1958 

A, CHITI-BATELLip I trattati della CEE e· dellfEuratom vi
sti daun-fëderaïiSta(Î~et--II~ROma~ M.F.E, p 

1958 (polycoPié).=-=~ 

J• LYON, L'Assemblée Co~~b?i._.Ç.iJ...:.~W~, Paris, Lj.
-brar;IëS:Imprimeries 1~8unies, 1957 ~ 



- VIII -

E) - SUR LES ELECTIONS EUROPEENNES~ 

Les élections européennes ·au sufr.age 'l.lni.v~rsel direct P. 

Bruxelles, Institut de SOciologie Solway ,.1960 

Directêlections and the e"U:X'opean parliament~ London,Pol_! 
tical and Economie Planning, 1960 

Cl. LASSALLE 9 Le projet de convention relat~f à l'elec
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cet a:rg'wnento 

BIBLIOGRAPHIE SUPPLEMENTAIRE (1961-1968) 
===·=========·==============·=:==:::::::::========-"=:.::==== 

·Voir p ·1 
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2. INTRODUCTION: 

Une ntrilogie«~.sur la sùpranationalit~ 

1 • Cet essai a êtê êcri t à la .fin de 1961 en prépara-
tion d 9 un stage tenu à l 0 Europahaus de Marienberg.sur· cet 
argumento C11 e.st à dessein que je n°y ai rien modifié (les 
r~es adjonctions postérieures sont toutes·entre pal;'eri.thêse 
carrées),. pour souligner que .ce ·que je disais à lllêpoque· 
est encore de pleine actûaiitê aujourd 11 hui~ que dans·le do
maine· du parlementarisme europê~n = corrune dans les drames 

. ,~' . . 
de Tchêkov = nrien n.~ arriveu o 

2o toétude que je présente aujourd 0 hui à mes lecteurs 
sur la nature juridique et la signification-politique des 
Assemblêès européennes constitue la, suite logique <l~un au
tre essai, · ii~ quel j 11 aurais pu donner un titre an.a19gue o sur 
la nature des Communautés à Sixv essai que j'ai pubiiê en 
1959 en it~lien (1) 'et successivemento'en alleman~ (2) et en 
.français (3).b e~. dans lequel j 0 esquissaisq in ,guc~v des idées 
analogues à celles qui ont étê·dêveloppêes plus tard par 
Francis Rosenstiel (4)o 

(1) - La 2ine di un feticcio~ i~vra_Qnazio!§.~u 10 Il Federali 
sta"·v. septembre 1959o 

(2) - "Der Fôd,eral·ist 91 (Fra~k.furt). o J~;dll~t '! 960 {n.43) (Zehn 
J ah.'fe EuropaïDus) v cf 0 a1,1l.SSl.· no :46 l 0 chabre J, p 0 31 () ==-=-" 

(3) - POtlr 'Un rendUVE;Üleillènt de lU aCtion fêdêral::Î.Ste (polyCO= 
piê) v I/ Romev 19q1 o . 

( 4) - F o ROSENSTIEL v Le prirJ.c.ige de su;eran,ati.o~_illv Paris_ 11 

Pêdone~> 1962;. c.f.,. aussi Ho KUBY 9 · Dêf.i à ~ 17,!lt1pOP~v trofro, 
2° êdo 9 Paris v Edo du Seu.iliv 1967 o 
Dans ce.m~me sens~ pour les aspects juridiques du problè 
me 9 voir notamment 9 parmi l 0 ê~prme bibliographie~ ' ~ 
Ho So KO;ROWICZ, drganisat:~l'!~ !nte:rna!~!t~~t;__souver~~ 
netê des Etats membres 9 Parisv Pêdoneu 1961 (su.rtout les 
pp" 283 et ss o ) 9 F o FI,;ORIO 9 Materiale pe,!. ;t!?erci tazione 
sulle organizza2lioni internazionali, Mi1.ano 0 Giuffrê, 
1960, PPo 91 SSo 11 138 et SSov Mo WAELBROECKv Contribution 



Comme une connaissancev füt-elle sommairev des idées 
que je développais alors me parait indispensable pour bien 
comprendre ce que je vais dire maintenant 9 je me permets de 
renvoyer à un bref résumé que j 0 en donne dans l"introduc
tion d 9un·autre essaip publié également dans 10 Le Fédérali
ste", sur la nature du droit comm~autaire (1)~ essai qui 
conclut cette trilogie sur 1 9 essence du "supranational" vu 
.sous lvangle du "Judiciaireu. (dans·l 8 article que je viens 
de mentionner); de l'Exécutif (dans l 0article qui remonte à 
1959) et finalement du Législatif communautaires, ici. 

3. Faut-il condamner notre point de vue comme.trop uni-
latéral, trop rigide, trop pessimi~te? 

Nous demandons à nos lecteurs de ne pas rejeter le 
j~gement sévère que nous prononçons sur les Assemblées Euro 
péennes, qu'après avoir pris connaissance aussi des deux aü 
tres parties de la trilogie, et surtout aprês en avoir con
sidéré la prémisse politique d 6 o~ elle dérive et la conclu
sion pratique quvelle implique~ arguments que jllai résumés 

______ _._ 

(1) -

à l'étude de la nature juridique des Communautés Euro
péenne~, dans le volume Mélans:.e$ offerts â_!!t:U'lri Rollin, 
Paris, Pédone, 1964; GoL. TOSATO, I regolamenti d.elle co
!!!,Unità Europee, Milan<;>v Giuf.frè» 19659 surtout p. 294 ss.; 
Cf. aussi,A. MARCHAL, Le problème de la supranationalité 
dans 1 v "Eu:;-ope de Sixu, da~s 1'0 ouvrage Essays in.· Honour 
of Marco Fanno, Padova, Cedam, vol. IIP 196.6; G: BISCOT 
TINI, bsservazioni sulla natura giuridica de!l~ comunità 
Europ~, "Diri tto Internazionale" p 1966 9 .fasc. TI; G. 
GOZARD, La supra-nationalité de 1:.9- C.E"E!., "Revue du 
Droit PUblic et de la Sc;i_ence Politiqu.een-f Sept .. -)0Cto1.966 et 
ici p infra. · (BibliographJ.e analytJ..que v .su.o,. D~ 4· .. 

ou~est-a.e. que le .droit communau.t.aire.?, "Le Fédéraliste", 
décembre 1964. Voir auss_i,. à ce sujet v mes deux articles 
L'Europa_ e l'E .. NoEoLo :· dirit:to corn~.tar!_~ e_ dir~tto na,
zionaie e Il meccanismolegislat.ivo itaii?:J,no.p~r attuare 
la sec:o_l1,da tappa .del Mercato Coril®eu parus dans 11 Comuni 
d 0 Europ~ 11 respectivement·' d.ê :SeJ?tèmbre 1965 et de novem-
bre 1964. 
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dans une petite brochure de publication ~écente et plus 
gement développés dans ·les derniers essais de ma ·série 
un renouvellement de 1 v action .fe.déraliste" 0 . 

:tar
upour 

A.'l•une (1) et auX autres (2) je me permets de ren
voyer mes quinze lecteurso 

(1)- "Horizon 68 11 , Udine, "Rassegna Europea", 1967-. 

(2) - Ae CHITI-BATELLI, Pour un renouvellement de l'action fé
déraliste, polycopié, Rome,_ 1965, XX, nno 1~. 
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3a NATURE ET POUVOIRS DEs· ASSEMBLEES EUROPEENNES 

nFu già una zucca che montb sublime 
in pochi giorni tantbp che coperse 
a un pero suo:vicin 1ouitime ci~e~~ 

.Il pero una mattina gli occhi aperséf 
çhv av~a dormitq .un lungo sonne,, ~·vis ti 
li ~uov,i .E~:utt~ ~ul_ papq sederse 0 · · 

le .
1
dis.se: -·Che ~ei tu? come s~listi 

qua su? dove eri diëlnzi 11 quanQ.o lasso' 
'· "j 1 

al sonrto aba~donai questi ·occhi tristi? -
. tt ' 1 l 

Ella gli disse il nonie 0 _e dove al ba.sso 
fu piantata mostrolli, e che in tre mesi 
qui vi er a giunta accelerando il pass,o. · 

; ' 

- Et io- 1 9 arbor soggiunse - a pena ascesi; 
a questa altezza 0 poi.che al caldo e.aL gielo · 
con tutti i vênt-i ·trenta .?tnni contesi.: 

· Ma tu che a un volger d•occhi arrivi in cielo, 
rendite certa che~ non meno in fretta 1 

che sia cresciuto 11 mancherâ il tuo stelo.-u -
. {ARIOSTOv VI .Sati_ra) 

L o énonciation· sonnna:ire des ·nos- idêes sur la :na. rare 
jurid:iql:le des orgap:is·~~.i~ns ·. inter~atiQ~lE;S·· evropêexmes, do~t 
les Assemblées eur·opêerines ·--sont un ê'lêment 9 êtait indi..spellisa
ble pour bien comprendré ce qile ·nouS' 'allons dire mai:ro:tenant 
sur la nature juridique de ces mêmes Assemblées. 

' ' ~ 
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En e.f.fet. comme, èt.ans les ~ssais cités, nous avons 
défendu la thêse que le concept de "Conuriunautê supranationale" 
sè r~duit ~u conc~pt beaucoup moins '*rêvol"Q.tionnaire'~ d•~·(l)~ga
nisation internationale institutionnalisée", et le èonaept de 
"droit interne" de ces communautés•~ au concept de oe_droit~~inter 
national p~ticulier" ou n.:têgiqnalao (1)-;._ana~oguement. e~dansi 
le mime sens,_no'Us dêvelopperons-maintenan.t, la'th!se ~ê sGus 

. le terme pOmpeux de "Parlement Europ~enu· se 'cache ·lm organe 
purement consultatif, et que le concept'êquivoque, 'et se\lvent 
all.chant, dtÏ•Assemblêe _euro:pêE:mne" cache la rêalit. );~ea:meo~p 
plus prosa!que d •une· !•diète'•. · ' · · 

.) 

(1) .. Une ênonc ia ti on très claire de ce dernier P:L'0blê
me se trouve dans P. MATHIJSE.N ~ Le droit. 'ê{l~·~~ih. · 
CECA, M. Nijho.ff 11 La. Haye 11 1958~ Po ·144 sgg.;;. '(et ...,...._. - . . . . . ·• 

plus largemen~ G.c·. S.TEND~I x, I rapport~ Rra o;r-
dinamenti giuridici · it<Uiano .e· delle -Com'Wiitâ e1Xl;'o-

- 1 

pe·e,. Milano, Giu.f.frè, 1958, pp~ 1-19; 49-52; ·107)o 
Mais il est opportun de ne jamais oublier -qutil, 
.faut corriger le· .formalisme juridiqu.e abstrait avec 
1' étude des donné-ès sociologiques du prcribl~me 11 co~-, .. 
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c 9 est sur cette idée maîtresse que .nous con.centre
rons notre attention, sans nous perdre dans les détails des 
Statuts et des règlements des différentes Assemblêes, 11 tâche 
pour laquelle nous n\0 aurions 1 ° espace ni le temps su.ftf:isants, 
et qui- a d 0 ailleurs .êté dêj.à aec9mp1ie 11 et plus dvune fois d9u 
ne façon remarquable.,. · · · · ! • · 

1 o - De la nature non parlef(ientp.ire de certÇ~.ines Assemblées 
'soi.,._..disantp "Pa;t;'lemental.res 11 ., 

:rour bien comprendre la nature juridique et. poli ti
que des Ass einbl êes europ &·amies v il · est tout d 9 abdrd Q.e .grande 
utilité de se demander ce· qÙ 0 est une Assemblée pçœl.en'le,ntair~·, 

A) A' notre humble avis, un Parlement est - au moins aujour
d0hui et dans le monde démocratique - une Assemblée politi
que qui a pour tâche de .faire,les loisv de lever des impôts, 
d 0approuver les budgéts de 1 6état dont elle .constitue un or 
gane,~-et parfois d 0 en contrôler 1°exêcutifo -

:.B) 

Si cette dernière compêtenêe peut raanquer,. (système 
prêsidentiel)g les trois aùtres au contraire p~aissent 
.fondamentalesv si les mots doivent garder Uli!e signification 
non êquiyoque, 

Cette simple définition exclut donc le caractère 
nparlementaire 11 des Assemblées européennesv telles qu 11 elles 
existent, car personne n°a jamais prétendu qu~elles dispo
sent duun pouvoir lêgislati.fv .fiscal ou budgétaire vis-à..., 
vis de 1oensembl~ des pays qu 0 elles reprêse:n:tent., 

Mais une telle définition est trop ê:J-émentaire~ et elle a 
besoin dVêtre· complétée par la considération suivante~ un 
parlement n°a de sens ·que comme élément d 9un système politi 
que, qui comprend a~ssi bien la fonction exêcutive que judi 

o/ o qq me je me suis efforcé moi~même de le faire (Chiti-Batelli, 
II)o Lë 0 est dans cette forme abrégée qu 0 on citaTa, par la 
suiteg les ouvrages dont lâ rêfêrende èxa.cte peut 'êt:i•e 
trouvée dans la Bibliographie au débuy~ .. 
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Bien entendug m~me cet,te af.fir~a_tion n 17a de sens que 
par ràpport à notre temps et·_ à notre' monde occidental., Les 
exemples ne manquent pa~, dÇlns ·1 °l',dstoirev oâ11 tour à tour, 
l•un6 des trois n.fonctiohsn absorbe et résume en soi aussi 
les deux autres, que cP ailleurs on n na distingué dflune .fa
çon consciente et scientifique que dans une. époque_rélative 
m~nt récente de l 9 évolution de l 0 état et du droit. publico -
C'est ainsi que quelqUes sociétés primitives nous montrent 
le sorcier qui est èn même temps roiv lêgislate'l:lr et mattre 
de la justice; l 0absolutisme fait analoguement-appara1tre 
une forme d 0 organisation politique otl. tout le pouvoir tend 
à se concentrer dans le monarque 9 dans 1°exêcuti.f; lOhistoi 
re juive nous présente un type de "gouvernement de juges"- -
o"O. la "summa imperii" est détenue, au contraire, par celui 
qui est originairement et: surtout chargê._d 11 administrer la 
justice; et finalement l~histoire rom~ine de la-pêriode rê 
publicaine nous montrev au moins pendant certaines périodes, 
un Sénat qui est pratiquement l 0 arbitre de toute la vi'e po
litique de la villeo 

on pourrait faire à ce propos bien des considérations 
de nature historique; elles ne changeraient pas l.e fait~ 

1 ' • ' 

1) qu'un co~ps si nombreux 9 comme une. Assemblé~ 9 est en tou
te situation historiqueo ~ême la plus favorable, peu adae 

·té à :S 9 empar,er de tout le pouvoirp ou dgu.ne .. partie crois 
sante du pouvoir; -

1 ' 

2) que ces conditions favorables n°existent pas aujourd'hui, 
o~.le développement d 0un welfare_state tend à.cdncentrer 
toujours plus 1°intérêt des·massesv et donc le véritable 
pouvoir de décision dans l 0exêcutif (1); 

3) qu•en tout cas - et c 9 est une considération .fondamentale
un corps_législatif ne peut exercer qette #,onction d 0 au11 
mentationprogressive de ses pouvoirs et dé son influence 

(1)- R. RIFFLET a heureusement développé ces concepts dans 
Les. élections euro,Pê~nnes au Slfffrage tm.i,ye.rsel direct., 
Nous y reviendront dans le chapitre consacré à ces élec
tions .. 
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(exemple typique~ la nHou.se of Commons 00 &JlgJ.aise) que 
dansn·l<Îi ~sur~ :ett il y a déjà ·une réalité étatique au 
c~~?·pou~·oJ.Î>~11~t: ~ette influence existent d~j~ 11 'ntai~s sont 
exeJ;>cês p~ d 0 autre~ organes (par ex:emplr-e 9 la roya~tê)" 

·On :h 0 a jama~.s VU 9 au contrairev une Assemblée d&Pourvue 
de telles com.,.oêtena;su une diête v deven:ir elle=lh@Jme et progress·i 
vement le mote'l.l!' qui crée ex nihilo la nouvellè structure P.<i>.li 
tique~ le nouvel état, otl. .finalement elle p-01œrait assumer les -
p,ouvoirs que non seulement elle n°a pas 9 f!Lais ~i nuexisfent 
pas encoreo 

ce que nous venons de dire sub A) signifie qu 0 on ne 
peut pas parler de p··arlernent P.ans le cas d uune Assemblée sans 
pouvoirs propres g ce qui fait que les Assemblées Œ.r&1.JC'opéennes 
ne sont pas des parlements" 

Ce que nous venons de dire sub B) signifie qu 0 il noy 
·- . ' 

a pas de parlement 9 au ,moins au~·olJ.l':t d 9 1!1?-iv ,sans dllautres pou-
. . . t . ~· . d .. 1. S ~l. tutJ.OXlo . . ,., . . • ~ voJ.rs ex1.s ant Vl.S~=q.=Vl.$ e, .cet: ·e . sans un JUté.;~.J.<::::uu.re et 
surtout sans· un exéq_uti,.f qui. soit son '0 interlocutetl:K' valablev9 

(1) v bref sans une structure étatique comf>lète 11 dal?S laquelle 
l'activité parlementaire puisse concrètement s 0 insêrér 9 comme 
l'élément d 0 un engrenage~ ··ce 'qui exclut que les Assemblées eu-

- ,_ • . 1 

ropéennes puissent dev;enir des p>arlements v pa:t" .forc;e propre et 
par simple évolution interne'u en modifiant quelques détails de 
leurs réglem~nts 9 ou des statuts d·es ·organisations d<Dnt elles 
.font partie? 

l 1 . 

Notre conclusiong que nous. vou+ons ~n.tici:p.er dès à 
prêsentv est donc que les Assemblées européennes· ne sont pa~ 
des Assemblées pawlementaires.-(2) 9 et lorsqu 0 on les définit 
comme telles (lucU.s a hon lucendo) c 0 est qu 0 on veut tout d 0 a= 
bord les distinguer dti.une' con:fêrence, internationalev et carac= 
tériser qu.Oelles en différent nettement (ce qui toutefois n°au 

(1) - Nous repreno.ns ,1 o~xpression· ~ême émployêe PZ!.-"K' F'., DEHOUSSE 
dans son rappOrt au congrès_ d'u., Mouvem~nt Em"'op~en dè 1·957 
à Rome o D.aris' ce sens aussi CAR:S~TE;N s p p, 'ti 52 ~)~~-s ., 

(2f- Dan~ ce sens CARSTENSp Po 232. 
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torJ.se pas à avoir recou:rs à~~o~e terminologie si inexacte) , et 
c•est ici qufil .faut reèl'~ehèr la première. origine de lPêqui
vdque; et qu 11 ori. t~s te ensui.te .prisonniers des aspects ex.tê
rieurs de ces Assemblées, en tant que composées de Pai'lementaires 

et àgissant selon des procêd·ures pa.I'lementaires g ce qui .favorise 
Ul_térieurement la conviction qu 9 elles seraient (ou quvelles 
pourraient devenir) des véritables parlementsu ou des parlements 
in nù,ce (1)o 

Certes g on pourrait di,scourl.:r longuement du fait que 
les délégués dans ces Assemblées vot~_nt par tête et non par dé 
legation (mais sans dêci~er jamais); qu 11 ils se partagent sou-
vent selon les partis et non selo~ les nationalités; quoils 
jouissent même de certaines prérogatives yt imniunitês 'des par
lementaires nationaUX!; et bien des çboses, duune intelligence 
et d'une subtilité admirabl~s, et d~Un int~rêt ju:r.idiqhe pas
sionnant pourraient être dites - et d 0 ailleurs ont d~jà ê,tê di. 
tes - sur la nature, la .forme et les modalités doexercice 9 . ou 
l'extension progressive de leur mandato 

' 
Quant aux Assemblées elles-mêmesp on pourrait analo-

guement faire valoir qu 0elles ont de plus en plus développé 

(1)- Exemple typique de ce nwish.full thinkingn est la Charte 
de lVUoEoOo (l 9 ~)~ ''L9Assemblêe exerce la fonction par-
lementair!: découlant de lvapplication du Traité de Bru
xelleso 
"En particulier l 9Assemblée peut dêlibé~ st.lJ:' toute 
question relevant du Traité de Bruxellesc 11 ' 

Anal·oguement le Statut du Conseil de 1° EUJ:>ope (arto 22): 
."LWAssemblée consultative est l 0 organe-dêlibêrant du CO!:. 
seil de l 0-Europe" c 
Et enfin les Traités de Rome affirment~ n'J4'Assemblée exer 
ce les pouvoirs de deliberation et d.e contrôle qui lui -
sont attribués par le prê.sent. Traité" (~t. 137 CEE; 
Arto 107 Euratom)o 
Le chef de file des "futuristes".italiens~ F .. T.MARINET
TIP quiprêchait 1oesthêtique des "parole in libertà", 
se· serait certainement ~éjoui 1 en lisant ces textesc· 
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leur autonomie vis-à-vis du Comit~ des Ministres (mais seule
ment dans .la .fixation de 1uo'n:-dre du jour).o1.11eur activité de 
cont7ôle (p~ur donner to~t;e.foisû seulement de~ avis qui ne 
sont, du ailleurs, jamais "vincqlantiQo 9 c 0 est=à-di.re 10 conformes"); 
qu 0 elles entretiennent des rapports multiples-et de différente 
nature avec' les. nmxecuti.fs" inter= ou su,.Pranation.a't1X qui les '· . 
coiffent (pardon$ qti 0 elles contrôlent)v qile dàXJ.s leur s~in 6nt 
lieu des '.débats, sont posées des questions êcri tes et• orales, 
sont votées des mo~ions, se déroülent des colloques avec les Mi 
nistres p. tout juste comme dans un·-pat'lementv en.finv que les pro 
cêdtires qu 0 elles suivent9 les règlements qu.t~elles se à.onnent et 
les règles coutumières qu 0 elles·dêvelopp~nt-sont ·tout ce_ quoil 
y a de pl;u,s parlementaireo · " 

Mais ce serait s 0 êlever contre tous les·principes de 
la logique què ~e prétendre fonder la naturè parlementaire des 
As'semblêes européennes sur des caractères aussi extrinsèques· 
et peu essentiel~() certe,s 9 un orni tholo~que pourJ.~ai t oien défi
nir un coq comme 1 o oi.seau qui vit dans les basses .... cou.rs, grà t- · 
te et· fait kirikiki; ~ais' alors i.l n°aurait plus d'objections · 
contre ceux qui voudraient inclurev dans le gE,?m.re ~oq 9 aussi 
l • espèce "chapon" ( 1) a · 

(1) = Et alorsv pourquoi ne pas comprendre dans le conqept génê 
ra~. d 0Assembiée parlementaire en:u•opêenne aussi l~s diffê
re~ts cor_Ilitês consul ta tifs que le~ comr~uuaut~s s,e sq:Q.t· 
~o:nnês? (cfro d.es argu.mentp dans ce sens dans Sperli~g, 
p, 68 sgg o ) o ' . 

1 - 1 ' 

Au Cp:ngrês international de Venise des Communes de 1 °.Euro 
pe (1954) on discutaitg il y a quelques ann~eS 9 ~Projet 
de création doun institut de crédit pour ie'Einancement 
des pouvoirs locaux 9 auquel on avait donné le nom a~sez 
pompeux de Iv•,communautê européenne du crédit èommunala'; 

. 'Mo ileone CATTANI, mettant eri garde contre 1° ~quivoque qui 
pouvait na1.tre doune déf;inH:ion· si êtrangev obs~rva1t:: 
"moi aussi je,.m~·app~;tle Leçme;, mai;s on l?.e .me garde pas 
dans une cage'6" cet md·ts résument tout~ not,r.·e philosophie 
sur la nature "parlementaire"· des, Assemblêès européEÜ'l
neso 
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Confucius = qui nuavait pas lu Aristote 9 mais était 
un connaisseur attentif et pénétrant des Assemblêes·Europêen= 
nes= nous av~rtit que nous ferions fausse route~ si· nous vou
lions nous mettre v nous .au,ssi v sur le m~me chemin. si la poli
tique· ~n sotiftrriraitv la sc:ienc~ 'juriçiique.v elle 0 en serait rê 
duit~ aux aboisu · • 

12o - 1°Assemblêe Cons\.l.ltative du ~onseil de 111Euro~ 
1 ~· .. 1 .. ; 

Une fois posée cette;prêmisse 0 il nous sera plus -fa
cile d 0 examin~}.--apidement les différentes Assembl~es E~opêen 
nes, pour tr.ou,ver une con.fu~mationv d.ans les textes et dM.s 

1 • 1 

.1°expê~ience 9 de la ~h.èse que nous venons d 0 ênoncero 

, Nous c·ommencèrons par 1 °aînêe de ces Assem.blêesg cel 
' 0 ' . 1 1 

le du Co~sell de l 0Europeo 

sa nature consultativev toutè la structtœe juridl:que 
du conseil de l 9Europe 9 les résultats ac~evês et les grands 
espoirs du début = et les grandes d~ceptions qui snensuivirent ·-, 
enfin, sa v~~ actuelle, sans s~çousses .et sans grandes per'spec
tives, ont souvent êtâ dêcrit;eso et ~àlj.fois magistralement (1), 
pour quuil soit nêcessai~e de reprendre ici ces considérations 
dans les. détai1S:o

1 

. • 

Bornons-nous à tirer de,~ conclusions générales~ 
' 

1) LqAss.emblêe a une nature' exclusivement consultat~Veo 

(1) 

Cette fonction mêmé cannait déwc grav~s limites~ 

a) les Gouvernements ne sont jamais obligés de consulter loAs 
semblée;; 

b) lors.que l 0Assemblêe prend elle=m~me = conun.e il arrive 
(Phabitude = 1°i~itiative d 0 exprim~ un avis ou une re
commandationq les Ministres-peuvent les rejet~r 9 ou même 

1 A ' 

n°en tenir aucun compte ~t ne prendre auc~e~dêcision9 
s;p.ns ·expliquer leurs· raisons ou rend+"e publics· ieurs opi 

1 -

Rappelons ici surtout les ouvrages de VOLPEu ROBERTSONu 
èA;RSTEN$v 'L·INDSAYv DUCLOSv SIERRA NAVAvSfti;RENSENo BENVENU
T:L HAASo Notre point de vue est lt'eflêch:t S'l;J.:t"tou.t par 1 o es 
sai .de M.. BENVEJNUTI~ nous avons en effet directement colla 
boré 0 à 1 °êpoque 9 ' à sa redactiono 
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nions ou les votes qu 0 ils ont exprimés au sein du Comité 
des Ministres (1)., 

La vérité est que sii comme nous l 0 avons dit plus 
haut, un Parlement n 9existe pas s~ns interlocuteur valable 9 

c 0 est-à-dire s 0 il n v a pas devan-c lui un véritqble gouvernement f 
même la simple fonction consultative exige un ·interlocuteur un 
peu moins carent que. le Comité des Ministres du conseil de loEu 
rope, un degré d'institutionalisatio~ ou de volo~tê commune -
qui, parmi les Quinze, ont fai:t 9• l 0 une et l 0 auti;lev ;)..argement 
déf'auto · 

Celà nous amène à donner entièrement raison aux au-
teurs de "European organisations" v qui parviennent à cè su-
jei;! à d'es .condlusions}par1:iculièrement pénétrante~~ 

i'The council of Europe is a 0 two=tier '' structl.U'e 
consis.ting o.f a ç;ommittee o.f Mind..stersg whic,=h is the organ o.f 
intergovernemen_ta~ cooperation· wher~. agreements are reached on 
courses of common action by gouver:nments 0 and a Consultative 
Asseml:)ly, which is the deliberative' lpudy drawn from the ·parlia 
1 1 1 _, 

ments of member countries .. The 0 two-tier 0 structt!X'e represents 
not so mucn a new polit'ical concept; as the institutional ex
pression o.f a momentary compromise between opposing political 
.forces, tpe Assembly being the 'driving force c:reated by the 
9 Europeansu, the Committee of Ministe:rs being the check insert 
ed.by the anti~federalistso These two bodies have quite d~s-
tinct functions and pursue la:rgely independen~ liveso indeed 
it is this very independance of each ether which has proved to 
be the main institutional obstacle to the ac~ievement of a co
ordinated working method w.·ithin the CounciP• (p.13o). 

En réalité, poursuivent les m~mes auteurs, 11 the con-
cil is nothing more ~han a deJ:?ating soci§ty for Eu:r.s::.;:~.,P~
tarians (2) 9 With an intergovernmental body somewhat incongruou~ 
ly attached to ito This view is based on the facts that the 
council is not in any way a parliament and the representatives 
who attend the meetings of' its Assembly have no mandate and 

. (1)- Cfo LINDSAY, Towards an European Parli~v P~ 60 (c~ 
qui explique la "soumission" de l 0 A,ssemblêe aux Ministres: 
RENCKI, rPo 113)~ et surtout S~RENSEN 9 P~ 167~ 

(2) = Souligné ·par nouso 
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represent no electorate - they are technically i:rresponsible 
and spe~k only for themselves~ thus !~e use_o~~ 
terminology or analogy with reference to the council is mis-
:Leadingu (souli~né par nous) -(P .. f31) (1) 0 ·--==-===~= 

(1) -Dans le m~me ouvrage on revient encoreplus avant sur ce 
thème: " 
"';['he pJ;'incipal cause of the political ineffectiveness of 
the côuncil of Europe lies in the unreal.ity of the whole 
concept on which its polit,ical structure is baseèi., sorne 
advantages mayv possibly,g result from the combination of 
an intergovernmental governing body with an assembly of 
parliamentqr;ians· (for instance, an assembly serves as a 
source of ideas, initiative and political impulse) 9 but 
only if such an organization has definite tasksto per
formo In the council of .. Europe 9 where· there is ·.no pro-

. '. f ' 

gramme of ;work for the executive to carry out or .for the 
Assembly to consider, there are no ,adirantages in such a 
combinatioho An assembly working within the framework of 
a strictly intergovernmental organisation can b.âve no 
status or powe:rs others than ~those oP'< a' purely'~-advisory 
or consultative naturee thus all the attempts·of the con. 
sultative·' Assembly to exercise sorne méasures of'' 0parlia-
mentaryo control over the work of thé'''.Eù.ropeàn intergo: 
vernmental organisations have been foredoomed to fai
lure"o 
En conclusion~ "The Council of Europe has fou:nd its most 
appropriate function in acting as ~ forun1 for the expres 
sion' of opinion (including that o.f thét"; ~netltralo CO'!ln- -
tries) on European politicalv econo1nicv social ·ànd cul
tural a.ffairso Even as a forurnv howeVer 9 ~ the Councii is 
not so much a reElection of op::Lnion in the. home parlia= 
ments of the member Countries as' 'an expression: O,f the 
views of if\dividual.sü co:n-sequentl:>; g<?vernments.· take lit-
tl~ interest, in the proceedings of tn~ consultative As~ 
sembly" a (p" 159) ' 
Tous les effort~ accomplis jusqu 0 à présentv éonêluent 
donc: leS' auteurs de cette analyse·fondamentale de l 0 orga
:nisation strasbourgeoise ''b"' n1eç;.ve thé~.1tiajo:r pro'blem of 
the council u.nsolved = what in fact' ar·e the .fünctions and 

o/ Q 
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on ne peut donc m~me pas prête:p.dre qtl. u à llAssemblée 
soit restée au moins la. tâche de "forun;tvt de et vers l'opinion 
publique: coest-à-dire non seulement d 0 une.passi\TE; cleàringr 
ho'!lse des. différentes thèses qui se font jour dans la vie poli 
tique des différents paysv sur· 1 9unitê europêennep mais d~une
active promqtion de cette idée~ car son inefficacité est. remar 
quable, même. à cet égard:: 

1 .. Tout d'abord, les moyens d 0 information sont aujourd'hui si 
largeS et S'i VariéS que l 0 Utilité d 0 \me rêtU'liOll de parle
menta~reS de di.f.f'êrents pays est~ à cette .fin, très modestee 
La presse, qui est le meilleur jugeu nvaccorde quuun.' inté...:. 
r~t extr~mement limité aux débats strasbourgeois. Et une 
société de culture serait d 0autre part plus attitrée à la 
~:esogne . .' Polirquoi dêr~ng~r tout juste fl.~s parlementaires 
nationaux?, · i.. 

2 .. · Deuxiêmement 9 une'üpinion ~uropêenne se dégage rarement 
dans 1 oAssembiêeo :Le' caractère nnational'0 de ses d~lê
gués (1) .fait que 1 n ein.Prise ·des Etat~ 9 'mais s'UJ'.'Itout des 
partis nationaux, reste chez eux très forte ... Les considéra 
tians que M~ MOUSKHELY faisait à ce ·propos E:m f952 sont aÜ 
jourd 'hui encore va'lables ( 2) 0 . 1" 

L0Assemblêe du conseil ~e l 0Europe est donc une As
semblée faibi.ement consultatfve (car, dans les faits, elle n•est 
jamais consultée, et ses consultations ·ne sont suivies que ra~ 

- powers of an assembly of parliamentarians linked to an in 
ttergovernmental executive?" (po16o); (Cf .. aussi LINDSAY, 
Towards an European Parlia~entv po 57 sgg.; SPERLING,]>o33)o 

(1) -

(2) -

Elus, dUapr~s le statutv selon une procédure fixée par 
chaque Etat membre; mais en fait 9 nommés· par les d.i.ffé

' rents parlementso 
' . 

Mais .les critiques les plus radicales à ce sujet l;'estent, 
à.propos de lOAssemblêe de la CECAg·celles de JAENICKE~ 
d'ans le chapitre quo il consacre à 1 9organe parlementaire 
de cette CQltll)lunautéc~ 
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rement) (1)v et qui»même en tant que forum et foyer de lDidée 
européenne,_ exerce une in.fluence extrêmement modesteo 

• •. 1 • 

Peut-on la définir après cela comme un parlement, ou 
même l'ébauche d 8un p·arlement?1 son histoi,re nous dit que, plu
tôt qu 8 à un développement 9 elle tend à'une lente et peu glo
rieuse RUckentwi,cklUiig 9 à une involuzione sans sursauts et. sans 
avenir (2)o 

Il est opportun de rappeler à ce propos que l«Asse~ 
blée parut à tout le monde, au moment de sa création et-dans 
la première-armée de sa vie - grâce au wishfuli thinking dont 
nous avons parlé et qui est une si grande partie de lneuropêa
nisme qf,fici~l ..'..:.comme lu ~bauche et le noyau d ~un parlement eu 
ropêenQ on pourra mesurer les dimensions de ces illusions en -
en lisant 1 9histoire dans ,les ouvrages que nous avons cités 
dans une note prêcéden:~èp résumées d'oune façon particulièrement 
"imptess:Lve" dans une page de 1 o essai de H .. :BRUYAS:, dans ·le pa 
ragraphe 'consacré à 1 9 Assembléeo L 0 exemple le -plus ..fràppant -
dans ce sens. res te· toutefoi13 1 n buvrage dg un membr·e de 1 o A'sselll.= 
blée (3). qui traç.ait un .. 'vêritable ~rogramme de Fédération em.o 

.(1J - C.fo dans ce.sens CARSTENS, Po 154 sgg" ,:UX?-e .ê,tude,intéres 
sante sur la valeur ·juridique des recbmmandati6ns 9 bien
que limitée à 1° ONU,' ·est celle de Mo VIRALL.Y·w dans 11Ann., 
Fran;ode'Dro rntem"'D 1957, Po 66 •sggo 

(2) - LLe texte que 'j 0 avais rédigé en 1961 continuait ainsi~ 
"Si d 0 autres ,EtatS 9 ap~ès la Grande-Bretagne, 1€lJDa,ni$!
mark et l'Irland€f, entrent dans le Max'(.;!l'lê·Commun~ et si 

.'les compétences v·consul tatives 0 de 1 vA.;P .. E." sont à peine 
élargies au domaine politiqueg conne on est en trai~_ de 
le faire aprè.s la conférence de Bonn de.~ ju.ille·tr.: 1961 ·; 

· leAssembiée du conseil de l~Europe poùrra .finalement dis 
.:Paraître·,·--comma quelque chose' d 0 ab,soltl.mel"lt superflu" Loo 

. p~n,ion publique ·:ne ·sn en apêrcevra même pasn. = Cètte •a.f~ 
'·P:i:z;mation restrr. vraie encore aujou.rd 0 h1li 11 :même· si 'les . 
p~év~s;ibns que je faisais en 1'961 sur les développements 
de i o intégration com.rnunautaire ê,taient•-:·trop t>j?tiiniste!?.· 

j ' ' 

' (3)- R.oWoGo MACICAY, Western Union in Crisisv Lôl'idoni!Basil and 
Blackwell, 1949o 
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péenne = par ailleurs extrêmement intéressant 9 même aujourd'hui-
dàns lQ·espoir trompeur qu 0 il aurait pu trouyer son développe
ment naturel au sein de 1°Assemb~$et aussi bien que les efforts 
faits à Strasbourg par ce même paxlementaire 11 dans les années 
1949-52 pour réaliser· à travers 1°Assemblêe son idêe doune au
torité européenne nà, compétence limitêesv mais à pouvoir 
réels" (1)o 

Les .faits mêmes se sont chargés de prouver quoil nvy 
a eu en-réalité aucun développement de ce genrev et personne 
ne 's 9 intér.esse plus d~sormai.s 9 et depuis de longues années dé
jà, à faire de l 0Assemblée Consultative quelque chose de plus· 
que 'ç;:e qu 0 elle atoujours_êtêg un organe consultatif que p~-
sonne ne eonsul teo 1 

•• 

Si 9 en effet 9 il y a une évolution dans les rappbrts 
entre Assemblée et gouvernements 11ationaux9' par· 1v interméd~aire 
du Comité des Ministres, c 0 est bien dans le sens que cet orga- · 
nisme consul te de moins en moins i 9·Assemblêe 9 et répond même. 
tardivement et_ mal- lOrSqU 0 il répond~ à SeS SUggestiOrlSq CO~ 
me CARSTENS et ROBERTSQl\i, notamment, 1 °ont bien prouvêo . 

.. 
Tout le monde l 0 a pratiquement reconnu, et c 0 est pour 

cela que personne au fait-ne s 0 intéresse plus de revitalise~ un 
cadavre~ ceux qui nourrissent encore ces espoirsv les ont trans
férés désormais sur l 0 Assemblée Parlementaire Europêenneo.- Ne 
seront-ils pas déçus encore une fois? Nous le craignons .fort, 
et J:l.OUs allons tout-à-l 0 heure voir pourquoio 

3o LoAssemblée de l 0 Union de l 0 Europe occid~tale 

Peut-on'rêpéter des considérations tout aussi mélan
coliques au sujet de l 0Assemblêe de lOUoEoOo? 

certes9 la nature même de 1°UE0uHondamne cette orga
nisation = et son Assemblée avec elle = à rôle si in.fimee qu 0 on 
ne saurait. donner tout à fait tort à Jo BENOIST, qui ne consa
cre à l 0Assemblée que quatre lignes-de son étude de 34 pages 
sur l 0 UoEoOo~ d 0autant plus que les matières 1souvent extrême
ment techniques9de la défense européenne-sont peu adaptées 

· (1) CÏo à ce sujet BENVENUTioL9histoire de 1V$chec total 
du eo'conseil de Vigilance00 (la :note suit à P'>~ XLVIII) 
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à faire lVobje(de débats parlementaires 0 et que le caractè~ 
re secret et réservé de nombreuses données - p~ ailleurs in
disp~nsables pour· juge~ ex informata conscientia - rend sou
vent très 1 académiques les discussions de 13As.semblêe., 

1 1 1 - ~ 

Il noest ·toutefois pas inutile de rappeler que l&As-
semblée: 

1) travaille mieux et plus sérieusement q~e l~s aut:t'es, .tout 
en:· ne siégeant qu.e 6-7 jours par an 9 parcEf que~ 

' 1 ' 1 ~ '.' 

a) son sta.f.f de fonctioimaires (ce sont eux le plus souvent 
qui, ·dans les Assemblées e~oP,êennesv préparent les.rap
ports ;·~ les grands discol,U's), constitue "Un brain-trust. 
très solide et élabore des textes sérieux; · . 

b) son Stat'!J.t ou plutôt ncharten prévoit (V 9 d): 11 Le Greffier 
communique à tous les Représentants, ·six semaines au 
moins avant~l 0 ouverture de la session 9 les,rapports et 
la.documentation nécessaire" (ce qui pourrait rendli'e ses 
discussions beaucoup moin~ improvisées et plus sérieuses 

• J 

que celle.s des deux au. tres Ass~mblées g si 1° intêr(àt poli 
tique nul· de leinstitutionlne leur enlevait dès le début 
toute importÇtnce, et ne faislait augmenter CO!f.sidêrable-

. ment 'le nombre des absents)~ ' 

2),et deuxièmement qu 0 elle disposeg en plus de la fonction con 
sul'tà-ti ve, de deux pouvoir.s9 ~ui sont inconnus à 1 o Ass-ém...; 
blé~ du conseil de l 0 Europe~ 

a) ·elle a. lé droit de poser des questions9dm'lt 1finitiat,ive: peut 
être prise. soit par les commissions :(aharte de 1 u Assem-
blée, v, ·e), soit par chaque Représentant (VIl) i)·; 

1 . - ' 

b) et - ce qui 9 au point de vue ,théorique; est encore plus 
important - êlle peut repousser le rapport a.rmuel du co

; mité des Ministres .par·une "motion de .dêsapprobationn dé 
. . 1 -

posée par'écrQt par dix reprêsèntan~s au moins et appro~ 
'vée à la.majoritê absolue (Charte, VIIv h} (1). 

(1) - Comme le rappelle Mo B~RCIER (po 23) v en '1957 il y eut 
le ''<langer" qunu.ne motion de C\êsapprobati6n soit approu
vée, à ·1 °odea.Sion du retrait de certains effectifs br~i-

' ' 
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Les raisons de ces dispositionsg concernant soit les 
questions, soit la motion de désappz•obation9 sn expliquent pàr 
le fait·que, au moment otA la Charte .fut rédiqêe~ l~Assemblée 
de la C .. EoCoAo - la, première qui a êtê' douêé de ces "powoirs"
existait déJà depuis quelques années,·et 1à preuve de l•inilti 
lité et i•innocuità" de telles "prèrogatives 89 n 9 avait plus be: 
soin d 9être faiteo 

Nous en parlerons donc 9 parlant de l'Assemblée des 
communautés à SixG 

Bornons-nous,, pour le moptent, à constater que, puis-· 
qu. 0il existe 9 et même· avant l 9 UoE~o~~· une autre ,Assem,b~ée c'on 
sul tative - bien que moins connue = ·qui su intêre'sse aux· pro-
blèmes' de la Defense (la Conférence des Parlementai:t-es de 
l 0 0TAN), coest bien à;celle-là, malgré son caractère non of.fi 
ciel (ou quasi-o.f'.ficiÈü) et non.à celle de l 9 U~Eo0o (comme aÜ 
niveau gouvernemental, c 0est au eonseil des Ministres de 
l'OTAN et non au Consei~·de l 0 UGEoO.,), qu 0échoit r~ellement 
la responsabilité de la défense .occidentale. OU 9 r.espective
me:nt, la tâche d ~exprimer de.s avis à ce sujet; c•est-'à=dire 
dans· notre' cas, et pour employer la· terminologie o.fÉicielle, 
lvexercice de la fonction 11Rarlementaire 11 dans le domaine de 
la défense (1)o 

1 

.... tanniques du continent e"Ur(j)péen; mais ce .fut 11 mêmeàlors, 
much ado !bout nothing., ,CÏl y a euu ·au contraire, une 
telle désapprobation en juin 1967 ·~ mais.<J 0 0 .avec les mê
mes résul;tats., l'Jous donnons un• ·brèf expos~~ de faits rela 
tif~ dans l.~A:miexé qui termine cet essay.. · -

r 

(1)- L9Assemblée des Parlementaires de l 0 0TAN ne pouvant ~tre 
définie comme "euro;Péenne~9 

9 n:ous renonçero:ns à en par
ler efl. dé~ail ici., D0 ailleursv il nuy aurait pas grandu 
chose à d:lre~. une .fois constaté quoellè n°a 9 elle aussi, 
que des pouvo'irs ·uniquement ·co;nsUltat~fs" (c.e., J .. J.o FENS, 
NoAGTo 0\l Parlanientarians CQn,fe:rence 9 in "European Year
book11, The Hague, Mo NIJHOFF, 1959, et pour des rensei
gnements plus larges les deux volumes ~e'Atlantic Com
~unity = An introductory bjbliography,. Leide:n9 • Sythof.f., 
1961)o 'Etant donné son caractère très restreint, nous 

1 • 1 i li ' • 
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f)e 111:odi.fie en partie ce que j 9 ~ff.irmais en 1961 o je 
prétendais, et je prétends que ... comme peUl'l les· Romains "tota 
.foemina in ut<;ro e'st" "'~': ain!?i toute bu· p:;-esqu.e la valeur ·d.es 
Assemblées euro;pée:nnes réside dan:S la va.laur des, rapports qu:e 
elleS pUblient (et dans 1°importanêe Qe ia Vil~e on elleS Siè
gent)~ Elil hien, lOAssemblée de lOUoEoOo siège d0une part à Pa
ris et de l 0autre et surtout, grâce au niveau,de ses fonction 

' • ' 1 ··-
naires~à élaboré des rapports, notamment sur la crise de.l'OTAN, 

.qui ont. au moi~s ùne signification politique indiscutable, et 
qui sont tout ce qu 0 il y a de plus lucide et de moins conformi 
ste, m~me s 0 il sont~destinês à rester l~ttre morte (1)~ tandis 
que les rapports, pratiquement nillisibl~.s" du,Parlement Euro
péen dnt rendu cette Assemblée' tout à .fait incapable d9expri-

·mer un point de vue original et courageux sur la crise de l'in 
têgration communautaire, et donc insignifiante même sous ce -
point,de vuyo 

. ... ; 0 - renonçerons également à parler d 0un autre organe "parle
. mentairen purement consul ta tif,. le· nconse:i:l du Nord" (sur 

lequel on peut consulter le volume de.ROBERTSON sur lés 
European Institut ions u ·p" 214' sgg" et un essai de M, 8.(6-
RENSE·N, Le conseil Nor'diquee Paris 9 Pédone, '1961 -_ex-· 
trait-) aussi bien que du Conseil interpalementaire Con
sultatif du Benelux (ROBERTSONv Po 2o'9 S!?.•)• Slll' l 0 une · 
et l 0 autre de ses Assembl'éesv cf o aussi LINDSAYj) Eu:r;;opean 
Assembiies, PP". 252-267" Le Statut .du conseil du Nord 
est traduit en allemand 9 en annexe à l 0artiCle SUI' Cette 
institution de Go SIMSONv dans la nze;itschr • .P.,. aU$lo Ro 
unQ.., Vôlkerr.," Band 15 (1953-4) 9 Po 128 ss. Il est à pei 
ne nécessaire d 0 ajouter que iounion Interpalementaire -
est à la .foi non officielle et non uniquement européenne: 
elle reste donc pour une double ~aison en dehors de notre 
étude., 

(1) -fJe _les ai longuement anal;:sês. dans "Co~uni dnmuropa•:, SU!, 
tout -dans les numéros de Janv~er et mal. 1963 (dont 1.1 ex 
iste un extrait La pol.itiéa estera de.lla Fedel',"azione mU: 
ropea: nuova strategi;a atlantica e di,fesa dell'Europa) e;t 
de mars; mai. et ·s·eptembre 1966 (dont il existe aussi un 
extrait, avec beaucoup d 0 adj onctions~ Si deve rimwvare · 
il P.atto atlantico?, R~ma, Edo "Co~uni~d 0 Eu:r'opa11 , 1967~ 
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4o LuAssemblée Parlementaire ElJ:E.opêenne Caujourdonui ''Parle
ment Européeny 

soumettons maintenant à la même analyse de 1 oAss.emblâe qui con 
trôle les trois commtinautês à· Six (nous'traiterons seulement ..... 
de celle-ci, les différences· avec 1 u.Assemblêe C·omune de la c~.EoCoAo 
qui.s 0 est ensuite tra~sformêe dans 1°A.,PoEav n~~tant que de dé 
tail) et demandons-nous tout du abord s 0 i'l existe :Vraiment une ~ 

' 1 . . . . 

différence profonde, et de qualité 9 entre cette Assemblée et 
celles que nous avons e'xaminêes jusqu 0 à pr~sentv et notamment 
.celle .de 1° Uo Eo Oo, qui a 9 on 1° a W 9 aa moins sur la c•ch.arte", 
·les pouvoirs les plus étendus., - ' 

1) Le seul point sur lequel on pourrait dire qu'une différence 
qualitat'ive. existe,_ c 0 est le fait que l 0Assembl$e peut,.avec 
un vote de censure 9 renverser. les "Exêcuti.fsau des trois corn 
munaut$s (tandis qu~ l 0Assemblé,e ·de l 0 UoE.,O.& eill,e 9 ne peut 
que. voter la· désa.ppr.obation du rapport fiu Con.se':i.l des. Millis 

. ' r 

tres)., 

A ce propos~ il .f;qut toutefois obse:r;•ver~ 

a) des raisonnements· tout,à fait analogues à ceux que nous 
' . ' 1 

avons tenus dans le paragraphe '1v et inspirés des sages 
maximes de con.Bucius u nous amèneraient' à dê'finir 1 OExéC!!; 
tif comme un organe qui décide;) et à en-conclure que le 
pouvoir de décision politique résidant toujours et sans 
exception (les textes des trpis traités ne laissent pas 
de doute à ce propos) dans les Conseil-s des Ministres et 
dans les gouvernements nationaux9 la HauteAutoritê et 
les deux commis~ions ne peuvent ·être cons:lë!.ê:r·êes comme 
des Exêcuti.f.So 

b) Si cela est .vraiv la ncensur~ 10 .dont le onp;arlement Eu.ro
pêen61 .dispose perd beaucoup de son sens 9 'doautant plus 
que cette Assemblée no a aucun droit de :t"egard Sltr le 

, choix· des membres, des prétendus nnExêcuti.fsilo communautai-
res a· ,_. 

c) Le pouvoir de renverser les uExécuti.fs 110 est!> clans ces con 
ditiOl'iS 9 tm 10pOUVOii' tOUt à .fait ll~gati.fg' c;:Vest W pOU=
.voir, non de hâter le mouvementv .mais·au ~o~traire 9 de le 
.fredner 9 cu est un pouvoir non de faire g mais de dê.fai-
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re" (1); car 11das alleine negative,Mi,sstrauensvotp.m kann 
zu keinem inhaltlichen unris$enen Programm der Executive 
fU bren" ( 2) "' · · 

1 

d) cè pouvoir est d 0autant plus inutile du .fait que les 
"Exêcuti.fs.n européens auraient en réalit$ be~oin, non 
d_ 9être contrôlés ou freinés~~ mais plUtôt d~~tre encoUra-
gés et soutenus ( 3) c · 

e) ces raisons n'expliquent que trop pourquoi la censure n•a 
jamais étê même menacée réellement sa"(J.f au sein de lVAs
sem.blêe de 1°U .. Ec0o (<'Jtlg remarquqns-le en passant, tout 
en n°êtant que la désapprobation, d 0un <ioc~ent, elle a au 
moins 1oavantage de concerner un texte dont ltauteur·est 
loExêcutif rêel)o 

.f) D'ailleurs, quel sens pourrait avoir son usage e.f.fecti.f? 
cv est 1 'un des juges les plus brillants et l.es plus sévè 
I?es 1 de ce tragêla.J?os ou hircovervus juridique qu v e·st le
surpanatiorial .qui no~tis 1~ dit .. Je fais all-usien à G. 
JAEN,:tCKE 11 qui affirme que les parlementaires so:L~disant 
••européens~ étant en 'rêalit'ê le~ porteurs dtint:êrêts na
tionaux exacrt:ement au même. titre que les gouvernements 
membres, non selÜement;., un,. cqn.fli t ent~e Assembl$e et Ex! 
cuti.fs n 9 est pas prêvisible9 .mais que 9 si on arrivait à 
un vote de censurE7v cei"a serait seuieU\,e::u,t P,OS.S.ible parce 
que les gouvernements ne sera'ientplùs satisfaits des 
Exécutifs' nommés par eu.x 9 et ils agiraient alors .sur les 
membres de l 9Ass~mblée •pour obtenir leur démission avant 
même 1nexpiration de leur ~dqt (Po'764)o. 

' . 1 1 

2) No-q.s nu attachons au contraire aucune importance politique· 
rêelle-au,.fait que luAssemblêe puisse· poser. des ~ues·tio~s, 
orales OU écritesil aux Exêcut~.fSo 

(1) Go GORIELY, dans Les élections eurqp.êennes, etc. p .. 10o 

(2) SPERLINq, p·o 78,. 

(3) - Vo AUBRY, .dans Les élect~ons européenne~g etc., p., 143; 
.1 • 1 1 1 • ' . 

R .. RIFFLET t J.bJ.do, pp o, 1. 72=3 o. . 
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Pour grande que la signification de ce ~s. in.terro
gandi puisse ~tl"e jugée 9 elle n 9 altère pas· .foncièfement le 
caractère nconsultatiJ?ia de lijAss~mblêe (comme lt~xemple de 
1 °Assemblée de 1 6 U.,Eloüo' nous ·le confirme) o Comnient peut-on 
'dé~inir le ·droit -de poser des questions 9 autrement que com
me le droit d 0 e~rimer. ~des avis e~ dno"~?.tenir des réponses. 
sur les problèmes pos(?s?· ce droit compl'ète certes la nature 
"·consul tativeu de. l·~Assembléep contrib:u.ant. à conf'~:rer à la 
consultation le caractère obligatoire dont-nous .parlerons 
tout-à-1°heurep mais ne la dépasse paso C0est 9 • d~ailleurs, 
le caractère par.fa:+teme:nt stérile de ce '0pouvoirun. qui nn.en 
est pas un qui explique ·pourquoi dans ce cas des ·questions 
oralês ·.peuvent 'être adrèssêes aussi aUlX; .conseiis de. I,Minis·-

. 1 .• 

tres ... 

3) Il en est de même pour le fait - qui est souvent souligné 
par les ·admirateurs du 11Parlement Européen" par anthonoma
sie - que tout d~abord l 0Assemblé.e Commune 9 et puis luA.,P .. E .. 
auraient développé leur pouvoir de "contrôle 08 ~ qui.est deve 
nu non seulement ex post .factog mais aussi pr~alable 9 avec
possibilité, donc, de· 11 i:ti.fluence thé shaping oE policies 
within the comm1mityu (mais qui reste 9 en tout cas 9 un pou 
voir ''consul tati.f1') ( 1 ) o -

Non seulement cela ne dépasse pas là .fonction consul 
tative; mais encpre il faut observer = reprenons les CO:Q.Si: 
dérations de Ro RIFFLET que nous avons déjà cit~es - que 
si les, deux Assemblées ont pu êl.argir de la s·orte leurs corn 

· pétences 9 c 0 est parce que les uExécutifs 0' eu.x·~mêmes y sont
favorables (révélant encore une fois leur véritable naturep 
qui est celle dvêtre tout autre que.des ex$cutifs)~ 

• "~ Q o Nous comprenons mieux a:tnsi tl' écrit cet au te~, pour-
, ·qùoi la Haute Autorité et les commissions souhaitent:, en gé 

néral, les élections européennes et le renforcement ·de l 6As 
sembiée, alors qu&il noest pas dans les tendances sociologi 
ques naturelles de l 0Exécuti.f de demander l 0accroissement
des contrôles qui soexercent sur luio La véritêv comme le 
soÙlignaitMo Aubryv est que les organes communautaires es
comptent davantage le soutien de 1°Assemblêe contre ,les ré-

(1) =Direct electionsv etco p .. 2o 
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sistances du conseil des Ministres quoun re:n.Eorcement du 
contrôle 'parlementaire sur leurs activités propresu (~., 

1 

Po 173)o 

4) Enfin un aspect positif - et sans doute réel, et .à notre 
avis le "plus important - peut être vu dans le fait que 1 oAs 
semblée est obligatoirement etprêalablement consUltêe,_dva 
prês. le traitê9 sur un certain nombre deproblêmes (1).,Tce= 
la-accroit certainement la valeur de.sa .fonction consultati 
ve ( 13t v indirectement 9 son influença comme 11 .forum .eurqpêen''): 
ou plutôt "constitue" cett~ .fonction (que les autres Assem
blées n°9nt quoen app~ence 11 et qu0 elles ne peuvent exercer, 
pour la carence des Co mi tés des Minis tr~s _respectm1 que pei Èt mal)

9 

gr~ce aussi à 1°existence 9 justementv d 0une. institutionnalisa 
tian moins embryonnaire des organes exécutifs a.es con~munau- -
tés qu'elle contrôleo · ' . 

De ce point de vue l 0A"PoEo n°est que la réalisation 
de la proposition qu 0un député itaiien 9 Mo LA MALFA_, .faisait 
il y a dix ans à Strasbourg~ il Eau't nco:nstitution:aliser" 
- disait-il - la Eoncition consultative de lGAssemblêe du con 
seil "de. lOEll!_'ope ._ coest-à-dire:i~ rendre ot>ligatoire (2) .. -~ 

1 . ' ,·. ' 

· Encore .faut=il ne pas oublier que si ~ ~AtoP .. .m .. exerce 
un pouvoir corl.$ultatif obligatoi:rev elie l 0exerce seulement 
sur des problèmes spêcialis:ês et souvent extrêmement 1=echni 
ques; peu apteg à passionner 1°opinio:n publique (et· les par 
lementaires 'eux-mêm~s 9 sauf quelques spêcialist~s); -et qu~7 

(1) - Ils sont indiquêsv pour ce qui concerne les traités de 
la C . .,EoEo ~et de la CoEoEoAo v à l 0A:rui!;eXe II9 Po 27 v SSo 

de la brochUre de Ge KREYSSIGv La revision du Traité 
de la CoEoCoAo 1 édit"à,e la .Co,EoCoAo 9 1968., Le traité 
de·l la C~'E"C"Ao :he p:t'êvoit pa~·v en revanehe 9 aucûne ·eoE; 
sultat:lon obligatoire de. l 0 Ass~inblée (voire encore en 
ICREYSSIG 9 Anne_xe Iv les propositions de modification 
de cette situation) o 

1 

(2)- Ass., Gans.,~ 2e session 9 Doco IV, PPo 1241-479 3e ses
s.ion9 D,OC<~ ! 9 p .. 182 " 
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eri tout cas v ses ~vis ne sont jamais •~vincolanti0~Su:r les 
grands problème~ poli"ttiquesv en revanche el:1e nta tout sim
plement aucune voix au chapitre (1) v et siv aprê:s les d-éci
sions de Bonn de juillet 1 ~6~ v. elle 1 o aura v ell.e ne trouve
ra devant elle 9 quant à ces problêmesv aucuue orgQ~isation 
conwrunauta'ire plus developpêe et autre que les I-1inistres ~ 
de sorte que 9 à ce point de vue v sa· situatio-n sera identi
que a celle de 1 o Assemblée du conseil . de 1 o.~·!Jl.iope (qui allr.a 
perdu~ ainsiv une autre,raison de continuer'à exister)'o 

. ~ . 

5) Nous n°attribuons pas 0 au contrairev u.:ne grande importance 
au .fait que les parlamentaires se divisent!) ·au sein de '·1 aAo 
Po Eo 0 beaucoup plus selon :les p-artis et les groupes que se
lon les '.dêlêg,ations nationa:J,es (c 11 est encore ·tin lieu commun 
de tous ·les manuels sur· l~Assem.b:léé Parlementairev et c 0est 
un thême ~ur lequel Mo WIGl\TY v par ex~mple 11 aime pa!'ticuliè 
rement d 0 :l.nsister (2))~Mais en rêalitê les partis sont tel 
lement nationalisês 11 que si l 0Assemblée 11 au lieu d 0 ~tre une 
paisible académie 'con~ul.tativev é'tait lm. organe de dêcisionv 

• . 1 . • . 

tout en gardant le type ~ctuel Àe désignation de ses membres 
par les Par,l_exhents nationauxv les divergences nationales· sur 
les prob'lèmes de .fqnds s.0Y révéleraient· tout aussi graves 
quo au sein 1 du Comité des Minis tres v et nous pol,.t!C'X'J,ons rep é
ter ·1es m~:m.es cri ti,ques qu 0 on a aè!Jressêes à Cfli }iHt.i>:b'At de vue à 

-1°Assemblêe Cons1J1tative (3)o 

(1) - Par exemple le débat sur Berlin à 1a ContsuJ.tative de sep 
tembre 1961 a êtê beaucoup plus important et efficace -
quoà l 0 AoPoEo , Vqir en génê:ralv pour lJ.lle dêm.o~stration 
de cette thèse v ntes auQ,rona~~uu dans uucomuXJ.:i d WEtlX'opa" o 

(2) - GINESTET (po 180 ss.;) expr:1me au contraire l)!..ne opinion 
beaucoup plus nuancée à qe sujetv imité par SPERLING 
(po 50 SSo) o 

(3) - Par MOUSKH~LY et 9 encore plus énergiquementv par LOEVEN
STEIN v The_ Union of \'tfe~ern Europe v dans- vocolurn.bia Law 
RevieW00

9 1952P p., .55 SS'o L 0étude plus exhaustif è ce su-
· jet (mais limité à là Consultative) reste c:elui de HAAS., 
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Il suffit de lirev dans les comptes rendus des dé
ba~#), les thèse~ défendues =~pour !le .faire gu~tu.n exemple-
en matière de politique ênergetique Pâr un démocrate chré
tien, italien (qui soutient la poli tiq~e de ·l n'uênérgie au 
moindre prix11 de' ln~oNoio) et ·d01fll d~mocrate·chr$t:fdh ~wnd 
(qui se prêocc,upe, ~:;t con traire v d~ ses mines de char bon) , 
-· et on pourrait .f~ire les· mêmes rèltl4I'ques quant au problè
mes agricblesg de la main d 0 oeuvrev etèe - pour comprendre 
que l'esprit commli!D-aU:taire d~ l~A~PoEo· n°est qu•une peintu-
re .superficielle~.·:'qui 'laisse .. subsister' dans ,le .fond toutes 
les possib~es'l rival'ités nati.ona!les (1 )o ' 

6) Il .faut en tous cas rappeler que le pouvoir de d$cision de 
1 

1 ~Assemblée en matière budgétaire et législative est nul~ sm. .. le budget des con.ununautêsv 1 °Assemblêe n1lexprime que 
.des avis obligatoires mais, conune taujours 9 non confor-
mes -; 

7) et qu'enfin sur les règlements il y a un certain nombre des 
' 1 

cas o~ le Conseil n°est m~me pas tenu de la consulter (2)o 

(1) - Il est drôle d~ailleurs que la· thèse noptimistett à ce su 
. jet vienne dvun homme comme Mo W!c,1NY 0 ·qui a .fait partie7 
dans 1 °:Assem.blêe? de ce Groupe libéral ott se trouvent 
p~le-mêle - à côté de quelqu,es rares libêraux authenti
ques qui s 0 obstine~t à SUI'ViV7,'e = gfiullistes français dé 
tenseurs de luEurope des patries (il y a eu aussi, à_un~ 
certain moment, Lagaillarde!) 9 parlementaires allemands 
au passé parfois non irréprochable et finalement néo
fascistes italiens qui s·e batt~nt dans l'Assemblée -
lorsquvon discutev par exemplen de l 0 application des ar~ 
ticles 85 et 86 du Traité de l.a CoEaEo ='è:U faveur des 
intérêts de la nMontecatini00 et des grands monopoles ita 
liens, etc .. S. 0 il y a' un groupe qui :nuexiste que sur le·
pap ier co est bien le groupe, 1 ibéral o !!Je que j.e disais en 
1961 noest plus vrai qu 0 en partie en 1968v mais sur le (*) 

(2) - Pour une tractati·on plus large et précise de ce point, 
cfo CHITI-BATELLI 9 I!).PPo 66 sso Il est à peine nêcessai 
re doajouter que de pouvoirs tout aussi-exigus~ lOAoPoËo 
dispose quant à· la révision des. Traités. (I,ASSALLE 9 po· 
803), ou à 1 oadhésion ou association doau:tlN~s pays aux 

1 ' 

(*) . - fond je garde mon opinioy 1 .. " 
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5 .. = Les limites sociologiques du caractère vuconsultati.fn des 
~ssemblêes Européennes 

Une ~~rnière C0nSidération de nature sopiologiqu~.à 
laq'!J.elle llOUS·. attachons beaUCOUp dO importance .. 

Lorsqunon parle du ca>ractère con$ultatif des Assem
blées européennes u. il faut se garder de .fa:bre recoitrs à 1 q analo 
gie avec un corps consultatif national qui e:iprime ses avis à
un organe qui décide, à, -q.n 11 interlocuteur' valableuo v selon la 
.formule que nous·avons déjà employéeg corps 'qui exerce une 
.fonction modeste9 mais qui; -de ce Eait 9 peut au môil~s lOexet~ 
cer d 0 Urle .fâçon normale v fructueuse· ét ef'.ficace .• 

Il· en est tout autrement au niveau ev..:r•op~en .. 
Dèjà quant au Conseil de l 0Europe les. auteurs ne man 

quent pas qu.i·atti;r-ent Inattention S'lil,I' la ·10:bipolaritê19 ,si-on 
peut 1°appeler ains·i~ du Comité des Ministres; qui peut être, 
dé~ritp en s 0 en t~nant à un 2ormalisme 'juri~ique le plus strict, 
comme 1 ° organe tout ''puissant de ln OJ:•gallisation9 mais qU aune ·. 
~alyse- sbc'iologique, à peine àvertie dêmont:t"'e ID. 11 ~tre que la 
"chambre de compensation" des di.ffêrents i:ntêrêts et points de 
vue' des gouvernement~ natiônauxv qui sont eax les v$ritables 
auteurs 9 les vêritables·sourc~s. cie la Volonté collective qui 
se dégage .... çm ne se dégage pas = de leur union.'. Et certaiJts 
auteurs nnont pas manqué à ce sujet de tirer la derniêre ét 
plus.radieale conséquence-d 9une telle thèse~ le-Comité des Mi
nistres ~vest 9 lui non plus 9 ququn organe consultatif des Gou
vernements et lOAssemblée n°est-donc qun~n consUlteur de deu
xième degrê 9 ~in 'Rat ei;p.es Rates9 conune-un jttr'iste allemand 
1 v a dit .fort' exacterneht ( 1 ) 0 . 

(1) 

- Communautés .. (voir 9 à ce prap6sv les ~Pa!! qui ont eu 
lieu à l 0AoPoEov au mois dnoctobre 1961p SUl:' la procédu
re de consultat±on de l 0Assemblée suivies par les gouver 

~ . -
nements dans les négociations po'll.I' 1oassociation de la 
Gr'èce) o 

aùssi 
- Cro Ao=CHo KISS 9 Les actes du Comité des Ministres du 

conseil de 1 o Europe~. dans 99Annuaire Fran~,:oroit In 
ter~ational 11 9 1960, p., 755 SSo 08 Très sou,vent""" écrit Mo 

KISS dans sa conclusion - les actes du Comité de.s Minis-
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on pourrait présenter, si on. le. voulait, la situation 
comme pire encore dans le cadre de luAoP~Eoo certes, il ne · 
faut pas oublier que l ~ füêntent dêÇ!isif, po\U' ~tablir le degré 

. dte'fficacitê 11 m~me Si très relatiVe 9 de· la fonction consultati
ve des Assemblées Européennes? est le degré duinstitutionnalisa 
tion des ors:,anes ,communautaires d 0exêcùtion '(la m~sure dans 1-a:: 
quelle 1 ~.intl$rlocuteur est 9 au moins partielJ.ement 9 11 Valabl~~; · 
et sous _ce point 'de·vue l 9AoPoE<> est certainement: mieux plac€\e 
·que les autrèsi Assemblées eurdpéenneso 
. . 1 ~l 

Il est toutefois intéressant de remarque que si on 
tient compte uniquement du point.de vue duquel nous sommes par
tis tout à lOheure 0 lUAoPoEo peut être décrite Comme'un organe 

· consultat~f de troisième degrê·o· Elle donne des co:nseils, en e.f.
..fet, presque' uniquement aux Commissions ~ qui .sont à leur tour 
presque Uniquement des·organes consultatifs vis-à-vis des con
:Sej,ls ç.es Ministres .;... et,', à 19. Haute Autorité· qud;g malgré les 
textes, se' trouve d~ .facto dans une situation analogue (1) o 

or, um.e analyse corrctsive du même genre peut être ul 
térieurement exercée ~elativ~ment aux conseils des Ministres ~ 
des trois Communautêso D11une part, même dans ce cas~ on peut 
voir en eux l 0 brgane qui est le véritable détenteur du pouvoir 

· des communautés, l'V instrument à travers l~quel ies gouverne:.. 
ments exercent: le;ur contrôle et leur .frein sur la .Haute Autor,i 

:té (2) et'!e-!3 C,onimlssibl1S 9 contrôles et .freins 9 .d,e~~lleu;rs,qui 
'opèrent même aU:~dEHà et alil dehor~ de cet or~an~-.(2). ·· ,. 

·: ( 1) 

l. 

- tres noont pas de force obligatoire; lvorgane compétent 
pour agir au nom ·du conseil de l 9 Europe ne peut pas im
poser sa volonté aux Etats membres" (:po 772.)• Gfoaussi 
CARST.ENS, PPo 104-108~ 

Mo REUTER a contribué d 9 une 
tion de ce.tte yêrité. (voir, 
teurs qui défendent la m~me 

façon décisive ~ la demonstra· 
!# '. - ~ 

sur lui et sur les autres au 
thèse, _CHI.TI-BATELLI, II) (*) 

(2) JAENICKE, Po 752o 
dans 

(3) - DE VISSCHER, Actes .. du Congrê·s I.nterna.ti_Qp.__ê;l su,r l·a CECA, 
Milano, Giuf.Prê, ,1957_SSop Volo II~ p~ 312. 

(*) - surtout dans 1oouyrage que nous citons t.out de suite a
près à la no 3.ici et à la no 3 dela p. suiv. 
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Mais. justement po.ur cela on peutv au. contraire, le 
considérer comme t;rês . .faible· et présq\le· ·impuissant E:in·' tant 
(:JU 0orgal'le. ao~unà~tw~~e dont •Ules attributi'o:Js. ne. SU-é).CC?mp9-..;, 
trn.ent; dqa-u,cun·pou:v<;>;r;r r:é~l" (1 )~ dvaut·ant plus;JI;'IP:e toute 1oexê· 
cution des.traités'est"restée da:ns~les mains des gouver:ne.
ments (2)o · l · · 

• 1 

J .. MARO@mR a pu écrire,· à propos de là Haute 1 Autori
té, que "les neuf sages de LuxerhboU,rg. ne prennent de .dêcis.ion 
que. lo~squuils sont sürs qunelle sera admise et ~ppliqu~en. (3.)., 
Mais ne .peut-6n pa? dire la m~me cho'se des con:S'9.ils 9 en· tant 

- qu 9 orga~es, cornm:u.Uautairesv par rapport aux Gou.verll~m.ents et. bu 
reaucraties nationale~? Du côté de ceux-ci ,est la toute..;.puis-
sance, au moins au point de vue sociologique~ 

. 1 

E-ncoré urie rêmarqùe rlou.s parait è.ssentielle s·{)l.r . ee thème~ 
"Le ~ys,tême sÉüon le

1
quel ç; 0 est 1<=\,Conseil qui trans-

-met.les"prepositio:as de la Commission à ·l 9Assemblée semble · 
avoir été choisi de préférence à 9e~lui ·_ott:la comm~ssi'on sai
~.sit :. directement 1 nAssemblêe9 pour éviter que 1 •organe commu
nautaire9 responsable· devant 1.e Parlemènt europêenv n.g ait .la·· 

. . . l 1 • • • • • 

îtëiitation de se mettre d~accord av<et: .c~~ui=ci ·avant t0ute1 c9n-
;Surt~~i_on du .c~nsei19, qui 'r:i.squer~i.~ ai~si .. ,d u~tre'• exposé 'à un~·; 
pr~sslon ,Pol:~ t~que entrav~nt sa l:t.ber~é d 11 act;~,on. Il est perm~s 
de pensêrv au contraire, que1 ,la .forml,il:le· retenue cpnël:aira la corn 
rilission et le conseil, à se entendre préalablement ent'l:'e eux. sur
leS projets'qu»ils soumettron~ à i 0 Assemblêe 10(4)._· 

.. l 

(1-) - D~' VIGNESP La CECA.o Paris, Pichon et Dura:nd Auzias, pp27 

(2) 

(3) 

CHITI-BATELLI, I, Po 77=bis SSo 

Jo MA,ROGER, L o évolution de 1 11 idée de supraxt!:,g_!l!alité, en. 
npolitique E:trangère11 , mars-juin 1956~ p .. 307; dans lem~ 

· ~e sens ·po REUTE~; dans Acte~~~ corigràs -~~~atione! 
sti.r la CECA, cité~ Volo Vo . ' 

( 4) - E~ssai anonyme s'ur la CEE v dans ·. i 0 81 Annuaire F'J:'anÇais 
de Droit International"e 1957v Po 498=9& 

•' 
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De telles constatations relèguent lUAssembl$e parle
mentair.e, comme on le voulait dêmontrerp au rôle très secondai 
re dV.un conseil+er de troisième rang~ ·"ei:n Rat des Rates eines 
Rates"!o un rôle qui pourraitv ·au fondg être mieux assuré 
surtout si on tient compte des arguments, très t~chx+iques qu'el 
le doit le plus souvent discuter g et·. auxquels ia plupart des -
parlementaires ne svintéressent pas .,.. par un comité dftexperts, 
tel le conseil économique et sociai des conunrmautêsr avec les-
q~els lVA.,PeE<> fait, s_ommk toute 9 double emploi (1 .. ). · · 

AO l 11 AoP .. Eo a~ssi, donc 9 .ne reste que la mélan~oli
que fonction des autres· assemblées européennes - non "parlemen 
taires", mais "de parlementaires 0 :=~celle de la 11cr$ation de-
1 9 opinion publique", comme 1 11 qppelle Sj6rensen 0 d.al'J.S la, tr,ès fai 

1 . . 1-

ble mesure dans laquelle cela est possibleo ~'F'orum européen", 
tel est le dernier stade des Assemblée~ eur~pâenne:S (2)o 

La seule façon, en effet, selon laquelle les Assem-. 
blées Européem'les pourraient, ·~:U moins en théorie, affirmer· 

. leur' in.flU~:rice,· serait une stricte org'anis~tion et coordination 
t• 1 . 1 1 1 • -, ' 

d·•une action par leurs' membres 'dans les parlements nationau.X 
1 1 • 

resp'ectifs'g• afin d ~y présent et' . à nouveau les résolutions approu 
vées à Strasbourg et d 0 exercer une 'préssiOl)l sur les 'gouverne- -

1 1 .. 1 ' • • • ' 

m~nts nationaux, pqur qu 0 ell~s. trouvent un écho et une réalisa-
tion (3)~ . · 

(1) 

(a) 

Cfo SPERL~NG, p~ 68 SSo 
' .. 

- Forum est· en latin presque homonyme de foramen 9 ·qui si-
, • • 1 f . ' l "' 1·. 

gnifie trou, c 9 est=à=dire video Philosoph:ie du langagè: 
u Eine eigene gestal tende Funkt.j,on .hat die 'v. ~samrnlung 
· 'nicht", écrit aussi JAENICl<Iii (po,. iq) v signifiant ainsi 
'poliment qùe '1 OAssemblêe parlementaire ne sert;!""à propre 
1?-~nt :parler p 'et· malgré tous. les Wigny de ce ·monel~ - à -
.rieno 

(3) - cnest la thèse que défend H.AAS, par rapport à J..a 'Consulta 
tive, mais vis-à-vis de laquelle nous restons très scepti 
qûes 9 pour les rÂisons que nous indiquons tout de SUite -
après dans le t.exteo ' 

• 1 • 1 .• 
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Mais en rêalitêg même une.telle action-· malgré les 
·.efforts· faits par l 0 A$Se~blée 'COU$p.ltative et par' celle .. de 

l 9 Ua1oO., de lainstit~tionnaiiserv~; travers la.·d;r~a.:.l:i®ri doun co 
.·~i~ê· ad hoc. c~arS'ê de Ce problêmev le tq'Gx·o~pe de ~rav~il poPf
les liai.sÇ~ns ·avec les parlements _p..a~io:na~uo = ne pe,ut que res_. 
ter 9 dans la plus grande partie des càsv +ettre mor±e~ car les 
parl·ementair~s qui siègent à. Strasbourg sont des parlementai
res nationaUxt qui ne. sont,sauf de rares exceptions li que senài.:.. 
bleS d 0Ulle façon trèS limit-ée aUX int,&rêtS europ$SllSg et .qUi 

. en tous, cas ne sçmt'· pas disposés a mettre en discussion, sim-
· pleme:Q.t ppu.r servir c'es intêr~ts ~ ·leur /appui p. .letir gbuverne~ 
ment'- et' avec celaf peüt:...être9· leur' qarrière'·po1itique (1 )o 

6., - Les êlectiorls, européennes 

Faut-il croire que les choses changeraient profondé
ment, pour le simple· fait que des parlementaires sans pouvoirs 
réels s.eraient élus au suffrage ·~niversel? Est=i:l permis dves
pérêr que J.Oêlection directe d 0 ~rie Assemblée qu:i 'ne peut m~e pa:s p 

~· la. ,três · st:t";icte riguel..U'i' o se ,d~.finir consultative 'lui donne- · 
.. rait le dyxramisme dont elle est actuellement d~pourv:ue?i Nous 

ne le croyons pas et pov.r les raisons suivantes~ 

1) Nous avons déjà indiqué au début= et c 0est 1eargliment fon
damental - les rai·sons historiques et sociolo~Jiques qui ex
cluent que lOAssemblée pu:lsse devenir 00petit à petit" Un 
1 ' . ' > 1 • 1 1 . . 

t 

( 1) 

pÇU'lem~nt (tout j.uste,-com.me les .COffinl,l..Ulautêsg selon l 0 agio-
graphie o.f.fiçie1lev dev;i.endraient petit è pEr~it·. 1-ll'l. état): 
rai'sons qui démontr.ent' l~inconsistence de l 0 opinion banale 

-On a souvent observé d 0 ailleurs que m~m~.l~sparle~en~ai 
res nationaux de 1° opposition spnt '$lensibles :a une ·cau1se !' 

qui dépasse le cadre de leur parti et de ile-urs intêrâts 
·,électoraux d 0une façon êgaleme:t;!t :super.fic~elle ~t épi
der~iqueo Des vues êg~l.~ment scep'l±ique sur l.~en,se~ble "dU: 

·problème sont ekprimées par. SP-ERLING; mais l'expos±t'ion 
plus radical'e de c~ point Q.e vûe reste v connne nous 1° a
vons dêjà·ohseryê, celle de JA_ENlCKEv dans le chapitre 
quo il': consacre ·à. 1.0 Assemblêe Cbmml.Uleo 



~ 
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et acriti.que que 11 C 0 est de lVAssemblée que 
1• on peut· attendre ;ù2s initiatives et les -efforts les plus 
productifs' en ·vue de Ï 0 achêvement de la construction po~iti 
que d' line Europe un.ie 11 ( 1) · ~- · · -
r . . 

a) 

b) 

l 9Assemblêe nva pas-devant elle un "interloputeur vala-
. . l 1 

bleu auquel .elle pourrait "Usurper des -pou~o!r.su ·(argu-
ment qui prouve que même des modifications ·de dêtail ne 
changeraient pas le fond du pr_ob~è.me); · 

dans 1°êvolution moderne de l 0 &ta:i: - reprenons les mots 
m~mes de Mo R:i:FfLET- une place touJ;0~s. moin~. importan
te est réservée aux corvs"lêgislatiEsi' ".Ce ·Serait une 
dan~ereuse, il~u.sicm ·de ~e .fonder sur 1 o eX,pêrience· du' xrx 
~siècle pour :proph~tiser~dans le cadre des r~alitês tou-, 
tes <iif.fêrentes du· xx9 · e~ particùlier fZXl. ce qui concerne 
l;' influence dès assemblées parlementaires .. 

; ' 

url est vrai qu~après 'la chute-de liiAncien Régime une 
telle assemblée, même ·élue au s'uf.frage censitaire et g~nêe 

. p~ U;he multitude .d 0 entrave:s.juridiquesp se trouvait poussée 
· par le courant historique g:ênéra:l vPai' le vent irrésistible · 

d.es asp~rations libérales êconomiq;ues et politiques, Tout , 

(1) - GINESTET8 p, 126, Bien plus objectivement L{6CHEN a.P
.firme que les Assemblées européennes ncan hardly be 
said- to haVe played a very important part so far in 
the devÉüopment o.f European co-operatio:li'l.u (p(j 166)" Et 
HAAS~ "The substance o.f'the'national policies do not. 
seem ·to have been heavily influenced by Strasbourg de 
ba tes and r,esolutions" '(p, 63 o au sujet de la consul: 
tative; cfo fbido vPo1 SSo v ROBERTSONg 'The eou,;o.cil p~ 
211 fe Dans. J.e même sens SPERLIN$, (p, 47) ·affirme, aus 
.si-par rapport à 1 °AoPoEo 9 que si ce-tte assemblée doit 

1- f l_ • 

êtré cons~ltée dans un çértain nombre de cas·, ses pou 
voirs. n 9 ~n 'restent pas. ,moins. li sehr '~begrè:n.;zt•v;. et il -
explique cela, en génér-al, par le vice organique·à 
cal,:l!?e duquel les par~ementaire.s et les Assemblées_ na
tionaux ne sont consul tés s:-u:r les statuts des organi-

l - . 

sations internationales 'que post .festw~.b quand ceux.!. 
ai sont déjà décidêso de sorte qt!!. 0 ils.ne peuvent plus 
modifier tant soit peu en leur·fav.eur la répartition 
des tâches et des ·compétences des di,férentes institu 
tions prévues dans ces Statuts (Po 63)o 
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embryon de pouvoir concéd~ aux parlements nationaux repré
sentait;· un pas v~s 1 °·êdificatiQn progressive d •un système 
démocratique cohérent et ~~~f~r~Htomatiquemen:t comme telo 
ll'~on pouvait faire confiance êtU dynamisme interne des insti 
tutions pour acc;r.oitre les compétences des reprêsentants du 
peupleo M~is qepuis une quar.antaine d 0 années~ nous assistons 
à un retournement de l 0 évol1ftiono· N9us sommes loin de l'i
déal de l 0 Etat gendarme, .f?rêr.è .politique dt'!. libéralisme êco 
nomiqueo Les entreprises pr

1
ivêes e.lles-mêlmes demandent à · -

tout instant 1 v i:P.tervention des pouvoirs· publics a'\l nom de 
l 0 intérêt gérléralo La masse des citoyens ref~se ~~libérement 
de courir le ;risque des loi~ 0 ·naturelles u de 1 u of.€re et de. 

·. la demande 'notamment en matière de râmunêrations et avanta
ges sociaux., Ce besoin général d 0 organisation et de sécuri
té aboutit au renforcement progressif\ de· l 0 Ex~cuti.f 9 que ce 
soit sous la .forme de pleins pouvoirs v de· er~atiom. qe mul:ti. 
p'les 0parastatau.X 0 autonomesv de ;d,ictature'la:rvê.e 6u·ple.inë 
ment af.f?irm(ie<> Devant le développement'cb~tant.de 1oadmi~'7 
nis,tration 9 l"B.s groupes de pression- s o efforcent de mettre 
directement ou indirectement la'main sur les rouâ~es ef.fec• 
ti.f: du po?-vgiro . 17s par17men:ts. deviennent des ch~~~~s· d 0 en 
regJ.strement SêcJ.sJ.ons prJ.,ses al.lleurs et les pouvo1.rs. de 

.• ' • . • . l 

contrôle qui motivaient dans une large mesllr'e 11 il .noy a guè 
reg ·lelp.' exi~te·nee ·et leur. prestige sont prêsententent: dênon 

1. ,1 1 • • -

cês à' ~~· 0 opinion publique conune des motifs de ·désordre 9 de' 
lenteur et' ·d 0 instabilitâ gouver:dê:m.entaleo rro;ut 'nous 1 iD:dique. 
q~e 10.0 opinion ne se. reconnait plus entièrement dans ses re
présentants légaux et ne se'sent plus directement aoncernée 
lÇ>rsque ceux=<;!i voient bafouel:- leUr autorit~ tkléoioique (oo 
~o p 0 1.82)o · 

2) un ,autre argument non mou1s importan't suit logiquement le 
précédento En régime démocratique 9 les élections~ la consul 
tation dé 1 o électora,.t ·= 11 dêposi tail'e 9,e ·la souverainetê11 =

impliqùent logiquement la créa.tiqn d 0une Assemblée sauverai 
ne, donc' ré~llement ttparlem~mtairèn v daris le sens que nous
avons indiqu.& au début

1 
(paro 1)o N°ayant. pas ces pouvoirs· 

souverains v ne pouvant pas obliger, ni le:s exécutifs, ni .les 
pàx-~ements nationaux, cbncl:ut SPÈRLING~ l 0 Assemblê~ ne p·e,i\t 
nonplus ".ftir eine von ih!:• fortnulierte Politik Verantwor
tung vor Wtthlern oder Volk Uber;nehmén" (pp., 45ü! 78)o 

Des élections sans objetv pour une Assemblée consulta 
tive (une "COK>:S1llta"9 comme il en a'existê 9 m~e récem.melilt::-
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P<> exo en ltalie, to,ut de sufte appês la l:i,l,:>êra;tion) n•ont 
jamais .eu l'ieu, ·just·ement parce que· cQI:itraJires· à la "formu 
le politique d~inocratique''- qui est à ;la 'base de·nos in~titÜ 

' 1- . . 1 -

tions et de notpe.mode de vie· (le peuple est souverain, et 
ses, mandataires·e~rèemt cettè souverainetê'en·son nom; ils 
ne peuvent donc ~tre de simplet!3nèonsuitori") ()> • 

. Faire des êlection1s au s;uf?frage ~~versel direct, et 
mobiliser donc "-à vide" 1 °opinion publique' ne signifierait 
pas - comme 1 9 ewbpêa:t;lisme .vulgaire le' creit~ ou .f~int de 
le ·croire -· donner à .l 9Assemblêe un pouvoir taumaturgique 
de dèv:enir(coniment?) ~n "Parlement europêenn 9 mais signifie 
rait toût simplemènt porter un coup· très grave -'à travers
la déception 1qui ~uivrait Eata,lement les premiers ·"fuoc:'hi 
di paglia 11 , les premiers enthousiasmes du dêbV.t- à la fois 
à 1 t idée démocratique et_ à la cause eupêenne. · · · 

Nous· rejoignons ici entièrement' G~ GoR:i:ELY:· l'Certains 
ont dit·- car co.est cela 9 le gra.p.d argument de--M~ DEHCUSSE 
et d•autre$. intervenants - quuau dêpartg il faut se sitùer 
sur le terrain strict des Traités; tels qu 0ils sont aujour
d.11hui, mai·s que, de toute: ~vide:ncep de par la nature des 

· choses, i ~Assemblée s 0 a:nimer,a de 1 o énergie d0,n·t on n·o à pas 
vouiu. là doter au départo C0 est cette idée-là que ,je-voudrais 
attaq~er! . ,; 1 

"Je ne, veux pas ici poser le problème de telle ou tel 
le ~o4a1itê, voire de tel ou tel prêalable9 Je crois'toute: 
fois que les choses n •.à~;i..ssent pas nécessairement par leur 
voie ·propre, ·indépendamment de la volonté des hommes Q Cette 
i~.lus~on, nous sommes nombreux à, 1 u avoir e:ue en ce 'qui. con
cerne le cons.E;lil de 1 °Europe., Oho je me so~:tviens combien de 
.mes amis.sont accourus en 1949 avec·enthousiasme à stras
bourge .Nous .:Savio;ns bien ce qu 0étaient les textes·du t:r~itê 
instituant ledit consei.l., Nous savions bien·quell.e était 
la camisole d'e force qu 0 on allait passer -~ 1 •Assemblée con
sultative .. ,Nous ~avions bien qu 0 elle n°avait d«autre droit 
qué de· discourir dans le vide.o MÇtis - se dis ai t-on - ii y a 
quand. même 'quelque cho.se de .neuf" Le~ Et.ats ne sont plÙs 
seuls représentés 9 au moins indirecteme.nt 9 les· peupies le 
sont égal~ntento Nou,s avons adhéré' à ·un 'mouvement quo on ne 
f:l:'e'i~~a plus., 

11 Comparez 1 oenthousiasme suscité à ce moment-là par 
1 o Assemblêè Consul ta

1
ti ve ~t la totale indi.ffêrence qui 1 9 en 

- .;.• 
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toure aujourd 9huio 

Eh·bienv je craiœqu 0une élection au sl.J!.f,frage unive.r. 
Sel, dàns qUelqUe Cadrè q~ 9 elle SOit 9 l'le Change'rien à la r 

nature des chosésv.· si l·gAssemblêe reste ce q)~.'elle est au
jourd'u huL, Il est d.êsespéré de faire naitre le moindlre en
thoüsiasme populaire Là son endroito Je crai:tl:s mêmè que sus
ci ter v dans ces· c·onditions 9 une élection au suffrage uni v~r 
seT, ne se,it·toÛt .!$implementgalvauder ie sliE.erage univer--:-

'·' . •. • • 1 • . • • •. • • 

sel" {-1 r~ . ' . . 
(Coest .loa:rgument ~ui .rê,sume ·~oute· notre critique du 

concept 9 po·l.itit:ftleu et non j,~liridique = pro;ag-ande et'' non 
;réalité = du supr,anationalv et·, que lAQU.S aVQ~ d~S le··dêbut 
énoncée ave.c ·les vers de Ludovico Arioste sur' rrrrta zucca e 

. . ·-· . . . ., . ' .. 

il peron: afla pi?ima acqua d v,agosto /pover 0 OinG ~i ~nosco) o 

~a sagesse.politiqu.e·anglaise 91 qui nê se laisse pas 
.facilement tromper par les ~ents, de l'a mode!) l na, el:çdrement 
compris et exprim~d "Voters will' soon loose intere.st, in a 
Parliament wh~~h cannet help to implement ·their ;'Wishes by 
forinulatinq 9 or xrelping · to .formula te v policy., The European 
Parliament must 9 in facto prove -itsel.f! to be a real parlia
mento D±rept elections by the,mselves ~are nqt e:nough to ens}! 
re the future:vitality o.f the Assembly or 2urther moves. 
towards th:e creation of' a .fede~al EuropE7an state6

" (Direct 
elections etCo 9 Po 21=2)o 

3) Les craintes exprimées par Mo GQRIELY :nous pa:rc-ais.sent d, 0 auf"" 
tant pl~s réelles = nous pa;:S~On$ m~~ntenant des arguments 
fondamentaux· e.t généralement. valable~ aux raisons contingen 
tes de! notre scèp.tic isme ""' que le p 'roj et d Q êlections euro-
pêerilt~s él'aborê.par l 0AoPoEo (2) 'ne prévoit a:uc'W'ie ·incompa-
't'ibilitê entre manÇlat'-europêen et mandat natiOlUtl 11 et'main
tient par surcro1t'9 pour, 'tl.rt certain nrombre de membX"es de 
lOAssemblêe 9 ~ 0 êlect~on au SUffrage ~~direct aU Sein des' 

(1) Dans le volume ~es êlection~*~opéerm~;>vetc .. 

'(2) on peut le trouv~r 9 avec les rapports relatiPsv en annexe 
au 'volume Les êlectiol'_1s e'Ùrop~nnesv etCo Voix• a:v&ssd mon 
commentaire dans ovco1m:..tn.i d 0 E~opa" 11 n .. de aVX'il 1960. 
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parlements nationaux~ dispositions aggravées par le fait 
quu on double en même temps le· nombre des délêguéi.h 

1' - ' t 

Cela signifie que les absencesv aujoux•dO!mi déjà nom 
'breuses' à Strasbourgv ne feraient que croitreu surtout chez 
les ·parlementaires des pays oft les majorit~s sont· faibles 
( 1)., Comment un tel "Pal."lement" pourrai t...:il être l.e "moteur" 

1 

de l 0 intégration européenne? (2)., 

Même des membres de luAss~mblêe ... tour à tour Mo san. 
tero 9 M., De Smet, Mo Metzger ouMme Prob.st- ont .fait,va
loir ces objectiqns 9 ou des objections analogues 9 au cours 
des discussions··. qui ont eu lieu sur ce projet à 1 •AoP .,Eo v 

dan's la première moiti.ê de 1960 (3) o · 

Le ~a~t ~~~le.g rî:g_Jfo5~~ entr7 le nomp;re' de membres assignés 
à chaquè pays~ s!?~cartent cons:Ldêrable·ment du rappor.t de pro
portionnalité const.itue une autre faiblesse du projet et 
une autre atteinte portée au principe démocratique; 

• ' • 1 

5) Dans ces conditions v les espoirs de. c·eux q'L1.i pensent = com
me. le rapporteur. de 1 °'Assemblêe 9 Mo Dehousse = q~u il .faut 

(1) -

(2) -

(3) 

ooautant plus que l 0 AoPoEo n°est pas la,setUe Assemblée 
europêehne 9 et que les réunions de celles-civ plénières· 
et de COIIWliSsionS 9 deviennent de ]?lUS en plUS nombreuses 
(voir une listerimpressionnaate et des considérations in
téressantes à ce sujet aux pages 65=7 de SPERLING)o 

Des pe~plex~tés analogues sont exp~imêes au fond = 

bien que dans une 'forme beaucoup plus nuanc~e., m~me·par 
un dê'.fenseur de l 0 Eu.rope of..ficielle~ Ao AL~ONETTI 9 Prei
storia degli stati ·unitL d 0 El.!!:OJ:.~e MilanoQ Giu.ffrè7 1960, 
Po. 284 s·s.., ... · 

Jo ai régulièrement commenté les. travaux des Assemblées 
europêennes·dês leur f'ondationv successivement dans les 
revues "Europa Federa tan, 90 Popolo EuropeoeR et .. surtout 
"Comuni du Em ... opa',' 9 et par.fqis aussi dans 00 Il Fedér'alista" 
Làujourd 0 hu;i "Le F~~~ral~st!f e~ vuoer FOderalisti1 

Q 
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se contenter de l 0 êlection au suffrage universel sans élar
gissement de pouvoirs 9 de crainte de .ri. 0avoir aut:t"'ementn,i 
l 0 ull6 ni l 0 autre Chqse = S 0 aVèr~;nt d 0 Une in_gênuit;ê. dêconq_er 
tante::· car albrs les Ei:ünemis mêmés de 1 °unÏ.tê européenne .,... 

·' ' ' • 1 • • ,1 ' 

(voir les i~terventions des gaullistes au sein de lOAssem-
bléè'f)" et notamment de MM., Peyrefitte et de la Malène) noont 
quoun ·jeu très facile, iprs.qu 0 iJ!s suggèrent qunon·abandenne 
~·projet si-comp.liqué 9 si ·baroque et·si t.ent&. et qui aboU 
tirait finalement à l 0êlection d 0une Assemb~êe avec des sim 
ples compétences cons'ultatives 9 et .encore~limitêes â des do 
maines· très spécialisés 9 et qu 0on se rallie Qftax.prog'r~rrunes
bien plus grandios·es et urgents d, 0 intégration poli~ique :: 
ceuxoo_o de l 0 E"U:l?Ope des patrieso. · ' ' 

1 ' 

Hic R~odusv hic salta·~ le grand problème de 1ounité 
européenne ·est 1celui du'dêpassement de la souveraineté nac:
tionale ... que perso:m1e n9 a pluso au niv~a'l+ o.f~i.cielv le cou 
rage même' seulement de poser" Le bluff des onêlections eurO: 
pêennesn p~êvues par le projet de· l 6AoPoEo n 11 est. q1,1 11 une au
tre des innombrables te~tatives d 0 ~scamoter ie problème et 
de ca:cher les t,ermes du choix à 1 q opinion publique ( 1 ) o 

7. Conclusion ~ y_ers une véritable démocr~_tie e'UX',J?J?..êenne 
1 ' ' --

'' 
Notre conclusion sur les Assemblées Europé~~nes est 

donc tout à fait analogue à celle à laquelle nous sommes parve 
n~ plus en général dans l 0 introcution à propos de toute la.ca: 

( 1 ) - Nous pourrions répéter le même raisonnement l propos du 
P,rojet çle '.ftUsion .. des Exêcuti.f,s que l 0A.,P.,E4> a discuté au 
~ours .de la session d,0 oc~ohre (Doco 74v ra;pport Fa:uX'e) o 

certes, ce proje.t est beaucoup' plus .fac;ileriient réalisable 
qÙe les élections européennes 9 cari~ ne reneentre,pas 
les objections de fond de ces·dernièreso Mais la fusion 
de trois· .faiblesses ne fait pas une ·J{orcev 1-•uuion. de 
trois organes _qui .no onto. chacun pour· so'iv· a:uc'Ull pouvo'ir 
de décision politi'qU:e ne donne pas ce pouvoir à leur uni 
têo Il ne soagit 9 en réalitê 9 que d 0une.modeste mesure
tec}fnique de ratio~ô:lisation'i :Lë 0est ainsi- q'lille jt,~ri= 
vais en 1961:: ;les .faits n°ont· pas -~anquê de m~· dom'Jl.!e!' 
raison7o' 

= 1 
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t~gorie de la "supranationalitén., qomme une analyse jili?id:i,que 
obJective, et épurée d 9 ~llêments p~litiques 9 doit reduire! le 
concept de nconununauté .supranationale10 .ai.t· concept doooorganisa
.tion internationale. inst'itutio:nnalisê1e 11 v ainsi le conçept dO As 
S~mplêe parlementair~ SUX'Opêen:ne doit ~tre rédUit à.èelUi dVag 
se~blée de parlementaires (èt nbn parlementaire).purem~nt con
sultativev qui ne di.f.f~re de celle du Conseil de l'Europe que~ 

a) par le.caractêre obligatoire doun·certain nombre de ses avis 
(par a~lleùrs ·jamais tfcpnformesn · = jamais nvincol·anti" ou· 
91 lianfs 1~) ~· 

b) Pa+' le fait qunelle agit au sein d 0une organisation intern~ 
tiona~e Plus institutionnalisée 0 . )' ' 

' c) par le .fait qu 0elle peut ·donc = pour les raisons indiquées 
sub a) et sub b )' - exercer rêelleme~t.v à. la di.f!Eêrence. de 
l 0Assemblêe "des Quinze" .... sà .fQnqtiancons,ulta'!=~ve.o · 

Encore .faut~il tenir compte des limites d'une telle 
fonction .au niveau europ~enp que nous 1 avons prêeis~!l au para
graphe 5o 

Il s.oagit donc de différences on le voit = de pure 
qu~ntitê et dont aucun~ ,nva un caractère qualitat~.f g exacte
ment comme des différences, au .fond, de pure quantité séparent 
1 v Assemblée du comi tê économique et s'ocial ( 1,,)" 

La vérité est 9 comme le rappelle Mo VOLPE (p~ 40), 
quvun organe consultati.fv m~me:votant par têt.e et· non par dêlê 
gation 9 • ne constitue aucune ir.movatian.et'aucun fait .révolu~
t:ie>nnairev car il existait.<iléjàv sans. que personne ne ct:i:e au 
miracle,. dans la cdr.Œérenc;'e· Gêné~ ale des :Représentants dès . Mem 
bres de loo:rganisation Internationale. du Travailp crêêe par -
le Ti'aitê de Versailles, et dont. la nouvelle constitution 11 ap
prouvée en 1946v établit .que ttchaque délégué aura. le droit de 
VOter individuellement sur.toùtés les questions SO"Um.iSeS aux 

1 . 

délibérations d:e la confêrencen (~to 4v par .. "!.) .. 

. Pourquoi donc tant de merveille pour une Assemblée 
C0mffi6 Celle deS S,iXg merVeille d 9 autant plUS Ü".l,COIDpi'êhenSible 
quuelle ne se mani.fe~te ,pàs 'pour tme Assemblée C01l'!l1le celle de .. 

(1) C.fo SPERLINGo Po 67 SSo 
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lDU.,E .. Oo quio nous 1 6 avons vu, a à plusieurs êgaX'ds àes pou
voirs. qui lui ress.emblept tellèm~nt? Pourquoi tant d•espt{irs 
d~ns son développement progressif ( 1) quand la S«-:Jiemce SOCÎOlO 
gl.que comme les études historiques co!n.f,irmen:t les conclusions-' 
du juriste -·cv est-à-dire queg sans 1 U.ne re.E~~tio~~ alD ·imis · 
des Comrirunautés, lOAoPoEo non seulement est'une Assemblée pu-
rement consul ta·tive, mais est dest:±nêe à ~e. r~st·er? · 

' ' 

. on ne peu.t pas supposer qit 0unè classe dirigeante -
même com,Plètement ali-dessous .de ses tâches· et des r~sp'onsabili 
tés· que l 6 histoire lui con.Eieg comme la' clahs~ dirigeante ac-
tuelle d;e nos Etats :na'tionaux = ne comprenne· pas que dans· un 

. . ,. '·' . . 1 . . 
monde oà 1 o êltat est devenu un 'wel.f'aJf<:i! state. et contra>l,e .et di-
rige tout = la monnaie comme l 9 écono:mie 9 la défense c~'e l 6 .ins 
truction publique, jusqu0 aux sentiments et aux aspirations ~e -
ses citoyens· -'· .f;àire 1 °un'it·~·\ europêenn~ sign.i.fie ~aire un · 
état européerio ou rien dU tout; et qu.nun ~tat europ~en ne peut 
pas 'être b~ti ~ p~tit$ mbrce~ax ou à briqu~s; eo~e une _mai
sono car il est un organisme vivant 0· qui noexiste que dans sa 
tot~li~ê =·et dont ~es morc~~ux séparês ne- sent que parties 
êJ.iun cadavre., 

Elle le co~prend certes cÙ.airement (2); Jllais étànt la 

(1) La mani.f?estation pe,ut-être l_a P.lus ingéxru.e de ces espo~rs 
se trouve· dans le livre de HEIDELBERG (p~.45) et dans la 

1 broclW:re 1de LYON (pp o 1 7 ~ 6 5=6) o Mais· BO;IS!SIER ne leur< 
est pas inférieur ·(po 159) 9 et WIGNY non plus~ = Comme ,, 
nous 1° avons· expliqué avec les arguments d~ R.IFFLE'I' 9 'ces 
convictions, même ·dans leur forme moins ~ngênue ou int~
ressée et mieux .élaborée _(par exemple _CA'RST_EN:Sv·Po 152 

-(~) 

· sso) sont <l;ûes'· à 1me erreur de perspeètive historique, à 
une extrapolation acritique de données valables s.eulerr,tent 
pour toute a~tr~ situat~ono · 

... 

Je ne partage donc pas, sur cie point, la thèse 19 bienveil 
lante11 àe' SP~ERLING. (po 7'9) que les Communqutês. auraient
l'a struêt'tirê 'qunell.es ont~ parce qu 0 el'les atl..t"aient ê1té 
créées sous 1 6 impulsion de cons,idérations pratiques èt 
sans:. lUt~ réflexion sur Ce que devrait être rêellennent U= 

-ne dé~t±EJ; europêenneo L 01histdire pro\ilve à"UL contr~ir.e 
qu)ne:i:-lès on.t été créées' aiP,si à bon ,·~sci~nt 9 parce quoon 
a ~oulu délibérément écarter la solution .E€d:ê:t-aleo 

1 ! ' 1 • ' 

1 
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seule, avec les bureaucraties nationales, à avoir intérêt à 
maintenir le stat~s quoo pQur conserver ses routines et ses po 
sitions acquises (à un mo~ent o~ ni les grands intérêts indus: 
triels dans leur· ensemble ni les forces du t::pavail ··opposent . 
une résîstance véritable, aux projets;'d 0 u.n;i.fication· .f'êd,êra,le' de 

· 1 'Europe,· et que i o'opinidn publique leur est iàrgement .favora
ble), elle cherche habilement;.,à donner 1 n impression que 1 nÉur~ 
pe est nen marche" et- "existe déjà tut pour mieux frustrer ainsi 
les attentes et .les espo;irs de ceux qui voudraient un dépasse-

' ment réel du système des·états souverains en Europe et un véri 
table rajeuni'ssement de nos démocraties nationales, de plus en 
plus sclérosées, dans une nouvelle démocratie .f'éd~raleo · 

±1 faut $_navouer avec franchise que ce· mensonge a eu 
un ·sMc.çès beaucoup ·plus granÇI. qùe ses auteurs m~mesu probable
ment,.ne lnava,ient'espérta,: et est' devenu désormais non seule-

. ment ·un lieu c'onunun de la propiagande ·officielle,. ce qui ne 
surprend pas,· mais. aussi un c:t'{ché de la science juridique,.· ce 
qUi UOU$ paraÎt~ t'OUit de ffi~mev plUS étrange et pl"El.$1 dOUloureux. 

. \ - . r. . 

LVidée quOil .faut cr,éer,,à côté d0 une technoératie 
internation~le, qui a. son appui dar1s les"Conseils' de ;Ministres, 
un véritable contrôle démocra'ti'qu.e au niveau r~el des ·problè

.mes (1) reste, par là 9 complètement étou.ffée(2) (3). 

* 

. '(1) - C0est ainsi que s 9 exprime 1o DIERICKXv dans Les élections 
européennes 9 etc. p. 1689 

(2) - un artiste de cet étouffement est Po WIGNY 0 un témoignage 
etco Po 20 ss. 

(3) - Réjouissons-nous donc que cette idée trouve tout de m~me 
la force de percer le rideau de brouillard ~vec lequel 
on èherche à faire' croire quu'elle a déJà ~ouv~ satisfac 
tion 9 dans des ouvrages comme celui de Dw. SPERLINGo Au 
niveau gouverneme~tal, opserve-t~il (PP~ 11-129 70 ss.)v 
se crée, dans leS'' cami tés des Min.istres ~ une superb:ureau 
cJ?atie irresponsable9 une "technocratie e'lXt'opêerme" ·vis: 
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8.,· Conclûsion pratique 

Ces considérations fort amère~v qui ~ous paraissent 
. la conclusion dèrniêre et déf~nitive,- qt~Yi.l :faut tirer· âe quinze 
'ann~e~ d~effOI~ts - et de dêcept.ions =sur la voie· de 1ounité 
·e~opéenne, nous amènent à ajouter ici une conclusion pratique

11 

. : .. 
à-vis' de laquelle n~existe aucu.:n or~~e·-Pa;t;'leme1;ltaire 
exerçant un contrôle rêelô 

· "Diese Tatsache is.t ·aber ·.ine.br als nur Schtinheitsfehler 
in 'd.er Entwic~lunH .'~ines. dem,o~ati~,chen_e~~R.~isch~ Par
lamentarismuso ·In inr spieg'elt sich eine''Verselbst~ndi-

• ._ 1 • • • ' t . . . . • 

gung. der oteclinokratische~ 0 Macht der Exek:tativburOkrâtien 
wider, · die auc.h in de,n Na tion~:l.l's.taq\:en die AÎitonon\~e der 
Parlamente bedroht, in ihnen allerdings nur .faktisè:ho Die 
vetrage von· Rom aber gab'en- dies a' Verselbst~dig·ung exeku 
tivbUr.okratischer Macht rechtlicl;;l.en .Ausël.:l?uçk.~"'-' -

.. · Nur kann man all.erdings nicht erwarten 9 dass au.f dem 
Gebiet :int~rrs.taatlicher zusammensarbeitu· dem tradit·ionel 
len Monopol der E;x;eku.tiven·9 ! die Position par,lementtarischer 
KOrperscbaf~en g#s):~ger wM.re als in der Ein!zelstc:i.a,teno 
In s-olche:m zu.Sammenhang erscheint auch ni,cht die ··Maoht 
interstaatlièher BUrokratién .fur sich genommen b~deut
lichv soridern ~iel mehr1 der Prozess 17 in dem sie ·enstandeno 

[:oo7Nach alledem l~sst sich sagen!l das.s es berei~s das 
Gegenituék zu den Organen'd~r zusa:mmenarbeit der Exeku
tiven gibt 9 n~mlich KOrpersch~ften interstaatlicher·par
lanientarischer Kontrolleo Aber Gege:U$tUck ist n<;>ch nicht 
Gleic.Xigewicht und des'sen bedttrfte es 11 'soll der demo:U:a-

. ' ., 1 • • 

tise he Charakter im eu.ropaisehen poli tischen MachtbeEUge 
• . l 

auch in den interstaatliclaer zusammenarbeit g-ewahrt blei 
beno Es ist an der Zei t,9 wenigstens dem Em~op.ax-lament -
Recht und Macht der Mi.t·b~stirlunung v Mi teitscheidup.g zu 
geben" ~-

Mais comment, si Mo SPERLING lui=m~me recon11~it très 
justement= pagei 50= que 10C 0e·st l.llOX'g'Misa:!;:iO:!:lt de lOE:uro 
pe .en., 'états .·souverains qui 1fai t: oèstaele au dt~rveloppement 
d 9 un parlement eurqpê'èn10 ?co/Seulement à travers une re.Pqn
te radicale de toute la structuré conum'Jii'J.a'tltaire':. seule- '. 
mentvO.oncigà travers~· état fédéraL, Consid~.rat:ionsp on 
l~ v9itv qui renforcent et coxhplètent celles! de Mo~IFFLET; 
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en forme dcannexe 9 qui , répond à la d.emande nqu~ ..faire?n,que 
le lecteur.probablement nous posaafi~~~~aWg~Î~t~ quel chem~n de 
vrons-nou~ donc prendre si la voJ..e - .lff>européanisme officiel 
stest engagé est Une •VOie sanS iSSUe? QUel est lUIIaltrO Viag-
giô11 dantesque que ·na noi convien tEmere"? ' 

Le premier levier pour bâtir un état européen est 
certes celui de créer une .force politiqué fédéraliste capable 
de le VOUloir et de l 9 imposer g une fOrCe qui aUjOUI'dOhUi, 
hélas, est tot~lement absentêo.C 8 est cè que HAAS appelle .fort 
justement, 1 en soulignant ·son caractère préalable~ none transr1a
tional . oc!atalyst 0 party .functioning before the co:nstitutional 
act of the federation" (po 4) e·t capable de 1 o imposer. 

D0ailleurs, si demain ell~ se'formaitv dans des cir
constances et dans une situation'néèessairement différentes de 
celles d 0 aujourd 0hui, il est bien difficile ·de prévoir que·lles 
directions et quelles formes son action pourrait.prendre .. . ' 

Mais l 8 une des voies possibles pourrait bien être' 
celle de l 0action parlementaire g c 9 est-à-dire celle de la con: 
vocation, grâce à une "ha'l;lte conjoncture-fédéraliste"' exception 
nellement favorable (et nécessairement transitoire) ,d 0une Assem 
blée Constituante fédérale eùropéennep convocation réalisée à -
travers les moyens du plus stricte respect - au moins dans la 
mesur·e du possible- de la ·1êgal;ltê nationale existante, dOa-

. près la méthode suggérée récemment par le "Congl"è.S~ du :Peuple 
européen"" · 

coest une,pure hypothèse, mais une hypothèse tout de 
m.ême intéressa•nte - et 'c'uest la seule dans laquelle·des mots 
comme· "'démocratie européenne", 'icontrê)le populaire européen" 
et ''P)arlement Européen" cessera~ent . da· ~tre des .flatus vocis 
pour· devenir des rêal~tés .. 

Nous jugeons par conséquent opportun d'ajouter ici 
1m rapport détaillé, juridique et politiqueu sur i~ "Projet de 
Traité" elaborê par cette organisati,ono L,'ë 6 est . ainsi que j 'é.cri 

.,; .. - et qui trouvent, d 6 ailleursu une énonciation encore plus 
· · énergique chez M,. DEROUET Réalités Euro:e_êe:nnE;!, Paris 

Un,iQn Euro:eê~n:n,e des Fédéralistes 9 '1951 9 · surteut P• 34 ss ct p 

résumé en GHITr~BATELLiv Iv p., 81 ss~ 
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vais en 19.61; ·par la suite le projét auquel je faisais allu
sion, 1élabC>ré par Mo Gl!Y Ht'RAUD9 a été publié (1) et analysé 
(2) aill~ur.Y'o 

Sans doute, il n 8 es·.t,'pa,_s' d~actu~litê .... et il serait 
la sou:r:·ce de.s pires illusions ( c.elles qu~ sont toujoùrs pro-

, 1 

pres au "crétinisme parlemèn~aire 11 ). si on le considérait comme 
actuelo 

. Mais il pourrai t' 1 1 ~tre d,ema;inp si une .fore'e fédéra-
liste ex~stait et une 'eve~s~o de la.cîasse dirig~ante ac~uelle 
~Ol,Mlençait à appa,rât~re p~s'sible.:, urt instrumen~ dfactipn de 
quelque utilitévou l 9'un des possibles instruments-de l'action 
f'~d~rëÙiste qui;Ùld la ~i:tuation et les rapports 'd~s forces en 
présence seront, favorables à Ce type. de dévelGppement<> 

il 

(1) - qo HmRAUD9 Projet pour la Cons ti tuante El'proE,_êenne, 11Comu 
ni d~Eluropa", septembre 1960... ' 

(2) - Ao CHITI=BATELLI, Pas. dPEurope sans Constituante: Rap
portsJoli:l:isue et juridique sûr le Pr,~jet q,~~ait~ 
prtant ''convoccition dorme Assemblée Co11$tituante Euro

péenne ( 1 61 ) , polycopié, che.t 1 o auteur IX partie de 
Pour un renouvellement de 1 a action .fédêr•alis~e )~ Le tex
te italien de ces :rapports (Relazione· poli::tica 'e giuri
dica sul' progetto di tratt~to ~er laco!vocazione di una 
Assemble~ costitJie:nte 1E'uropea) .a é'té publi~' dans la r~
vu~ ~1Ras~~g:na Europ~" de' Udine v numéro de mai-juin 1 ~01, 
et existe aussi -e~ extraito 

(suite de la no1 à p~ XXII) et des autres te~tatives organi
sées pa:r les fédéralistes en 1950=51 (\otll eX! ti'ouve:ra les 
données essentielles dans les rev~es des mouvements ~uro
pêi:stes de 1 n'époque v et notamment dan.s 0~È·ruc·opa FederataP' 
~st aussi par~iculiêreme~t 18 istruttiva00

• 
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4o ANNE~E (1967) 

QU'EST-CE QU 9 U~E MO~ION DE.D~SAPPROBATION DANS UNE ASSEMBLEE 
EUROPENNE : L0 EXEMPLE DE L0 UoEoOo 

Il vaut la peine = pour comprendre quelles ·sont les 
··~ .. conséquences (auc'une!) dqune motion de censure "européen
ne" - de tracer Wl bred? historique de Ce qui ,S 9 est passé en , 
1997 à , 1·' Assemblée de 1 'u., E., o·o à ce sùj et o. Nous le ferons par 
une question écrite présentée p~ i 0un 'de! ses membre~ -·Mo le' 
senateur Mont:lni - au gouvernement i tal;ieri 1ë' .26 juillet 1967, 
Car el:le a justement le mérite de .résumer 1°eSSentiel de tOUte 
l'affairee En voiià. le texte~ · 

"L.oAsse~bl~e de 1v:u'oEo,O" a 'vot~, le 14 ju~n 1967, 
'. ·1 ·.·• . ' ' ' . 1 1 \ 

une motion de-désapprobatione(doèument 413) portant sur lttensem 
ble du rapport annuel présent~ pàr •. le Conseii à 1 °Assemblêeo ·-

. ' 

11 Cette motion se fondait notamment sùr le fait. que!· 
' ' 

0 la réponse jointe à'sa Recommandation llo 145 co.h-
• 1 1 . . ,.,. ,, ':t 

cernantl 0 avenir de lQ'(J'oEoOo constitue un refus de 
procéder à "un examen ··sérieux d~ 1° adaptation des 
structures de 1°U.,Eo9o aux réëiiités actuelles• . 

et, d•autre part, sur. le fait que 

o1es chapitres de ~e rapport relatifs A ,la dêfénse 
ne fournissent aucune infôrmation concernant les dé 

. c is ion~ de 1 966 sur la réorgani'sa ti on de 1 ° Alliancë; 

qu ~auc-une sui te no a été donnée à sa Re.conun:anda
tion n" 13p en dé:p>it de la p,romesse-faite,par le Con 

' ' 
se il le 14 ·octobre 1 966; n · 

uDans sa Recommandation no 145 9 1°Assemblée avait dé 
.. -~ . 

mandé au conseil 

odeétudierg 

(a) :les problèmes urgen~s posés à ·1°UoEoO. du fait de 
·la dêcisi0n prise par la F;rance de se retirer des 
commandemen~s intégrés de ·1 °.0oToAoNo P. 

(b) la structure institutionnelle A donner à 1au~EoOo 



= L = 

et de procéder à un examen de l 0 ensemble des problè-
' . 1 1 

mes de défense européenne à long terme et du·r!Jle 
. . l 

que l 0 UoEloOo peut jouer em. vue de leu.i> so1ution1, 

"Dans sa Recommandation no 136u déjà mentionnée 1 _elle 
avait dêmàndé au Conseil 

9 de consul ter 1 ° Assemblée u au besoin Par 'le biais 
des commissions compétentes, avant que le Conseii. de 

.. lnAtlanti.,que nord ne prenne des·dêcisib11s ·d.ê.finitives 
qui pourraient· avoir des répercussions su:i? 1 v applica
tion du Traité de Bruxelles9 et de la tenir inf·ormêè 
par 1~ moyen d 0 un rapport' supplémentaire., au. rapp<Drt 
annuel, présenté lors de la deuxième.pai-tl.e d.e.ia 
.session, sur l 0 évolution des·négociatio:ns engagées 
.dans 'le cadre de 1° Oo ToAo No 0 o, . 

uLa réponse du Conseil à la Recommandation n. 1f1.5 in-
diquait no,tanunent~ 

0 IDn.ce qu~ concerne les problèmes à co~t terme 9 le 
Conseil a entrepris o à lia ~u:i. te ,qe . la réu.n;ion niinisté 
rielle de Bomf en dêç:embre 1966 u · ·unei étude appro.fon-
die_, pour détermin~r dans que~ le mesur7 ~e r 1etrai t de 
la France de l 6 organisation militaire intégrée de' 
l 0 0 .. T .. A .. No était de naturetà avoir des.inêidênces sur 
1°application des textes du-Traité de Bruxelles rêvi
séo Etant donné ioesprit de '1qrge compréhension qui 
s 9 est niani.festê au cours des travaux~ '1 o. on peue espé
rer que des ~sxùution,s. satisJ?aisantes s~ront trOUViées 
aux quelq~es pqûits en suspens7 9 ~ 

"La réponse à la Reconunandation no136 précisait que 

'Prenant en considération les 'suggestions de l~Assem 
blêe·~ le conseil est disposé à lui prêsenter 9 sous -
la forme app:rqpriêe et aussi tÔt. que p"ossible, un rap 
port sur l 0évolution des négociations'engagêes dans
le cadre· de l 0Aliiance atlantique no 

tC'onsidêrant que le Conseil n 9 a toujout's pas présenté 
à l'Assemblée le rapport supplémentaire.qui lui avait été déman. 
dê par l'Assemblée et qu 9 il sn·était engagé à lJ.Ü, fournir~ de -
voud.rais savoir~ ' · · ' , · 
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Pour quels motifs aucun rapport sur 1° évolution des 
négociations engagées dans le èadt'e de loo.T.A.N~ 
n'a êtê .fourni à l 0Assemblée de l 0 Uolflo0o .a:l.ors que, 
depuis longtemps, dés nêgociations.ont abouti~ cer
tains résultas précis? 

QUelles sont les conclusions de l 0 êtude approfondie 
entreprise pal.W déterminer-dans quelle mesu:t'e le r.e
tra~t de la France de 1°organisation militaire intê
grê'e de l 0 0oToAoNo était de nature à ,avoir des inci
dences sur l 0application des textes~du Traité-de 

· Brruceiies ·révisé? · · 

Si le ministre n°est pas d 0 avis que le Conseil de
vrait présenter à liAssemblêe de 'l 0 UoEoO,<>>.~ Ji'~J?.I?drt 
annuel qui porte sur ses propres activités et non 
sur celles de l'Assemblée, ainsi que l 0 y ~ngage,l'ar 
tic le IX du Traité de Bruxelles révisé.? · -

Quelle suites il estime· que le conseil de. l •u..E, .. Oo 
devrait donner à l.a motion de dêsapP:Ji's>~ÇJ.t..~on?" .. 
A son tour un membre fra,.nçais .. de 1 'Assemblée .... Mo Ra 

<dius, gaulli;;te --~s 0 exprimait ainsi à 1°A,sserrib1êe Nationale, 1ë 
7 novembre ·1967, au cours du dêb~t sur le budget 'du Ministère 
des affaires étrangères,' prêc'isant ·la question politique dè 
fon~ sous~jacente à la motion de censure~ 

11 ooo Dans le domaine militaire~~- le retrait de la Fran 
ce des structures militaires intégrées de 1°0oToA .. No l'a amenée 
à s'interroger sur la m;i.ssion propre de 1 9 UoEoOo En effet 1 corn 
me tous les membres de cette organisation à carac.têreQ en prin: 
cipe~mili t2dre faisaiall,t partie de 1° Oo.ToAo No'o ·e.lle avait aba,!! 
donné la plupart de ses prérogatives au pr:C?fit de 1° organisëltion 

' ' ,,_ ' 

atlantique .et s 0 était contentée d~- :demander» à bien des ,repri-
ses, qunun point de vue proprement européen soit exprimé dans 
l'O.T .. AoNo {:o;} 

nLDAssemblêe de l 0 UoEoOo a demandé, lors de sa ses
sion de décembre 1.966, ·au conseil de l 0UoEoO .. de lui fournir un 
rapport sur ce pointo Le silence du conseil a été 1 11 un des motifs 
qui ont amené 110 AssenJ.blêe de 1 ° ua E o Oo à voter 9 eni· juin de cette 
année, une motion de désapp:robation destinée v· à mes: yeux en' tout 
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cas, à rappeler au Conseil que le problème de la sécurité de 
l 9 E'I.Xt'ope ne~ se limitait pas à celui de' la participation améri-
caine 'à cette dêfenseo , 

19 A ma connaissance 9 le conflit entre le Conseil et 
l'Assemblée de 1 9 UoEoOo ''nnest pas encore apaisé et il le sera 
di.fficilerp,Emt tant qu.e'le conseil nnaura pas 'accepté d'envisa= 
ger la vocation de 1 9 Europe dans le domaine militaire~ aujour~ 
d• hui" .. 

Des questions écrites analogues ont été déposées 
aussi dans :le~ a.utres Pc;trlements (notaJ1U11ent par ,Mm .. de•'.la Val'lêe 
Poussin en Belgique et Blachsteih = et plusieurs de ses collè
gues- en Allemagne); et tous oùt reçu par ·lelws ministres des 
af.faires étrangêres 9 ou de la dé.fensev la m~me rêponsev qui 
peut se résumer · en deux mots g Cl.e problê{lle est encc;xre ·à 1 o ~tude, 
apr !~unanimité. n°a pas été trouvéèo 

Tel est le résultat d 0une motion. de cen,sure à ·une as 
semblée européenne:: much~ado·~ou.t ~!h=l~" ,Il fallait s~y at
tendre9 et il ne pouvait en ~tre autrementv car auc~ue consé
quence jUridique ne découle de la désapp~obation du rapport = 

à la différence de ce qui arrive dans un paTlement national!) 
1 - ' ' - 1 

Au fond la si tua ti on n ° est pas di.ffêrente·v malgré 
l~s apparences v au sein ·du Parlement , em"opêe~.. Il est VX;'ai qÙe 
dans celui=ci la motion de censure aurait une consequenee juri
dique - la démission de la commission.=~ ;mais cbmme elle nw in~ 
téresse le véritable auteur de la p,olitique communautaire - le 
Conseil des Ministres = C 0 est 9 dans ce cas aussi 9 .G.omme so_il :nvy 
en avait pas (1)" Bi.en plUS 9 cette ·,:Cônséquel).Ce anorme.le 9 que· la 
conunission,. 10 êlement plus '0europ·êen.t0 de la construction commu-· 
:nautaire; devrait payer· elie les erreUX's du conseil ( i ·ahi me 
las den tod9-s! 9 col'nJI.te ··<:lisen't les espagn6ls) = ce qui n.e pôi.Xrrai t 
qu'avoir un effet 11 èontroproducente09 sur la politique de la com 
munauté = est la cause du fait que la motion de censure nia ja 
mais été appliqùêe~ elle estv en effets un instrument inutilisa 
ble contre le, s.eul advers·aire contre lequel on peut cop.cevoi! -

(1) = Uo DRAETTA 9 (dans Il Ti:'attato CoEo.El~ ~ Commentariov de plu 
sieurs aut~urs; Miiânô~ éfiUPllrê·Q,'A;965)v=ava;j.t d~à a.f.fir: 
mé (Po. '1ti51) que; la valeu.r d'0 une telle :motion· 19rimane e= 
sc1usivamente morale 11 o Mais en quoi consiste exactement, 

dans' 1uespêce 0 la ~oralité? · 
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de 1 9employer (le Conseil) parce qu 0elle ne ser~irait que 

ad ottener una vittoria poi 
che .giovi al 'vintov. ·e al viN.citore annoi. 

une histoire .des tentatives 9 ou des menaGeS 9 dvy .fai
re reco~s serÉli t à. ce propos extrêm~ment intêre~sâ:n:të ( 1 ) ~ · · 

- ! : ' • 1 :· : • - • ,• • •• 

· Il en rêsul'terait ·confirmé que L.e pouvoir de censure 
dans les Assemblées Européennes - s·i les mots 9 comme le veut · 
con.fucius 9 doivent garder une signification constante et univo
q~e - n«existe pas et ne peut pas existera 

(1) -
' 1 

J 9ai cherché de contribuer à indiquer dans quels termes 
une telle,histoire devrait être conçue analysant dans les 
dét~~ls les raison~ê~~\ o~t conseillé il y a cinq ans, 
J\Prg:rro&P~ s\5l!~'tffs tt; tftl ~a:r'f-é'ment Européen de ne P'~.S pré..., 

l' l . J • 

sen ter une. mbtion de censure contre ,la Haute A'utori té de 
la Co.EoCoAo, dans· un article paru en 19 Comuni d 0 Europa11 de 
septembre 1963o 
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II 

BIBLIOGRAPHIE ANALYTIQUE (1961-1968) 

Dans cette Bibliographie - conçue,en principe ~ selon 
un ordre chronologique - on ne prend pas en considération, ~auf 
de rares exceptions, les ouvrages cités dans la bibliogr~phie 
au début. Comm~ dans celle-ci, d 0 autre part, nous renonçons à 
citer tous les textes des traités, statuts, règlements, le rap
pO"'J?ts et ac::tes officiels concernant les institutions ou les As
semblées e~opéennes considérées, que nous supposons connus. 
(Voir à ce propos, entre autre, en plus de la collection des Ac 
tes officiels des différentes Assemblées, leurs publicatiçms, à in 
sr=que le Manuel_des or~a~isations~~~éennes publié par les~
crétariat Général du Conseil de 1 8 Eur.ope · ( 1 e ed. ·' Strasbourg, 
1956et cf&R.ROUSSIER, Les publications officielles des institu-
tions européennes, Paris, Dotation Carnagie, 1954):- -

D0 autres indications bibliographiques pourront d9au
tre part être trouvées dans la revue "Nouvelles Universitaires 
Européennes'' (à partir de mars 1968 "Nouvelles Universitaires" 
publiée par le Bureau d 0 information des Communautés Européen
nes, Bruxelles), et dans la revue ·"Recherches et Etudes Univer
sitaires sur l 0 Intég:ration Européerme", publiée par l 018 Institut 

·de la Communauté Européenne·pour les Etudes Universitaires", 
ain~:;i que dans les ~Xlnuai~es des di.fférente;S Assemblées et,pour 
le 'Parlement Européen (et le conseil Economique et social des 
Communautés) dans l 0 ouvrage '"Publications des communautés Euro= 
E,éennes 11 , catalogue, .. Itlixembourg...:.~ruxelles (la dernière édition 
concerne la période mars 1964- juillet 1967)o 



A) ASSEMBLEES EUROPEENNES EN GENERAL 

1 .. BOISSI~R, La transposition sur le plan international des 
institutions parlem~nti::dres, dans "Recueil des 
travaux", du 4 au 6 octobre 1,952,de la Faculté de 
Droit, Genève, Librairie de l~universitê, 1952 .. 

• • J • 

Ne contient que des considêratinns de caractère gê-
néral. 

H .. A. SCHARW2-LIEBERMANN.vonWAHiil!iNDORF, Sorne as;eects o.f the 
, in.fluenee and ·compos·~tion on the material achieve
, ments q.f·înt'ernational and1 supr&national Euro.ee!n· 
drg5:ni~a;t~ons, Bonn, Scheur, 1954o · · · · .. ,. 

'Jl .\ 1 .. \ • • . . ' 

Cet' essai contient .des ob~e;rya.tions, notamment quant 
à: 1 'Asse.mblée Consultative~ (jugée ''qua;si-parlementaire") et à 
l'Assemblée Commune, inspiJ;>ée~, par l·9,optimisme de l'~poque, que 
nous considérons excessif. j 

G. BOILEAU, Les Assemblées·Europée~es et la représentation 
.françà:ise~ ,·'thèse, Uni v., d.e Lyon,' ~9'60 .. · · --

• 1 

Quant 'à l-'Assemblée ConsUltative, l 0 auteur note très 
exactement que celle~ci "n'est même pas consulta:tive'au plein· 

~ s~ns. du mot., puisqu'il n°est pas' prévu le cas ·.oü. elle doive être 
oblig-atoirement consultée" ·(p .. · 19) o ' · · • ; : ' • · •••· ·•. · 

Pour 1 •Assemblée commune de la c.E.c.A.·. ce manque de caractère 
obligatoi:t>e de consultation est compensé par l.'e fait que. "nous 
passons d'un organis~e politique, bomme le conseil de l'Europe, 
à une Communauté technique possêd·ant des fonc.i:ions bien dêlimi-

, t$es" (p" ~O)r on s•a'ttendrait 1 q.Ue J.v'auteur repète la m~me cho
se pour le Parlem~nt Européen: mais Mo BOILEAU devient à propos 

'de celui.:..ci imprbvvisement optimiste,.· et juge qu~·1.1 possède , 
ttdes compé'Çences réelles et étendues" (Po 23) ~faisant confusion'~ 
évidemment~- entre compétences de la Communàutê et pouvoirs de 
son organe parlementaire. . 
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E~ VITTA~ Nuove forme di parlarnentarismo internazionale e sovra
nazionale, "Rivista trimestrale di DirittoPUbblico", 
gennaio-marzÔ 1960 (paru aw~si dans studi in memoria 
di Guido Zanobini, Milano, · GiWffrè, volo IV,. 1965) o 

Une description du fonctionnement et des aspects ex
térieurs des différentes Assemblées Européennes, sans aucune 
évaluation de leur importance (ou manque d9importance) politi
que, selon la tendance ~ est propre d 9 un for~alisme juridique 

·repandu en Italie., assez abstrait et artificiel et qui finit 
par rester sans rapport v.éritable avec la réalitéo 

L0essai de Mo Vitta contient toutefois beaucoup doin 
formations précises et une bonne bibliographie et exprime, dans 
la conclusion, quelques remarques heureuses sur le Parlement Eu 
ropéen~ "la mancanza, in esso, di certi potèri indissolubilmen
te connessi alla competenza parlamentare vera e propria (potere 
legislative, controllo sul bilancio, ecco) impediscono,· nono:... 
stante il nome, di assimilarlo ai Parlarnenti nazionali degli 
Stati moderni" · (po, 6.9) o 

A$ VA~ENTI, Loevol~zione della potestà normativa degli enti in
ternazionali, "Rivista trimestrale di Dir'itto Pub
blico" aprile-giugno 1961o 

une étude intéressante p_our confirmer que lès Assem
blê.es Européennes n° ont pratiquement aucune influence directe 
dans les pouvoirs règlementaires des 'organisations dont elles 
font partieo · 

.Po VELLAS, .Les Assemblées d 9 0rganisations internationales, dans 
le, vol o Mélange en 1 u honneur· de Gilbert:·:Gidei:; :pâris, 
Sirey, 1961 o 

Si une "représentation extra-gouvernementale a pu 
~tre réalisée au sein de l 0Assemblée' du Conseil de lUEurope 11 

... observe l 0 auteur - ••c 9 est bien parce que. cett'e Assemblée noé
tait investie que de .fonctions très modestes de type consulta=· 
tif"e Mo Vellas pense toutefois_ que cette action consultative 

• 1 

est teef.ficaceno . . 

Analoguement, pour l 0AoPoEo, Mo Vellas reconna1t 
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clairement, d~une part, le .caractère illusoire des pouvoirs qe 
contrOle doh.t celle.-ci d;ispose,' mais pense quand même que l'vAs 
semblée puis$€ .~exercer des press'·ipns. e.f.ficacesn p. et même vis
à-vis du conseil, sur lequel elle n 9 a pour.tant juridiquement· 
aucun contrôle., "'Ainsi,. conclut-il ,'r les Assemblées internatio
nales ont acquis une autorité incontestable"., 

Chi si contenta god~~;'u disent les italiens •. 

M. PRELOT, Le droit des Assemblées Internationales 9 "Recueil 
· des Cours" de l 'Ac.adên.tie de .Droit Internationàl 

(1961), III, Leyde, Sijitho.f.f, 1962o 

Une esquisse de la préhistoire des Assembl~es euro
péennes, à travers une analyse des principes juridiques qui.ont 
reglé la naissance et le .fonctionnement des différentes p.ssem
blées internationales au cours de l 6 histoire" 

Cet assai ne contient que. de rares allusions aux As~ 
semll>l~es européennes, mai~ il est malgré cela.assez ~ntêressant 
pour com)?relfdr,e le "mimétisme parlementaire'0 des Assembl~es in
ternationales qui engemdre· les équivoques que nous avons. con...: 
'damnées par la maxime de confucius .en exerg:ueo 

c. P. ECONOMIDES, Le pouvoir de décision des organisations in
ternationales. européennes v .. Ao w;;· Sij~hof'f, 
Leyde', 1 964 o 

Le Chapitre 1, Section II et le Chapitre III, Sec
tion II, IIème partie, énoncent clairement les limites ju:t:'idi
ques des ·Ass'emblées européennes, tout en .faisant preuveit par
fois, dVUfi eXCèS d 9 oPtimisme quant à la Capacité de Celles-ci 
d•exercer une infl~ence politique (qui eStg en'réalitêv presque 
ntû.le)'o 

La même remarque peut ·être faite à propos de l•quvra 
ge de M .. HOUBEN et de celui di F., Co HEIDELBERG, Das Eur,SE,~,!:: -
sche Parlament et pour les articles de Ja ROELS et Wo UNGERER, 
cit~s in"fra.q. subo D)" 

' 
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F .. HUMBLET, Réflexions sur les pratiques parlementaires des 
,institutions européennes 9 dans le vol,ume "Dix ans 
d 9 Europe à Sept", Assemblée de l 9 UoEo0q Paris, 

'1964o . 

Voilà les çonclusions, particulièrement importantes, 
du Greffier de l~AssemQlée de l 9 UoEoOo au sujet des différentes 
instances parlementaires ge loEurope~ 
a) Assemblée consultative~· 

11 !1 .faut regretter que, malgré tant dOefforts pro
duits par 1 9 Assemblée, celle~ci demeure entachée du pêché 
origi~el de nvêtre qu 0un organe consultatif insuffisamment 
cdnsul t'é ~ qu 0 elle ne jouit,. même pas de 1 o aut·onomie adminis
trative et budgétaire qui est le gage essentiel de J.OindéF 
pendance d 9 un véritable parlement, que son secrétariat~ di
rigé par un secrétaire général commun aux deux organes ~ As 
semblé~ et Comitép est soumis ~ l 0autorité de ce dernier et 
que le seul organe compétent pour agir au nom du conseil de 
luEurope reste le Comité des Ministres, lequel ne jouit lui~ 
m~me que du seul droit d 0 adopter des recommandations qui 
doivent être enfin transmises'" aux ,gouvernements pour quo une 
suite effective leur soit qonnée " (PPo 137":"'8)o 

Toùt à .Pait d 0 accordo 
.. ' 

b) Parlement Européen : 

"On peut admettre que lVAssemblée a vu soétendre ses 
pouvoirs de contrôle et·de'délibérationa Toutefoisv il ne 
faut pas se bercer d 0 illusions trop grandes, ·puisque on peut 
aussi dire que le contrôle qu 0 exerce l 0Assemblée naexiste 
qunà lOégard des commissions et que le Conseil continue à 
échapper à son empriseo on permet à 1 8Assemblée de parler 
.Cfv~c P;lus ~ o autorité LJaquelle? et par rapport à quoi J~t. à 
qui? qu.ant à nous 9 nous ·nous·~ no en sommes j,amais aperçus~ cu es·t 

~.Plutôt le contraire qui est vra17, mais on nè lui donne·pa$ 
d 9 interlocuteur valable 9 et, d 0. autre part, si 1 ° Assemblée 
est consultée dans les di.fférentes hypothèses prévues par 
les deux traitésv avant l 9 adoption par le' conseil de mesures 
importantes; on pourrait soutenir qu 0 en vertÜ de ce système 
1 oAssemblée ne possède, en définitive, qu 9 une simple f?nc/tion 
consul ta ti ve 9 sa~s effet obl i~fatoire" (po 142) o ·· 

T.Out à fait d 0 accordo 



! 

,1 

c) .Assemblée; de l.9·V., Eo Oo : 

' uLnAsserhblée, exerce assurément un contrôle politique 
sur l 0 action de l'exécutif de l 0 U.,E.,9o et il n°a pas dépendu 
d•elle que cette action ait pu paraître si ~êcevante aux ob
servateurs de la, poli tique européenn~, .. 'o O. L u'Assemblêe cons ti-

l • 'l' 1 ' 1 l• • . 

tue selon nous un instrument parfaitement mis au point. Il 
suffirait quq il fiÜ: utilisé\)" (po 150) o ·conclusion qui nous 
rappelle celle célèbre du chirurgieng "Ln opération' est par
.faitement réussieu ·mais le patient est décédêo n 

Tout à fait en désaccorda 

H .. MEDEFIND, ~~imal Europa : die Beratende versanmllUf19' ... des 
Europarates, das Euro ~ische.Parlament~ die Vêr
sammlun der We$t-Euro·aischen Union, BUhl Baden, 
Konko~.dia, .,196~}" 

Une analyse claire mais trop optimiste de la nature, 
des compétences et du travail accompli par les trois Assemblées., 
L•ouvrage a un Cpractêre divulgatif et n 9 a pà.s de prétentions 
scienti.fiques., 

p., H .. MERKL, European Assembly Parties andNation:al Delegations 
"The journal of Co.nf'lict Résolution11

9 mars 1964c. 

Est la mise à jours des études précédentes de leau
teur et de HAAS (voir sUb C)o 

Dans les Assemblées de 1°U.,Eoûo et du Conseil de 
l'Europe "the parties have neither increased their coh~sion, 
nor have t:b.e ~ational delegations lost (iny19 (po 63)o Analogue
:lnent au Parlement Eùropêen "the. suprational parties aJ:~e evident
ly not qui te 'as :Str'ong as are t.he national delegations" (P~ 59) o 

.. Cette thèse est politiquement ~aie 9 au moins en ce 
qui concerne toutes les questions impor,tantes (po ex. g poli ti
que de l 0 ~n:ergie);_et pùisque la plupart des politologues qui 
se sont penchés sur ce thème ~uivent la philosophie facile_~e 
la "vie en rose" ~t pr·étendent exactement le cdntraire 9 il est 
bon de1 soul·igner cette· cour1o:e.us~ af.firmat.ion de Mo Merkl et · 
d 1 · 'd \J.t'o l USSl. . , e u~ onner to~t no~~e ap Ul.o 1 o v~n OUDENHOVE, Van natl.onale 
naar supranationale partijpolitiek~ hej: ~urop_~~---2E_!e~~tarisme 
op nieuwe wegenD "Internationale Spectator 11 v n.16,2·2 septembre 1963) . '· -· 
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J •. M .. Le Bl(ETON 9 ~avenir des Assemblées Européennes~ ."Analyse 
et P;t>évision" -(SoEoDoEo Io s·o) r décembre 1966o 

Une vue dvensemble sur les Assemblées europ~ennes 
de laquelle il résulte que, d 0 après 1 v auteur, 'ces parlèments:· 
continetaui "sont capables de se substituer au parlementarisme 
natio~al"~ d»oü. la pr{fvisionu entre autre, que dans une Europe 
.fédérale le Parlement europée~ = qui s 0 oriente déjà vers un 
11 parlementar,isme_à lvaméricaine" =deviendrait poUr lDEurope 

•v],.têquivalent. du congrès des Etats Unis" o Même dans ce cas 9 tou 
·te.fois, a.f'.f'irme Mo Le :Breton= et nous ne saurions. être assez-

~ ' 

dvaccord avec lui = il .faut abandonner -"l»illusion tenace que 
le Parlement Européen puisse opérer une mutation brusque de la 
souverain~té,des Etats" g illusion qui "repose sur une mécon
naissance 'CI.es pouvoirs réels de cet org,anisme et de sa capacité 
à e:tttratner iv adh~'sion des ·peuples quo i,l représente"; ainSi 
que/. plus en· général 9 sur 1° ignorance de la crise des institu,
tions parlementairesu que Mo le Breton, ainsi que' Mlle HOUDBINE 0 

(cf& infra, sub D) .expose longuemento · 

Ho MANZANARES 9 Les Assemblées du conseil de 1°Europe et de . 
ILoUoEoOo ,. thèse, Universita.t des Saarlandesp 
1966o ' ' 

L0 auteur est un optimi$te à la CATALANO et aime les 
11parole in liber·tà" à la Marinettio Son analyse détaillée des 
deux Assemblée merite notre attention; ses· conclusions politi
ques· (po 186 :Sso) -·que les Assemblées en q:uestion ~eraieJ;J,t in= 
c0.ntestablement parl~mentaires'bien que non encore. développées 
comme. '1e Par.lement Européen (quie lui». "préfigure nettemènt une 
Assemblé~ de type .fêdêral 10 , po 292) - sont par contre à rejeter o 

, .. 

Fe VINCENT, La présidence des Assemblées E4Topéennes, "Revue 
' · " tr'imestrielle de droit européenn, janvier-aVril 19,66o 

Une étude sérieuse sur un argument qui ne leest pas; 
Hélas, la pénétration politique de l 0 auteur n°égale pas son ta
lent juridique 9 et le voilà qu:±-·conolut (Po 111) que 11la .fonc
tion présidentielle revêt plus l 0aSpect d 8 un leadership que doun 

_ . arbitrage~ "o o" le président, ambassadeur itinér~nt et maitre 
·des· débats 9 mène. donc son combat (~ic) pour 1 ofuuropeu .. · c~est 
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·le cont~aire qui est vrai: si un Président dVAs~embl$e Européen 
ne a voùlu, à un certain mom~nt,, s 0 engager dans··une bataille -
pour 1 9Ettrope- c 9est le cas de 11~ Spaak en 1951.= il a bien 
été obl.igé de démissionner préalablem~nt o 

M.. PALMER et Jo LAMBERT, European Uni .. tYe.,. a survey of the Euro
pean organisations (publié p~ le PEP,_ ,,Pol:i,tica;t 
and 'Econo'mic.Planning"), London, George Allen and 
Unwin, 1968o . . 

C 0 est une nouvelle édition, totalement révisée, de 
Euro·ean or anisationst ouvrage publié en 1959 et que nous a
vons déjà largemen citéo Le 'te,xte - ~ua~tum mut2tU$ ·ab ilio -
est beaucoup plus -prudent que· celui dVil y a neuf anslt L'Assem 
blée consultative du Ganseil de l'Europe·y~-est devenue ni•orga 
ne 'Çiynamique du Con~ei,l", véritable· 11porte~parole de l'opinion 
démocratique europêeilne relativement à des problèmes poli'tiques 
c;u moraux comine les m~naces à Bonn v· ou les crimes contre 1 'huma 
nité" (I)p .. 163; 128-9),, ou 19les problèmes de la neutralité" -
(p ... 162); pi€m qu 0 on .continue à reconnaître que le conseil 11 has. 

· .failed to ach.i~ve i ts principal original aim ~ the polit!iqal 
unity of We$tern Europe" (Po 161) v ca.r des Etats comme la Gran 
de·:e~etp.gne ou les Pays'sc~ndinaves ont longuement consid$ré
la méthode communautaire à la fois "as extravagant and imprac
tical" (p., 162)o 

Quant à l 0Assemblée de·l 0 U_oE.,Oo u elle parai~ possé
der ua Charter which is uniq.ue in the .armals' o~ i~ternational 
law" (Po 3.30) ·- mais est-elle vraiment·u cette Chqrtep t:b~s dif 
.férente d9un règlement parlementaire? - bien que les au't;éurs 

· voiènt cLairement soit ·1.v ~~_inconsistenza 10 , Eondamentai1e de toute 
l 9.organisation (tvp.lthough .it is'- a region~·l: defe:nsè ·organisa
tion, WEU has no separate conunand~ system outside .~he. NATO , 
structure", Po 344), ~soit 1 Vinu;tlitê q.e 1 °Assemblée à' lï.?-quelle 
ils ·ne savent L trouver' d oautre .Bdhction utile què <:;elle de Eaci
litE:U:' les ·contacts entre la ·Grande Bretagne et les sixu activi
té qui nva_dvaiilèurs donné jusqu 0 à pré:sent ude·resultats con-
crets" '(po '345)o . . . . ,_ ' ' 

Plus précis .nous paraît par contre le chapitre sur 
le Parlement Europêen, à propos duquel 1° autelJX' voient au 
·moins la moitié de la vé:ri tê, lorsqu 9 ils affirment :· 11 some 
would maintain that the m9tion of ce~sure i$ .~~gely irrelevant 
.. 
(1) = L 9 auteur de ce chapl.tre est:·Mo FORSYTHo 



in that the executives and the parliament share the sorne qEuro
peanc viewpoint'(Po 181) (1) ubien qu~ ils ne voient pas 1 uautre 
moitié lorsqu 0 i1s ajoutent qu 0 il se peut tout de m~e que le 
Parlement ne soit pas toujours disposé à consentir que la com
mission modifie ses propositions selon les d~sirs du Conseil 9 

à.fin quoelles soient approuvées par lui; et que ":Ln these cir= 
cumstances the Parliament 0s right to censure is by no means 
frre1evant 11 (Po 182)o A notre avis en effet il est 90 irrelevant" 
quand même~ aussi dans ce casu du fait que le Parlement noa 
aucun pouvoir de choisir des nouveaux membres de la commission; 
coest-à-dire 11 plus en général 11 du fait que v9tkle Parliamentos 
supervisory powers relate almost exclusively to the executives 
and not to the other major organ in the Communities~s decision
making process 9 the councils" (po 184) o. 

A remarquer aussi 9 dans cet ouvrage, un historique 
bref mais clair et précis de lOAssemblée des Parlementaires de 
lVOTAN (ppo 418-420)o 

Voir aussig les thèses de R@ KRONENBURG et de Co GAR= 
NIER que nous analyserons sub D~ et 

J$Wo GANSHOF van der MERSCHo organisations·EuroptéeAAes (ouvrage 
analysé in.fra~r sub B à la fin)" . . 

Nous rappelons enfin un ouvrage qui peut aussi avoir 
de 1uintêrêt pour 1oêtude des Assemblée Européenne: 

F.,M., van ASBECK 9 LOAp;elication du principe rep:rês~tati.f dans 
des organisations internationales 9 dans 111ouvrage 
gechts2.l~agen der internationalen org!~~s~tionenpFest= 
schriEt .fur Hans Wehberg 11 Frankfurt, Klostermann 9 

1956~ou loon êtudie 11 dans un cadre plus général cou= 
vrant un certain nombre doorganisations internationa 
les 9 le caractère représentatif des Assemblées Eu= -
ropêennes., 

Et encore:; 
AoHoROBERTSON 9 Legal problems of european integpatio!! 9 Academie 

de Droit International:; Recueil des cours~ To91 9 

Leyde 11 Sijthoff 9 1958 9 o~ 1°auteur ébauche les thèmes 
qunil développera ensuite plus largement dans doau
tres ouvrages 0 que nous avons déjà cit~s. 

( 1) - Et do autre part 11 ce qui est encore plus essentiel v 18 the 
Parliament has no right to nominate the successors of the 
censured body 9 and has therefore no guarantee that the 
new body will be more favourable to its views than the 
oÛi ii (~o)" 
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Voilà enfin pour terminer, encore un essai intéres 
sant qui nous avait é~happég 

wl WEHE, Konferenzen, versammlungen~ Parlamente~ Parlamentari
smus aùf internationaler Ebenep Bonn, Bundeszentrale 
.fur Heimatdienst, 1961 (= "Au.s Politik und.Zeitge-

' schichte", Beilage zl..-œ wochenzeitung "I>as Parlament", 
8 novembre 1961) (1)o 

L~auteur remarque très pertinemment ~ue tous ces 
uorganes qui ressemblent à des-parlements &a;t:!.am§.ntl':if'l~l,~e 
org,anèn~ noter l 0exactitude de la définitiô,ri7 nQont ni de pou 
vairs législatifs ni de contrOle et ne connaissant ni: une ·ma: 
jorité· n:i,.; I;!Xle opposition", car les discus.sions et les diversi
tés d 9 opini'on dans leur sein "se refêrent à des problèmes in
dividuel,s et ne concernent pas là conception politique générale"; 
èt voit três' clairement que la cause de tout cela est à recher 
cher dans le fait que ces ·Assemblées fondent· le1.w existances -
sur des Traités élaborés uniquem~nt par les gou.verxiements des 
états membrès,' qui n°avaient et n°ont auç:un intérêt à conférer 
à"un organe parlementaire des pouvoirs réelso 

Mo WEHE - qui donne aussi des aperçus fort intéres
sants sur les·Assemblées des !Nations unies, du BeneluX:, du con
·.s·eil du ·Nor:d et dé .1 9 Oo ToAo N,,' et 9 'relativement on conseil de 
l'E'urope, ·sur la con.f:érence·de parlementaires américains et 
continentauX·._ <fl:éveloppé une analYse cri tique particul.ièrement 
pénétrant~. des trois Assèm~l~es européenneso. 

Quant à la consultative., 1°auteur remarque le ca
ractère artificièl du parallélisme entre Assembl~e et·comité 
des MinisLtres d 9 une part, et parlement et gouvernement natio
naux de l~autrè~ en réalité ni le comité peut dissoudre l 0As-

·semblée, ni ,celle-ci renverser les Ministresg il y a donc-la 
possibilité - et m~me la certi. tude.,;, que ces deux org9-nes sui
vent chacun sa propre politiqu~; et le sécretariat· uni-que ne 
peut apporter de remède à cet état de choses que dans_la mesu 
re dans laquelle les conflits ne sont pas trop dramatiqueso -
(Il noest que trop banal doajouter qu 0 on pourra,it .faire valoir 
des c6nsidératioris analogues à propos des deux au.tresassem
blées), 

Voir aussi, du même auteur 9 zusarmnebarbeit und Integra
tion~We,ge zur wirtschaftlichen EiniguXW; Eur2E_~~1? dans 
la même_revue, 12 avril 1961o 
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Loauteur décrit avec un accent plein dnoptimisme 
l 9 ?,ltmosphère 18 européenne 11 .qui se degage à strasbourg; ·mais 
ne se cache par son caractère superficiel, étant donné 'le 
manque total de pouvoirs ,de l 0A$semblêe, "die s±ch dem Minis 
terkomitee gegenttber macht- undrechtlbs fUhlt 11 o Et à propo's
de 1 o Assemblée de 1 'UEO ii va jusqu 0 à af ,firmer que celle=ci, 
par rapport à la cons1l.l tative, ''einem echten Parlament ei:nen 
schritt nèther gekommen ist" (mais ne parvient pas, à notre 

·. avis, à le démontrer) o · · · 

Mo WEHE fait preuve d 0un optimisme analogue quant 
à l'Assemblée commune et au Parlement Européen- dont on ne 
peut (son opinion est ia netre) traiter que conjointement, 
l 0un étant la suite naturelle de 1 9autre ~ quoil appelle 
11 teilsouverètne europaische Parlamenten et pour lesquels il re= 

·.fuse la- définiti-on de "-Scheinparlamenteu ou de upwlamenta
rische Kulisse", car leur influence "morale" serait plus 
g;rande que les textes ne. le prévoient ~' corinne le prouverait, 
par exemple, le fait que le C-onseil des Ministres d~s commu-
nautés n na pas osé nommer membre d ~un Exécutif communautai 
re un candidat auquel la majorité de, 1 °Assemblée était con
traire L!fiais., q~elq:ues aim~es plus tare!, la sylÏlpathie =du 
ParJ,e:tnent· Européen pour Mo Hirsch, président de la Commission 
Euratom, ou pour Mo Hallstein n 9 a pas suffi à garder ni l~un 
ni 1°autre dans leur pohty; et-cornme le confirmerait la col 
laboration qui s 0 est développée entre Parlement et Exêcu,ti.Ps, 
pour mieux exercer une pression sw;- lé Conseil. des Mini's;tres 
(mais cela aussi-constitue' désormais, après la crise 'de 1965, 
beaucoup plus un souvenir q~oùne réalité)<> 

Mo WEHE conclut que les communautés nuauraient ja= 
. mais pu. devenir ce qu 0 elles sont :sans 1 o appûi de leur' organe ' 
parlementaireo Nous pensons au contraire qUe'le Parlèment 
Européen, ainsi que les autres assemblées éuropé~es'~est -
comme, dnaprês un dicton italiane, la philos~phie - tiquella 
cosa con la quale e senza la quale tutto resta tale e qualeH~ 
un organe assez incongru à 1 ~essence vrestêe"'.foncièrêmemt in= 
tergouvernementale, de 1 6 organisation dont ii fait partie, et 
donc pratiquement superfluo 
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B) ASSEMBLEE CONSULTATIVE. DU CONSEIL, DE ·.L'EUROPE 

L'Assemblée Consul tati,ve: procédure et pratique, Strasbourg,. 
c._anseil de 'l'Europe~5ème·édition,' 1965 (Première êdi1;i9n:1956) 

Nous faisons excepti~n à notre règle, de ne pas ci
ter les publications o~ficielles des organisa~ions europ~ennes 
et de leurs organes, pour ce précis de.l 0Assemblêe Consu.ltati
ve, ainsi que,, infra, pour la brochure du PoEo sur les élee- ' 
tions directeso Il en est de même pour les quatre ouvrages ci
tés plus .bas , publiés par le secrét~iat de l•Assembl~e de 
l 1 tJ'.EoÜo 

Pour le reste nous ne connaissons pa;S d•ouvrage gêné . 
raux consacrés ·expressément à la Con~ul tat;ive» autres _que ceux que 
nous. avons indiqués, dans la Bibliograph~é au débuto NouS men
tionnerons ici t0utefois quelques études de cav~ctère plus par 
ticulier (en. plus de nos Cronache delle Assemblee'Europee qui.
paraissent regulièrement dans "Comuni d 9 Europa") qui peuvent 
contribuer à' épiaire~ et'à confirmer le back-ground politique 
et sociologique de ,notre analyse jur'idiqueo 

J. BOULOIS, Les rapports de l'Assemblée consultative et du 
Comité des Mihistres du conseil. de 1 • Eur.ope, "R! 
vue du Droit P;Ifblic et de la· Science Politique", 
n. 1 , 1952. 

une étude très fouillée des efforts déployés par 
l'Assemblée pour acquérir de l'influence sur le Comité des Mi-
nistres, et de.leur êcheco ' · 

J• DE~OUSSE, LtAsseml;:>lée consultative du .conseil de laEurope, 
"Revue des travaux de 1 GAcadémie des 'Sciences mo
rale.s et poli tiques",, 1957, ?èm~ semestr€7~ 

Trac·e un bilan politique de l'luit années d~aétivité 
de 1•4-ssemblée et du Conr_eilo Les _progrès de l' influe~çe poli
tique de l'Assemblée (par .. 4) sont contrecarrés par le. fait que 
le c.omitê d_es Ministres - comme 1' a bien' noté KRONENBURG ·- se 
désintéresse de .Plus en plus de ses suggestionso 
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Al/< GLENN HOWER, Jro, 'l;'he Official Pressure Group of the cormcil 
of' Eu:i:'ope 0 s consultative Assembly, · u Internatio
.nal Organisationn, printemps 1964o 

1 1 

. "The Ass·embly confrontes a double problem~ the fre= 
quently negative attitude of the committee of Ministers and 

1 . . . . 

the inertia of home governments" (po 293)o En réalité ces d~ux 
problèmes n 9 en .font qu u un et explicJ,uent toute 1 u impuissance de 
lf~SSemb~êe qui, n 9,ayant. paS Vis,_à:=Vi~ d 0 e~le un ~XêCuti.e digne 
de ce nom, ne peut-ex~rcer une .fonction parl~mentaire quelcon~ 
que, même pas dans la .faÇon embryonnaire et rudimentaire qui 
~st consentie au Parlement Eur·opêeno 

P~ FISCHER, Willensbildung im Europa:rat, d~s Formen der Wil
lensbildùnfr in den europ~isèhen organisationen 9 

. h:ç'sg o v;oh Go ZELLENTIN Frank.fui:'t Mo = Bonn~ A the 
nètum verlag, 1965o 

Dans la conclusion du chapitre sur l 6:A,ssemblêe, 1vau 
te"Ur combat 1 ia conclusion "que 1uon tire volontiers du .fait que' 
la plus .. grande partie'dés recommandations sont votées à louna
niminitê", c uest-à...,dire que 111es parlementaires no'étudient pas 

1 suf.fi.samment leurs dossiers. et votent à l & aveuglett'en (~ 
Vorlagen blind veral;>sc,P.ieden) (p., 12) o -Doi t=on le croire? 

. 1! - - . 

K,. VASAK~ Le conseil de 1° Europe, extrait du "Juris=Cla.sseur 
de Droit Internat·ioJ?.al", Paris g· LiJ:>:rairies Techniques 9 

Librairi~ de la Cour de C~S$ationu 1965o 
.... 

Les para.graphes consacrés à: 1 °Assemblêe consUltative 
sont importants pour la 11demythisation" 0 que l 0 auteur accomplit 
avec clartêvde ce que nous avons appelé le n1e mimétisme parle
menta,ire't, c 8 est=à=dire du ns·cli~ma tentat que les .faitslsem..:.. ., 
blaie:nt imposer d ~reuxo...mêm~s ~ l 8Assemb1êe no est-elle pas l ~·équi
valent d'oun Parlement. d 0 une Europe en voie de constructiono le 
comité des Ministres n°est-il pas ce Gouvernement que cette 
même Europe voulait se, donner? 

' . 

Les textes, malheureusement, ne correspondaient pas 
à ce mil;'age., En· effet·, 1 uAssem'blêe nè dispose do auc'l.l:n pouvoil:l 
lêgis1ati.f et e~ore moins constituant, le Comité des JYiinistres 
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ntest nullement lVéquivalent d 0un gouvernement, puisque ses mem 
bres ne sont pas responsables devant l 0Assemblêe Consultative 
dont:ils n°émanent pas" (§§ 53=54)o 

-1 

J~> C1a HAHN, Les Allemands et le Conseil.d 0Europe, "Documents", 
Septembre - QctGbre 1966. 

Ch. MELCHIOR DE MOLENS, Un précédent· ·de 1 o ~ùrop'e poli tique: 
la fondation "du Cons~:i:l de 1° Europe, ·'·'Revue Poli

i tique des Idées et des Institu~ions", juillet 
1966., 

A. Ch.. J(ISS, une .J;:'évolution: la p·lani.ficati.on des. activités 
ù 9 ù'n~. ·'OJ?ganisation. inte:rnat·±onale, · ttRèvue trimes
triêile ·de' _Droit EUX'.opéenu, ji:qtv:j.er...:àvril 1967. 

1 ' 

On y étudie le programme de travaili intergouverneme! 
tal du Cons~ilo Il ,est évident-que, dans la mesure oi':l. ce travail 
est pla!fifié et ét.abii ·'à 1 v ava~ce ~ 1~ rôle de 1 • Assempi~e P,e-, 
vient, ~i possible, ericore plus marginal. 

u. LEONE, Les amendements~.au Statut du Conseil de l'Europe 
(Mai 1949- Mai 1966)~ Milario; Giuffrè, 1968. 

- ' . 
' 

A travers 1 9 analyse· systématique de Mo Leone on peut 
voir dans queile mesure 1 9Àssemblêe, grâce à des modifications 
du Statut de 1 uorganisatiol?-, ·est i-êussie à acquér~ une plus 
grande aùtonomié vis-à-vis' du conseil des-Ministres'- plus que 
compensée, ·hélas, par 19importance to.u_jo-cirs moindre que celui
ci attribue à ses résolut~·qns et recommandations (1). 

• 1 . 
• ' ,· ' • 1" 1 

· Vo;ir aussip -'du_ même au~eur, Le origil}i diplomatiche 
del Consiglio dVEuropa~ Milano, Giu.ffrè, 1966, important pour 

( 1) - Cf o Po FOIS p §1-.i emendamenti allo statut·o del consiglio 
d9EurQpa, "Riv:ista çi:L Diritto Interna21ional~", octobre 
1958 
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voir comment dans des négociations sur les status d'organisa
tio~s européennes menées exclusivement par les chancellieries, 
c ~est-a-dire par les exécutifs nationaux~ 'c'est à soi même 
que ceux-ci ..finissent par · réserver le rôle dêcisi.f, 
au sein de ces nouvelles organisations, tandis qu•aux corps p~ 
iementaire.on n 9 attribue SIU.9 Un rôle "chorégraphique". 

Autres ouvrages importants, que nous renonçons à analyser dans 
les détails: 

GoLo POWELL, The Council of Europe, "The International Law 
Quarterly", avrii 1950 

"' . 
VITTA, Il Consiglio d' Europa, 11Diri tto Italianon, 1959, 

p 0 312 ss 0 

F.DEHOUSSE, Recueil d 9 études, de rapports et de discours, 1945-
1960, Paris, Libr.Géno de Dr.et de 'Jurispr.,196ü. 

A. PINTON, Le Conseil de -l 9 Europe ~ se réformer ou mourir, "Re
vue Politique des Idées et des Institutions", 15· 
Mai 1961. 

M. CAPTULLER, Hat der Europerat noch eine Zukunft? "Europa
Archiv11, 10 Juli 1962 

P. FISCHER, Europarat und parlamentarische Aussen~olitik, MUn
chen', R. Oldenburg,. 1962.· 

A.H. ROBERTSON, Le Conseil de 1°Europe (tro fr. de la 2ème 
édition anglaise élargie), Leyde, A,.W. Sythoff, 
1962. 

P. DUCLOS, Le conseil de 1 ° Europe, 2ème édition :r•evue et cor 
rigée, Paris, PoUoFo, 1964o 
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PoSo PARLAVANTZASv Les rapports _iuridiques entre le Conseil 
de l 0 Europe~l 9 Union de l 0Europe occidentale et 
l~OTANP "Revue Hellénique de Drôit Internatio
nal", janvier-juin 1964o 

ou, sur des thèmes plus particuliers: 

v. STARACE; In tema di costituzione delle commissioni delloAssem
blea consul ti va del consigl_io do Eu:ropa, "Ri.vis ta 
di Diritto Internazionaletoi 1960, Po 660 ss., 

Expositio~ int~ress.ante de_ quelques. pr,9.1?lêmes juridiques qui 
se posent à 1°occasiq~_q.~ la,COf!s;titution·des corn
miss ions de 1 o Assemblée~ · 

Vo STARACE, La vacanza dell 0 ufficio di Presidente dell 9 Assem
blea consultiva del consiglio d 6 Europa, "Rivista 
di Diritto Internazionalei!B 1960, ne 1 .. 

on y discute le problème suivant~ l 0Assemblée est
elle ou non tenue à élire i~nédiatement.un nouveau président, 
au cas de décès du président en charge? (ce qui s 0est vérifié 
en 1960, avec la mort du président de l 0 époque, M~ Ëdwards)o 

Mo MOUSKHELY 9 Les suppléants à 1°Assemblée Consultative du 
Conseil de,él 9 Europe 9 "Revue du Droit·public et 
de la Science Politique", no 1, 1953; 

du même auteur, Le mandat des représentants à l 0Assemblée 
consultative du conseil de 1°Europe, "Revue du 
Droit Public et de la Science Politique11 p no 3o 
1952o 

du m~me auteur 9 Le Président de 1°Assemblée C.onsultative du 
conseil de 1 °E:U,l'ope 9 vuRevue du Droit Public et 
de la Science Poli tique", .no 2, 1952 o 

ou encore:: Go LUCATELL0 9 Il Consiglio d 0 Europa, dans "Qua= 
derni del Centro di Documentazione sulla Comuni 
tà Europee" (Università-di 'Ferrara), I, Milano7 
Giuffrê 9 1963o 
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Nous désirons enfin terminer par une mention toute 
particulière des quatre ouvrages suivantsg 

Vo VOLPE, Nuove forme di organizzazione nelluordinamento in
ternazionale~ Il Consig.lio· d ~ Europa, _"Ri vista Trime
strale di Diritto Pubbi.ico" janvier-mars 1952 (aveë 
une très riche bibliographie); · 

Mo UDINA, ürdinamento del Consiglio d 0 Europa, Collana del Cen 
tro di Documentazione e Studi per lOUnione Europea 
dell 9 Università di Ferrara, Cedam, Padova, 1954; 

Mo UDINA, Lineamenti del Cons,iglio d' Europa, ttRivista di Stu
di Politici InternazionaJ.:iu, ottobre-dicembre 1956 
(mise à jour du précédent, avec·une riche biblio
graphie) o 

Tout en ayant déjà fait allusion, au moins en partie, 
~ces trois ouvrages dans la-bibliographie précédente, consa
·crée à la période 1950-1961, nous désirons les citer encore 
ici 9 et surtout le premier 9 comme de loin les plus importants 
parus en Italie sur ce thème (même si, à notre avis, trop opti 
mistes) .. 

JoWo GANSHOF van der MEERSCH, Organisations Européennes, Pa= 
ris, Sirey, 1966, 2 vollo (le 2ême volo, consacré 
aux communités ·à Six, n°est pas encore paru (1) ) o 

Loouvrage - l 0un des plus importante et des plus 
complets - contient un panorama exhaustifs, quoique bref, des 
différentes assemblées européenneso · 

Ao propos de celle de 1°UEO 1°auteur cite fort à 
propos une déclaration de Mo Carlo SCHMID, qui en était alors 
Président, faite au cours de la session de Juin 1964-,: .. Rome~ 

' 0Le rite est en train de perdre sa .ferveùr; A il ne 
nous reste que l 0 enveloppe; la realitê nous échappe 11 ., 

(1) Il existe sous forme multigraphiée (Presses Universitai
res de Bruxelles, 1963) et nous le citerons sub D, 4o 



- 18 = 

sur 1°UEO dans son ensemble il fait allusion à une 
affirmation très pertinente de Mo COUVE DE MURVILLE (discours 
à lnAssemblée du 30 novembre 1964), d}-aprês laquelle l 9 UEO est 
11 une union dont l'objectif a été atteint par sa création même"o 
(cv~st exactement ce que nous pensons (1); mais à quoi bon 
alors une Assemblée? A quoi bon toute U4"e système d9institu
tions?) .. 

Quant à luA.ssemblêe consultative~ voilà la conclu
sion de Mo GANSH0F van der MEERSCH~ 

"LoAssemblée paie lourdement la timidité de concep
tion de ses auteurso Et depuis l'entrée en vigueur du Statut, 
le comité des ministres s 0 est toujours opposé, avec une per
sistànce digne d 0un meilleur objectif', à voir attribuer à l'As 
semblée un pouvoir de contrô~e politique sur les institutions
des organisations européenneso on voudrait se borner à rappe
ler ici deux opinions autorisées, qui expriment 11· aujourd o hui 
plus que jamais, une vue exacte des faiblesses de lOAssembléeo 

nuces faiblesses fondamentales que nous relevons 
dans le Statut ont abouti, écrit KENNETH Lil\lDSAY, à une 
interminable guerre froide entre l 0Assemblée et les minis
treso Des semaines entières du temps de lnAssembl$e ont 
été consumées en débats perpétuellement renouvelés; des 
vingtaines de recommandations et de résolutions ont été 
prises, sans le moindre résultat tangibleooo Une atmo
sphère permanente doespoir dé-çu, qui pouvait évoquer un 
brouillard de strasbourg en janvier, s~est·abattue sur 
les activités de lOAssembléeooo Une des raisons pour les 
quelles Mo Spaak démissionna tenait au fait que les mi-
nistres ne prêtaient aucune attention à ce qu 0il leur 
transmettait 0 o 

11 Dès 1949 9 1 9 Assemblée avait proclamé la nécessité 
de transformer le conseil de l 0 Europe en une organisation 
nantie doune réelle autorité politiquet dont la compétence 
pouvait être limitée, m~is qui devait ~tre dotée de pouvoirs 
effectifso Mais, les gouvernements des Etats membres, spécia 
lement le Royaume-Uni et les pays scandinaves 9 se sont oppO: 

(1)- Cfo à ce propos nos deux essais, Europa 55, Roma, Giova 
ne Europa,1955 et Breve storia dell 9 inteJLrazione europea; 
ne~ .dopoguerrav Roma 0 Giovan~ Europa 9 1964v et, plus en 

. · ëlêtallv, Il palio ·dei Grulli 9 Roma v 1955 9 multigraphié 9 chez l 0 auteuro 
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sês dês le début à cette conceptiono 

9 Il exista initialement, écrit MoPo DUCLOS, une 
véritable période de révolte de l 0Assemblée contre le co 
,mité des ministresaoo Elle fut suivie doune lutte persé
vérante menée par une fraction, importante mais quand 
même minoritaire, de 1 6Assemblée pour dériver ltinstitu 
tion de Strasbourg vers l'établissement d 9un régime qua
si parlementairea Le Comité des ministres 9 dtabord ,,sur-
pris, céda sur des points secondaires pour mieux organi= 
ser sa résistance par ailleursg non seulement il opposa 
un refus à toutes les propositions de revision mettant 
en cause ses prérogatives et tendant plus ou moins vers 
un contrôle parlementaire de l 0Assemblée à son égardp 
mais il ignora pratiquement cette dernière, sauf dans 
certaines périodes de grand embarrasa L7o~ Une crise 
éclata en octobre 1957•· à la suite de l'absence de tout 
représentant du Comité des ministres lors dOune présen
tation à 1°Assemblée du Rapport du comitéo Le ressenti
ment de l 0Assemblée est, depuis, demeuré latent envers 
les ministres, qui font, à son égard, l'office <le ireinon 

Loauteur se console, croyant pouvoir constater - mais 
quant à nous, nous ne saurions plus le suivre dans cette remar 
que= que "l 9Assemblée consultative.-reste-néanmoins -_gt à cet 
égard l 0 institution répond à un besoin et rend des services 
certains à 1°organisation de l'Europe - un lieu de rencontre 
des hommes d 0Etat et spécialement des membres des parlements 
européens oü les 'questions politiques importantes peuvent· 
être exposées et débattues et d 0 oü ellès peuvent être expor= 
téesa Tant que les communautés européennes n°auront pas réali 
sé 1ounion politique, le Parlement européen, malgré ses pou-
voirs de contrôle, ne saurait jouer ce rôle, tant à cause du 
nombre restreint de ses membres, parmi lesquels ne·.figure tou 
jours pas le Royaume=Uni, qu 0 en· raison de sa compétence, au-= 
jourdohui encore avant tout êconomique"o 

Autres o~vrages sur le conseil de 1 9 Europe cités 
par JoWoGANSHOF van der MERSCH~ 

Ao CASTAGNO, Le Conseil de 1°Europe et le problème politique 
européen, (thèse), Montpell;ier, 1950'o 

Jo PETERSON, Le Conseil de 1°Europe (thèse), Paris, 1951o 
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Go BENAR., Conseil de l 0 Eu;rope, "Jù.risclasseur de Droit Inter
national", .fasco 155 de A à E, 1960 .. 

Mo DECLEVA, consensus .formation in the council of Europe, Lon• 
don~ The London·lnstitute· of ]nternational Af.fairs, 
1960; 

Ho GOLSONG, Le conseil de 1°Europe et la souveraineté natio
nale, dans "Cahiers de Droit Européen", 1955" 
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C) ASSEMBLEE DE LUUNION DE L9 EUROPE OCCIPENTALE 

~) Sur l 9Assemblée de luU,EoOo sont tout d'abord à mentionner 
les P1lblications officielles suivantesg 

WoEoUo-UoEoOo, L9.AS$emblêe de l'Union de l'EW::'ope Occiden
tale, 1955=1960, Paris, Secrétariat de lVAssem
blée, 1961, 

Un bref résumé des travaux de l 9Assemblée oü loon 
affirme (Po 14) "que le Traité de Rome n'aurait jamais été 
ratifié*'·sans l'expérience et la collaboration qui s'était 
développée entretemps au sein de cette Assemblée (mais le 
conseil de 1 'Europe pourrait prétendre au même "aknowledg ~.., 
ment", et peut-êtreavec plus de fondeJ'llent), et que (pp.,39-
40) "loAssemblée a donné· q.ux peuples de 1°Europe le senti 
ment que leurs représentants ont tout de même leur mot à -
dire sur les problèmes de la défense" (thèse aussi gratui
te que la prêcédente)o 

Po BORCIER, L0 action politique de l 0 Assemblée_de~lVUoEoOo, 
ibidog 1963., 

un autre résumé qui appelle les mêmes considéra
tions que le précédento A souligner quelques définitions 
intéressantes de l 0Assemblée, telles "l'honnête courtier 
entre Londres et les Six11 (p,· 27) ou "chien de garde de la 
défense européenne"o En réalité 1°Assemblée n'a jamais été 
ni l'une ni 1oautre chose, et toute la valeur de son tra
vail se résume = et se réduit - à ses rapports ~crits.; que 
d'habitudè son sêcrêtariat élabore avec beaucoup de soino 

Po BORCIER, WoEoUo-UoEoOo: Huit ans au service de la défen
se de loEurope un reportage politique, îbido, 
1964., 

Retenons, de ce nouveau résumé., encore une défi .... 
nition de l'Assemblée, si possible encore plus gratuite que 
les autres~ "un public-relations de l 0Alliance atlantique 
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près des peuples qu 0 elle protège" (Po 35); mais surtout 
retenons la question .fondamentale q~e 1°auteu.r se·pose 
- et·à laquelle il ne sait répondre que par des .facéties 
du genre de celle que nous venons de citer -g.nAt quoi aura 
servi la 0 mise en orbite~, dans l 8univers s~ns 2ond de la 
dialectique et de la spéculation 9consultativeso, de quel
que quarante recommandatipns en matière de dé.fehse, adres
sées aux gouvernements de· 1 9 Union sans espoir de retour, 
c 0 est=à=dire sans suite?" (Po 34)., 

on se le demandeo 

Dix ans· dDEurope à Sept, d~ différents auteurs, ibido 9 1964o 
. ' 

L'ouvrage = dü au Président de i oêpo:pe et aux anciens Prési 
dents de l 0Assemblée et de ses commissions, et à son 
Greffier - s 9efforce de donner une réponse favorable à la 
question fondamentale posée, comme nous venons de le dire, 
par Mo BORCIER, sans y réussir mieux que lUio C0est ainsi 
que Sir James HUTCHINSON finit par reconnaître avec fran
chise qu 0 "un organe dont les membres n°ont quoun pouvoir 
consultatif retient peu 1°attention de-la presse et susci
te peu dOirttérêt dans le public~ d 0éminents ministres euro 
péens assistent aux sessions de 1°Assemblée, mais ils pro= 
fitent rarement de 1°occasion pour .faire des déclarations 
importantes; ils écoutent attentivement les recommandations 
et les critiques sur les questions de défenseg promettent 
de les prendre en considération, mais trop souvent ne vont 
pas plus loin11 o (Po 37) Et Mo FENS ajoute que lOAssemblée 
nua pu se procurer des informations sur la défense 9 notam
ment de la part de l 0 0TAN, quoavec la plus grande difficul 
té 9 et que le "contrôle" quuelle prétend exercer sur le cë 
mité des Ministres n 9a rien à voir avec un véritable con-
trôle parlementaireo 

Pour Mo PEZET au contraire (Po 55), 1°UoEoOo est 
un "creuset, laboratoire e.xpérimentalu (mais pour expérimen 
ter quoi?)~et nous avons ici encore une autre définition
"gratuite", du ge:nre que nous connaissond déjà., La conclu
sion de Mo CONTE ("finalement, malgré l 0échec-apparent des 
initiatives, le travail de l 9Assemblée de l 0 UaE~Oo aura 
été fructueux") nous parait devoir être tout simplement 
renverséeo Et quant à l 0 affirmation de Mo BADINI-CONFALO-
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NIER!, · que l'Assemblée aurait ê,tê et serait, comme le dit 
le texte italien de cet ouvrage, "un centro di rilancio del 
luEu:ropa politica", elle appartient aussi de plein droit · 
aux d~finitions ngratuites 11 que nous ne corinaissons désor
mais que trop bien, car avoir discuté des rapports sur un 
problème ne signifie nullement en avoir influencé la solu
tion (ce qui vaut pour les problèmes politiques~ par exo: 
adhésion britannique au MoCo - comme pour les problèmes 
militaires) a 

Beaucoup plus responsables nous paraissent au 
contraire les considérations juridiques.de Mo HUMBLET, dont 
nous avons déjà parlé sub Ao 

b) Autres ouvrages: 

LoBo HAAS and PoHa MERK~, Parlamentarians against Ministers~ 
the case of Western European Union, "International 
organisation••, winter 1960o 

Tout en .faisant des affirmations sans fondement 
- par exemple que 1 9Assemblée serait -"the nearest equiva
lent to a supranationàl institution in WoEoUo" (po 49) -
les deux auteurs se rendent clairement compte des limites 
de ses ·pouvoirs, y compris le pouvoir de11 censurev,a ~qui, 
11 .f'ar from establishing a parliamentary regime, can o:nly 
hope to arouse public opinion"g et, si ce faible espoir ne 
se réalise pas, "might create a damaging·precedent for the 
weak position of the Assembly in relation to· the Council 
of'Ministers" (ibid~g ce qui nous 1°avons vu. .... nta pas man 
qué de se vêri.E'ier o _ ~ = 

Observations encore plus pertinentes 9 et qu 0 on 
peut généraliser à toutes les Assemblées Europ$ennes~ 

1) 11 no new departûres :j,n substantive policy originated in 
the Assemblyn (po 50) ; 

2) 11 there is little evidence of an evolution of consensus" 
(Po 57), c 9 est-à-dire que 11 the national parties reprE?
sented in the Assèmbly appear not to·have changed their 
minds in the process of supranational discussion" (po58); 

3) ••the resolutions of' the Assembly have not noticeably in 
.f'luenced the national defense policies of the member 
States 11 ( ibido) o 
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Ho Lo MASON 9 The Assembly of the Western European Uniorl. Î3:nd 
the European Defense~ "Internationale Spectatorn, 
8 llOVo 1960o . 

contient, surtout à la Po 456, des jugements à 
notre avis beaucoup trop optimistes sur la .fonction et l 0 in
fluence de l 0Assembléé" 

De Parlementaire vergadering van de westeuropese Unie,nr:nter
nationale Spectator11 , 22 janvier· 1961 o 

Cette étude anonyme est de·loin la plus longue 
et la plus complète parue sur cet argument et nous regrettons 

. beaucoup que notre ignorance du néerlandais nous ait empêché 
doen prendre connaissanceo (Voir aussi,sur cet argume:rart,un 
autre article dans la m@me revue, numéro de tl novembre 1960)o 

Na SALTER, ~.stern European union~ The role 2f the A~emb!~> 
195~-1963, "International Affairs", January 1964o 

Après une histoire détaillée de 1°UoEoOo, loau= 
teur précise dans la conclusion quel est le défaut essentiel 
de l 0Assemblée~ pour qu 6 elle puisse réaliser une coopération 
avec le Conseil, il .faudrait "that the council is not allowed 
to slip 'back into the shadow li.fe it knew after 1954no coest 
une hypothèse peu probable et qui va juste à lv encontre du 
voeu exprimé à l 0 époque par deux auteurs américains~ c 0est=à
dire que l 0 UoEloOo ".should be permitted to l.apse into the limbs 
of other existing paper organisat,ions" (Go PATTERSON and EoSo 
FURNISS Jroe ~9 A Critical Appraisal, Princeton, 1957) g 

voeu qui noavait d 0ailleurs pas besoin d 0 être émis, telle 
ayant été en réalité dês le début la situation de cette or
ganisationo 

J.Mo LE BRETON 9 une tentative de contrôle international de 
la défense européenne~ les méth<?-.9:~.;!.. de 1 o As= 
semblée de l 0 UoEoOo, nReVo T.rimestr .. de 
Dra Eurou, oct-d,éco 1966<> 

La tentative en question- conclut l 0auteur aprês 
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une analyse exhaustive des méthodes employées - noest pas 
réussieg d 0une part 10 l 0 absence d 9 exécuti.f militaire euro-

. péenva rend l 0 activité de 1°Assemblée, poUX' ainsi dire, sans 
objet (cf., ce que nous disions~ à propos de l 9Assemblée con
sultative, relativement à un article de GLENN·MOW!i:R) et ex
plique "l'insatisfaction profonde de l 0Assemblée" (p., 638-9); 
de l 0 autre, ses membres n°ont pas toujours "réagi en Euro
péens~ peu d 0 entre eux ont pu en période de crise oublier 
quoils étaient les nationaux d 0un état dont loattitude pou
vait être critiquable selon un-concept europ~en ~is dont 
ils étaient en fin de compte étroitement solidaires" LRéalité 
trop souvent sousestimée par ceux qui affirment que les grou
pes politiques des Assemblées européennes aurait déjà permis 
la formation de clivages politiques. "supra":"'nationauxy., En 
un mot, il noa pas été possible de passer de la juxtaposition 
des politiques nationales à une véritable politique européen
ne en matière de défensen (Po 638) ~ ce qui prouve l'échec de 
lDAssemblée m~me dans l 0 exercice de la simple fonction consul 
tative et confirme notre opinion qu 9une Assemblée parlementaire 
ne peut exister - sous peine d 0 être condamnée à tourner à vi• 
de - que comme élément d 9 un rouage institutionnel plus coffi
plexe~ comprenant un exécutif et un système étatique au 
niveau européen auquel elle est placée (Cf.; Ao CHITI~BATELLiv 
I trattati del MDCo e dellUEuratom visti da un federalista 9 

cit.,, II)o 

Ho MANZANARES, Les Assemblées du Conseil de l 0Europe et de 
1 u u o E o o .. , thèse 1966~ · 

Nous avons déjà analysé cet ouvrage ~ Ao 

Sur lOUoE .. Oo en général, en plus de l?essai fon 
damental de Go HERAUD, et de celui, déjà cité 9 de Jo BENOIST, 
est à voir Ro GENTILI, Struttura e .funzionamento dell 0 UqEoOo, 
"Rivista di Studi Politici Internazionali"P· juillet-septembre 
1965" (Voir aussi Go MAGNIFICO, CEDe UoEoOo, 11 Rivista di Stu 
di Politici rnternaziona~_i" v avril-juin 1955 et deux articles 
de H.,Wo BRIGGS et de Jo Lo KUNZ dans "The America:n Journal of 
International Law", avril1955)o 

Nous avons contribué nous même à une analyse po-
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litique de l 0 Union avec la ·brochure E:uropa 55 (Roma 1 "Giovane 
Eu:ropa", 1965), avec 1°essai ronéoté "Il palio dei grulli" 
(Rome, chez l 0 auteur, 1955·) et avec les cronache delle Assem
blee Europeet publiées dans 10 Comuni d 0 Europa11 (pour l 0 UoE .. o. 
voir surtout~ janvier et mai 1963; marsg mai et octobre 1966; 
juin 1968). 

Nous ne pouvons par conséquent que refuser les 
interpr·étations "européennes" de l 0 UoEoOo contenues, par exem
ple, dans les discours du Ministre des affaires étrangères 
d 0 Italie de 1°époque 9 Go MARTINO, ~u Parlement italien et 
dans Vo BADINI CONFALONIERI 9 L0 UoEo0o et 1°unification euro
péenne, "Poli tique étrangère", · 1959, no 6 o ·(Dans le même sens, 
mais plus prudent, Po FISCHER9 Dreij&hrige Bilanz der WEU, 
"Europa-Archiv", 20 janvier-5 févriel? 1959) o 

Voir aussi, encore de Mo BADINI-CONFALONIERI, 
L 1 UoEoO~ p·rospettive politiche dell 0 Europa (dans L'Italia e 
l 0 Europa, par le Centro Italiano di·Studi Europei "Luigi Ei
naudi11 9 Roma, Edizo Abe te,· 1966, vol. I), qui esquisse 1' idée·
à notre avis non confirmée par 1°expêrience - que cette 0rga
nisation9 et notamment son Assemblée, ·serait le forum plus 
adapté o~ se développerait le dialogue entre la Grande Breta
gne et les Six en vue d 0un élargissement de l 0 intégration 
européenne~ dialogue qui a en réalité été poursuivi surtout 
ailleurso 

Autres a.r-ticles sur l 0U.E.o$ dans 11Chronique de 
Politique Etra:ngè:re", mars 1955 et "Revue de la Défense Natio~ 
nale", mai et juillet 1956o 
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D) PARLEMENT EUROPEEN (1) 

1) Documentation officielle 

Guide de la documentation sur le Parlement Eu:ropêen 
(Parlement Européen, Direction Générale de la Documentation 
Parlementaire et de l 9 In.formation, "Cahiers Mensuels de Docu
mentation Européenne 10

9 numéro spécial d 9 aoüt 1965) .. 

conune il· est expliqué dans la 11Remarque prélimi
naire", ce numéro spécial des c a.hiers Mensuels "contient dans 
sa première partie une bibliographie dans laquelle ont été ca-· 
taloguées les principales publications•• possédées par la Biblio 
thèque du Parlement Européen à Luxembourg (de loin la plus ri-
che à cet égard, et que nous avons nous aussi longuement fré
quentée); cette bibliographie est donc fondamentale.· Elle a 
été mise à jour dans l 0Annuaire Parlementaire du Parlement Eu
ropéen de 1967. 

"La deuxième partie - poursuit la Remarque préli 
minaire - donne un aperçu de 1 9activité du Parlement depuis -
1958o Dans cette partie sont énumérés systématiquement les raE_ 
ports des commissions parlementaires et des débats et résolu
tions qui y ont fait suite 19 o 

Cette partie peut être utilement complété par un 
autre ouvrageg 

Parlement Européen, Dix annéesg 1958-1968, Secr$tariat Général 
du Parlement Européen, Luxembourgp 1968., 

Cette brochure contient une synthèse par matiê
rev très COmP,lête, des travaux du Parlement Europ$en., 

Nous renonçons partant une fois de plus à citer 
les rapports, discussions etco de cette Assemblée se référant 
~ ses p·ouvoirs, à ses .fonctions, à ses compétences, dont on 
pourra trouver la liste complète dans cet excellent ouvrage; 

(1) -Dans la bibliographie du Parlement Européen est comprise 
aussi la bibliographie sur 1°Assemblée Commune de la CECA 
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et nous nous bornons à indiquer que les plus importants parmi 
ces rapports ont été resumés et commentés dans lvouvrage de 
Mo VINCI sur le Parlement Européen que nous analyserons plus 
bas 9 et seront rappelés par nous mêmes in.fr~ sub 12 b) •. 

une liste très riche de revues à consulter pour 
une bibliographie des Communautés européennes en général (et, 
par conséquent aussi du Parlement Européen) se trouve au début 
de l 9 ouvrage~attato istitutivo della CEE~ Commentariop Mila
no, Giu.ffrè, 4 vollo 9 1965o 

parmi ces revues sont particulièrement importan
tes, pour le thème qui nous intéresse, les suivantes: 
"Revue du Marché Commun"; "Revue trimestrielle de Droit Euro
péen"; Rivista di Diritto Europeo"ü "Journal of Common Market 
Studies"; 11 Common Market Law Reports"; "Europa-Archiv"; "Le 
Fédéraliste", et 11Comuni d 9 Europa" (dans cette dernière nous 
publions régulièrement depuis plusieurs années des analyses 
très détaillées des travaux des trois Assemblées Européennes) • 

• ; • = (septembre 1952=février 1958)" Les trois der-
tliers points seront consacrés à 1 •Assemblée aÈ .... hoc, à la 
conférence euro-africaine (à partir de juin 1961) et·à 
la nsession jointeu avec l'Assemblée Consultative du Con 
seil de l 0 Europe (à partir de 1952)o 
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2) ouvrages de caractère général sur le Parlement Européen 

commençons par une remarque préalableo 

A propos des ouvrages publiés sur le Parlement 
Européen (comrAe, plus en général, sur les ouvrages publiés sur 
les autres Assemblées) on peut répéter l'observation que nous 
avons souvent eu l'occasion de faire ailleurs à propos de la 
Société des Nations (et de reprendre à propos ·de lVQ.,N.,U.,)., 
Nombreux étaient, après la première guerre mondiale, les sa
vants et les hommes politiques qui se rendaient compte des 
faiblesses capitables et non modifiables de la Société des Na
tions: mais peu nombreux étaient ceux qui, comme Clàrence 
STREIT ou Luigi EINAUDI(1) 9osaient le proclamer, car la· plupart, 
suivant la politique de 1°au.truche, pensaient que, pour éviter 
le pire, il valait mieux cacher les défauts de 1vorganisation 
internationaleo (La même arrière-pensée sans fondement est à 
la base des jugements bénévoles que 1°on donne aujourd'hui de 
l 9 0NU)o Eh bien, il en est de même pour le Parlement Européeng 
bon nombre de ceux qui pensent, tout bas, comme nous, sont 
plus ou moins consciemment persuadés qu 9 il ne faut pas le dire 
tout haut, de peur de jeter le discrédit, non seulement sur 
l 0 Europe officielle (qui le mérite), mais sur 1°idée européen 
ne elle-même (quoil faut à tout prix défendre)., Bien entendu7 
coest juste le contraire quuils obtiennent~ en identifiant 
lOidée fédéraliste à l 0 Europe officielle, ils attribuent invo
lontairement à la première tous les c5tês 'négati.fs de la secon 
deo Il nuen reste pas moins que telle est l·~a:ttitude de la plÜ 
part des-commentateurs politiques comme des juristes: ce qui
explique l 6 optimisme artificiel qui anime leurs $crits, à que! 
ques exceptions près 

ceci dit, venons-en aux monographies consacrées 
au Parlement Européens comraençant par les plus importantes~ 

Mo FORSYTHv The Parliam~nt of the European Communitie~, London, 
Political and Economie Planning,1964o 
Traduction allemande~ Das Parlament der Europ~ischen 
Gemeinschaften, KÔln, Europa-Uniori Verlo, 1964o 

(1) = ~o EINAUDI 9 La guerra e l 9unità europeav Milano, Oomunità, 
1948 (2€ édo 19SO)o 
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Cet ouvrageoqui se recommande pour toutes les qu~ 
lités propres des études politiques d~outre Manche (clarté, 
concision, intèlligence politique9 réalisme), .se fonde tout de 
même sur un whishfull thinkinlii qui n 6a rien de britannique~ 
lihistoire des Assemblées européennes révélerait un passage 
progressif d 0 organes dépourvus de pouvoirs 11 to a type of assem
bly" (justement, le Parlement Européen) "which can claim, with 
justification9 to have sorne~ if by no means all, the charac
teristics of a national parliament" (Po 3) o 0'0f all internatio= 
nal parliamentary assemblies the Parliament of the European 
Communities is the one which resembles must closely a parlia
ment at the national level" (po 90) (d 0 oü.' 1°idée que le Parle
ment _Eu.ropéen développerait progressivement-ses pouvoirs 
-po 94 = tandis que nous prétendons qu 0 il les voit constam
ment diminuer)o 

Mais il ne s 9 agit, en réalité, que deun "lip~ser 
vice", ou plutôt d 0un acte de paresse et de c0nformisme vers· 
l 9 européanisme officiel qui ne pense pas (ou pense par cli
chés, ce qui revient au même1et l 0 auteur se corrige lui-même 
comme on ne saurait mieuxg nthe Eu.ropean Parliament represents 
a hope and an inspiration; but it must also be admitted that 
it has still a long way to go before it can claim the sorne 
authority as a national parliament~ despite its name~· the Par
liament cannot be said to exercise the real power in the Com
m.unities11 (Po 90) o 

cnest heureusement à cette deuxième op~n~on, et 
non à la première, que 1° ouvrage est inspiré 9 et 1° exp.erimentum 
crucis, l 0 acid test qui nous le prouve est, ici encore, le ju
gement que l 0 auteur donne du "pouvoir de cens1X.I::'e 11 o Ecoutons
leg .tout d 0 abord 8 le Parlement n°a aucun pouvoir de censure 
sur le Conseil (po 48); deuxièmement, il ne peut "censurer" 
les soi-disant exécutifs que eollectivementg 18 there are no 
g·radations in the pressure which can be brought to bear on 
them" (Po 49); tro.isièmement, nthe motion of censure is also 
severely weakened·by the lack of any correspondi11g right of 
nomination to the executives" (ibido) quatrièmement- uand 
this leads on to perhaps the most important point - the motion 
of censure is not only clumsly and risky 9 but also to sorne 
extent irrelevant in that the Parliament and the executives 
see themselves as beeing largely 0 on the same siden L7o~o 
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The executives and the Parliament feel bound together not only 
by this cornmon °Community spirit v, but also Lët surtouy by 
their own lack of power vis-à=vis the councils L7•o~ In this 
kind of atmosphère, it is clear, the motion of censure dwindles 
in significance'' (po 50) o 

Deuxième point critique pour mettre à l'épreuve 
la perspicacité d 0un européiste~ le pouvoir budgétaire~ Thèse 
de Mo FORSYT-ru~"if the Parliament has the right of discussion_ 
the councils undoubtedly possess the final power over the 
budgets"o Même 19 the Parliament 0 s estimate of its owns budgets, 
like that of the other institutions of EEC and Euratom, is 
only provisional" (p~ 64) <> 

Troisième guet-à-pens pour européanistes de 
deuxième catégorie~ les élections directeso MoFORSYTH sort ga
gnant aussi de cette êpreuve~"there can be no doubt that di
rect elections and increasing the Parliament~s powers must be 
regarded as two sides of the same coin {:oooo;} To institute 
direct elections without increasing the Parliament•s powers 
might be self defeating in that the general public might well 
not display much interest in electing a body without decisive 
power" (p., 94) o Proprio cosl! 

Quatrième épreuve, et décisive~ "if it were 
decided to increase the powers of the European Parliament 
where would changes be necessary? '0 (po 96) o caro à ne pas en 
douter 9 il .faudra bien les 10 accroitreu, étq.n.t donn$ quuils ne 
sont rieno Nous n°avons pas touché nous~mêmes cet argument, 
parce que nous condamnons comme fonctionnaliste toute sugge
stion de ce genre qui ne soit pas présentée dans le cadre 
doun développement de toute la communauté Européenne dans une 
cemmunauté à compétences politiques et à strl).cture f$dérale, 
Et MoFORSYTH noéchappe certes pas à cette critiqueo Comment 
penser 9 par exemple 9 en accord avec le crétinisme européen 
continental, que le conseil des Ministres puisse se développer 
dans la première chambre de la Communauté, si 1° on :ne crée pas 
un organe qui·assume lui les fonctions gouvernementales qu 0exer 
ce actuellement, conjointement aux fonctions législatives, le -
conseil lui-même, et si ce dernier n°est pas profondément 
transformé dans sa composition et dans son fonctionnement -
coest=à-dire, soil ne cesse pas d 0être ce qu 0 il est? (Se la 
mi9 nonna 1oavea le rote, l~era un tranvai, dit-on à Florence)., 
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Et ce nuest que l 0 erreur plus grossière et moins digne de 
lllauteur., Toujours est~il que ses propositions, malgré les 

défauts'évidents auxquels nous venons ·de faire allusion, mé
ritent d 0être cités~ 

11 The first is that the Parliament should be 
enabled not only to censure the executives but also to 
play a major part in their appointmento This would serve 
to bring the executives closer to the role of a European 
governmentv which is the role that they seem best suited 
to filla The second is that the Parliamentus opinion on 
proposed legislation in the communities· should become 
final and decisive, Thirdly 9 ' the executives of the com
munity should be given decisive powers over the initia= 
tion of the budget of the communities and sorne means for 
raising adequat funds~ and the Parliament should be given 
the right of approving the budgetso 

As a corollary o.f the three changes the Coun 
cils position wouldv~f coursev be radically changedo As~ 
many members of the Parliament have recognised, the most 
logical step would be not simply to sweep aside the Coun
cils9 but to transform them into the position of a second 
chamber to the European Parliament (with machinery for 
consultation between the two chambers)9 this is the role 
which they seem most suited to playo The European Parlia
ment could then be direttly elected and the second chamber 
would be composed of representatives of the nati0nal 
parliaments of the six countries" (po 97) o 

Signalons encore luacribie particulière avec 
laquelle 1oauteur examine luactivité et les fonctions de grou
pes politiques dans le Parlement Européen (bien que nous con
testions son affirmation quuii y auraitv même dans ce casp dé
veloppement~ ce ne sont pas des pouvoirs plus étendus, mais 
seulement la plus grande homog$néité de ces groupes, consti~ 
tués de parlementaires de six paysu qui est à l 0origine du 
rôle relativement plus important que ces groupes jouent au 
sein du Parlement Européen par rapport aux groupes de l'Assem
blée Consultative ou de lUUEO)o Et comme il ·svagit d 0un auteur 
britanniqueu ne manquons pasp pour conclureo de souligner son 
broad sense of humourg 18 Thè amount point for reimbursement to 
the members of the European Parliament is generouso In 1962 
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it totalled $ 564p255, or an average of slightly under $ 4o000 
for each of the 142 memberso Cleary there is a considerable 
.financial incentive to attend meetings o.f the Parliarnent•• 
(po 23)o "Guardate un pov dove va a cacciarsi la politica de
gl~incentivi11, aimerait-on de commenter, en adaptant à la cir 
constance une phrase célèbre de Manzoni .. 

CleLASSALLE, Les rapports institutionn~ls entre le Parlement 
Européen et les conseils des Ministres .des com
munautés, (Université Internationale de Sciences 
Comparées, Luxembourg, centre de Recherches Euro
péennes), Heule (Belgique), ·1964 .. 

Deux observations fondamentales sont à la base 
de cette étude~ 

1) "Pour la CECA, le conseil des Ministres partage la ,fonction 
exécutive avec la Haute Autorité 11 o Mais en réalité,. à notre 
avis, m~me dans celle-ci "du côté des Ministres est la tou
te-puissancen puisque - nous passons maintenant à des au.:.. 
teurs allemands dont les arguments renforcent notre thèse -
"hinter dem Rat das Gewicht der Mitgliedstaaten steht"· 
(H<> Uo ERICHSEN, Das VerhèUtniss von Hohem BehOode und 
Besonderem. Ministerrat, Hamburg, Heitmann, 1966,. p .. 287) 
de sorte que les 11décisionsn de la Haute-Autorité nvont 
quvun caractère purement administratif et jamais politiqueo 
(C.t'o Bo VDRNER, Die Entscheidungen der HOhen Beherde,TUbin
gen, Mohri 1965 et Ho LINDER,à éiter~PPo35-45; Go HESS, Das 
verordhungsrecht nach. den vertrage über die Montanunion, 
thèse, Univo zu KOln, 1963, mais surtout, pour une exposi
ti0n plus détaillée de notre point de vue, Ao CHITI=BATELLI, 
I trattati del MoCo e dell 9Euratom visti da un federalista, 
VOlo II p ci té); 

2) 11 pour la C.,E.,E., et l'Euratom", par contre, poursuit Mo LAS
SALLEv "les conseils sont à la fois organes de décision et 
doexécution alors que les commissions sont surtout organes 
de préparation et d~étudeo La structure institutionnelle 
des communautés est donc difficilement comparable à la struc 
ture institutionnelle des Etats océidentaux". Tout·aussi -
faux que ce mimétisme étatique est donc lè mimétisme parle
mentaire qui voudrait établir la responsabilité des Exécu-
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tifs européens vis=à=vis du Parlement des Communautés, car 
11 en .fait les Traités ont établi la responsabilité devant 
l 0Assemblée d 0 institutions qui sont improprement appelées 
oExécutifs 011 o L 0 ambition de l 0 Assemblée 11 de' jouer, dans l'or 
ganisation.communautaireo le rôle que les parlements natio-
naux jouent .habituellement dans les Etats d~mocratiques 
~celui de définir la politique dans des t~xtes législatifs 
et de contrôler son exécution sv = est donc irr$alisable et, 
en effet, n°a pas été réaliséeg "Il est même probable que 
l 0 élection directe de l 0Assemblée par les peuples de la 
communauté ne changerait pas grand 0chose à cet $tat de 
fait et de droit", seule aoune révision formelle des textes 
en vigueur" étant capable de modifier réellement cet état 
d'impuissance du Parlement Européen (Po 54). 

Loauteu:r pense qu 0 il y a eu malgré cela une 11 évo 
lution11 dans les relations entre Parlement et Conseils, grâce
à des contacts réguliers qui éviteraient 9 d 6 après lui, ''que 
chaque institution poursuive sa propre politiquen (Po 55) (1). 
ce qui est vrai~ mais seulement dans le sens que par une celle 
méthode le Parlement Européen est amené à accepter toujours 
plus passivement la politique des Conseils, sans même plus es
sayer de lui en opposer une propreo une étude systématique de 
ce "depotenziamento'l progressif du Parlement Europ~en, surtout 
à partir de 1964 = l 0 année oü il a présenté des propositions 
dounion politique beaucoup plus modérées que celles de l'As
semblée Consultative du conseil de 1 9Europè (voir, sur ce su
jet, ce que j 0(:\i écrit dans 11COmuni d 0 Europan di avril, mai 
et juillet 1964) et à partir de 1965 ('1°année olÂ il a cedé 
sans combattre à 1°opposition gauliisteet à ces propositions sur · 
la-politique agricole commune)p une telle étudev disais~je, 
serait particulièrement nécessaire~ dans les circonstances 
présentes, et donnerait une contribution décisive qui démenti 
rait l 0 afiirmation de Mo LASSALLE qu 0 il y aurait aoévo1ution18-

(coest le contraire qui est vrai)g mais qui confirmeraient 
sa thèse selon laquelle même les élections directes ne pour
raient plus modifier un tel état de choseso 

Voir aussi, du m~me auteurg 

Les relations entre le Parlement Européen et le conseil des 
Ministresdes Commu.nautés 9

18Le Droit europée:nnl) janv .. 1960o 
. . 

(1) =Cf. en revanchev pour le conseil de lOEurope, WEHE, cité .. 
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Ho MANZANARES, Le Parlement Européen,_ Paris, Berger-Levraut, 
1964o 

Précis dans la desprip_tion, M.,· MANZANARES est très 
optimiste dans les prémisses politiques implicites qui sont 
nécessairement à la base des jugements que l'on donne sur la 
validité des·Assemblées Européennes, même si leurs auteurs 
noen sont souvent pas conscients., 

Mo MANZANARES nous fournit toutefois deux arguments 
de taille contre cet optimisme., D0une part le constat que même 
une Assemblée comme la conférence· dé 1° OIT p·ossède plus de 
pouvoirs que le Parlement Européen': ses "projets de conven-
tions, s•ils_sont adoptés à la majorité ·de deux tiers~ obli-
gent les états membres à les soumettre, dans le délai doun an, 
à leur autorité nationale compétent~ pour les intégrer dans le 
droit étatique positif" (po 18)., D9 autre part 1 1 ak.firmation 
qu'"~l n•est point de contrôle efficace sans possibilité de 
sanction" (p., 168) et la' démonstration la plus convainçante aue 
cette pçssibilité ~chappe entièrement au PeE~ (PP•17(}...172) .. Dès lors 

des affirmations du genre~. , "ils est donc certain que la· combinai-
son des compétences ae consultation et de contrôle donne au 
Parlement Européen un embryon de pouvoir législatiftt (Po 182); 
ou: 11 le caractère représentatif du Parlement Eu..i:>op~en le dis
tingue nettement des autres assemblées européennes" (p., 68) 
apparaissent totalement gratuites, et cela danS lVOptique mê-

·me de l 9 auteur., 

Les mêmes convictions sont manifestées par M., I~NZA

NARES dans son essai La evoluci6n del Parlamento Europeo, dans 
le vol~e Euro;Q,a en el l;jt.t:ndo Actual,-Madi'idoOscarp1963 --de dif.fo 
_BV~~~§'olui 11 l~évolution du Parlement Européen nrevèle c~a~re
ment le dynamisme qui a amené l'Assemblée à prêru'!re·oonscience 
de sa mission" (Po 366)., Nous jugeons, au contraire, que le 
Parlement El..ilropéen a subi plutôt passivement les contre-coups 
de la générale 11RÙckentwicklungu, ou "involuzione11 politique, 
coest-à-dire de ~a détérioration générale que l 0esprit commu
nautaire a connu, après les illusions du débuta-
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Uo DRAETTA 1 Il Pa:rlamento ·Europeoo .dans le III volume de 1 v ou
vrage dirigé par Ro QUADRI 0 Ro MONACO et Ao TRABUC 
CHI 0 Trattato istitutivo della CoEoE~: commentario, 
Milano, Giuffrê, 4 voll., 1965o 

Cet essai remarquable(volo J:II 0 Po 1049-Sso)o dont 
1°auteur pourrait être considérer l'opposant direct des idées 
de Mo CATALANO, contient une bibliographie très fouillée et une 
analyse très détaillée et souvent très pénétrante des disposi
tions .des traités concernant le Parlement Européeno 

Quant aux aspects politiques du problème, qui nous 
intéressent de premier chef, l 9 auteur observe, à propos des 
npoteri deliberanti 11 dont parle 1°àrt., 137 CoEoE9,que 11 i redat 
tori del trattato sembrano manifestare la stessa riluttanza -
che poi sarà di molta parte della dottrin~ a.qualificare come 
semplicemente consul ti vi i poteri del Par lamento Eu:ropeo" 
(Po 1056)

9
et ce "sulla base di considerazioni che spesso tra

scendono il piano giuridico e lasciano trapelare il desiderio 
di tracciare ad ogni costo un parallelisme tra il Parlamento 
Europeo e i Parlamenti nazionali" (Po 1059)g considérations 
qui, nsul piano giu.ridico 0 non hanno alcu.n.valore 11 (];bid.)o 

cvest ainsi, par exemple, quvil faut réjeter les in
terpretations optimistes du pouvoir de-consult;ation Q.e.cette 
Assemblêe9 et c 0est ainsi, Sll:rtout 9 que 11 la xnozione di censura 
di. cui all 0 arta -44 non ê assolutame.nte paragon,abile al; voto di 
sfiducia delle moderne costituzioni democratiq~en (p~o 1059-
1060); et l 0 on peut rêpêter les m~mes observations à propos 
des pouvoirs budgétaires, ou du droit de poser des ~uestionsg 
ntut"ti :istituti le cui forme sono il piü. possibile aderel;lti a 
quelle dei corrispondenti isti tu ti della prass:l parlamentare 
interna, ma la cui sostanza ha ben poco in comune con essi, 
non trovando applicazione nella CoEoEo il principio della sepa 
razione dei poteri" (Po 1 060) o -

En effet, "luistituto delle interrogazioni, .formal
mente analogo al corrispondente istituto degli ordinamenti in 
terni 1 si vanifica tuttavia nei suoi effetti concreti proprio 
a causa della mancanza d 9 un effettivo controllo di tipo parla
mentare da parte del Parlamento sull 0operato dellQesecutivo 
della comunità"n et notamment sur 11 lvorgano-chiave della comu 
nità11 qui est le conseil (PPo 1060; 1075)o Analoguement la -
procédure relative à lvapprobation du budget "riecheggia l 0 ap 
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provazione del bilancio da parte dei Parlamenti Nazionali 1 

[: 0 od ma siamo, al solito, 'sul piano esclusivamente formale, 
dato che il parere del Parlamento non solo non ê vincolante, 
ma non ê neppure condizione formalmente indispensabile per la 
perfezione dell' atto11 (po 1 060) o 

Et quant au pouvoir que l•on juge généralement plus 
important. du Parlement Européen9 le pouvoir de censure, "esso 
non è assimilabile se non formalmente al controllo parlamenta
re sull 0 operato del governo, proprio dei regimi parlamentari" 
(po 106EJ)g ttin quest 0ultimo la responsabilità del governo nei 
con.fronti del Parlamento (che detiene il potere legislative) 
sussite in quanto il primo è emanazione del secondo, che gli 
accorda la sua .fiduciao Nel-sistema della CoEoEo invece, sono 
gli stati membri, e non il Parlamento, a nominare la Commis
sioneo Inoltre 1 9 istituto della mozione di censura, come .figu 
rato nell 0arto 144, viene a perdere ogni rilievo sostanziale
se si ha presente che nè il Parlamento è 1°organo legislative 
delle Comunità, nê la Commissione è equiparabile a un governo 
nazionale~ il vero responsabile della pblitica comunitaria è 
infatti il consiglio, su cui il Parlamento non ha alcuna possi ·-bilità di controllo" (pp, 1080;; 1062)o 

Il est dommage que l 0 auteur n°aie pas appliqué.cette 
même analyse corrosive à la formule choisie par les auteurs du 
Traité d 0 après laquelle·"le Parlement est compos$ de représen
tants des peuples des Etatsnp et non des états eux=mêmes (cfa 
PPe 1054-55), pour en reconna1tre le caractère·~galement for= 
mel et pour donner raiso!l à Mmo EFRON-NONES (The Common Market 
and Euratom T:reaties: supranationality and the Integration of 
Europe, "International and comparative Law Quarterly11 , 1957, 
Po 674 sso) 9 qui considèrent les membres du Parlement Européen 
comme représentants des Etats nationauxo (Voir aussi, sur la 
difficulté de définir la nature du mandat des Parlementaires . . 
européens, 1nouvragegque nous citerons plus bas,de Melle 
HOUDBINE) o 

Retenons le jugement .final de Mo DRAETTA, qui est le 
nôtre: "I poteri del Parlamento Europeo rimangono sostanzial
mente analoghi a quelli delle precedenti assemblee delle or
ganizzazioni nazionali a carattere europeoo Il REUTERg il 
LOEGHNER e il LINDSAY individuano nel Parlamento Europeo un 
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memento di transizione tra le Assemblee internazionali tradi
zionali e i Parlamenti nazionali~ con il che, perôt il proble
ma rimane insoluto, in quanto non esiste una tale·figura giuri 
dica intermedia, ed in quanto ê molto dubbio che lVattribuzio: 
ne di alcuni elementi esclusivamente .formalidel parlamentari
smo di tipo interne basti per rifiutare 1 8 inclusione del Parla
mente tra le Assemblee internazionali tradizionali". 

Cette difficulté, d~ailleurs, n°est quoun cas- parti
culier de la difficulté qui subsiste à concevoir les communau
tés prétendues "supra-nationales" comme un quid medium entre 
1eunion .fédérale et l 9 union internationale normale; c•est donc 
à cause d 9un wishfull thinking politique, et non pas pour des 
raisons juridiques sérieuses,· que "si è in genere riluttanti 
a qualificarle come organizzazioni internazionali di tipo tra
dizionale11o Le passage d 0un type à l'autre (et, parallèlement, 
doun Parlement qui nuen est pas un à un Parlement véritable) 
ne serait pas possible "senza radicali modifiche strutturali" 
(po 1061)9 et rien, hélas!, ne laisse prévoir que ces modifi
cations soient proches, et encore moins qu'elles puissent se 
produire spontanémento 

En conclusion~ un des essais les plus importants, et 
de loin le plus près de notre point de vue, sur le Parlement 
des communautésp et, plus en général, sur la nature non parle
mentaire des Assemblées Européenneso 

Oo WANKE, Das Europaische Parlament, Wien, Verlag des ~ster
reichischen Gewerkschaftsbundes, 1965o 

Cet ouvrage aussi nous parait correspondra assex exacte= 
ment à notre jugement (sauf dans l-a conclusion 9 beaucoup trop 
optimiste, sur les possibilités quuaurait l 0 organe parlemen
taire des Six de devenir petit à petit le Parlement que pour 
le moment il n'est pas)o 

Actuellement, en effet, affirme 1 9auteur (pp .. 9-11)~ 
le Parlement Europé-en est un "irrefUhrender · Nameu? car cette 
Assemblée n°est en réalité ni européenne (Po 9) ~tant limitée 
à six pays, ni un parlement (ce terme étant "eher ein Programm 
als eine zutreffende, die gegenwartige Situation widergebende 
Benennung" ~(Po 11):-une situation qui revèle que pour le ·mo-
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ment aux progrès de l 0 intégration européenne correspond un af= 
faiblessement d~ la démocratie (po 13 et passim). 

La preuve en est que le Parlement ne possède~ 

1) ni une compétence législative qui reste entière dans les 
mains des Conseils (p& 36-7); 

2) ni un contrôle politiquep puisque les Conseils y sont en
tièrement soustraits et puisque les possibilit~s de contrô
le_- sont très limitées même vis=à-vis des Exécutifs (po 45 
ss ~ ) ; 

3) ni une véritable compétence budgétaire qui est "nur rudi
mental entwickel t" (po 48 >ss~) o 

Il lui reste, certeso le "pouvoir" ou plutôt la "fa
coltà" consultativeo Mais la consultation n°est pas obligatoi
re dans tous les cas importants, et même dans ces cas "kônnen 
sich die gesetzgebenden Organe ohne weiteres Uber das Votum
des Parlaments hinwegsetzen" (Po 38)~ et wanke cite un exemple 
intéressant à 1oappui de son affirmation (pp .. 39-40.). 

Bref, le "droit consultatif'" - telle est nôtre con
clusion - n9est qu 0une définition élégante et "eufemistican 
aëtivité de contrôle inefficace et sans conséquence 

cette remarqueo inspirée par les pénétrantes obser
vations politiques de Mo WANKEo nous amène à réduire la valeur 
des propositions si souvent faites par ceux qui se penchent 
sur la crise du parlementarisme dans notre époque, dans le 
sens que les· Assemblées législatives devraient se transformer 
en Assemblées de contrôleo Les raisons qui réduisent la capa= 
cité législative de ces Assemblées, ne sont=elles pas les mê., 
mes qui font obstacle à 1oexercice d 0un tel contrele? En réa
lité lemal est plus profond et demande des remèdes plus radi
caux~ une re.formatio ab imis du recrutement des-parlementaires 
et du système de la npartitocrazia 10 tel qu 8 il a été proposé 
dans ·un ouvrage fondamental d~Adriano OL!VETTI L9ordine poli= 
tico·delle Comunità, Roma, Ed., di Comunità» 1946e 
(Jien ai donnêün résumé dans 11 Comuni d 0 Europau de novembre 
·1966)~ 

cet ouvrage a le mérite de resoudre un problème app~ 
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remment sans solution~ comment assurer, dans un Parlement, une 
représentation fonctionnelle, adaptée à une sociét~ aussi com
plexe que la nôtre du xxème siècle, ·sans tomber dans le corpo
rativisme? 

A.M. HOUDBINE et JoR. VERGES, Le Parlement Européen dans la 
construction de 1 9Europe des Six; Paris, P.UoFo,1966o 

1 9 essai de Melle HOUDBINE, ·; "Le Parlement Européen 
et la Démocratie", développe la thèse, que nous partageons sans 
réserves, que "ne formant ni une cenférence permanente des 
Etats Membres, ni une Chambre des Parlements, ni même un Con
grès d'experts ou un conseil des Groupes économiques~ mais 
n•étant certainement pas l 0Assemblée représentative du peuple 
européen, le Parlement européen ne représente que lui-même 
(Po 33)~ d 0 o~ l•on pourrait tirer la conséquence- devant la
quelle nous ne reculons pas - que le.conseil Economique et so
cial est donc 11plus rep;résentatiftt du Parlement Européen, car 
il représente au moins des intérêts (voir à l'appui de cette 
affirmation, ce que Melle HOUDBINE dit de cet organe à la 
p, 37) 0 

L'étude de Mo VERGES est la plus complète que nous 
connaissons sur la fonction = essentiellement consultative -
du Parlement ,Eluropéeno Retenons, d 0 un essai trop complexe et 
fouillé pour pouvoir être résumé ici , ·au 'moins tx•ois points 
essentiels: 

1) 11 C9est dans les rapports entre le conseil et la Commission 
que se situent les phases essentielles de l'élaboration 
des décisions communautaires" (Po 152), ce qui est la consé
quence logique du fait que "les limitations des compétentes 
nationales au bénéfice des communautésooo profitent à ce 
qu 0 on pourrait appeler.le pouvoir exécutif européen, con
seil ou commission" et non au :Parlement Européen'qui 11ne 
dispose pas d 9 un véritable pouvoir législatif" . (p. 144); 

2) Quant au Parlement Européenp"les pouvoirs qui lui sont ex
plicitement reconnus par les traités sont souvent rendus 
illusoires par 1°attitude doautres organes de la communau
té" (Po 141); 
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3) et d'ailleurs- ce qui est au moins tout aussi_important, 
.et même plus important - "on ne peut: trouver une opposition 
de tendances entre le Parlement et la Commission ou le con
seilo On ne peut pas affirmer que le premier est plus ocom
munautaire0. que les autres 11 (Po 143)o Il 1°est au contraire, 
à notre avis·~~ssi, de moins en moinso · 

Voir aussi: 

Ao Mo._ HOUDBINE, Sociologie du- Parlel'flent. Européen, "Poli t-ique", 
1964-1965~ nno 25-329 articie qui reprend l 0 es

·-·;.!· sentiel de 1 'ouvrage précédent 

A .• M<l ~OUDBINE, Le Parlement Européen, "L'Europe en .formation", 
septo 1967, article qui se recommande par'son· 
analyse corrosive du ''pouvoir de· contrôle'' ·du 
Pa;t'+~111ent Europée·n, et pour 1es propositions 

_ qu•on~~Y fait pour un future Parlemènt _Europâ'en 
digne de ce nomo 

.· 

Eo VINCI, Il Parlamento Europeo, Milano, Giuffrè, 1968., 

Etant lui~m~me ·fonctionnaire de l'Assemblée des six, 
l 0 auteur est en mesure de nous donner une déscription "à par
tir de lOintêrieur" de la structure et du fonctionnement de 
celle-ci douneprêcision et d 0une "accuracy" irr~alisable par 
tout autre; description complétée par un "Ausblickn tout aus= 
si réussi sur les ·différentes Assemblées Europ~ennes, de cel
les du Boi~To ou du Benelux à l 0Assemblée Consultative Balca-
nique (pp o 8-18) o · 

, Quand -aux jugements _politiques ies seuls qui nous 
intéressent de premier chef_dans cette biblio{Jraphie- Mo VINCI 
voit clairement quel est le hiatus entre~ · 

a) les illusions qu 0 avaient suscitées· au début les projets 
co.imnunautaires, npremier pas" vers la Fédération Européen
ne (PPo 30-32; 137); 

b) les réalisations effec.tives restées à mi-chemin entre cet 
idéal et des organisations internationales de type:tradi
tionnel (Po 5 SSo; 123=4)» 
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c) ce qui reste de 1°idéal "communautaire" après les crises 
plus récentes provoquées par la France: des organes techno 
cratiques et non politiques (PPo 135, 137~9 et n. 21), lar
gement atrophiés, ce qui vide de plus. en plus de contenu 
ltactivité du Parleme~t Européen et met en cause sa raison 
d•être elle même (pp~ 163-4, 131, 139, 144) (1 ). 

D 0 o~ le dilemme, poUr cette Assemblée (Mo Vinci dé
veloppe à ce propos - pp. 164 ss. - des idées de Mme Elena 
BUBBA) g·ou continuer dans la voie dans laquel'le elle s•est 
mise, c•est-à-dire tenir dès débats techniq~es et sans impor
tance réelle·et toujours plus nombreux et par conséquent tou
jours moins suivis par les parlement~ires eux-mêmes, abdiquant 
ainsi à sa véritable fonction, qui ne peut ~tre que p-oli tique; 
ou s'élancer, au-delà des limites des Traités, dans des débats 
politiques tout aussi dépourvus de sens, étant donné son man
que de pouvoir et d'influence au niveau communautaire et, à 
plus forte raisonj _dans les différents Etats membres (2). -

En partant de vérités générales si courageusement 
énoncées, M. VINCI est en mesure de voir tout aussi nettement 
les détails: 

-par exemple l'absence-de compétences réelles du 
Parlement (Po 117 sso) en matière budg·étaire ... On pourrait di
re, appliquant un critère économique constamment suivi par 
les "constitutionnalistes" angle-saxons, que· c•est à partir 
de l'existence dtu.ne autonomie budgétaire que l•on établit la 
nature parlementaire d 0une Assemblée - sa conditio sine gua 

(1)- Ce que Mo VINCI comprend moins bien c•est qu•une telle 
impasse ne peut être surmontée par un-développement gra
duel et "automatique" des communautés,de l•uéconomique" 
au "politique", mais bien par un "saut qualitatif" du 
soi-disant "supranational" au véritable uf$d~al" grace 
à l'action des forces politiques nouvelles organisées au 
niveau européen: .faute de quoi 1' ninvoluzio!l.eu, la 
"Rückentwicklungu que les Communautés connaiss~nt au
joU.rd•hui devient àlors· inévitable et ne fera qu'augmen
ter sans cesse. 

( 2) - Contrairement à ce que Mo VINCI pr~tend (pp~ 165, n •. 4; 
170; 24; 125 no 6) il n'existe pas une capacité du Parle 
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non, nécessaire, quoique non suffisante = et que par consé= 
quent on peut nier cette qualité au Parlement Européen rien 
quo en,.constatant quels sont ses pouvoirs, ou plutôt son man
que de pouvoir par· rapport même. à son propre budget ( pour 
ne pas parler de ses pouvoirs par rapport aux budgets des com~ 
munautés :(po 133 SSo); 

- ou encore sa position tout aussi marginale par 
rapport aux problèmes des associations {chapitre VI, et spé
cialement ppo 159-161);; et ainsi de suite (1)o 

./o - ment des Sixp qui manquerait aux autres Assemblées euro
péennes, d 0 engager = et 11 non seulement politiquement" 
de surcroît - les organismes qu 9 il est censé contrOlero 

(1)- Entièrement à approuver- remarquons-le en passant
sont·aussi les observations de Mo VINCI (pp. 53-4) con
sacrées à la délégation italienne; en effet,-malgré leur 
ton modéré,el~ apportent des arguments de taille à la 
thèse, qui est aussi et depuis toujours la nôtre; que 
1oexclusion des communistes 9 qui n°a jamais cessé doêtre 
juridiquement inadminissible (parce que fondée sur la 
.fictio insoutenable du caractère de "dél$gation gouverne= 
mentale" des membres italiens·du Parlement Européen;; ou 
sur ruextension à celle=Cip également insoutenable, des 
dispositions sur l 0 élection des membres italiens de l 0As 
semblée consultative) n,nest plus justifiable même au 
point de vue politique = à supposer qu 0elle l'ait jamais 
été - et nna donc plus aucun sens., 
.. Voir à·ce sujet·aussi les ucahiers de.Documentation 
Européenne•u du. Parlement Européen, .février 1967; Mo 
ANGIOY 9 Il Parlamento italiano e luAoP.Eo 9 dans l'ouvrage 
collectif~ studi sulla Costituzione9 Milanor Giuffrê, 
vol~ II, 1958 9 etp du même auteur, La verifica dei po
teri nel Parlamento Europeo e il rinnovo della· Delega
zione italiana, ·"Ri vista di Diritto Eu:t'opeo 11 ~ gennaio
marzo 1966, ·ott 1uon démontre-que "le Camere italiane so
no carenti nei confronti degli articoli 138 (CEE) e 
108· (Euratom) 11 o 

.Mais cette démonstration_, et la plus exhaustive et 
convainC'!ante, est surtout à rechercher· dans 1 • essai d 9 un 

.; .. 
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Certes, M. VINCI ne manque pas - et, h~las, à plu
sieurs reprises - de payer son.lip-service et de faire·sa ré
vérence au conformisme officiel des "Européens": et on pour
rait ·s'amuser à citer toute une série d'affirmations qui con
tredisent point par point ses thèses si'lucides et si clair~ 
voyantes que nous venons de résumer. 

Parfois ces contradictions se trouvent dans la même 
page et presque dans la même période, comme lorsque l'auteur 
affirme à la fois, d'une part que "in pratica i pareri del 
Parlaritento, obligatori o facoltativi, non sono mai. vincolanti 
e possono addirittura esser disattesi s.enza tnotivazione dal 
Consigl~o dei Ministri" (PPo 122; 109-10) et que l'expression 
du texte italien des· Traités de Rome r'elative. aux upoteri de
liberativi" du Parlement Européen est donc inexactet bien plus 
appropriée apparaissant celle du texte allemand ("Beratungsbe
fug'nisse", pouvoirs consul ta tifs); et d'autre: ~art que, malgré 

·cela, la volant~ de cette Assemblée constitue un 11 elemento 
essenziale del processo formative des-li atti_comunitari",ce qui 
permettait "di riconoscere -in essa il primo esempio di assem-

brillant journaliste qui se cache sous le nom deCASSlO, 
La delegazione italiana ai Parlamento Europeo, 11 Comuni 
d' Europa'', mars 1968., 

Pour un€ histoire de la question, voir l'article fon 
damental de Eo BUBBA, A' propos de la désignation des 
membres du Parlement italien par les .Parlements natio
naux, "Revue du Marché Commun", 1966, n. 83 (mars), qui 
suggère que le principe de la représentation proportion
nelle soit fixé dans le traité de fusion des trois commu 
nautéso Ne pas oublier, non plus, le rapport THORN au 
Parlement Européen du 10 mai 196o sur la .fin du mandat 
des représentants (doc~ 62)& 

Voir aussi, pour une critique sevère de la 2aiblesse 
et paresse du Gouvernement et de la majorité italiens 
Ao SPINELLI, La politica italiana e lo sviluppo della co
munità, dans 1° Italia e l'EUJ:'opa (de plusieurs auteurs), 
par le Centro Italiano di Studi Europei 11LUigi Einaudi", 
Roma, Edo Abete, 1966, volo I, pp .. 497-9 (et dans le mê
me sens, dans le même volume, G .. PERRONE CAPANO, sùrtout 
PPo 528-9 , et Mo BONESCHI, volo II~ surtout pp .. 475-6) • 
• 
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blea parlamentare Lëuropéenn~7 dotata di (limitati) poteri le
gislativi" (p. 122). 

· L9 argument apparamment plus solide queon pourrait 
alléguer à 1' appui d v une_ telle opinion est ainsi énoncé par 
M. VINCI: -le Parlement Européen peut prononcer un vote de mé
fiance contre la commission et par ce biais l'obliger à modi
fier ses pr·opositions au Conseil .(art. 149/2 CEE et 199/2 
CEEA). Celui-ci d 0 autre part, en force des mêmes articles, ne 
peut modifier çes propositions qu 0 à l 0 unanimité .. Donc "les 
avis du Parlement Européen ne devraient pas être facilement 
ignorés" (p. 126). La pratique, hélas, prouve exactement le 
contraire: la Commission déclare à Strasbourg accepter les 
suggestions du Parlement Européen-et accepte à Bruxelles un 
texte différent conforme aux désirs du conseil, et celui-ci, 
à son tour (ou, pour mieux dire, son comité des Représentants 
Permanents) décideo sans même pas prendre vision,ne fut ce 
que pour les re·jeter, des résolutions du Parlement Européen 
(cf., chez M. VINCI lui même, pp. 147-8). 

Si coétait·vrai, comme 1°auteur le prétend, que les 
soi-disant 11pouvoirs délibératifs"-du Parlement Européen "pos
sono essere - a seconda della volontà politica con la quale 
si i.nterpretano le norme dei trattati - dei poteri reali e 
concretamente efficaci, o invece dei poteri effimeri e forma
li'~~(p. 131), il faudrait en conclure que cette volonté noa 
été, tout au long des dernières dix ou quinze années~ et ne 
pourrait être plus mauvaise. Mais_ce n°est pas vrai~ comme le 
disait Washington "influence is not government", et des compé 
tences consultatives non liantes et souvent aussi non obliga= 
toires, ne sont même pas de l 018 influence" et ne concrétisent 
en aucun cas des pouvoirs 11réels" (1)., 

(1)- Voilà pourquoi on ne peut accepter non plus l 1af2irma
tion de Mo VINCI que 11 è soprattu.tto al Parlamento Euro
peo Lët ajoute-t-il comme M., VINCENT, à son Présideni7 
che.spetta sollecitare l 0 evoluzione della comunità, il 
suo sviluppo sul piano politico, il suo progressive orie~ 
tarsi verso la federazione" (PPo 79-80)oS'il en était 
ainsi-, les Etats unis d 9 Europe pourraient attendre enco
re bien longtemps leur naissanceo 
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Ces 90 faiblèsses 10 toutefois = ainsi que la tendance 
(heureusement plus rare~ mais tout de même présente chez lvau
teur) à céder aux tentations du pire formalisme juridique 
italien (1), ou aux mythes électoraux les moins convaincants 
(2), ou aux illusion de la fonction "eùropéenne des groupes 
politiques (PPo 87-9) ne parviennent à diminuer que dans une 
mesure très limitée la valeur d'un ouvrage qui reste.loun des 
plus lucides, des plus précis et des plus riches duinforma
tions sur un thème, hélas 9 si peu passionn~nto 

(1)- Comme lorsqu 0 il ergote sur la n~ture et la significa
tion du "mandat européenn (Po 49 SSov cf., aussi Po 46)o 
Un exemple frappant de ce· formalisme abstrait est cons
titué, entre autres, par les deux ouvrages de Go SPER
DUTI, La CECA, ente sopranazionale, Pavia, Cedam, 1960; 
et dè Ao MIGLIAZZA, Le Comunità Europee in rapporta al 
diritto internazionale e al diritto degli Stati membri, 
Milano Giuffrè 9 1964o 

(2) =Il est impossiblev selon Mo VINCivque le Parlement Eur~ 
péen, une fois élu directement,- ne se voit pas reconna1 
tre les pouvoirs dont il est pour le moment .dépourvu -
(pp o 66, 60 t 64) o Mais il ne se rend pas compte que 
l 9 argument peut être renversé et constituer l•~me plus 
efficace (par exemple dans les mains des gaullistes 
qui, en effet 9 n°ont pas manqué de l 0utiliser largement) 
contre une telle êlectiong car il est facile alors d9ob
jecter quo il no a pas de sens, dans ces conditions., de 
mobiliser-tout le corps électoral européen pour élire 
finalement une assemblée consu.ltativeo 



3) AUTRES OUVRAGES CONSACREES AU PARLEMENT EUROPEEN 

Ao BOISSON~ L 0 As~emblée des communautés Europêennesp thèse, 
Université de Paris, 1958o 

L0auteur juge que 1 9Assemblée a fait preuve doun 
"remarquable .dynamisme11 et es-t devenue par conséquent 10 1 oune 
des pièces essentielles du mécanisme communautairen 9 .forte de 
la conscience "qu 0elle tire sa légitimité de la représentation 
des peuples" dela communauté (Ps 254)o · 

En conclusion on p·ourrai t voir en M .. BOISSON un CA
TALANO, français~ bien qu 0 il ait à la fin le mérite inconte
stable, que l'autre n°a pasv de reconna1tre que l 0Assemblée 
européenne n°est tout de m~me pas encore un Parlement 
(Po 259) et de le dérnontrerv de la ·façon la plus lucide 
(pp" 25 9 'ss 0 ) ., 

Co GARNIER, Les Assemblées Européennes, thêsev Univ., de Poi
tiersv 1959., 

L0 auteur voit clairement quel est le point essen
tiel, à la fois politique et juridi.quev du problèmetouimpuis
sante face au Conseil des Ministres dont chaque membre noest 
responsable que devant son parlement nationalv l 0 Assemblée 
européenne = affirme Mo GARNIERv qui entend par-là indiquer en 
général le's trois Assemblées qtii portent ce nom - ·1 'est v à 
plus forte raison 9 face aux gouvernements des Etats membreso 
Loirresponsabilité politique de ces gouvernements vis-à-vis 
doelle est totaleo Orv c 0est en grande partie des gouverne~ 
ments que dépend loapplication des traités europ~ensu (p .. 401) .. 
(Et 1 u auteur ajoute que '0le recours aux Parlements nationaux 
est mt aveu doimpuissance 'plus qu 0 un remède 10 g p. 406) .. Ce qui 
mêne à poser la questiong 81 Une Assemblée -à base parlementaire 
n°est-elle pas inutile. dans les organisations d$pourvues de 
tout caractère fédéral ou supra-nationalp et dans lesquelleso 
par conséquent 9 elle ne peut disposer d 9 auc:u.n pouvoir réel?" 
(Po 499) o 

Il est toutefois à remarquer que Mo GARNIER répond 
par la négative et prononce-un jugement beaucoup plus bénévole 
sur les contrôles exercés par les Assemblées Européennes et-
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notamment par 1°Assemblée des Sixo La question posée à ce pro
pos par Mo GARNIER à la conclusion de son essai est d~ailleurs 
exactement celle que se pose Mo HOFFMANg 

w., HOFFMAN, zuzammensetzung der Befugnisse deS Parlaments der 
Europl:lisc.hen Gemeinscha.ften, thèse, Univ., zu. Bonn, 
19610 . 

Loauteur finit par répondre lui aussi (Po 142) dans 
le m~me sens que Mo. GARNIER à cette question (po 2-5), parce 
que le Parlement Européen pourra acquérir progressivement, à 
son avis, les compétences qu 0 il n°a pas (c 0 est 1oargument du 
upetit àpetit" 9 qui, avec celui du caractère nquasi-parlemen 
tairen, a .Fait plus de victimes)" -

1oouvrage én général- et notamme~la partie B, con 
sacrée aux fonctions législative, budgétaire et de contrôle -
du Parlement Européen = appelle les mfèmes considérations que 
1vouvrage de Mo LINDER que nous analyserons tout de suite 
aprèso La deuxième partie est consacrée à 1°étude des réformes 
qui· ont été suggérées pour pallier 1 °'impu.issance actuelle, 
dans ces trois domaines, du Parlement Européeno 

Ho LINDEI<, Das Kra.ftverh<il tniss von ltôher Behôrde und Kommis
sionen zu den. Minis.terrater inherhalb der Europ~i= 
schen Gemeinscha.ften untel"' besonderer Berttcksich.
tigung der pàrl~mentatischen Kontrolle, thêse 9 

Univo ZU K0ln 9 1960o 

La deuxième partie de cet ouvrage est une contribu= 
tion importante à 1°étude des contrôles exercés par le Parle
ment Européen 9 de letu~ faiblesse·et finalement de leur inexis
tence par rapport au seul exécutif véritable des Communautés~ 
ce qui amène 1oauteur à conclure qu 0 il existe au sein des com
rriunautésv-et surtout de la CoEoEoo une "Diskrepanz in Kraftver~ 
h~l tniss" (p.o 95) o 

Jo DE SOTO, La Asamblea Parlamentaria Europea, dans le volume 
de plusieurs auteurs Europa en el Mondo Actual, So 

10 . ZMadri~ Delegaci6n Naèional de organiz~ciones 
del Movimiento 9 1962o 
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Non seulement le Parlement Européen manque de pou= 
voirs, mais ses compétences sont limitées à une~matiêre- luê
Gonomie - que les Assemblées Parlementaires, même nationales# 
contrôlent mal# càr leurs tâches 'essentielles' sont de natti.re 
politiquee Il noy aura donc de Parlement E~opéen digne de ce 
nom jusqu'à ce qu 0 il n°y aurà d 0 Europe politique, une Europe 
capable de-dépasser la méfiance actuelle des autorités natio
nales vers·un Parlement supra-national (PPo 193-200). ~- raison 
véritable du .J:ai t que le Parlement Européen no a de pouvoirs 
ni lêgislatifoni budgétaire, ni de contrôle politiqueo 

PoJoGo KAPTEYNA L9Ass.emblée commune de la CoEoCoAo, Leyde, 
A~Y/o' Sythoffv 1962o 

LOAssemblée - affirme l 0 auteur en citant Po REUTER-
11 devint une institution qui se posa-it 0 le bien communo comme. 
critère de son action et qui généralement agissait aussi en 
conséquence" (po 244-5)o L0 argument que nous citons-ailleurs 
de Mo EHRARD nous parait réduire presque à zéro la portée et 
la valeur politique de cette constatation·- même si on voulait 
lOaçcepter SallS réserVeS (Ce qui ll 0 6St paS le CaS pour nOUS)o 

Luauteur a tout aussi tort, à notre avis, de consi
dérer exagérée la thêse de HAAS que 10 les membres de 1 11 Assem-. 
blêe Commune jouent un rôle secondaire dans l 0 ~laboration des 
décisions de la Haute Autoritén (po 246)~ et d 0accepter la 
thèse d 0 un développement spontané et graduel du droit interna
tional interétatique en droit constitutionnel interne (Po 254)o 

Lvouvrage contient beaucoup d 9 obs~yations intéres
santes dans le domaine technique et adminis,tratif; m~is reste; 
quant à 1oaspect politique du problême9 1 6un des plus éloignés 
de notre point de vueo 

voir aussi~ du même auteurg 

PoJoGo KAPTEYN, Internationale en supranationale variaties op 
een parlamentair democratisch them_ê.g Leiden, 
AoWo Sijthoff, 1964o 
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Ra KRONENBURG, Das verhaltniss der Staatenvertr~tung zur Par
lamentarischen Versammlung beim Europarat und 
den Europaischen Gemeinschaften, thèse, ûnivo 
ZU KOlno 1966o 

Quant au Conseil de l 9Europe, l 9auteur fait sienne 
(po 137) 1' opinion de SEELER et de ROBERTSON que nin the Coun
cil of Europe thé Assembly proposes and the Conuni ttee of 
Ministers disposes 11 (ou plutôt, ajoutons=nous 9 ne dispose que 
três rarement 9 ce qui est encore beaucoup pis)o 

Relativement au Parleme:r:tt Européen (Po 249-252) 
lqautuer voit également avec clarté quelles sont ses faibles
s.es essentielles·~ aucun contrôle sur le Conseil des Ministres 
en tant quoexêcutif; aucune valeur· uliante" de ses consulta
tions, qui 11 hau.Pig ohne Erfolg bleiben"; enfin, dans le domai
ne budgétaire; ni autonomie quant à son propre budget, ni in
fluence déterminante sur les budgets des autres organes de la 
conununau.téo ce qui prouve que la fonétion du Parlement Euro
péen: noest pas différente de celle de 1 9Assembl~e Consultati
ve (pp" 253-5): 11 beiden Versammlunge:n ist der Schritt zum mit 
einer Sanktion verbundenen Krontrollrecht gegenttber der 
staatenvertretung :nicht gelungen, ooo weil die Rate ebensowe= 
nig wie das Ministerkomitee an die Stellu.ngnahme der Parla
mentarier gebunden sind"" D9 oil la conséquence ultérieure que 
seulement une profonde·modification des rrraités pourra réali
ser la démocratisat:ion que jusqu o à présent l 0 on a espéré inu= 
tilement, dans le sens d 9un gouvernement europ~en responsable 
vis=à=vis doun véritable parlement (ppo 255-6); tandis que 
pour le moment le risque reste d 9ur1 sentiment croissant, chez 
les parlementaires européens, 11 nicht im gewunschten Mass an 
der Entwicklung beteiligt gewesen zu sein", ·et voir même pro
gressivement 11 ausgeschaltet zu sein", au.fur et à mesure que, 
avec le progrès de l 0 intêgration, les Parlements-nationaux 
perdent des compétences qui ne sont· jamais trans.f$z'~es au· 
Parlement Européen~ d 0 oü le risque toujours plus grand que 
aadie Abgeordneten das Interesse an der Arbeit im Eu.ropaischen 
Farlament ver•lierenn (PPo 256=257)" 

Et coest un tel Parlement que l 9 on voudrait élire 
au suffrage universel!. Et ce sont des fédéralistes qui le 
proposent! 0 tempora, o moresoooo 
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Fo PASETTI BOMBARDELLA, Comunità e Parlamento 9 dans le volume 
de plusieurs auteurs Traguardo EUJ:>op~, Firenze, Val 
lecchi, 1966 (voir aussi, dans Ce même ouvrage, Go = 

MARTINO, Comunità e strutture ~stituzionali)o 

.. L • auteur prétend que "il prestig:i.o di cui gode sul 
piano parlamentare (?) e 1°autorità raggiunta dal Parlamento 
Europeo, sono elementi (?) oggi fuori discussioneu (p., 72), 
de sorte qu 0.il serait permis dVa.f?firmer que "il Parlamento 
Europeo ha avuto una grande influenza nel determinare la poli
tica european (po 73) o 

Notre essai bibliographique est dirig$ à prouver 
justement le contraireo 

Ao PRONTI 9 Il Parlamento E~o eo ed i nuovi oteri da attri
buirè ad esso 9 tesi di laurea, Roma Soà o :_ 96§jo . 

Cet ouvrage, assez précis et organique 9 d$veloppe 
avec rigueur la thèse que "il Parlamento Europeo, nonostante 
il suo appellative; ha per ora.ben poche delle attribuzioni 
che sono proprie dei parlamenti nazionali degli stati membri 
della comunità, ed ê relegato ad una .funzione puramente con
sultiva, se si escludono alcuni limitati poteri di iniziativa 
e di controllo11 (po 151) o 

A signaler, dans la troisième partièv le chapitre 
sur les élections directes 9 et surtout celui sur les "Propo= 
ste per un ra.f.forzamento dei poteri del ParlamE,:nto Eu.:ropeo", 

-oü loon trac·e une histoire des propositionsv·issues du Parle .... 
ment Européen ou d 9 autres sources, pour une augmentation des 
pouvoirs de cette·Assembléeo 

voilà encore des essais importants» que nous noavons 
pas pu examiner, et que nous citons avec le commentaire que 
loon trouve à leur sujet dans le Guide de la documentation sur 
le Parlement Européen et dans 1 °A:nnuaire du Parlement Europ~en 
(1967) 9cités sub 1 ~ 
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G ... STREITER, Die Gemeinsame Versammlung der E .. G .. K .. So vor dem 
AbschlU:ss der Ubergangszeit, "Europa-Archiv ", 
n .. 23-24, 5-20 décembre 1957o . 

Po 10351=10356~ Transformation de l'Assemblée Commu
ne de la CoEoCoAo en Assemblée Parlementaire Européen ' . .. 
nee 

Go KREYSSIG, Problème und Problematik des Europaparlaments, 
"Die Neue Gesellscha.ft 11 , n .. 5~ septembre-octobre 
1957o , 

p .. 337-346: Justification de l'organisation actuelle 
du Parlement Européen.. Pouvoirs budgétaires. · 

r .. SAMKALDEN, Parlementaire verantwoordelijkheid voor de inhoud 
van de eerste Eu.ropese kartelverordening, "Sociaàl~ 
Economische Wetgeving", no 3, mars 1,962o 

p. 108-113: Influence du Parlement sur le premier 
règlement anticartelo 

r .. SAMKALDEN, Het gemeens~apsrecht en het parlementaire stel-
~, 11 Sociaal...;Econoi'nische We:tgeving11 , · no . 12, · dé-
cembre 1962, 

Po 684-702g Analyse des conséquences des d~cisions 
communautaires sur la C(,)mpétence des Parlements na
tionaux et des·relations entre la commission, le 
conseil de Ministres et le Parlement dans le proces
sus de décision communautaires; nécessit~ d•une plus 
grande publicité de l'activité du Conseil .. 

PoHoJoMo HOUBEN 9 De Raad van Ministers in de E~opese Gemeen
schappen, 9 s-Gravenhage, Europe Print:ing 11 196 3. 

Po 144-161g Lës relations du Parlement Européen avec 
les C.onseil de Ministres des communautéso 

HoGo SCHERMERS, International institutioneel recht, "Interna
tionale Spectator" no l1 , 8 Jt;~.in 1963o 
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Pe 288=304~ Pos'sibilité de développement d~un droit 
coutumier en matière de contrôle parlementairee 

w. KALTEFLEITER 0 FunkBon und Verantwortung in euro.p~ischen 
· · organisationen., (jfuer die Vereinbarkei~·-.v--2-W:: parla= 

mentarischen-Mandat·und exekutiver·Funk'!;iGl:!), 
Frankfurt aoMo 9 Bonn 0 Athenaeum Verlag 9 1964~ 

Po 16=25g La compatibilité du mandat parlementaire 
avec la fonction exécutive au sein des institutions 
communautaires.. Position des groupes pol:i:tiques de= 
vant ce problème., Propositions de réforme$ 

K. von BEYME 0 Le système 2ar1ementaire britannique:!~~ exemple 
pour une constitution ewopêe:nne 0 ntes Probl~mes 
de 1 QEurope 18 

0 n., 27"0 1966 o 

cont~ent entre autre une analyse des dif~~ences en= 
tre le Parlement Européen et les parlements nationaux" 
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4) OUVRAGES DE CARACTERE GENERAL » DE NATURE SURTOUT JURIDI
QUE, AVEC DES CHAPITRES IMfORTANTS POUVANT INTERESSER 
L t ETUDE DU PARLEMENT-- EÙJROPEEN' - -

HoJo SEELER, Die Europaische Einigung_ und das Problem der 
Gewaltenteilung, Hamburg, Forschungstelle fUr 
VOlkerro und auslo Of.fo Recht der Univo Hamburg, 
1957, llo 29o ' 

Il est piquant de remarquer que 1oauteur avait déjà 
clairement compris à cette époque que 1°Assemblée de la CoEo
CoAo P comme il l'e dit en citantJAENICKE (ttzEütschrifo f. auslo 
O.f.Po Recht und VôlkerD", Bdo 14, Po 768)v nnoest qu•u.n forum 
pour une discussion et urie collaboration des Parlements des 
états membres", tout justeu ajoute~t-il~ comme l'Assemblée 
Consultativê (PPo 47=8), et que par conSéquent --et coest là 
1oessentiel - la partie de compétences étatiques qui est 
soustraite aux états dans les Communautés supranationales 
(ou, plus exactementg la partie de compétence que les Etats 
exercent en commun dans ces Communautés) est soustraite au 
contrôle.de chaque parlement nàtional sans être soumise à 
aucun contrôle doun organe communautaire analogue 9 qui 
n°existe pas (po 213)o 

·Lu auteur a publié aussi un article sur le même su
jet dans nEuropa-Archiv 11 de 5-20 janvier 1960o 

Q., BEBR, Balance of Power in the European communities, dans 
l 011Annuaire Eiu:'opéenn, VOlo Vv La Haye, Mo Nijho.f.P, 
1959o 

Une étude très complète qui aboutit 9 quant au Par
lement Européen 9 à la conc1usim1 que •eat present the Assem
bly does not exercise a veritable parliamentary controln 
(po 73) o 

No LJUBISAVLJEVIC, Les problèmes de la eondér3tion dans les. 
institutions etœopéennes, Le~dè, AoWo Sythof.P, 
1959 (1 )Q 

(1) =Voir aussi, sur ce même argument, ·lvarticle de 
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L 0 auteur affirme dans la conclusion quev puisquev 
"dans un c~rtain nombre de cas, l 8Assemblée LParlementair!Y 
doit approuver l~s propositions faites par la commission au 
Conseil", celui-ci "ne pourra manquer d 0y regarder deux fois 
avant de passer outre à une proposition de. 1 1 Assembl~e 

(Po 192)o Hélas, il s•est avéré depuis lors quten r~alité 
le Conseil n•y regarde même pas une fois, et décide sans m~= 
me prendre en considération les ~ecommandations de loAssem= 

··blée; ainsi _qu 0 il s 0 est avéré que la Commission se d~clare 
souvent d•accordpà Strasbourg, avec les textes approuvés par 
le Parlement Européen, et ·tout aussi d 0accord après 9 à 
Bruxelles, avec les solutions toutes différentes décidées 
par le Conseil des Ministreso(Voir sur ce point, 1è paragra 
phe sur "Le pouvoir de co-législation" dans loarticle de -
Melle HOUDBINE, cité; paru dans "L'Europe en Formationu de 
Septembre 1967) o 

GoGQ STENDARDI, I rapporti fra:ordinamenti gi~idici italia
no e delle comunità Europee, Milano, Giu.f.frè 9 1958o 

Ro MONACO, Natura ed efficacia dei regolamenti delle Comuni= 
tà Europeeg 11Rivista di Diritto Internazionale",. 
1961, .fasco 3, (publié aussi dans 11 Studi in onore 
di Guido Zanobini, Milano; Giuf'frê, vola IV, 1965)o 

GoLo TOSATO, I regolamenti della Comunità Europeq 9 Milano, 
Giuf.fz•ê, 1965o 

Ces trois ouvrages, ainsi que les autres qui sont 
consacrés aux mêmes sujets - et qui nous ramènent aux thêmes 
traités au début, dans 1°introduction à notre essai= peuvent 

o/o = Mo GRUB~N 0 La pondération de 1°influence des états 
dans.les organismes internationaux, ncJ:lronique de Poli
tique Etrangêrè 11

9 janvier 1962o 
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être intéressants pour nous pour prouver que non seulement 
le Parlement Européen ne joue quvun rôle marginal dans l•êla 
boration de la législation communautaire; mais, en plus, -
que celle-ci naa que très vaguement les caractères qui sont 
propres de la loio · 

Il est instructif, d 9autre part, de comparer les 
essais plus récents sur la matière avec ce qu•on pensait il 
y a huit ou dix ansvsous 1 9 effet de l'euphorie provoquée par 
l 0 entrée en vigueur des traités de Rome (rappelons la fausse 
prêvis;i.on de Mo LJUBISAVLJEVICpcit~e à la p. pr~c.) (1)~ voir 
par exemple la longue étude de · 
Fo DUMON, La formation de la règle de droit dans les Commu

ni:mtés Européennes, ·"Revue Internationale de Droit 
comparé", janvier-mars 1960 (et, plus en g~néral, 
mon I trattati ecco, cité, oü. je donne une longue 
liste des différentes définitions du ••supranatio
nal" qui ont été proposées à l'époque)a 

voir aussi, sur le même sujet~ infrap pp.68-68a et 

Mo UDINA, Le sfere di competenza, dans "Quaderni del centro di 
Documentazione e studi sulle comunità Europee" (Uni 
versità di Ferrara), II, Milano, Giuffrè, 1963; et
du même auteur, sull'efficacia delle norme delle co
munità Europee nell 0 ordinamento italiano, dans le 
volume de plusieurs auteurs Raccolta di scritti in 
ot10re di AoCo Jemolo~ 1 VOlo II:j:, Milano, Giuffrè, 
1963; 

Ao TRABUCCHI, Un nuovo diritto, "Rivista di Diritto Civile", 
1963, PPo 259 sso; 

G., BARILE, Sulla struttura delle Comunità Europe~, "Rivista 
di Diritto Internazionale", 1964, p .. 17 ss .. : 

tous intéressants pour constater les dj.fficultés 
que rencontre la doctrine lorsqu 0 elle svefforce de concevoir 
une autonomie du droit communautaire qui ne soit pas supério 
rité, ou un caractère originaire de celui-ci qui n'implique
pas la souverainétéo Quel que soit, en tout cas, la nature 

(1)- JEAN MONNEAI à la séance d•ouverture de l'Assemblée 
de la CoEoCoAov en 1952 9 sOadressait à celle-ci comme 

.;,. 
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juridique de ce pretendu droit usu.pranational", il est paci.fi 
que que le Parlement Eu:i:'opéen no·a prati'quement pas de voix aÜ 
chapitre dans son ~lab.orationo · · 

Dans ce·même ordre d 0 idées noùs rappelons aussi~ 

s., NERI, Sulla natu:ra giuridièa delle Comunità. Europee, "Rivi 
sta di Diritto Interri.azionale", 1964, fasco 2., = 

La thèse de l 0auteur, qui est la notre, dOaprès la= 
quelle "1 v elemento per cosi dire 0popcùare 0 resta del tu.tto e 

. . . 1 -

straneo sia alla composizione delle. is ti tuzioni comuni tarie 
che all 0 eserci~io di;poteriad esse con.feriti" (p., 157); et, 
plus ~n général, son affirmation que les Communautés n°ont 
qu 9 en apparence des traits fédéraux, ~ont à notre àvis essen
tielles pour expliquer la fonction marginale - et nécessaire~ 
ment et logiquement marginale, sans une reformatio ab imis 
de ·toute 1 e org·anisat'ion communautaire - reservêe dans un:e-tel 
le structure à 1vorgane p~rlementaire., 

Telie est, rep~tons-le, aussi notre opinion~ direc
tement opposée, donc, à celle, que nous jugeons sans fonde
ment, d 0 après laquelle·Udas europaische Bewusstsein hat in 
diesen europa!schen.versammlungen-einen viel st~keren und 
ho.f.fnungsvolleren Boden gefunden als irgendwo andersn, 
comme loaffirme KoWo HAESELE à la p., 243 d 0 un livre d 0ail= 
leurs très sérieux sur l 0unitê européenne (EUrQfas letzter 
Weg, Frankfurt, Knapp, 1958), et que justement pour cela ne 
consacre que quelques lignes, à simple titré de lip-s~~vice, 
à ces Assemblées 9 dans un ouvrage de 350 pagés., 

No CATALANO, La Comunità·Economica muropea e 1°Euratom» 2"' 
édo, Milano 9 · Giuffré, 1959; , . ~ 

., . 

No CATALANO, Manuale di diritto dellé Comunità Europee, Mila 
no, Giu.ff:rê, 1962o (existe aussi en·traduction 
.françaiseo ·chez Dalloz,_ Paris, 1965·, et en traduc= 
tion espagnole, chez Intal,_ Buenos Aires, 1967)o 

comme nous l 0 ~vons mieux expliqué dans la deuxième 
·partie de notre I tratta~i de~ M~rcato Gomun~ e dell 0 Eur~tom 

,jo .... à un parlement véritablement 08 souverain•o (! )~ 
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visti da un federalista (cité), essai dans lequel nous consa
crons un chapitre à part à 1°ancien juge de la cour de justi
ce des Communautés; Mo CATALANO est un .de ces optimistes au 
sourire .facile, pour lesquels l 9 Europe est d$jà faite, bien 
que l•on s•obstine à ne pas vouloir s•en rendre compteo 
coest ainsi que dans le premier des deux ouvrages cités, il 
n•ésite pas à affirmer que'les pouvoirs conférés au Parlement 
Européen sont beaucoup plus importants qu~ iès pouvoirs qui 
étaient propres à 1°Assemblée de:la CoEoCoAo et revêlent, 
"sia pure in maniéra a~cora embrionale, il carattere di tipo 
federalista della nuova integrazione" (po 2.3), car "1 u Assem
blea partecipa in larga misura al potere normative esercita
to dal consiglio 11 · (po 22) (1); tandis que dans le Manuale, 
ne pOUVant ignorer Cè que 1°expérience a appriS même aUX 
aveugles, et les parlementaires européens eux mêmes~ ont 
maintes fois souligné = c 9est=à-dire ·que les pouvoirs que 
les traités de Rome.attribuent·au Parlement E'Ùropêen "abbia
no in real tà scarso rilievo" (po 39 )· = . il se console consta
tant que ·le caractère fédéral de la construction s·erait 
quant même préservé par le fait du vote pond~rê au sein du 
Conseil des Ministres, qui constituerait une sorte de "Sénat 
Fédéral 11 (évidemment. à son tour "ancora embrionalen) (2)o 

(1) =Et dans le Manuale il c.Ontinue à parler, sur le même 
ton, de "quasi=fede:ralismo" ou de "federazione parzia 
le" o Voir, pour une réfuta ti on de .cette th~se super= 
ficielle, Eo VITTA 9 considerazioni sulla natura giuri
dica delle comuni tà in ternazionali, .in Stùdi :j.n onore 
di Silvio Lessona 0 ·Bologna, Zanichelli, volo II, 1963 
(à analyser infra)at DRAETTA 0 citéo 

(2) -Dans le même ordre d 9 idées que Ma CATALANO~ 
Go LUCATELLO, I lineamenti giuridici, dans "Quaderni 
del centro di Documentazione' e studi sulle Comunità 
Europee" (Universitàdi Ferrara), II, Milano, Giuffrè, 
1963o (Une bonne partie de ces "Quaderni" est repro-· 
duite dans les deux volumes Lliltalia e lO~opa,cités 
à la p& suivante)o 
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Voir aussi, pour une confirmationt dqailleurs non 
nécessaire, de l 0 opt'imisme jamais démenti de cet auteur, son 
essai L0 Inserimento diretto della normativa comunitaria ne
gli ordinamenti giuridici degli Stati membri (publi~ dans le 
II vol(> de 1°ouvrage L0 Italia e 1°Europa, par le Centre Ita
liano di studi.E'LÙ'opei'"Luigi Einaudi", Roma, Edet Abete, 
1966) o A 8 notre avis ce né sont pas· les .textes, mais la réa= 
lité politique et ·.l 0 expérience qui prouvent doune forme dé
finitve si la ·primauté et le caractère "imméd.iatn du droit 
communautaire so:n:t ... un:"Pait ou un mythe -·ou.restent à mi
chemin entre les .. deuxo (voir mon article Diritto europeo e 
diritto nazional·e dans 16 Comuni d 9 Europan.,··septembre 1965; 

. et, sur le caractère 11 non immédiat·" de ce dl?oit~ en. Italie, 
mon article Il meçcanismo. legislative italiano per attuare 
la seconda tappa· del Mercato Comuneue 1) d~ns·la. même revue, 
novembre 1964) o V() ir aussi~ · · ·· 

Mo SOHIER et Co MEG~ET, Le rôle de lOexécutif national et 
du .législateur ~national .dans~ .. -la mise. ën oeu:vre 
du droit communautaireD dans lE3 volume du Collège 
de 1 9 Europe Droit communautaire et droit national 
(Semaines de Bruges 1 96 5) , Bruges, De Tamp el 9 1 96 5 , 
surtout PPo 120=126o 

Les deux auteur.s soulignent un point capital lors
quoils font remarquer que 111°arrêt de la Cour Ldoap:rès lOarto 
169 CE§7 noa pas pour effet d 0 annuler dans 1°ordre interne 
la loi jugée illégaleo L0Etat membre est seulement tenu de' 
prendre les mesures nécessaires à son exécution (arto 171)o 
Pour annuler un acte national illégal au regard de l~ordre 
commun il faudra donc l 0 intervention d 0un nouvel acte de la 
même nature" (pa 124)o C0 est là en effet 1°essentiel pour 
comprendre la veritable nature·- et les veritables limites = 

du supranationalo Tout le reste est littératureo 

Mo DECLEVA, Le istituzioni comuni delle Comunità E~opee, 
11 Diritto Internazionale 18 , ottobre 1959o 

Vo STARACE, Sulla 11unicità11 di taluni organi delle Comunità 
Europee, 11Rivista di Diritto Internazionale 11 , · 

1961 8 fasco 3o 
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Go VIGNOCCHI, Gli organi comuni e le loro funzioni, dans 
"Quaderni del Centro di Docu~entazione e Studi sul 
le comunità Europee" (Università di Ferrara), II, 
Milano, Giuffrê, 1963o 

Vo GRIFFO, organi comuni delle Comunità Eu.ropee, Rome, 1965-
66 (thèse) o 

Malgré leur titre ces ouvrages nvoffrent aucun 
élément intéressant pour 1°étude du Parlement Européeno 

Ro MONACO, Primi lineamenti di diritto pubblico europeo, Mi
lano~ Giuffrê, 1962o 

Le chapitre IIIvconsacré aux Assemblées Européen
nes et dont la plus grande partie traite des élections di
rect:es, contient la remarque .fondamentale (hélas!, la seule) 
que, attribuant des pouvoirs purement consultatifs à une as
semblée politique, on lui enlêveg dês le début, la plus gran 
de partie de sa valeur, parce que la fonction consultative -
ne peut être efficacement eXpliquée par des organes politi
ques, qui ne donnent que des "pareri genericin, mais seule
ment par des organes techniques (Po 28)o L9 auteur pense tou
tefois que le PaTlement Européen dispose de pouvoirs bien 
plus importants que des pouvoirs simplement consultatifs: 
mais il ne parvient pas à le prouver = et pour cause! 

Eo VITTA, Gli organi esecutivi delle Comunità sovranazionali~ 
analogie e ~i.fferenze degli organ~di governo sta
tali, in 11 Studi in onore di Emilio Crosau, Milano, 
Gjluffrê, Vülo II, 1960o 

Eo VITTA, Considerazioni sul~~në,tura giurid;hca delle Comuni
tà internazionali, in Studi in onore di Silvio Les
~~ Bologna, Zanichelli, volo II, 1963~ 
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Eo VITTAa L 9 integrazi~ne e~opea~ Studio sulla analoaie ed 
in.fluenze di diritto pubb];._ièo interne nef!!_! isti~
ti di_inte~ra·zione europea~ Milano, GiuP..frê, 1962 
(paru. aussi sans les tïAnnali della Facol tà di Eco
nomia e Commercio della Facoltà di Cagliari", velo 
II ( 1960=61), cuneo, Ghibaudo~ 1962 ) o 

Cet auteurg cornme Mo DRAETTA, peut être considéré 
un anti-Catalanou car il souligne, bien que peut~être doune 
façon m9ins décidée, les limités qui-empêchent de considérer 
les Communautés comme "~ru.asi-federali 18 o et le manque de pou.= 
voir du Parlement Européen qui empêche une-assimilation de 
cette Assemblée aux Parlements nationauxo 

A souligner aussi~. dans -la dernière de ces études 
(oü l 0 on retrouve aussi les deux précédentes), deux chapi
tres consacrés respectivement à l 0 Assemblée consultative et 
à l 0Assemblée de l~UEOo 

c 0 es.t 1 °une des études les plus sérieuses parues en 
Italie sur les aspects juridiques des institutions europée:n:nes 11 et 
sur les risques = propres dlltm dilettantisme autant scientifi-
que que politique= d 0une assimilation·acritique de leurs or= 
ganes aux organes étatiques nationaux correspondants() 

Ho von SCHROETER 9_ Montan=Behô:rde und EWG Kol'l'!lllissiong Lei tbild 
und Bewah:rung 0 Institut J?ur VtJlkerrecht der univ.; .· 
Gl:>ttingen, · 1963o 

cet ouvrage contient une démonstration très brêve, 
mais três convaincante~ que nder Umfang der Kompetenzen, ·die 
der MUV Lie Traité de la CEC~ der Versammlung übertTagen 
hat, aussero&dentlich gering isteooES fehlen ihr somit die 
Rechte, die J?Ùr ein Parlament charakte:ristisch sind" (PPo 42= 
3) o Il en est -de m~me pour le Parlement Européen (po 142) ,et 
co est ju .. stement pour cela que nous affirmons que le Parlement 
Européen no·est pas une assemblée parlementaire (bien que com= 
posée de parlementaires); mais 1 °auteu.r se console en obser= 
vant que le pouvoir de contrôle de cette Assemblée est, à son 
avis, plus grand, puisqu 8 il peut obliger à chaque moment la 
Cormnission ~démissionner (Po 142)o Et aprés =comme le di= 
sait ce curé -? 
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H., STEIGER, Die Unabhl:tngigkeit der·Rechtssetzrmg der Euro 
Geméinsc'haften, fthêde). Univo zu MUnster, 1964o 

Lvauteur partage. l~opinion de. Go JAENICKE (Der 
Ubernationale ChaJ;'achter der EWG·,' "Zeitscht' .. 1: .. ausl., nf.f .. 
Recht und VOlkerr .. ", Bëio 19' (Maka.ro;v-Festgabe), po 178), que 
ntes prises-de positions'du Parlement Européen, même si el
les ne sont pas liantes (bindend), ont tout de m&me un poids 
politique11 • : 

Malheureusement l 0 expérience ne confirme que beau
coup trop faiblemen.t cette affirmationo (Mo STE IGER a ul té
rieurement déveioppé ses idées dans~ Staatii'chkeit und Uber
staatlichkei t ·: eine· Unt~x-suchung zur rechtlic}?.!:_n U:;nd :poli
tis.chen Stellumg der Europ~oschen Gemei:nsc.b:aften, Berlin, 
Dunèker uo HÜmblot, 1966, dont nous parlons quelques pages 
plus bas) o 

Ho J oRAABE , ·Das VerordnunQsrecht der EWG, Hamburg, Appel, 
1963o 

Il est intéressànt de remarquer - â propos de ce 
que nous disions en début -du point 4 .à propos de la pré
tend'jle 11 legisl'ationn conununautaire et de- son élaboration -
que dans cette étude très fouiliée il y a bien de longs cha
pitres sur les compéi:encies législatives du Conseil et de la 
commission, mais aucune" al.lusion au Parlement Européen~ et 
om ne peut pas dire qu 9 il suagisse là duune la.cu..YJ.e! 

R. KOVAR, Le pouvoir réglementaire de la CECAp Paris, Pichon 
et D"tWand-Auzias, 1964o' 

. Il est tout aussi intéressant de remarquer que le 
Chapitre III,.Section I, de cet ouyrage,~galement consacré 

. à "1 v élaboration des règlements uv ne .f'ai t mentioJ.a non plus· du 
Parlement Européen, et-pour la même raisono 

Lo No LINDBERG, Decision Making and Inte.gration in the Euro
pean Cominunity, "International ·organi$ationu, · 
Winter 1965o 



- 63 = 

Il nous parait analoguement opportun, dans cet or
dre d~idées, de constater qu 8 on peut écrire une étude fouillée 
et·~xhaustive sur ce sujet sans même mentionner le Parlement 

. Européen, ·tellement son rôle dans ce decision maki:qg est, à 
juste titre, jugé dérisoire<> (Nous reviendrons sur qe thème 
au début de notre analyse des ouvrages de caractère politi
que, qui suit immédiatement)o 

Do BUERSTEDDE, Der Ministerrat im konstitutio:nellen System 
der Europaischen Gèmeins.cha.ften, Brugesg de Tem
pel, 1964o 

Le chapi tr·e IX de cet ouvrage et surtout le para
graphe 4 offrent une confirmation ultérieure des thèses de 
Mo HOUBEN que nous analysons tout de suite aprèsG 

Ho j 0 Mo HOUBEN B Les conseils de Minis tres des C.ommunautés . 
Européennes, AoWo Sythoff, Leyden, 1964o 

Le paragraphe 1 du chapitre IV sur le contrôle exer 
cé par le Parlement Européen sur le Conseil, souligne claire
ment quu 11 en ce qui concerne le contrôle politique" sur les. 
trois conseils le Parlement Européen est privé de toute at
tribution" (Po 161)o "Les relations entre le Conseil et le 
Parlement = comme SAMKALDEN 1°a fait observer à bon droit -
ene sont·pas susceptibles de contribuer à 1°instauration 
duun régime européen de démocratie parlementaire, puisque 
1ué1ément dsun tel système qai constitue la responsabilité 
:au sens_politique .fait et doit .Paire défaut dans çes rela
tions u 11 (po 176) o 

Il nua donc pas de sens de parler de "premier pas", 
de 11 g:radualisme", de . 11petit à petittt dans la prétendue instau 
ration de ce régime au niveau commun~utaire; et il en a enco= 
re moins de ·rêverdoune transformation "progressive" du Con
seil en une &~deuxième chambre"() 

Go von HIPPEL, La séparation des pouvoirs dans les Communau= 
tés Européennes, Université de Nancy, Impro Vo 
Idoux, 1965o 
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Tout en .faisant :greuve par~ois d 9un certain goüt 
pour les "parole in libertà" (la consultation obligatoire 
du Parlement Eu.ropéen constituerait 11 dêjà l 0 amorce d'un pou
voir législati.fu, !!s,11 Po 40),,lnaut;eur se rend .fort bien co111pte 
(PPo 1.19) que "vu sous l 0 angle .G.u princip~ de la séparation 
des pouvoirs 1 1 ~une des particularités les plus remarquables 

. ' J 

des Communautés-est la confusion totale de la .fonction lé-
gislative et de la .fonction exécutive au profit de l'Exécu
tif europ.éen", à son tour "dédoublé" en "organes intégrés" 
(la Haute Autorité, les commissions) qui proposentt et "or
ganes représéntati.fsn (les conseil~) qui décident (p~ 21 sggo)• 

Ce .fait, pour 'Mo. von HIPPEL, n°est pas à juger né
gativement, car "les auteurs des traités-ont antieipé de .fa
çon assez radicale sur u:n développement qui. se m_anifèste 
de plus en plus dans le droit constitutionnel_ interne et qui 
tend à opposer à la distinction rigoureuse eiitr.e les pouvoirs 
de l'Etat - donc à la co~c~ptio~ classique cie là séparation 
des pouvoirs - une distinction entre 0 organes d'action' et 
•organes de contrele 9 o certes·, le Parlement se trouve privé 
presque complètement de ses.attributions les plus anciennes, 
et l'Exécutif renfo~ce sa.position de manière considérable; 
mais 1 •Assemblée reprèse.ntat{ve garde ses pouvoirs de contrô
le vis-à-vis des organes d 9 action" (Po 110)o 

Quant à nous, nous avons déjà trop de fois dévelop
pé la démonstration que de tels upouvoirs" sont seulement 
apparents, pour quoil vaille la peine de la rep$ter encore 
101 et de souligner la faiblesse du raisonnement de l'auteur, 
~ui n•est que trop êvidenteo 

W~ UNGERER, Die Institutionen der Europ~ischen Gemeinschaften 
und ihr zusammènwirken, dans l 0 ouvrage·de plusieurs 
auteurs Aus der Schule der Demokratie, Düsseldor.f
Wien, Econ~Verlag, 1965o 

Le paragraphe IV de cet essai démontre lucidement 
que, maigré son nom, ie Parlement Européen "ne peut pas être 

·comparé à un parlement dans la signification classique du 
motn, soit par le mode d 0élection, soit par le manque de pou
voirs budgétaires, législatifs, de c.ontrôle (motion de censu-
re1 mais no,;· vis-à-vis du Conseil) et consul ta tifs (qui existent · 
ma s ne son )pas · · é · "V1nco.Lan:t:1 o L o auteur en conclut que malgr cela le Parle-
ment Européen est l 0un des "moteurs 11 de l 0 i.ntêgrationo Nous 
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en tirerions plutôt la .conclusion contraire~ qu9il en.reste 
aux marges, sans exercer sur celle~ci aucune influencê rêelleo 

Ho PETZOLD, Die Gewaltenteilung in ·den Euro~~ischen Gemein~ 
schaften, Ins-titut fo Vôlkerrecht do Univ., Gtft
tingen, 1966o 

La tentative de l 0auteur, aux pages 108-128t de dé 
montrer le caractère -"parlementaire" du. Parlement Européen, 
nous parait aboutir au résultat opposé~ comme, dans un conte 
de sacchetti, on paie l 0 odeur d 9un chapon av.ec le son d1une 
monnaie, ainsi les "pouvoirsn, les "attributions" et les 
"compétences" du Parlement énumérés par Mo Petzold paraissent 
beaucoup plus "peintes" que réelles, car elles se rapportent 
à des cas presque uniquement imaginaires (la modification du 
Traité, la motion de censure) ou ell.es sont dépourvues de con 
tenu réel (le 11contrt>le"; le "pouvoir" consultatif)" 

Ho STEIGER, Staatlichkeit und Uberstaatlichkeit, Berlin, 
·ouncker und Hiunblot, 1966o 

Il est intéressant de constater qu~on peut dévelop
per d 6 une façon très approfondie le thème indiqué dans le ti
tre de ·cet ouvrage sans jama~s mentionner le Parlement Euro
péeno 

1oessai de Mo STEIGERg et surtout sa conclusion, 
est utile pour nous en tant qu nil prouve que le développement 
du "sl).praétatique" ne va pas nécessairement et même pàs proba
blement dans le sens d 0un dépassement d~ 1 9état national vers 
1oétat fédéral; car il constitue, bien plus, un instrument 
pour en garantir· la· survieo Mo STEIGER juge UID.e telle .fonction 

·du ··'supranational" comme positive; tandis que Jaous la· condan1= 
nons comme antidémocratique, technocratique et d$politisante~ 
empêchant·= pour employer contre l 9 aUteur le langage hégélien 
auquel il.se plaitde faire recours= que ndas Konkrete zum 
Allgemeinen·wird" (Po 184) (et. 1oabsence dotu1 Par-lement digne 
de ce nom noest qu. 6 un êlem~nt de cette 11 aliénatiG1?».69 ~ Mo STEI= 
GER 9 évidemment~ •onon apprese ben quell 0 artevo) o_ 
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Lo PELLICCIA, I consigli dell~ Comunità Europee, Roma, 1967 
(thêse)o 

L0auteur voit clairement que le Parlement ne dispo
se d'aucun pouvoir législatif, et que sa tâche se reduit à. 
celle d'exercer un c.ontrôle a posteriori sur l 9 activité des 
commissions'(et seulement indirectement d~ Co:taseil) .. A re
m~quer un chapitre intéressant sur, le pouvoir du Parlemer.tt 
Européen de poser· des que~tions à l'Ass~mblée (Po 225 sso) 
.et sur les "principali materie di contrasta .fra il consiglio 
e·l•Assel'nbJ.eau (élections directes 11 budgets etc,.)o 

I:mstitut d'Etudes Juridiques Européennes de la Faculté de 
Droit de l 0 Université de Liège, La .fusion des com
munautés, L'a Haye; Nijho.f.f~ ·1967o 

l'{ous analysero:q.s cet ouvrage, ainsi que d 0 au tres 
essais qui se relient étroitement. à. ce. fhêmev sous lé point 

... ,, {"'OUvrages poli tiques") o 

Autres ·ouvrages d 0apres les "Cahiers Mensuels de 
Documentation" du Parlement Européen (aoüt 1965), cités:· 

~ . •' . . . . . ' 

Po de VISSCHER, Le Droit public de la CoEloCoA", Cours, Facul
té de Droit de l 0 Université de Liêge, 1956-1957, 
(Liège, Presses Universitaires, (soa~) ronéoté, 
Po 89-102: 

. Justification de l 0existence et nécessité doune As
semblée parlementaire; analyse de la composition et des fon
ctions de l'Assemblée Commune de la CoEoCoAo 

R. PRIEUR, Les Relations internes et externes de la CoEoCoA., 
Paris, !Vlontchrestien, 1958 (multi~:t_'o )

9 
pp o 3~~46: 

organisation interne de lOAssemblée.Commune, pou
voirs· de co:ntrôleo Relations avec la Haute Autorité·, le con
sèil de Ministres, la cour de Justice., 

Wo DIEBOLD, The schuman Plang a Study in economie cooperation, 
1950-)959, New York, Praegeru 1959,:."PPo 601"""3: 

Efficacité du rôle de l 0Assemblée en tant que sup
port à la Haute·Autoritéo 
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Jo de SOTO, Le problème de 1°Exécuti.f dans les. Communautés 
européennes, dans Colloque des F,acul t~s, de Droit, 
21-24 mai 1959o Lille~. Problèmes ju:ridiques et éco
nomiques du Marché commun, Paris, ·1960, p., 121-156~ 

. . . 

Extension coutumière des pouvoirs accordés au Par
lement en matière de contr.ôle politique des exécuti.fso 

PoOo LAPIE, Les Trois Communautés.g Charbon-Acier, Marché Com
mun, Euratom, Paris, Fayard, 1960, P:u17ü-178~ 

Mission de contrôle de l 0Assemblée; rôle des grou
pes politiqueso 

. . . 

.. Wo UNGERER, Le régime institutionnel des communautés Européen-
nes, dans Collège deEu:rope, Bruges~ sciences humai
nes. et intégra t'ion européenne,· L.èyd.e, 1960o po 267-
288: . 

· Description général.e des .fonctions du l>arlement Euro
péen dans le cadre institutionnel des trois commtuqautés Euro
péennes .. 

Ro PRIEUR, La Communauté Européenne du Charbon et de lOAcier~ 
activité et évolution, Paris, Montchrestien, 1962 
(multigro Jg Po 5ü-64g · 

conditions dans lesquelles s 0exerce 1nactio~ du Par
lement Européeno Relations avec les·autres institutionso 

itlo YONDORF, Europe of the Sixg· dynamics o.f integration9 univo 
Chicago, Illinois, 1962 (dactylogro). (thêse)o 

Analyse de la .formation et des institutiôns de.la 
Communauté européenne et de ses problêmeso ·Notanunent, . po 19.2-
258;. description du Parlement:: étude détailll=e des groupes 
politiques et des personnalités qui les composent; problèmes 
budgétaires et rapports avec les exécutifs9 
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Po PFLIMLIN et Ro LEGRAND-LA,NE, L'Europe communautaire, Pa
ris, Plon, 19669 PPo 180-194, 277-283: 

Force et faiblesses du Parlement Europ~en dans le 
système communautaire" 

WoJo GANSHOF VAN DER MEERSCH, Organisations europêennes , 
les institutions (T. 2ème), Bruxelles, Presses uni
versitaires de Bruxelles, 1963 (multigr.) p. 25ü-
270~ 

. Projet d 9 élection au suffrage universel direct, 
Composition actuelle du Parlemento Session$o Rapports avec 
l'Assemblée Consultative du C~nseil de 1 9 Europêo Commissions, 
groupes politiqueso Pouvoirs de d€!libération et de contrôle .. 

Terminons par deuxouvrages r~cents concernant la na 
ture du droit communautaire, à laquelle nous avons .fait ~lllu-
sion dans 1 v Introduction et quelques pages plus ha'"t· (Po-55 ss,): 

Go SACERDOTIP L'ef.ficacia del diritto della Comunità Europea, 
· :Milano, · Giu.f.frè 1966; 

R, MONACO, Diritto delle Comunità Europee e diritto interne, 
Milàno, Giu.ffrèD 1967 o· " 

Le droit communautaire se débat dans une contradic
tion .fondamentale: d'une partp pour être applicableD il doit 
~tre unitaii•e, sous peine que la structU:re et l •essence même 
de la Communauté ne soit profondément altérée et dénaturée; 
mais de l'autre il .faut il .faut constater; · · 

- SC?it ultinidoneità del sistema comunitario a rag
giungere. la prevalenza automatica delle sue norme senza il 
conqorso delle norme costituzionali degli stati membri" .. 
(C'est Mo SACERDOTI que nous r~sumons -Po 161 et pp$ pr~cêdo-. 
entiêrement d'accord quand à ce point 9 on le voit, avec M .. et 
Mome·SOHIER.et.MEGRET que nous avons cités plus haut- p.59); 

- soit 1 9 impossibilit~ de dépasser une telle situa
tion, ·sans des modifications profondes des.constitut~ons natio 
nales (MONACO, PP• 229-230)o 

ce no est que par un 11whishfull thinkingn. (l.'erreur 
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des "Jean Foutre") - et certainement ,l>~S pour des exigeances , 
scientifiques ou grâce à des. constatations objectives- que 
l'on peut resoudre (sur·le papier) dans les sens· de la "PI'i
mauté du communautaire" (in dubio pro communitatev comme le 
dit Mo SACERDOTI) une telle contradi~tionv qui est dans réa= 
lité (1) ·et qui ne peut donc pas être dépassée par des rai= 
sonnements 0 mais seulement par des changements di~quilibres 
politiqueso Et coest justement ce 11wishfull thinking" que 
nous reprochons-aux deux auteurs italiens 0 malgré la valeur 
incontestable de leurs ouvrageso '(C 0 est la r$proêhe'que :nous 
avons appelée "loobjection de M"' DRAETTA")o 

Faisons recours à un exemple d 0 actual_it:$<~ Tout le 
monde sait que 9 après la "rêvolutionn de mai 1968 0 la Fran= 
ce a adopté unilatéralement des mesures contraires aux trai
tés de Rome et au droit communautaire; que 0 même si elle 
était allée encore au dêl.à'et avait violé d 0une façon même 
plus grave ce droito la communauté et ses organes auraient 
~tê impuissants et auraient dÜ 9 comme ils l 0 on fait 0 soin
cliner9 que l 0Allemagne 9 l 0 Italie ou n°importe quel autre 
état membre pourraient = si bon leur semble 0 et à condition 
quoils en aient la force = en faire autant; que eela va de 
s-oit et 0 lo~n doetre une exception scandaleuse 9 est la règle 
non écrite 0 mais la plus universellement valable 9 ·de la vie 
que l 0 on appelle "communautaire" = le reste 9 comme on le 
dirait en italien 9 no$tant que des ugrideaao Eh bieng tant 
pis pour les juristes s 0 ils ne sont pas en mesure de nous 
donner une raison9 et une raison suffisante 9 doun pareil 
état de choses, si de tels faits 9 que personne-ne conteste 9 

dÜssent apparaître 9 d 0 aprês leurs thêories 9 corame inconceva 
bles 9 impossibles ou absurdes~ car cela prouverait alors ~ 
quoils ne sont pas des hommes des sciencesu mais seulement 
des 11don Ferrante"o Contra factum non datur argwn~tum~ il 
faut 1oexpliquer 9 il n°est pas permis de 1°ignorer9 La po
litique de 1oautruche n°a Jamais êtê payanteu ni sur le 
plan scientifiquev ni dans le domaine politique~ Dans l 0un 

(1) et que la réalité resout le plus souvent~ à la barbe 
des théories juridiques les mieux charpent~es 9 dans 
le sens opposé de la primauté de 1° 19 êtatiqueoa v comme il 
n°est dDailleurs que trop physiologique~ 
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caselle ne donne que ltoptimisme éternellement souriant des 
internationalistes imbêcilesv pour lesquels la guer~e est 
d'OreS ét déjà 11 h0I'S de la 10i90 p 1°aggl'éSSiOX! eXClUeg l'in
tervention dans les affaires ~trangêre,s d 0un aut;re pays· in
concevable9 les droits de 1°homme assur~s-une fois pour 
toutes par 1°Q .. N .. U .. ou. le Conseil de l'Europe~ les droits des 
travailleurs· d~finitivemênt sanctionnés au niveau européen 
dans la "Charte" relative 9 et tout va désormais selon le 
meilleur des mondes possiblesq Dans ltautre elle donne les 
Jean Foutre - contre lesquels De Gaulle n°a quvun jeu trop 
facile~ 

Ao la politique de l 0autruche il faut donc opposer 
celle de loEvangile, à la .fois-plus intelligeante et plus 
honnête~ oportet ut eveniant schandala* 
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5) OUVRAGE DEt. CARACTERE GENERAL~ DE· NATURE SURTOUT POLI
TIQUEP-ÂVEC PES CHAPITRES. IMPORTANTS POUVANT INTERESSER 
L ~ETUDE DU PARLEMENT E'UROPEEN 

Co GUAZZERONI, un anno di attività delle tre comunità Europee, 
Bologna, cappelli 1963 (estratto da 18Realtà del 
Mezzogiorno"~ janvier 1963) o 

Un essai très fouillé duquel le rôle marginal du 
Parlement Européen dans lUélaboration de la politique commu= 
nautaire apparaît d 8une façon particulièrement ~videnteo 

Società Italiana per l 0 0rganizzazione Internazionale, Il mo
mento attuale della integrazione europea (Atti di 
un Convegno), Padova, Cedam, 1963o 

Comme dans le cas de l 0 essai de Mo GUAZZERONI, il 
est intéressant,et presque piquant, de constater quoaucun 
des collaborateurs de cet ouvrage n°a jugé opportun de parler 
du rôle du Parlement Européen dans le procês en coursde lGinté
gration des Six~ Ce noest pas un hasard, et coest doautant 
plus significatif que cet oubli est tout à fait spontanéo 
Parfois certains silences = et surtout s 0 ils sont involontai 
res - en disent plus qu 0une rêquisitoireo 

Notre anthologie de 1°éloquence du silence pourrait 
s 0allonger de plusieurs chapitres; mais il sera mieux que 
nous laissions au lecteur la tâche de la complétero Quant à 
nous, nous nous bornerons à citer encore le num~ro de décem
bre 1960 de la revue "Nord·e sud" entièrement consacré à 
Gli anni difficili della Comunità Europeav oü l 0 on peut-trou= 
ver des essais même sur la Banque Européenne·des Investisse= 
ments ou sur l 0 Université Européenne, mais oü l 0 on chèrche
rait en vain une analyse quelconque de la fonction exercée par 
le Parlement Européen au cours de ces."annés diffjciles"o Et 
coest 9 encore une fois~ une lacune qui n°en est p~s une 0 car 
cette fonction noa pratiquement pas existé et ne pouvait et 
ne peut pas existera Et nous ajouterons à ces citations aussi 
les pages historiques des ouvrages consacrées à 1ounité euro= 
péenne par Myriam CAMPS v dans lesquelles aussi le Parlement 
Em\opêen fait figure de parent pauvre9 et le volu.me de. plu= 
sieurs auteurs L0 integrazione economic<ê- europe_? all'"inizio 
s!~la seconda tappav Roma o/o 
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Jandi-sapi, 1962, ott ro absence d•une telle fonction est 
encore plus nettement sou-lignéeg car- il y a bien un chapitre, 
par Ao CATTANI, sur le Parleme;nt Européen; mais à part et 
indépendamment de l'étude, confiée à d•autres auteurs, de 
l'évolution du Marché commun et des·~orces.qui l'irlEluencento 

voici encore d 0 autres ouvrages qui .peuvent contri
buer a redonner au Parlement Elll'op~en sa juste p'lace dans le 
système institutionnel des Communautés: 

Ao CHITI-BATELLI, Le Comuni tà Europee nel 1.962 .giudicate dal . 
Parlamento Europeo; ·estratto da "Comuni d'Europa" 
del 

Ao CHITI-BATELLI, Il Piano Fouchet 

essai à parait~a prochainement dans .. un .volume de 
plusieurs auteurs, publi~' par 1 9 Université de Flo
rence, et consacré aux problè'mes de l 0 int~gra ti on 
européenneo · · · 

ces deux essais, et la no'te bibliographique qui ac
compagne· l.e deuxième, montren~ eux aussi les limites de l'in
fluence du Parlement Europ'éen sv.r 1 9 action des Colnmu.nautés 
comme sur les grandes op1:iÇ>ns politiques en discussion; et 
le peu do importance quo attribu.ent à cette assembl$e, non sans 
raison, les· auteurs qui traitent ces arguments.· 

·une bibliographie par matière des différents dévelop 
pements de lvintégration communautaire (1 9énergié, les problè: 
mes sociaux, le.agricolture 8 le ch~bon-aci_~$ loatome 8 etco) 
aboutirait aux mêmes résultatso Voir, quant' à l 9Euratom, ce 
que nous obs.ervons nous Jl!~mes dans "Comuni d oEuropa" d • avril 
1967; ou, quand au problème de l.Uadh~sion britannique, "dan'i3 
le numéro de mars de la m~me annêeo 

sur l~union Politique est à voir aussi~ 

So Jo KOCH, Le rôle du Parlement -Européen .dans lès projets 
· dounion Politique, mémoire P,rêsenté au-·centre univer
sitaire des· Hautes Etudes Européennes de ·l~Univer
sité ~e _Strasbourg, 1965o 

Une comparaison du rôle joué par le Parlement. Euro= 
péen vis-à-vis·'du Projet de Communauté Politique Etlropéenne 
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en 1952-1953 et des plans Fouchet, qui aboutit à la conclu
sion que son influence a été, dans ies deux cas, marginale~ 
d'une part 11 les gouvernements ne prennent pas ses voeux au 
:Sérieux'i, de l 0 autre 11 1°adoption des propositions par le 
Parlement ne signifie pas qu'elles vont être accept~es par 
le!? parlements nationaux" (p. 70). 

C0est la conclusion à laquelle nous parvenons nous 
aussi~ sans un essai sur le 'plan .Pouchet à para1tre sous 
peu chez l 0 Université de Florence. 

c. BRIE~LEY, The Making of European Policy, London; oxford 
University Press, R.I.I.A., 1963. 

Le Parlement Européen n°a que "purely consultative 
character" et prend "no responsibility .for carrying out the 
recommandations. it puts .forward" (pp. 27-28). Les décisions 
sont entièrement dans les mains du Comité des Ministres, la 
Commission ne présentant que les propositions que le premier 
est disposé à acceptera (Cette affirmation, comme nous le re
marquons ailleurs, vaut de plus en plus même pour le Parle
ment Européen) o 

E. FRIEDLAENDER et K. FOCKE, Europa Uber den Nationen, Euro
pa-Union verlag, K~ln, 1963 

Les pages consacrées au Parlement Européen peuvent être 
divisées en deux parties~ 1°une, dans laquelle les .faibles-

. SèS de cet organe - et surtout leur inévitabilitê, dans le 
cadre de la structure communautaire actuelle - sont présen
tées on ne pourrait plus clairement (pp. 46-8; 77=8); l 0 autre 
dans laquelle malgré cela, et conformément aux exitations typi 
ques des 11 européensn - qui ne savent jamais aller au-delà -
dU "SUpranational" et débOUCher Stlr le 11 fédéral 11 - lOon SUg= 
gère de simples modifications de détail9 censées am~librer la 
position du Parlement Européen dans 1°équilibre communautaire 
(ppo 48=9, 81~2)o 

voir aussi~ 
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Fa DEHOUSSE, L 0 E~;ee à l 0 heure de la relance politique, .Cen
tre·International d 6 Etudes et de Recherches Euro
péennes (Luxembo~g), Ed .... UGA, Heule (Belgique) 
1964, 

Fo DEHOUSSE, L0 avenir insti.tutionnel des commwtautés Européen= 
nesv· Centre .Européen Universitaire, Nancy, 19Éi7o 

Dans le deuxième de ces essais_, 1°auteu:r analyse lon 
guement le .eonctiomiement e:t les pouvoirs du Parlement Euro-
péeno Cette assemblée = a.f.firme=t-il - "n°a guère de pouvoirs 
de décisionv c 6 est un organisme c~nsultati.f .fort développé, 
avec une particularité~ la consultation est institutionnelleo 
Il .existe, en effet, un certain nombre dè cas expressément 
én:umérés, et dans le traité C.,EoCoA., et dans les traités de 
Rome, dans lesquels l 0 avis du Parlement européen doit obliga
toirement être pris 11 o Ce système poursuit Mo DEHOUSSE, "offre 
un inconvénient notableg celui de rendre le Parlement JEuropéen 
très techniquea En réalité,ce mécanisme.de consultation obli
gatoire a pour conséquence de faire de lui une sorte de con- . 
seil économique et socialo or, il y a déjà un Comité économi
que et social prévu dans les traités européenso Ce noest d 9ail 
leurs pas le rôle d 0 un Parlement de se comporter de cette ma-
nièreo Le vrai rôle d 0un Parlement c 0est d 0 exercer un certain 
nombre de grandes options en fonction de critères politiquesn 
(p 0 11 ) 0 

or ces options lui sont niéeso en raison même de son 
manque non seulement de pouvoirs 9 mais d 0 influenceo nil moest 
arrivé·~ explique Mo DEHOUSSE dans le premier des deux ouvra= 
ges cités - d 0 avoir en mains des ordres du joU2~ du conseil de 
Ministreso J 0 ai vu qu 0 ils étaient libellés comme suit~ premier 
point~ adoption de l 0ordre du jour de la séance (cela va de 
soi); deuxième pointg adoption du ou des procês~verbaux des 
séances précédentes (eela va de soi aussi) et·troisiême pointg 
communications diverseso C0est au titreg communications diver= 
ses que 1° on .fait la plupart du temps .figurer les r_ecommanda= 
tions ou les résolutions qui sont· adoptées pa,r le Pài'lement 
Européeno C0 est dire le peu de cas~ le peu doimportance queon 
leur attribue" (po 11) o 

Le résul ta·t est que le Parlement Europ~en = nous en 
venons au premier essai - est "une Assemblée de moins en moins 



- 73-

politique, pas seulement au point de vue de ses activités, 
mais à celui de sa représentationo·Les représentations na
tionales sont, en effet, de moins en moins représentatives" 
Il faut compter avec le parlementarisme de certains pays., 
Les Allemands et les Hollandais, lorsqu 0il sftest agi de pro
blèmes spéciaux, nous ont littéralement inondés de spéciali
stes, qui sont des gens extrêmement savants dans leur spécia 
lité mais qui ne font rien pour en sortir, ou en tout cas -
pour y faire pénétrer les malheureux profanes" (Po 14) o 

C9est encore un argument pour confirmer la ressem
blance du Parlement Européen avec le Comité Economique et 
Socialo 

A retenir aussi cette question posée par un rédac
teur à Mo DEHOUSSE~ 11 L0Assemblée n°est pas un Parlement réelo 
Pourquoi n°est-elle donc pas disposée à abandonner le terme 
de Parlement au profit, par exemple, du terme ocomité parle
mentaire intereuropéen° ou de toute autre appellation? La 
raison en est que certains courants politiques ont voulu ou 
veulent ridiculiser le parlementarisme comme principe effec
tif de démocratie. Cet abandon ne serait-il pas une preuve 
de réalisme pour sauvegarder le respect du, p~lementarisme? 
(p. 35). 

C0 est ce que nous nous demandons nous·-aussio 

Ao SPINELLI, Rapporte sull 0Europa, Milano, Ed, di Comunitàp 
1965o 

Le chapitre sur le Parlement Européen (PPo 150-170) 
souligne avec clarté que "quest 0Assemblea non :rientra nella 
logica della costruzione funzionalista, il cui meccanismo 
istituzionale consiste essenzialmente nel dialogo fra euro
crati che propongono e governi che dispongono" (po 150) ~ 
dooù son manque total de pouvoirs (po 152), sa position "al 
margine dell 0 effettiva cost:ruzione eu.ropea" (Po 160)o 

Analoguement la motion de censure 18 è incong:rua con 
la realtà istituzionale delle Comunità, nelle quali il vero 
pote:re governativo non risiede nelle Commissioni, ma nei mi
nistri :ri uni ti in consiglio", et c 0 est pourquoi on n uy a 
jamais fait recourso 
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L0 auteur pense toutefois - et sur ce point nous ne 
pouvons pas partager sbn opknkon, que nous jugeons trop op
timiste - que le .~arlement Européen garde quand même son im
portance, notamment parce-que "questa Assemblea ê diventata il 
polo di riferimento di qualsi~si progetto di sviluppo in senso 
.federale della comuni tà'•• 0 ( c 0 est la thèse aus.si' nous le ver-
rons sous peu, de Mo DEL BO)o 

Trop optimiste nous parait aussi.l 0 affirmation qu 9 au 
sein du Parlement Européen le partage des op.inions et des vo= 

. 1 . . . 

tes noaurait.lieu que selon des clivages· idéologiques, et non 
"nationauxuo cela est dü en effet surtout au manque de pou
voirs de cette Assemblée; et même malgré cette faiblesse, 
lorsque des problèmes "chaudsn se sont posés dans ·son sein 
(par eXo le prOblème de la pOlitiqUe de 1 9énérgie, OU leS 
questions· agricoles) les clivages natio11:aux ont I'egulièrement 
repris le dessus., · 

Loauteur est de 1oavis que le Parlement aurait pu avoir une 
in.fluence plus grande•sur la construction politique communau 
taire si la commission lui avait fait plus 'de place dans -
lDélaboration de ses propositionso Mai's la vérit~ est quoun 
Parlement de c~ type, for~é àe parlementaires qui - comme le 
dit SPINELhi lui .... même - "sentono di eSjsere soprattutto parla
mentari nazionali ch~ si occupano saltuariamente ed a solo ti 
tolo consultivo delle faccende della Comunità"; et qui, en
plus, varient continuellement, au fur et à mesure que se dé~ 
roulent les différentes élections nationales = est un organe 
incapable de constituer un tei soutien, un tel pilier de la 
politique de la Commission et de développer une influence po
litique propre; et cela justement pour la raison de fond indi 
quée par SPINELLI, cuest-à-dire qu6il constitue 8 dans la lo-
gique communautaire, un corps étranger que 1uon a ~out à fait 
physiologiquement, isolé et atrophié, de façon à ne pas·déran
ger le ndialogue entre eu;rocrate.s et gouvernementsno 

A approuver entièrement est par contre luanalyse, 
que Spinelli nous donnegde·1°inertie des parlementaires euro~ 
pêens au sein des parlements nationaux respectifso Mais elle 
aussi nous parait liée étroitement à la fois aux d~.fau.ts de 
fond de la structw:•e co~u~a~taire1ft à la progressive natio~ 
nalisation des ·forces polt~~q{ig~7tAo eOHITI=BAT~L-~Is .. Nouvelles 
fl,?UChes et fédéralisme» "Le Fédéraliste18 v nov .. ··ét''''d~Ce· 1963 v 

et 9 du m~me SPINELLI 9 L9 otre vecchio e il vino nuovo, 
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"Nord e Sud", décembre 1960)o Il est dona va:in doespérer 
qu 0 on puisse modifier une telle inertie par une plus grande 
bonne volonté de tel ou tel membre, d 0 autant plus que, comme 
nous le remarquions tout-à-1°heure, la composition du Parle 
ment Européen, comme des,a~tres Assemblées nationales, noest 
jamais stable et varie toujourso 

Institut d 0 Etudes Juridiques Européennes de la Faculté de 
Droit' de 1°Université de Liège, La fusion des corn= 
munautés Européennes (Colloque des 27, 28 et 29 
avril 1966), publié par JoMo DEHOUSSEg La Haye, 
Nijhoff, 1967o 

Contient, entre autre, un rapport de AoPo SERENI 
sur Loavenir de la.démocratie européenne qui, après avoir 
souligné la faibless.e actuelle du Parlement Européen, notam
ment par rapport aux Conseils, se déclare favorable à 1oavis 
de ceux.qui pensent qu 0 il n°aura de sens doaugmenter·les pou 
voirs d 9un tel Parlement qu 0àprês une fusion et une augmenta~ 
tion et renforcement des compétences des communaut~s elles
mêmeso A l 0 état actuel une action autonome du Parlement Euro 
péen non seulement serai·t vouée à 1 ° échec, mais ne ferait 
que transposer au sei~ de cette assemblée les divisions natio 
nales qui paralysent·le conseil des communautés (PPo 133~137)o 
C0 est tout ce qui,pourrait se produire en cas doune élection 
directe, d 0ailleurs fort improbable, d 0un tel Parlement, même 
si Mo SERENI n°arrive pas à cette conclusiono Il affirme au 
contraire le "Caractère prioritaire de la réforme du mode de 
formation du Parlement Européen par rapport à la réforme de 
ses pouvoirs" (po 140), d 0 autant plus que utoute tentative 
visant à renforcer les pouvoirs du Parlement Européen# tel 
quoil est Lél~ actuell~ment, n°aurait pas de plus grandes 
chances de succès" (PPo '140=141); mais, si cette deuxième af 
firmation est juste, la première n-oen resulte pas plus 
toplausibile 11 pour autanto 

Mo SERENI a toutefois ie mérite d 0avoir VU 0 au 
moins vaguement, quel est l 0 ubi consista:n duquel il faut pa!: 
tirg "susciter un mouvement d 0opinion publique" pour imposer 
aux gouvernements les solutions nouvelleso Il n°est toutefois 
pas en mesure de comprendre ni la nécessité d 0une organisa
tion solide et d oune stratégie p·récise à cette fin~aussi indé-
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pendante des forces politiques nationales que des gouverne
ments (1)9ni qu 0une réforme des pouvoirs du Parlement Euro
péen implique en réalité, comme .la a fo:t't. bien remarqué Mo 
DRAETTA, une réforme radicale préalable - et non, comme Mo 
SERENI le pense, postérieure et graduelle (2)=de toute la 
structure institutionnelle des communautés; ni que ce moU
vement devrait être donc 9 et·ne pourrait qunêtre un mouve
ment pour "une autre source de légalité, de démocratie" 
(intervention de Ro RIFFLET, Po 163), c 9 est~à=dire un mouve 
ment pour la Constituante Européenne (3)o -

A signal.er aussi, dans cet ouvrage, une communica
tion de Po PESCATORE, Les perspective du dévelopl(ement insti
tutionnel à la suite de la "crise du Marché communn, dans la
quelle l 0aateur démontre que '11 1 9 idée d 9 une Commission appuyée 
sur le Palement Européen qui se .ferait·· auprès du Conseil le 
porte-parole des forces politiques représentées. au Parlement 
Européen n 9est plus compatible avec la répartition actuelle 
du pouvoir au sein de la communauté 11 telle qu 0 elle ressort 
de la crise du3o juin, c 9 est=à-dire avec 11 loemprise plus ac= 
centuée du Conseil sur les initiatives de la commission" 
(po71)o Il en conclut avec. raison, s 9 appuya~t aussi sur une 
importante bibliographie (PPo 76=7), que "les accords de 
Luxembourg ont affecté la position du Parlement Européen 
(p.o 70) et umarquent sans d.ou.te une modification de la cons
tellation constitutionnelle des Communautés" (po 71)a 

(1) =Voir à ce sujet .mon articlee I federalisti g vox claman
tis, 10 EU 11 de Turin, mai=aoüt 1967, no '13 et la troisiê 
me partie de ma!brochure, Un manifeste federalist&, Ro= 
ma, campagna Europea de;J.la Giovent'il, 1967, consacrée aux 
perspectives futures du,MoFoEo · 

(2) = PPo 141=3g c 0 est la perspective dans laquelle se place 
aussi, dans le m~me volumeg La Cartou (PPo 25-6)o 

(3) =MoALBERTINivcité infra, au début de la bibliographie sur 
·es élections directes 0 Ao CHITI=BAT~LLI, Relazio:ne sul= 
la convocazione dell 9Assemblea costituente Europea, 
extrait de ÎtRassegna Europea 11 de Udineu· màf.:juin 1961 t 
Go HERAUD, Projet de _Irai té J?O'UX' la Convoc~.:ti.Q~ d~ 
lOAssemblée Oôstitua:nte Européenne, 'ncom.u.ni dnEuropa" 

septembre 1960o 



- 77 -

'Le compte rendu de la discussion ne .fait qu~ conf.ir 
mer ce pessimismeo soulignons-notamment les observations de
Mo- COLLIARD (Po 197) sur la difficulté. de concevoir une "re= 
présentativité 11 du Parlemep.t E~opéen (et dans un sens ana
logue.RIFFLET, Po 182 et sso)o En réalité il nny a pas de 
représentativité sÇlns état, sans une "légalité nouv.elle"~ et 
cette légalité, au niveau europ'éen, n°existe paso Il seensuit 
qu 9un Parlement Européen dans le sens propre du mot, à l~état 

·actuel, nua pas de senso (Cfo aussi SoCoD I poteri del Parla= 
mento Europeo, "Relazioni rnternazionali 11 , 13 mars 1965)o 

Une opinion opposée à celle de Mo PESCATORE, mais 
qu 0 on ne saurait suivre~ est défendue dans un essai doun au= 
teur néerlandais, d 9 après lequel la po si ti on du Parlement· 
Européen serait renforcée par la .fusion, parce que 111a .forma
tion deune seule institution responsable vis-à-vis de cette . . . 
assemblée, au lieu de trois, augmenterait l'importance politi 
que des liens entre Parlement et Exécutif" (Po-HoJo HOUBEN, -
The marger o.f the Executives of the.European communities, 
11Common Market Law Review, juin 1 96 5, pa 7 3) o · 

. Un optimisme analogue, ·et tout aussi gratuit, est 
manifesté par Go ZAMPAGLIONE, Fùsione degli Esecutivi e inte
grazione europea (dans L0 Italia e l 0 Europa de_ plusieurs au
teurs), par le Centro Italiano di Studi Europei 11 LUigi Einau
di11, Roma, Edo Abete, 1966, voloii), d 0 aprês lequel la fusion 
p.ourrai t même être une occasion pour un élargissement des 
pouvoirs du Parlèment Européen" Mais, jugeant aujourdvhui 
après coup~ cette affirmation nous apparaît comme une boutade 
involontaire d 0un .go~t- et d 9une perspicacité = assez discu= 
tables o 

Dans le m~me sens de Mo PESCATORE, mais beaucoup 
plus prudemment, se prononce en révanche Uo GORia Fusione de=· 
gli eseçutivi e Eusione della comunità (ibido)o 

Cl., LASSAIJLE, r,es problèmes posés par la fusion des Commu:nàu
tés Européennes (Université de Paris 1 Institut de · 
Hautes Etudes Internationales, 1965~6) Parisg As-. 
sociation des Etudes Internationales, ronéotéo 

Les propositions présentées par M., LASSALLE ont un 
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intérêt particulier pour nous, parce que elles .font apparaître 
indirectement les .faiblesses et ,les limites.actuelies du Par
lement Européeno 

L9 auteu.r pense que la .fusion devrait constituer 
luoccasion pour donner plus d 0 influence à cette institutionB 
dont 1°activité jusqueA présent "n°a pas·modif'ié sensiblement 
l 0 évolution de la communautêtt, en dépit des centaines de réu
nions, des centaines de rapports, des centaines de resolu
tions, des centaines de questions écrites et orales discutées, 
approuvées ou présentées (PPo 12=13); et pour contrecarrer ain 
si la progressive "involuzione" vers des organisations inter-
gouvernementales de type traditionnel que les communautés con 
naissent au niveau exécutifo · · · 

LOélection .directe ~l 0 est pas un préalable, selon 
Mo LASSALLE, car 11 1°inf'luence·politique que peut exercer lDAs 
semblée dépend davantage des compétençes et de l 0activité de
ses membres sur le plan européen qù.e d 0un lien directe entre 
l 0 électeur et les membres de lOAssemblée" (Po 16)o Il serait 
par ailleurs dépourvu de sens uque le Tra:ité de fusion main
tienne, au profit du Parlement Européerio le droit, parfaite
ment inutilisable et ine.fficac.e 9 de censurer politiquement 
et de renverser la commission" (po 19) o Par contre le Parle
ment Européen devrait 'admettre dans son sein aussi des non 
parlementaires (1 9 auteur parle vaguement d 9 nun certain nombre 
de personnes compétentes et appartenant à des milieux directe 
ment (sic) intéressés par la construction europ~enne88 (p., 17) 
et devrait doaU:tre'part 'être .fusionné avec· le Comité Economi
que. et Social (pp o 17=18) o Il pourr·ai t voir élargir sa .fonc~ 
tion, qui est et reste essentiellement consultative, notam=· 
ment par une augmentation de la liste des cas pr$voyants sa. 
consultation obl:igatoireo De plus il pourrait se voir attri
buer le droit ,d 0 initiat'ive = qui nuappartient actuell·ement · 
quuà la commission, et que les accords de Luxembourg ont 
dnailletw.S "assez limité"·=, le Conseil de Ministres gardant, 
bien entendu 9 le droit de décision finaleo 

Comme, dans un récit de sacchettig le client dgun 
aub~ge paie du son d 0une monnaie le propriétaire qui pr~ten~= 
dait quoon lui paie aussi 1 9 odeur d 0 un chapon, analoguement, 

· d 9 après Mo LASSALLE,on. pourrait donner au Parlement Européenu 
sinon·de pouvoirs réels,· au·l:rtoins des odèurs 9 ou: des so~s.v 
to'9jours 'plus alléchants 0 cn:ést ainsi par èxèmpiè qu:~ôn . 
pourrait lui con.fêrer le droit à un rap 
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port annuel rédigé aussi par le Conseil, et non seulement par 
la Commission, "avec indication des options politiques des 
Institutions responsables" (p., 21); ou à se voir présenter 
un budget. de la communauté précédé, analoguement, "d v un ex
posé politique détaillé des raisons qui le justifient" (ppo 
21-2); ou bien on pourra le faire bénéficier dou.ne "officia= 
lisation11 , non mieux précisée, 11 des rélations, déjà établies 
de .facto, entre l~Assemblée et le conseil" (Po- 25)o ce qui 
importe, en tout CaS 00 oC 9 est S 6 attacher aux apparences, et 
laisser sans modifications 1 9 essentielo 

Quant aux délégations nationales (loauteur·a le 
mérite rare de se rendre ·c·ompte que les groupes politiques 
ne sont que l 0 ombre d 9un rêveg PPo 16-1nv Mo LASSALLE, tout 
en se gardant bien de faire la moindre allusion à loAsse~ 
blée consultative ou à celle de l 9 UoEoOo, propose en réalité 
pour le Parlement Européen les m~mes initiatives que ces 
deux assemblées ou déjà adoptées, lorsqu 9 elles ont institué 
dans leur sein- avec les résultats modestes que loon con
na1 t = un "Groupe de travail pour les rapports avec les Par 
lements nationaux et l 9 opinion publique"~ ce qui apparaît -
doautant plus étrange que Mo LASSALLE, on l 9 a vu, pense à 
un Parlement Européen composé en grande part~ de non parle
mentaires a En tout cas, il sera difficile d 0 augmenter loin
fluence du Parlement Européen dans les Parlements nationauxt 
qui est et reste nulle = comme d 0 ailleurs celle des autres 
Assemblées européennes= quoi quuen pense Mo KITZINGER (1)o 

Le défaut fondamental des propositions de M~ LAS= 
SAIJlJE est de croire que, dans une période dans laquelle le 
principe de supranationalité suefface de plus en plus 9 et 
lnillusion de lOEUrope communautaire cède un jour après 
l 0 autre devant la réalité de 1°Europe des états, il SOit pOS 
sible de faire accomplir au Parlement Européen des progrès,= 

(1) - Uo Wo KITZINGER, The Challenge of the COID:!!!_O_!!__ Market, 
Oxfordv Blaclcwell, 1961 (voir PPo 59=63)v voir encore, 
sur la prétendue influence du Parlement ~uropéen auprès 
des Parlements nationaux~ Ro No COXv The Stu~ of Euro= 
pean Institutions~ sorne problems of econ~~~nd politic= 
al organisation, "Journal of common Market Studiesn, 
no 2, .février 1965; Mo FORSYTH, da:p.s 11 Europa Archiv 11 ? 

10 aoüt 1964 (analysé infrao sub 10)o 
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met - ce que nous contestons = que ces progrès auraient une 
valeur décisive (Mo LASSALLE va jusquvA affirmer quvils fe
raient de cette institution "le moteur-politique de la commu= 
nautê'-' ~ Po 20); et qu0 ils seraient possibles, ce ,qui est en
core moins 'Vrai, même-sans une réforme de toute la $tructu-. -
re institutionnelle de celle-ci, il n°en reste pas moins que 
la volonté politique pour arriver a de telles réalisations 
manque complètement; tandis que, si elle existait, elle per~ 
mettrait alors d 0 envisager des;solutions beaucoup plus hardies 
et organiques, et donc plus rationnelles et e.f.ficaceso . 

Ao DUCCI 0_____Eusione degli. Ese.cutivi e po teri degli or9:ani Comu
nitariv dans L 9 Italia e l 0 Europa (de plusieurs au- . 
teurs) , par le Ceritro Italiano di Studi Europei 
"Luigi Einaudi 11 , RomaD ~do Abete, 1966 9 vola IIo 

Le dêsequilibre institutionnel des Communautés, ad
mirablement-décrit par 1°auteur~ par lequel on a attribué au 
Parlement EuroPéen la .fonction de parent pauvre - à tel point 
que dans le même ouvrage G·o ZAMPA(;LIONE lui applique la .formu
le célèbre de l 8 abbé Siéyès (1) -non seulement nua pas été 
corrigé par la coutume~ mais a été aggravé, affirme Mo. DUCCI, 
qui donne une démonstration exhaustive de cette 11 involuzione"o 
La Commission de la CoEoEo, dit=il, discutant avec le Conseil 
des 'Ministres. les propositions qu 9 elle lui a soumis, les modi
fie souvent au gré de cette instance, sans pratiquement tenir 
compte des avis du Parlement Européen» auquel elle devrait au 
contraire se sentir liée~ "alla luce di tina generale :norma di 
correttezza costituzionale, cioê ne11°ambito di un concreto fun= 
zionamento d.emocratico" (po 505) o 

La raison de f,ond d 0 une telle "RUckentwucklung" a 

(1) = 11Quvest=ce-que le Parlement Européen? raut,. Qunest-ce 
qu 0 il a été jusqu 0 A présent dans 1uordre politique corn= 
munautaire? Rieno Qu 9est=ce-qu 9 il démande? De devenir 
quelque chose 11 o (G~ ZAMPAGLIONE, Fusione degli Esecuti= 
vie integrazione Europea, ibido, Po 470)o 
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été vue avec clarté, encore dans le même ouvrage, par P. DEL 
MONTE, qui souligne comme l'ordre communautaire 9 par son ca
ractère hybride et incertain - a mi-chemin entre le ".fédéral" 
et !"'international" - a peu de chances de survivre tel qu'il 
est, et ne pourra que 11 ou progresser vers des formes plus 
evoluées de type fédéral, ou revenir à des formes de coopé
ration interétatique" (1)g et c 9 est pour le moment, ajoutons
nous, la deuxième hypothèse qui est en train de se vêri.fier, 
et queDe Gaulle poursuit avec ténacité, avec l 0 acquiescement 
plus ou moins bénévole des autres (2)o 

(Voir, pour notre point de vue sur :Oé Ga~lle et 
1°Europe; notre essai Europe 1965 dans le PAMPHLET, 1 Pas 
d 9 Europe de Peuples sans constituante 0 TUrin, Comit~ dûinitia
tive pour un Parti Fédéralisteu 1964; ce même essai in italien, 
sous le titre L9 Europa degli anni sessanta, dans la Breve sto
ria dell 9 idea europea, Roma, "Giovane Europa", 1964) 8 

W. ZELLER, Das Problem der Demokratie im System der europai
schen Gemeinschaften 9 

11 Schweizer Monatshe.fte", dé
cembre 1965. 

une étude intéressantea avec une bibliographie très 
utile, qui contribue à souligner les difficultés doun élargis
sement graduel des pouvoirs du Parlement Europ~en1 sans une 
modification radicale de toute la structure communautaire. 

F. DEHOUSSEg Le contrOle démocratique de l 6 élaboration et de 
la discussion du programmeg dans le voluxneg La pro-· 
grammation européenne, Colloques des 4, 5 .et 6 novo 
1964, Editions de 1 9 Institut de sociologie de l~u
niversité Libre de Bruxelles» 1965o 

Le problème de la prograrnmation europ~enne nvest 
plus d 0 actualité, ·après que la CaEoEo a perdu tout ~lan dyna-

( 1 ) 

(2) 

- Po DEL MONTE, Diritto statuale e diritto internaziona
le, ibid., Po 492. 
-~ 

= sur la ti fusion" voir aùssi Eo NOELv La .fusion. des -Exê= 
cutifs 9 Univ~ de Nancyo Idouxv 1966o 
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mique et s 0 est de plus en plus atrophiée; mais le brillant. 
essai de Mo DEHOUSSE garde son importance poUr la façon pré
cise avec laquelle il définit (on pourrait le rapprocher à 
Mo DRAETTA) les limites du Parlement Européen, assemblée . 
qui est .fournie d 0un nom "un peu hyperbolique, tout comme 
celui des trois Executifs"; qui est expression dvun parle
mentarisme à peine "balbutiant 11 , et dont la .fonction con
siste le plus souvent à se nconsul ter .soi-même" o 

L 0observation plus intéressante, au cours du débat, 
en ordre à la programmation est celle de Mo HIRSCH (un gou
vernement; une législature, un plan, un budgetg p .. 220) et 
surtout celle de Mo LE BRUN'(un parlement noa 11 les possibi
lités d 0un choix réel" que si on lui présente "plusieurs 
schémas possibles de développement, chacun correspondant à 
un système donné d 0 options et d 0 objecti.fs"~PPo 218-219)o 

Dans sa réponse Mo DEHOUS.SE souligne efficacement 
les inconvénients .11 d 0 élections séparées des parlementaires 
européennes dans ceux des six pays qui y consentiraient" 
(p 0 221) 0 

Go MARTINO, Foi en l 0 Europe, (recueil de .discours), Firenze, 
Le Monnier, 1967o 

Peut être considéré 1°équivalent politique des 
thèses juridiques de CATALANOo 

Do DEL BO, verso un nuovo assolutismo? Stato naziona.le e mo
dello comunitario, Firenzeo Vallecchi 9 1967, 

Le chapitre consacré au Parlement Ev~opêen appelle 
les mêmes considérations que l·D ouvrage de Mo MARTINO, Consta
tant que dans le ·cadre de la CoEoCoAo le Parlement Et~opéen 
a le droit de proposer à la Haute Autorité et au COJ.'lseil des 
modifications du traité de Paris dans le cadre de loarto 95 
de ce traité, l~auteur en conclut que "con l 0 indicazione di 
tale .facoltà si riconosce al Parlamento quella disposizione 
.finalistica· (?) che gli permette di partec.ipare allOindivi= 
duazio:ne ed alla de.finizione degli sviluppi dell 0 integràzi.e, 
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ne economica, al suo adeguamento alle sempre nuove ragioni · 
ed ai sempre diversi impérativi del tempo, alla necessaria 
anticipazione dei traguardi verso i quali l'unificazione tra 
i Sei Stati è destinata a portarsi. E' questo, per chi lo 
sappia bene esercitare e comprendere, un potere politico di 

·fondamentale importanza; e la logica esige, inevitabilmente, 
che esso venga esteso anche nei riguardi delle altre due co 
munità" (pp. 64-5). 

La cohérence juridique et politique dvun tel rai
sonnement égale son élégance de stylee 

Voir aussi: 

P. DUCLOS o L 0 Europe et la poli ti.ficationo "Ri vista di Diri tto 
Europeo" 0 1967, milo 2 et 3; 

Mo LAGRANGE, Le pouvoir de décision dans les conun:ûnautés 
européenn'eso "Revue Trimestrielle de Droit Européen11

9 

1967v no 1; 

LoNo LINDBERGo The-European community as a political system~ 
notes toward the construction of a madel, aeJournal 
of Common Market Studies"o 1·967 0 li& 4ü 

Jo LAMBERT 9 Decision=making in the Communitl] the_9Emmission
Council dialog 0 

11 Gouvernment and Opposition11
0 1967 9 

no 3 g 

Jo LINDHORST Homan 0 Q.~_1?ro]2_,~atiek van het SUE.:f-2.=Eationale 
~ het inter-gouvernementeleo "Internationale spec= 
tator"o 1967, n. 1 (résumé dans "Revue de laso
cieté d 0Etudes et d 0Expansion"v 1967D mai-Juin); 

Ho Ho MAAS 9 Delegatie van bevoegdheid i:n: de Eur9.l!~H~l- Gemeen= 
~appe!!_ 9 "Social Economische Wetgevingoo ~' janvier 
1967 0 
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6) ARTICLES SUR_LE PARLE!VIENT EUROPEEN 

Po FISCHER, DC?.S Europa.ische Parlament von Morgen, "Aussenpo
litik", juin 1957o 

un Parlement européen avant un état européen c'est 
"la charrue avant les boeufsu, et pour les mêmes raisons-il 
n'a pas de sens de projeter des élections directes pour un 
11 Scheinparlamentn., 

' 
Nous ne saurions être plus d9accord avec 1oauteu.r 

de cet articleo 

No ANGIOY, LDAoPoEo, 11 Montecitorio 11 , 1958, no 5o 

Go BERGH (van den), Rechtstreekse verkiezingen voor het 
Europese Parlament, "Nederl,ands Juristenblad", 
n., 11 , 196o;. 

W.Ho VERMUELEN, De legislative bloedermoede van het Europese 
Parlement 9 11Bestuurswetenschappen10 a 

1 

1S65, no 2 0 

Ces articles exposent les principes essentiels du 
droit du Parlement Européen" Malheureusement notre ignorance 
du néerlandais nous empêche de prononcer, sur les deux der-
niers, un jugement plus préciso ·· 

M. MONACO, Caratteri istituzionali della CoEoEo 11Rivista di 
Diritto Interna~ionale"0 1958, Ea.sca· 'la 

Dans le chapï,tre sur l 0Assemblée 1oauteur affirme 
entre autre que celle-ci 11 in quanto assemblea deliberante "•• 
non si presenta mai come organo consultivo, anche quando le 
norme del Trattato fanno ri.ferimento alla consultazione del
l~Assembleag invero essa, al fine delia consultazione, coor
dina la propria vo~ontà con quella degli altri organi in con= 
corso con i quali procede alla formazione della,volontà della 
comuni tà" (po 31)., 

Mais - même indépendamment du fait que ce nuest 
certainement pas le Parlement' ·Ettropéen qui exerce une telle 
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activité de coordination~si elle existe, - n 8 en est-il pas de 
même pour l 9Assemblée consultative du conseil de l'Europe, ou 
plutet pour·toute assemblée consultative, qui noexerce 'jamais 
son activité in vacuo, même si elle ne trouve pas vis-à-vis 
duelle une organisation aussi •institutionnalis~e que les Corn= 
munautés et leurs Exécutifs? · · 

Les arguments que Mo MONACO allègue pour expliquer 
que les consultations du Parlement Européen sont des délibé
rations rassemblent donc beaucoup aux raisons duun curieux 
personna_ge de Renato Fucini pour prouver que "la lepre ê un 
anfibio~ perchê ogni ·animale ha in sê· due sessi"o upaiono fa
vole- ajoute luauteur- e sono veritàn (1)o 

Les trois quarts des "Vérités" des auteurs qui ont 
traité des Ass,emblées Européennes - et qui sè sont laissés 
foUJ:':voyer par le "mimétisme" de celles-ci avec les Assemblées 
national'es - sont du même gel'li'eo C9 est d 0 ail_leurs pour cela 
que nous avons attribué tant d'importance aux rares ouvrages, 
comme le 11 Commentaireu de DRAETTA, qui échappent à cette ten
tation" 

PoOo LAPIE,, L0 AoPoEo, "La Revue des Deux Mondes'', 15 avril 
1958; 

Jhro Mro Mo VAN der GOES van NATERS, De huidige staat van het 
Europese parlamentarisme 9 

11 Internationale Spectator" 
(8 mars 1958)o 

Loarticle de Mo LAPIE concerne la premiêre session 
de cette Assemblée: manifestations duespoirs et à.e rêves -
repris plus en détail dans 1°article de Mo VAN der GOES van 
NATERS = qui sont permis à un homme politique, et à.·•autant 
plus au moment de la naissance même d 0 une nouvelle institu
tion; mais que l 0 on ne saurait tolérer chez le juriste jugeant 
après coup et qui prétend faire oeuvre scientifique" C 9est le 
cas de 

No CATALANO, I poteri dell 0Assemblea Parlamentare Europea, 
11Rivista di Diritto Europeou, janvier-mars 1961, 

qui ne saurait donc se reclamer à ces atténuanteso 
-----
(1) = Ro FUCINI 9 ,Acqua passa ta v "Fiori di lingua9 etc& 00 ~ dans 

Tutti gli scritti 9 Milanov rr.revesiniv Soa6 ~~4i(e 
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Le monde de M. CATALANO, comme j'ai essayé de le démontrer 
dans I Trattati etc._, est le monde "marinettien11 des "parole 
in libertà" - ou de l»Europe "en rose" - : c'est pour cela 
qu 0 il peut prétendre que n1a partecipazione dell 9Assemblea 
all'esercizio del potere normative attribuito al Consiglio non 
è meramente formale, ma ha contenuto giur~dico e politico sot
to vari aspet ti determinante•i (p. 35 )9 car "se non si pub conte
s tare che, in linea strettamente giuridica, il voto del~ 9Assem 

blea non -abbia effetto.vincolante, non puo neppure contestarsi 
l'influenza politica che - specie in caso·di maggioranza ben 
delineata- avrà moralmente effetto determinante" (po 36). 

Et bien, nous nous permettons de le contestèr ~ bien 
plUs 9 nOUS prétendons que-ies faits même lé contestent: et 9 com
me le disait DISRAELJ: 9 "you cannot fight against facts: they 
don•t mind at all 11 • 

E. STEIN, The European Parliamentary Assembly: echnisues of 
emerging"political control", "International organi
sation", 1959, llo. 2o 

L'auteur affirme (p. 238) que 1°Assemblée ressemble 
pour certaines aspects à une assemblée internationale comme 
celle de 1 1 0.N.U. (par exemple "its powers over the budget 
are inferior to these of the UN Assembly, which decides upon 
the budget of the Organisation"), et par d'autres à un Parle
ment (par son contrôle sur l 0Exécutif). Mais puisque M. STEIN 
1ui-m~me reconnaît que "the evidence of any real control or 
influence over the Ministers Lë 0est=à-dire sur l 0 ExécRtif 
rée,!? appear non-existent at this time" (p. 252); et que, 
même quant aux soi-disants "Exécutifs", "it would be diffi
cult to demonstrate that the Assembly succeeded in influenc
ing and controlling their activities in significant way" 
(p. 252), on ne peut résoudre le dilemme posé par MQ STEIN 

- 11Parliament or International Assembly?" (p. 238) - que dans 
le sens de la deuxième alternative. 

(en français) 
A. CHITI-BATELLI, "Aus dem Leben eines Taugenichts'y (XIIe 

Partie de "Pour·un renouvellement de l 0 action fé
déraliste", Strasbourg 1961, ronéoté), traduit en 
allemand sous le titre de Das ohne!@9htige Europa-P~ 
lament dar.snoer Fbderalist" (Frankfurt) t1962, 

nn. 59 et 6o. 
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cet essai contient une analyse critiquede lOactivitê 
du Parlement Européen au cours de 1961o Il dévelqppe le juge
ment politique sur cette Assemblée que j~ai déjà amorcé dans 
l 9 introduction et que l 0 on peut trouyer ultêriel.llrement précisé 
dans .les 11 Cronache delle Assemblee Eûropee" p q:u,e je , 

publie régulièrement dans la revue recomuni ·dOEuropa" 
depuis 1959, et surtout depuis 1962o 

G., MARTINO, I problemi del Parlamento Europeo, 18 Rassegna Par
lamentare", gennaio-.febbraio 1964o 

L9auteur - qui démontre fort brillamment, au passa
ge, que les compétences du Parlement Européen "vengonosiste
maticamente trascurate o addirittura artificiosamente ridotte 
dal Consiglio dei Ministri della Comunità 11 (PPo 26-55) - se 
déclare partisan convaincu de 1 8élection·directe dnun Parle
ment Européen, même s~ns pouvoirs, car il pourra les élargir 
aprèso 

c~est cette dernière thèse que développe tout de 
suite après, dans le même numé~o de la revueg Ro MONACO~ 
automatiquement» 'une fois élue "il Parlamento Europeo non sa
rà piü chiamato. a dar pareri sulle norme comunitarie, ma a 
poco a poco le farà esso stesso 11 o 

cuest une opinion qui nous para1t,à quatre ans de 
distance~ fort anachronique, et qui n~est corrig~e qunen par= 
tie par 1° observation,· bien plus pertinente a que 11 ê difficile 
riformare soltanto il Parlamento» senza pensare alla sorte de
gli altri organi comunitari, in un nuovo equilibrio di potere 11 o 

Go MARCIANon, 11 Parlamento Europeo e gli attuali sviluppi 
del processo di integrazione europea, estratto da 
11 Annali della Facoltà di Economia e commercio del
l9Università di Messina"o Anno III 9 no 1~ 1965o 

L9 étude de Mo MARCIAN0° se fonde sur la thèse, qui 
est aussi la nôtre, que ''il vero centro di indirizzo politi= 
co della vita comun.itaria ê 1 9 onniprèsente Consiglio dei Mini= 
stri, di fronte al quale il Parlamento Europeo ê assolutam~nte 
impotente" (po 244)" 
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Dans la deuxième partie de son essai, loauteur étu
die de quelle façon - par exemple par des élections directes -
on pourrait donner à cette Assemblée les pouvoi,rs quoelle n'a 
pas. 

H. R. NORD, The role of the Parliament of the European com
munities, "Internationale Spectator", 8 avril 1965. 

Le secrétaire général du Parlement Europ~en conçoit 
l 0 équilibre des pouvoirs suprêmes des Comn1unautés comme trian
gulaire: les commissions,· les Conseils, le Parlement (qui 
disposerait du pouvoir de contrôle). Jusqu 0 à présent toute
fois, à notre avis, "du côté des Ministres·est la toute-pui~ 
sance". 

H.H. MAAS, Parlamentaire democratie in deneuropese Gemeen
schappen,· "Internationale Spectatorn, no 11 et 15, 
1965. 

Nous regrettons que notre ignorance du néerlandais 
nous ait empêché de prendre connaissance de cette longue et 
importante étude. 

~v. UNGERER, Europatscher Parlamentarismus, "Aussenpolitik", 
Oktober 1965. 

L0 auteur comprend clairement les limites des diffé
rentes Assemblées européennes, mais garde malgré cela l9illu
sion, quant au Parlement Européen, qu 0 il pourra élargir petit 
à'petit "durch eine Politik de:r kleinen Schrittenu ses compé
tences jusqu 9 à devenir un véritable Parlement fédéral "mit 
vo11en legislativen und budgetèlren Befu.gnissenvu (p. 69),et 
ignore la Umwèllzung:, le 11 saut 11 ·qualitatif que cela au contrai
re impliquerait (you cannot cross an ~byss in t~2_~~~ps). 

K. NEUNREITHER, Le rôle du Parlement dans la formation des 
décisions des Co1nmunautés Européennes, :rapport pré
senté au "Colloque international sur la décision 
dans les organisations européennes", organisé par 
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lolnstitut d 9Etudes Politiques de l 0 Université de 
Lyon (11-12 novo 1966), roneotéo 

Cet excellEimt- essai · ·explique :·clai:remènt. 
le sor·t ineluctable (1), , que la dépolitisation progressi
ve des communautés (Po 12), le "vide politiqueu c~oissant au 
niveau exécutif (po 16), impose un Parlement Eurdpéen, et 
q~'elle lui imposerait .même s'il reussissait à se liberer de 
toutes les consultations techniques moins importantes, grâce 
à !~introduction, son règlementp9une nouvelle disposition 
par laquelle "le Parlement· pourrait prévoir que son accord 
sur ce qui lui est soumis pour consultation est pr$sumé acquis 
si dans un certain délai il n°en a pas décidé autrement" (Po11)o 

Les considérations tout aussi pénétrantes et cen
trées de 1oauteur sur les problèmes budgétaires ou du contrô
le, ou sur le peu de sens qu 0aurait, po~ le Parlement Euro
péen, un droit d 0 initiative sans pouvoirs législatifs (une 
observation que nous consacrons aux partisans de lOélection 
directe) font de cette étude de Mo NEUNREITHER (conune dsail
leurs de son article paru dans "Europa Archiv ", · et que nous 
avons analysé plus bas ) 1°une des meilleures quoil nous soit 
arrivé de lire sur ces argumentso 

Hélas, de sa l~cture notre scepticisme sur les capa
cités présentes et sur les possibilités futures doune telle 
assemblée noen sort pas diminuéo 

Du même auteur il faut consulter aussi l~essai 

Europatsche rntegra tion~ ein Li ter a turberichtëoR.~n~~s dl~ 
••Politische Vier~eljahresschrift" de juin 1966,/ ~uvrages ~ur 
lointégration européenne, la plupart desquels est consacrée 
au Parlement Européeno '~' · 

cette analyse bibliographique devr~ ~tre continuée 
dans un prochain numéro de la m~me revueo 

Les idées de Mo NEUNREITHER, que nous venons de ré
sumer, ont été ultérieurement développées par cet auteur dans 
l 9article Das parlamentarische Element im Entscheidungsprozess 
der Europaîschen Gemeinscha.ften, "Europa Archiv " 25 novembre 
1966, qui nous paraît un modèle d 0 honn~teté et de mesureo Ce 
que 1oauteur dit de l'influence très restreinte ("gering") du 
Parlement Européen dans les décisions sur la législation com= 
munautaire, sur sa faiblesse ("Schwèt.che") dans l 0établissement 

(1)- entrevu aussi par Morne BUBBA dans l 0 article que nous 
·analyserons infra a et qu u il faut do~1c étudier en étroit 
rapport avec cet essai de Mo NEUNR~ITHER~ 
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doune politique communautaire e~ sur son manque de pouvoirs 
budgétaires, peut-~tre entièrement souscrit même par nous; 
seul le chapitre sur la fonction dû contrôle du Parlement 
nous paraissant trop optimis'teo 

' 
Tout aussi pénétrante et .équilibrée est la prévi-

sion finale, qui est aussi la nôtr~, que si le procès d'union 
européenne continue à piétiner, le Parlement européen ne pour 
ra que 11 dahinvegetierenooo, wobei die Gefahr nicht auszusch-
liessen ist, dass die dann zu erwarteride allgemeine Entpoli
tisierung am Starksten au.f das am meisten politische o~ga~ 
eben d;as Parlament, durchschlë1gt'' (PPo 82ü-21 )o Et coest un 
tel organe qu 0 on voudrait éliFe au suffrage universelo Et ce 
sont des fédéralistes qui invoquent une telle ~lection! 
0 tempora, o mores! 

No SANTERO, Sovranazionalità e Parlamento, dans L0 Italia e 
1v Europa .( dè plusieurs alJ.teurs), par le Centra 
Italiano di Studi Europei "Luig,i Einaudi", Roma, 
~do Abete, 1966, Volo IIo 

Projets d'élections directes et propositions de la 
Commission de la CEE de 1965 pour un élargissement des pou
voirs budgétaires du Parlement dans le domaine agricoleo 

AoKoMo SCHMUTZER, sorne legal aspects of the work of the Euro
pean Parliameht, ,."Common Market Law Review 11 , juin -
1967 0 

Les analyses juridiques de luauteur, notamment 
quant au contrôle exercé .par le Parlement Européen sur les 
commissions et à la motion de censurevsont très pénétrantes; 
mais ses conclusions nous paraissent trop optimistes~ il 
affirme, en effet, à la .fin de son essai, que "le rapport 
entre le conseil et le Parlement n°est pas purement consul
tatif" (Po 91); tandis que nous pensons que cé·rapport n'est 
même pas consultatifo 

Eo BUBBA, Das Europaische Parlament im Wandel d~r EurgE9is~~ 
Politik, 11 Europa-Archiv ", 25/8/1967 (no 16) o · · . 

L9 auteur de cette bibliographie analytique a essayé 
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de démontrer en 1962, dans son "Aus dem Let>en eines Taugenichts", 
la démission progressive du Parlement E-uropéen entant qu'or
gane capable d 0 ênoncer une ligne politique (par rapport notam
ment au problème de ltUnion.politique et du "plan Fouchet")o 
Morne BUBBA généralise admirabJ.,ement cette observation, démon= 
trant à son tour que le Parlement Européen est de moins en 
moins un organe politique et de plus en plus un centre de 
discussion de rapports techniques sur des questions sans im
portance réelle (et qui ne devraient pas ~tre de son ressort), 
une machine qui travaille à plein régime et dont la uproducti
vité"(évaluêé un nombre d 0 heures de séances et de rapports 
approuvés) ne cesse d 0augmenter, parce que la.routinea ou les 
".finanzielle vorteileude ses membres l 0exigento De sorte que 
les autres Assemblées Européennes, qui osent soengager dans 
de grands débats politiques, font encore et malgré tout meil
leure .figure que le Parlement.Européen, quJ. se condamne soi
même à ne discuter .que du cancer des pommes de terre, du pou 
de Saint José ou des pistolets de s?ellement (1)o 

L0 idêe de s 9 attacher rigoureusement aux traités, 
au "concret"- conclut Mo me BUBBA -,pouvait avoir un sens au 

(1) - Certes - pourrait-on objecter - même un Parlement natio 
nal a de pareilles servitudes~ No ADELFI .fi.Oa~t~il·pu s 7amu 
ser, dans "La Stampa" du 25 février 19681~ mon:trer que. les 
Chambres italiennes perdent· lèw.~ tèmps à ~:tffitblir par la 
loi des distinctions entre différents types de thons 
( turmus obesus, tunnus ~ longa, · turinus t;.m.n'!ê) , ou 
le degré de maturation des t:artu.fes, ou la quantité 
de siérum consentie dans la sérai? Mais la vérité est 
que 9malgré ces excès sans doute déplorables et auxquels 
il faut trouver remèdev un Parlement national exerce 
aussi une .fonction politique et se prononce tl~cidant. 
par. le vote les grandes options de la vie du p~ys; 
tandis que· le Parlement Européen n ° a même_ pa~ dtLJr.oix 
au chapitre sàr lès pistblets de s·cèll'ementl) 
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début; mais aujourd'hui que tout prouve la stricte interdé
pendance entre les probl.ême'S économiques et les grandes options 
politiques de 1 6 Eu:rope, et viceversa, la perséve:bance dans un 
tel propos ne fait que reduire le Parlement Européen à une 
fonction qui ne se différencie plus, dans le fond, de celle du 
Comité Economique. et sociql (celui-ci étant plutôt 'le conseil 
social, le Parlement Européen le Conseil économique des commu 
nautês)o 

Mme BUBBA parait croire qu v une simple décision du 
Bureau, ou des :membres de 1'6Assemblée, pourrait èhanger cet 
état de choseso Nous pensons 9 au contraire$ que le mal est 
beaucoup plus profond, étant la con~équence directe de ia 
fallite de tout l 0 européanisme officiel comme entreprise pol1ti 
qùe (1 )oLe Parlement Européen = épiphénomène inactif de cette -
entreprise - ne fait que refléter, d 9 ailleurs honnêtement, cet 
te décadence progressive et sans perspectiveiil;, A quoi bon le -
ngadget" d 0 une 'institution parlemen'!:ai:çe pour une construc
tion technique et sans implications politiques? L9A;EoLoEo, 
ou l 0 0oCoDoEo, la NATO ou le BIT ne fonctionnent-ils pas tout 
aussi bien sans parlement? PlUS en gê~ér.al et plus profondé
mentg à quoi bori la simulation de structures nquasi fèderali", 
comme on les appellerait en italien, si la sûbstance reste, 
ou redevient, intra=gouvernementa~et de type international 
classique? 

Voir aussi de la même auteur~ Six ans d 9 activité 
du Parlement Européen.~ quelques statistiques, HRevu.e dù Mar-
ché commun", octobre 1964, no 73o : 

Autres articles ou ouvrages~ 

Ko Ho MATTERN, Rechts.s:rundlagen und Praxis des Europèlischen 
Parlaments, 0'Europa-Archiv 11

1 5-20° juillet 1960o 

(1) = Pour une confirmation voir mon article paru. ·diôllS }~CO=· 
muni doEuropa 19 de juin 1968 0 surtout p.; 13 ss.a 
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M. MANZANARES 9 La evolucion del PoElo 9 Santander~ lJniversidad 
International Menêndez y Pelayo 9 1963., .. . 

M.,.J., KNIPElRv Wetgeving en parlementair .stelsal in de.a,..E..-G., 0 

"Ars Aequi", sept., 1965o 

voir aussig 

A. VALSECCHI 9 Comunità Elconomica e Assemblea Parla~entare Eu
rope-ag camera di commercio di Sondriog Bollettino 9 

no 4, avril 1958o 

H. FURLER 9 Im neuen Europa~ Erlebnisse und Er.Pahru.nge~ im 
Europ~ischen Parlament, Frankfurt Mop Societats
Verlo 9 1963., 

H. F.URLERp Das Europaische Parlament in der Aussenp~J,i;!;ik 11 
"Aussenpoli tik81 D.ezember 1961., 
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7) LE POUVOIR DE CONSULTATION ET D0 INTERPELLATION 

(Voir aussi, passim, les ouY.rages de caractère général, cités 
plus haut) o 

R. LEGRAND-LANE et E. BUBBA, Le pouvoir de consultation de 
1°A.P.E., "Revue du Marché Commun", septembre 1961. 

Ces deux auteurs nous paraissent beaucoup plus res
ponsables que M. CATALANO, bien que nous ne partageons non 
plus leur opinion sur l 9 importance du pouvoir de consultation 
de l 8Assemblée, qu 8 ils fondent sur une sorte de nouvelle 
"théorie du bricou" 9 ("ah, le bricou, le bricou, le bricou
qui ne veut paspî'anter les choux ••• ") d 0 aprês laquelle lVAs
semblée, exprimant des avis sur des projets de la Commission, 
exercerait un contrôle sur celle-ci et pourrait la contrain
dre, sous la menace de la censure 9 .à modifier ses projetsp 
tandis que le Conseil à son tour ne·pourrait s 0 écarter du 
texte de ces projets "que par une décision unanimeu: de sorte 

.que "par cet enchaînement d 8 obligations le poids de l'avis 
donné par l'Assemblée est beaucoup plus fort que celui qui 
ressort habituellement de toutes fonctions désignées comme 
sconsultativeson. A0 la différence de Mo CATALANO, il est peu 
probable que les deux auteurs distingués répéteraient aujour
d9hui ce qu 0 ils écrivaient en 1961 (mais qui continue à être 
repété ~ on 1oa vu- par M. VINCI)o 

Nous croyons au contraire qu 0 ils accepteraient les 
considérations des auteurs que nous avons cités ~up~ analy
sant les ouvrages de caractère politique, et qui prouvent 
les limites très étroits de l'influ~nce du Parlemento Pour 
une réfutation, du point de vue juridique 1 de la "théorie du 
bricou" voir DRAETTA, cité, p. 1059o 

Oo RENARD-PAYEN, La fonction consultative du Parlement Euro
péen, "Revue Trimestrielle de Droit Européen", octo
bre-décembre 1965. 

Une analyse exhaustive soulignant le caractère très 
limité du rôle que le Parlement Européen est appelé à jouer 
dans le 11 decision-making-system" prévu par les Traités de 
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Paris et de Rome, et dans 1°application de ces Traités~ "même 
si le traité l'inscrit officiellement au nombre des organes 
générateurs d 0actes normatifs, son rôle est nécessairement de 
peu de poids auprès de celui des conseils et de la communauté" 
(p .. 539), à tel point que les cas ne manquent pas de textes 
qui ne lui-sont soumis p9ur avis "quvaprês avoir été déjà 
pratiquement adoptés à la suite de tractations entre la com
mission et le conseil'·' (Po 536), ce qui dqailleurs est le 
plus souvent conforme à lvarticle 162 du traité (Po 539)o Et 
aussi en dehors de ces· cas,, la logique m@!me des Traité-s et de 
leur·Jtru6ture institutionnelle implique que le proc~dé de 
la consultation se déroule surtout entre_les Commissions et 
le conseilp de sorte que "la situation du Parlement Européen", 
même au point de vuestrictement consultati.f 9 "apparait en 
porte~à-faux dans l 0état actuel de la construction communau
taire"- (Po 552)o L0 auteur juge que la pratique fréquente CJ.oa
près laquelle "la consultation du Parlement Europ~en et celle 
du Comité Economique et social sont sollicitées presque simul 
tanémentooo revient à mettre sur le même pied le Parlement et 
le Comité Economique·et social et: donc à mêconna1tre·la diffé
rence qui sépare l 0 avis de 1°organe politique· de celui de l9or 
gane spécialisé au point de "Vue de leur importancen (po 535) o
Mais cette importance ne se mesure en réalité que par une dif
férence de fonction~ et puisque cette différence, en l 0 espèce, 
nuexiste pas, on pourrait paradoxalement rétorquer à Mo Renard= 
payen que 'le conseil Economique et social -- disposantg pour sa 
fonction consultative, d 11 une compétence spécifique qui manque 
au Parlement Européen - est en réalité plus important que ce~ 
lui~cio 

Ko KOPPE, Der l~stif[e Herr VredelinEI,g umuropa Union11
9 juin 1966o 

Le Rôle des questions écrites au Parlementj!luropéen~ 
l, 0 exemple de Mo. vr.·edeling 0 . "Revo du Marché Commun", 
octobre 1966a 

Qu 0 elles soient adressées au conseil ou à la Commis
sion = affirme le deuxième de ces articles - les questions 
écrites ne provoquent, le plus souvent~ que· 11 Souriz>es polis et 
silence sur le fonduo Toutefois "la question écrite; visant à 
une information objective, permet un contrôle limitêaoo Karlheinz 
Koppe en tire la conc~usion que plus le droit de poser des 
questions est exercé avec objectivité, plus il peut devenir un 
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élément essentiel de la fonction de contrôle du Parlement, en 
fournissant une contribution constructive à l'élaboration de 
la politiqueo Cet argument a 1°inconvênient d~être à double 
tranchant, car malheureusement moins on contribue à 1 o élabora·
tion de la politique, et plus on a des chances de devenir 
objectif"" 

Dans ce sens le Parlement Européen a toutes les 
chances d 0atteindre la plus grande objectivitéo 

voir aussi: 

Les questions! écrites au Parlement Européeng quelques statisti
gues, URevue du Marché Commun";~ 1967, no 99 0 

AoCo de RUITER, Europees vragenrecht, "Tijlsc.brift voor over
heidsadministratie", no 812, 29 juin 1961o 
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8) LE CONTROLE BUDGE:T/ÙRE 
Il j..-

Budgetary Contro:i in the European E!conomic CQ..ll_!!ll~tx, Londonp 
Political and Economie Planning, 1960o 

ouvrage particulièrement important pour une vue 
doensemble sur la questiono· 

Mo Go DARMS, Die Finanzhaushal te der Europaischen ~meinschaf= 
~~ thèse, Univo Freiburg (Suisse), MUnchen, 1960o 

"In den Nationalstaaten .... écrit lGauteUl:' - ver.fUgen 
die Karr~ern gew~hnlich Uber drei Mittel, um die Politik der 
Regierung zu orientieren" (dans le domaine des finances comme 
dans nnimporte quel autre <;as)~ nzunachst stimmen sie Uber 
Gesetze ab, die .rur die Executive bindend sind und von ihr 
ausge.führt werden mussen; sodann erhebe~ sie die Steuern und 
genehmigen die Ausgaben; s.chlies·àlich Uben.'sie eine politische 
Kontrolle Uber die T&tigkeit der Regierung auso Der Europaischen 
versammlung fehlen die zwei erstgenannten Mitte1 11 o (Dans le 
m@!me sens~ HoUo ERICHSEN, Das Verhaltniss von Hoher Beht>rde 
und Besonderem Ministerrat9 Hamburg, Heilrnann, 1966» Po -283 
ss· ) o Et quant au troisième - le contrOle = nous savons 

quuil n9existe pasv sur l 0 exécuti.f? véritable9 et quuil est 
beaucoup plus apparent que réel même vis=à=vis des commissions, 
le droit de renverser étant peu de chose sOil n°est pas ~om= 
pletê: par le droit de nommero QU 0y a=t=il donc de 10parlemen= 
taireu dans le Parlement Européen·quant à ses compétences bud= 
gétaires? on se le demandeo 

Jo DUREN, L0AoPoEo et le contrôle budgâtaire des Communautés 
11 Le droit européen11

9 déco 1960 (no25)Q 

JoMa DEHOUSSE, Les pouvoirs budgétaires du Parle!flel!!: Européen, 
extrait de 1 ° ouvrage 11 En hommage à Victor Go thot oo , 

Faculté de Droit de Lièges, 1962o-

Etude fouillée et intéressante, mais vicié par le 
préjugé - largement répandu, mais qui nnest moins faux pour 
cela - que le Parlement Européen aurait une place importante 
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dans l'équilibre des pouvoirs Communautaires, et serait même 
"le centre de gravité de la conscience communautaire"o Tant 
s•en .faut! 

J oElo DRUICER, Strenghtening Democracy, in the El]_C~ t·he Parlia
ment and the budget, "Common·Market Law Review", 
Septo 1964o 

L'une des études les plus exhaustives du régime 
budgé·taire des communautés Européennes

9 
des différents pro

blêmes qu9il pose et des solutions qui ont été proposées "for 
making the Parliament more effective in the budgetary pro
cess"·, ce qui pour Mo DRUKER. serait possible "already in the 
transitional stages, without the necessity of making the Par
liament the sole arbiter of community .financial policy"~ à 
condition, bien entendu (PPo 195-6)., que la volonté politique 
de ce faire existeo (Mais si elle existait, elle suffirait 
alors à en .faire, justement, le seul arbitre)o La vérité est 
en effet quoun Parlement élu ne pourrait ne pas.assumer de 
tels pouvoirs, tandis que pour le Parlement actuel - sans 
légitimité européenne véritable, sans madat européen = même 
les solutions de COIT\P'::romis envisagées par Mo DRUKER se heur
tent .gdl:qtre ·1a logiq'l!e ,déjllocràtique~ ·pas de. qontrôlç budgê
taii"év même partiel:~ ~~withou.t :·representation" o 

' ' 

Go ZELLENTIN, Budgetpolitik und Integration~ Finanzautonomie 
und Haushaltskontrolle· in den Europaischen Gemein
schaften, Kôln, Eur.opa=Union Verlag, -1965o 

Le chapitre sur la fonction du Parlement Européen 
dans l 9 approbation du budget (Po 32 sso), ainsi que celui sur 
loattitude de cette assemblée quant au contrôle du budget dans 
le cadre de la fusion des exécutifs (Po 69 sso) contient une 
histoire intéressante des débats str~sbourgeois sur ces argu
ments et sur les efforts = hélas! impuissant·s - accomplis par 
le Parlement Européen pour modifier à son profit une situation 
doinfériorité si· mani.festeo 

QUand à la dernière tentative dans ce domaine - celle 
plus connue 9 qui a été à 1°origine de la "crise de juin" 1965 

voir aussi mon commentaire dans 11 Comuni d 9 Europa11 , juin ·1965 
(et, pour une bibliographie ultérieure, i~~~a, sub 12 )o 
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A0 retenir aussi, dans 1°ouvrage de Melle ZELLANTIN~ 
(ppo 33=4), une citation de VÎALON (reprise de--N.,P.WE:Il)ES 0 

Das FinanzrechtO.er EGKS, Frankfurt·, 1960, :pp o ·164-5) t · d n après 
laquelle le sys tême bud-gétaire ·de la CECA rappelle 1 o ancien 
régime et 1°absolutisme, à tel·;point les pouvoirs du Parlement 
Européen dans ce domaine apparaissent dérisoires (la situation 
est-elle foncièrement différente dans les deu~ autres Communau
tés?); et une analyse du manque total d 0 influence que les pri
ses de posi tiens du Parlement Européen en matière budgétaire 
ont dans les conflits - d 0ailleurs toujours m0ins dramatiques 
qu 0 opposent parfois le Conseil à la Commissionv que le Parle= 
ment Européen s'efforce en vain·de soutenir (po 35 sso)o 

Go GUCCIONEg La fusione dei bilanci comunitari verso un vero 
bilancio.sovranazionale, dans-La .fusione delle Comu
nità Europee, Atti .del Convegno del 9 e 10 febbrai·o 
1968, Roma, Istituto Affari Internazionali (Serie 
uproblemi dello Europa comuni taria 11 , no 1 0) o 

Cet essai très fouillé est particulièrement im-
portant pour nous pour ·la démonstration exhaustive quo il con
tient de loinvoluzione que les Communautés connaissent sans 
cesse, même sans ce domaine: "1 6elemento comunitario va scompa 
rendo 11 , affirme Mo GUCCIONED et avec lui disparaît toute in~-

- fluence, même apparente, du Parlement Européen, qui 11 quando, 
in occasione di dibattiti di bilancio, si rivolge al proprio 
interlocutore naturale = il consiglio = si trova davanti un 
ministro che, per la natura stessa dell 0 istituzione che rappre= 
senta, 0 si assume per lo più una ·responsabilità collettiva, 
vaga, inafferrabile 011 (voir surtout les PPo 183-6)0 De plus, 
11 se sulle argomentazioni avanzate dal Parlamento Europeo vi è 
il parere negativo unanime del Comitato dei Rappresentanti 
permanenti, spesso il Consiglio non esamina nemmeno nel merito 
loemendamentoue (ppo193-4)o 

on noarrive pas à comprendre, après cela, comment 
1 o auteur puisse prétendre que ae i poteri.. dell 0 Assemblea in que
sta materia sono effettivi" (po 195)oDesiX!-it iuisc~~eo 
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9) LES COMMISSIONS 

A. REIFERSCHEID, Die AusschUsse des Europ~ischen Parlaments, 
Hangelar bein Bonn, Pontes-Verlag, 1966. 

Il serait difficile de trouver un argument plus ré
barbatif. et moins passionnant, qu 0 on ie considère sous le: 
point de vue de la politique, du droit. ou de ·la pratique par
le.mentaire~ si le P·arlement Européen n°est que -lllombre ctuun 

· parleménte ses commissions le sont, pour· ainsi dire, deux 
fois; et il faut la diligence et la P.atience .infinie - la 
Grundlichkeit - doun auteur allemand pour s 9 adonner à une 
analyse aussi aride d~une activité aussi stêrileo · 

Pourtant Mo REIFERSGHEID est réussi. pleinement 
- et on ne sauriat l 8 en félic"iter suffisamme~t - à nous don
ner un tabieau complet, clair et vif' d 0une telle activité, 
en étudiant les moindres détails, tout en ~e perdant jamais 
de vue l 9 ensemble de l'institution~et la vie de celle-ci, 
dans laquelle une telle activité s 6 inscrito 

Ses jugements politiques, d 9 ailleurs 0 sont tout 
aussi pertinents et. lès faiblesses du Parlement (manque de 
pouvoir législatif, pouvoir de contrôle insuffisant) apparais 
sent·clairement même à ·travers 1°êtude de ses Cornmissionso -
L~élargissement des pouvoirs du Parlement Européen~ conclut 
1° auteur (pp o .123-4) - quL serait indispensable~ est pour le 
moment problématique, airi~_i que "die damit zu verknUpfende 
unmittelbare Wahl der Abgeordneteno Diese ware. wenirr nutz
bringend, wenn nicht im g1eichen zuge auch die zustètndigkeit 
des Parlements und der Executive erweitert wurde 11 o (souligné 

~....,_.,.. v-,......-..o..:._~ ' 

par nous, parce quoune telle adjonction nous para1t particu-
lièrement perspicace et à proposg en ef'.fet un·Pa.rlement véri..;,· 
table ne peut exister in·vacuou· mais comme li'OUage d'une machinery 
politique et juridique, c 0est-à-dire étatique; dont.la pièce · 
mai tresse est, dans le monde contemporain, .un exécutif véri ta
ble, c 0 est-à-dire un vrai gouvernement)o 
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10) L0ASSOCIATION DES PAYS TIERS 

(A 9 la bibliographie que nous donnons ici il faut 
ajouter, d 8une' p~t la consultation des ouvrages plus impor
tantes sur le Parlement Européen, indiqués sub 2 et 3; de 1vau 
tre 1 v examen des rapports du, P.arlement Européen concernant 
l 0 association, et notamment les aspects politiques de celle
ci, dont on pourra trouver la liste dans les "Cahiers Mensuels" 
de aoüt 1965, cités, ainsi que dans les Annuaires du Parlement 
Européen). · 

L.c. ANANADIES, L 8Association aux Communautés Européennes, Pa
ris, Libr. Gén. de Droit et de Jurisprudence, 1967. 

Le rôle du Parlement Européen est très modeste, non 
seulement au cours de la procédure de ratification des accords 
d 0association, mais aussi quant au fonctionnement de loassocia
tion elle-mêmef une fois qu 0 elle a été réalisée 9 quant à sa di 
rection et a son contrôle. C1 est donc a juste titre que lOau-
teur ne consacre, dans son ouvrage très fouillé, que quelques 
pages a l 0activité du Parlement Européen dans ce domaine, en
core une fois marginale et pratiquement superflue~ sa seule 
utilité se réduisant à consentir à ses membres un certain nom 
bre de voyages en Afrique aux frais du contribuable européen7 

R. BEHRINGER, Die Mitwirkung der Gemeinsamen Versam.mlung und 
des Europ~ischen Parlaments auf dem Gebiet der 
Assoziierung (thèse)g Universitât zu Kôln,1967. 

Les Parlements nationaux ont le plus souvent peu 
d'influence dans la conclusion des traités internationaux et 
même au moment de la ratification, ne pouvant qu 0approuver ou 
désapprouver en bloc, leur pouvoir est limité; mais, puisque 
le gouvernement dépend en général de leur vote de confiance, 
on doit en tout cas ménager leurs attitudes~ ils sont donc 
renseignés sur le déroulement des discussions et peuvent exer
cer ainsi une influence indirecte sur les pourparlers et sur 
leurs résultats (PPo 62-71). 

Le Parlement Européen par contre, ne pouvant· exercer 
aucun contrôle sur le Conseil de Ministres des Communautés, 
ne dispose même pas de ces pouvoirs indirects (ppo· 61 ss., 



- 102 -

254); ce qui amène à conclure que, ·. ri'lême dans le domaine de 
l~association; le Parlement Européen n 9 a; pu obtenir "aucune 

1 

influence r~elle et peu de, résul ta'ts concretsn, car en réali-
té "il est' et reste largement: d~pendari.t ·des ,,.gouvernements des 
Etats membres 11 Ü> o ' 25 7) ~ on ne salU'~i t; dire mieux a · 

Mo ANGIOY, Evoluzione istituzio:nale dell 0Associazione dei Sei 
con i Paesi a.fricani 8 "Rassegna Parlamentare", fé
vrier 1961o 

' Clo LASSALLE, L 0AoPoEo et la procédure de conclusion de l'Ac-
cord d 9association de la Grêce et de la CoEoEo ~"Le 
Droit Européenn, no 36, janvier 1962); 

) 

Uo DRAETTA, L 0 associazione alla CoE~Eo nel diritto internazio
nale 1965 ,dans Annuario di Diri tto rnternazionale, 
Napoli, Librer.ia Scientifica Editrice, 1966; 

Voir Aussi~ 

Mo MELCHIOR, La procédure de conclusion des accords externes 
de la C.;EoEo 8 "Revue Belge_de Droit International", 
1966, Po 187 SSo 

Jo RAUX, La procédure de conclusion des accords externes de 
l 0 Euratom. "Revue Générale de Droit International 
PUblic", 1966 8 Po 1019 SSo 
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11) LES GROUPES POLITIQUES 

Le jeu des partis, qui a partout une tendance à dé 
gén~rer dans la 11partitocrazia", s 9 avère particulièrement dé
risoire- 1nuch ado about nothing -~et·finalement sans objet 
au sein d 0un Parlement dépourvu pratiquement de tout pouvoiro 
C0est pourquoi, bien que les commentateurs bénévoles ne man
quent pas. qui sont prêts à voir un fait important et un pro
grès subs tan ti el dans 1 ° ins t'i tu ti on et dans le . .fonctionnement 
des groupes poli tiques au sein des Assemblées EUropéennes 9 

nous ne pouvons pas partager leurs vues et nous nous bornons 
à citer les écrits plus Împortants sur cet argument, renonçant 
à les analyser tous dans les détails ("chi le .farfalle cerca 
sotto l 0arco di Tito?"), tout en tenant à·rappeler- ici comme 
dans le cas d~s élections directes= que·toutes les monogra
phies duune certaine ampleur, consacrées au Parlement Européen 
(comme aux autres Assemblées), contiennent des chapitres impor 
tants sur ces deux arguments; et que 1 9 ouvrage qui est plus -
près de notre point de vue est celle de PoHo MERKL, que nous 
avons analysée sub A)o 

Voilà, toute.fois 9 quelques observations sur quelques 
uns des ouvrages plus importantes et qui nous on~ parus plus 
dignes duattention~ 

Ao BOISSON, Les partis politiques à l~Assemblée de la CECA, 
dans 1 u 10Annuaire Européen" citê 8 La Haye~ volo V~:> 
'1959o 

cette ~tude très fouillée appelle des observations 
analogues à celles que n0us .ferons relativement aux ouvrages 
qui suivento 

Mo FORSYTH, Die EOlitischen Parteien im Europaischen Parlament, 
"Europa'"'"Archi v 11 , 1 0 aoüt '1964o 

Il snagit d 0 une étude attentive et pénétra11te sur 
un thème qui ne nous par at t pas essentiel et qui no a que 
peu~duintêrêtq LOidée exprimée dans la conclusion - que le 



- 104-

développement de la fonction des groupes devrait être cherché 
dans un contrôle accru des Parlements nationaux sur les Minis
tres membres du conseil des communautés - est une idée sans 
fondemento ,Un tel contrôle9 exercé dans chaque parlement pour 
1/6gest en réalité impossible, d 9 autant plus que les voeux 
émis par chaque gouvernement dqns le conseil ne sont pas con
nus:. , et donne à réfléchir - 1 ° auteur de ces suggestions étant 
anglais - sur la fonction "démocratisante" que la présence 
britannique exercerait automatiquement, selon les optimistes, 
dans ies commuhautés Européennès, alors qu 0 il y a raison de 
craindre, du côté britannique, d 0une part un renforcement des 
tendences vers loEurope ttdes patries" et de lvautre, comme 
dans ce cas,une surenchère du pire 11 fo:nctionnalisme"o 

Go van OUDENHOVE, The Political Parties in the European Pa~
liamentv AoWo Sijthoff, L~yden, 1965o 

L0 idée sous-jacente à cet ouvrage, par ailleurs 
très bon, est que le Parlement-Européen aurait reraarquable
ment contribué au "future development of European party poli..:.·_. 
tics" nous parait fausse, pour les raisons indd.quées, dans 
deux articles cités plus haut de Mmo HAAS et MERKL dopne part 
(les travaux et les votes des Assemblées Europ~ennes noont 
amené aucun changement important ni dans la politique des 
exécutifs qu 0 elles sont censées contrôler ni dans loattitude 
des partis nationaux représentés dans celles-ci) 9 et de 

. Mo NEUNREITHER de 1 8 autre (les. leaders et en général les 
policy~makers nationaux sont trop peu représentés aux As
semblées européennes pour que ce qui se vérifie au sein de 
ces Assembiées puisse se répercuter et exercer une influen
ce sur les options et les 9rientations des partis natio~ 

. naux) 0 

on pourrait se consoler observant que les Groupes 
politiques au Parlement des communautés ont au moins une in
fluence appréciable, à la diffé?e'nd'l6dê~ ~a~d~bÎ~Y~~ans 
la repar:~i tion de leurs-- membres dans les différentes dom= 
missions; m~is ce serait encore une erreur~ car en réalité 
les Groupes ne font qu 9 intériner les suggestions des diffé
rentes sections nationaleso Même ici donc la suprànationali 
té nvest qu 8 apparenceg tout se tiento 
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Go ZELLENTIN, Formen der Willensbildung im Europ~ischen Par
lament dans le·volume, dont Melle ZELLENTIN est 
éd~ur, Formen der Willensbildung in dèr europai
schen Organisationen~rankfurt-Bonn, Athenaum ver= 
lag, 1965o · 

La thèse de Molle ZELLENTIN1 que la solidarité de 
groupe politique et "supranationale" prime la solidarité 
nationale, peut être prouvée, comme elle le fait, par.des 
statistiques, mais n~a qu 0 une. faible signi~ication politique 
du fait d 0un manque de pouvoirs réels du.Parlement~ car ce 
noest qu 0 au moment oü. l 0 on décide que l 9 on peut effective
ment mesurer l 0 esprit européen des participants t comme iv ob
serva fort à'propos Mo iHRA~D dan$ ~on discours au Parlement 
Européen du 21 novembre 1961, qui.mérite d•être souligné 
dtune façon toute particulière (1)o 

(1) -Mo EHRARD, à l 9 époque ministre de l 0 économie allemand, 
fit remarquer fort pertinemment, dans cette occâsion, 
quo il y a nune différence essentielle suivant quoun · 
p'arlement possède de véritables attributions législati
ves ou qu 0 il est uniquement une force spirituelle, une 
force morale 11 o C0 est ainsi, poursuivait-ilp que dans le 
Parlement Européen 1°on entend critiquer souvent .le 
conseil des Ministres, qui serait trop lent et trop ti
mide - parce que les déclarations faites à Strasbourg 
nilengagent à rien =9 tandis que d.ans les Parlements na
tionaux - oü se trouvent pourtant les mêmes parlementai 
res qui siègent dans les Assemblées europ~ennes = on = 

tient un langage parfois même plus conservateur et 
moins européen quuau sein du conseilo Il en est.de mê
me, ajoutait Mo EHRARD, dans le conseil des Ministres 
de l~OoEoCoDo par rapport au Conseil des Ministres des 
communautés~ .Dans le premier on fait des d~clarations 
qui ne sont pas liantes, et c 0 est ainsi quvon peut y 
écouter, de la part de toutes les vingt nations parti
cipantes, des "professions de foi unanimes et vérita
blement ardentes en faveur des principes libéraux"; 
tandis que le langage est beaucoup plus nuancé ·dans le 
deuxième, au sein duquel "chacun sait quuil doit pren-
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Ho KJEKSHUSu Th~ parties against the States, thèse, Universi~ 
té de Syracuse. NaYo, 1966o 
(ronéotée) 

Idée centrale de la conclusion = que nous approu
vons sans réserve (cfo notre citation de EHRARD à la note pré 
cédente) - ~ 11 This weakness [.Of the European Parliameny is -

. the primary reason why the political groups have been able to 
develop and retain their supranational character.. The explan
ation is simpleo Beeing powerless, the EoPo is spared the 
siege of interest groups that have a stake in Com.munity deci
sionso Interest groups instead concentrate on the real power 
points, the community Executives and the entourage of the 
Council of Ministerso The amount of idealism or supranational 
enthusiasm expressed in European Parliament is in this sens 
only an indication of its isolation from the live decisions 
in the community" (po 425-6)o "The Strasbourg mandate is for 
many deputies an exercise in eloquence, rather than in 
Co,-nage" (p 450) ........, () 0 

Des idées tout aussi précises sont exprimées par 
Melle KJEKSHUSo sur le manque de·pouvoirs du Parlement 
Européen, dans le chapitre V de son ouvragea 

Voir encore g 

Ao ETZIONlt Political Unification, a Comparative Study of 
Leaders and Forces, New York, Holt, Reinhart and 
vlinston, 1965 0 

o/o dre la rêsponsabilité de ce quVil déclareu,. (Séance 
du mardi 21 novembre 1961, PPo 55-6 du compte rendu 
in extenso en langue française)o 
Ce qui vaut aussi potœ les affirmations analogues que 
Melle ZELLENTIN faits dans ·d 0autres ouvrages, à propos 
du Conseil Economique et Social (infra& D0 ailleurs les 
statistiques prouveraient beaucoup moins = ou prouve
raient juste le contraire - si 1von rie prenait: en con 
sidération que les questions réellement importantes,et 
dans lesquelles le clivage national est plus marqué 
(politique ag:ricole 0 ou de l'énergie, etco)o 
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Ho Ho MAAS, Parlamentaire democratie in de Europese Gemenschap
pen, 11 Intern..ationale Spectator", 1965, nno 11-15 (dé= 
jà citê)o 

voilà encore d'autres ouvrages - et le commentaire 
relatif - que l~on trouve dans sa bibliographie parue dans les 
"Cahiers Men~uels de Documentation" du Parlement Européen 
(no d 9 aoüt 1965)~ 

Tho Co WESTER~ERP, Fractievormin~ in het Europese Parlementg 
"Internationale Specta\tOr", n .. 13, 1958., 

p .. 359-378 -~ Historique du déveioppement des groupes 
politiques dans la Communauté européenne. 

G. _d•ARVISENET, Les Groupes politiques de 1 9Assemblée Parle
mentaire Européenne, "Le Droit Europ'éen, no 9, avril 
1959o 

Po 337-340~ Aperçu sommaire du statut des groupes 
politiques au sein du Parlement, de leur COffii>OSition, de leur 
fonctionnement et de leur influence" 

Ho VERWEY-JONKER, Enkele sociologische aspecten van de Euro= 
pese eenwordingv Europese toenadering, Haarlem, 
Bohn, 1959)o 

Po 37=55: Rôle des organes politiques inte~natio
naux; importance de la· constitution des partis politiques in
ternationaux" 

Eo de LA VALLEE-POUSSIN, De Politieke partijen in he~~Europa 
van de Zeso Europakringo Leuveni Vlaanderen in Euro
pa, 1960)o 

Po 65-66~ Les avantages et. les inconvénients de la 
formation de partis politiques en Europe·; les tâches du grou
pe démocrate-chrétien" 

D. SIDJANSKI, Partis politiques face à lnintégration euro-
péenne, Res Publica, no 1, 1961) o -

Po 43-65~ Etude approfondie des attitudes prises 
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par les partis politiques au sein des différentes assem
blées européennes et notamment au sein du Parlement Euro
péen, depuis leur création et au cours de leur évolutiono 
Analyse particulière des positions sur les propositions 
françaises d'union politique de 1960, et sur le projet 
d'élection au suffrage universel directo 

FoGo van DIJK, De plaats van de liberale fractievormin~ in 
de Europese democratie, Extro de~. Liberale gedachteno 
Een bundel opstellen aangeboden aan Prof. ~o PoJo 
oud ter gelegenheid van zijn 75ste verjaardeo Rot
terdam, •s-Gravenhage, 1962o 

Po 241-276: Possibilité de la constitution d•un groupe 
libéralo 

NoHo BERRY, Europa in de wereld van morgen,"Internationale 
Spectatoru 

9
no 15, 8 septembre 1963 .. 

Po 401-410: !mportance de l'établissement de programmes 
politiques européens des partis de tendances semblableso 

GUY van OUDENHOVE, De politieke partijen in het Europese Par
lamento Eeen tienjarig experimento (Septembre 1952~ 
Septembre 1962), Univo Gent~ 1963 (thèse) .. 

Etude du développement de l'idéologie des groupes politi
ques de l 0Assemblée Commune et du Parlement Européen,_et 
de 1°institutionalisation du r5le des partis politiques 
dans le cadre du Parlement Européeno 

Jo=Mo KRAFT, Le Groupe socialiste au Parlement Européen, 
ùnivo Strasbourg, 1963 (thèse)o · 

Analyse du groupe socialiste au sein du Parlement Européen; 
sa formation, sa composition, sonorganisationo ses objec
tifs et ses rappo~avec les partis socialistes des pays 
membres de la communauté européenneo son influ~nce, et lès 
justifications de ses prises de position .face aux problè
mes européenso· 
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Sur les groupes politiques la Bibliothèque du Parle
ment Europée:n,.possède. des thèses de doctorat pa:l!'ticuliêrement 
intéressantes, ·en plus de celles que nous avons déjà mention
nées, de 

J .. DEGRAVE (Univ .. C~~h., de Louvain, Wonters, 1961), 

W.,-KONRAD (Wttrzburg .. 1961)o 

Sont à voir aussi~ 

FoCo HEIDELBERG, Parliamentary control and politi~l groups 
in the three Eruropean regional Communi ties, si. Law 
and contemporary Problems", ·summer 1961 (publié aus= 
si dans le volume European Regional Communities, Mo 
Go Shimm, Edo., Dobbs Ferry (NoYo), Oceana, 1962) .. 

Go van OUDENHOVE, van nat~~ale noor supranatiQnale ~~ti~= 
;eolitiek~ .net Europeas parlementarisme op nieuwe 

-wegen, "In~erhationale Spectator", 22 S~pto 1963o 

Go ZELLENTIN, Form and function of the opposition=in=~he Euro= 
pean communities, "Governme:nt and opposition" 9 

avril-juillet 1967o 

R._ CLEMMENS 0 De actie van de socialistische Fractie in het 
Europ'ese Parlement 0 Katkolieke Universl.teit te 
Leuve.no 1967 (mul tigr .. ) o 
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12) LE RENFORCEMENT DES POUVOIRS 

a) ouvrages et articles 

Comme nous l'avons déjà remarqué à plusieurs repri 
ses, le Parlement Européen, son fonctionnement, ses compéten 
ces sont intimement liés à toute la structure institutionneÏ· 
le des communautés, qui lui assigne nécessairement un rôle
marginal, et ne peuvent donc être modifiés sans une modifica 
tion organique de celle-ci. Le problême·du"rènforcement des
pouvoirs", s'il est posé sérieusement, est donc le problème 
de la reforme des Communautés, et les suggestions en sens 
contraire - partielles et limitées - ne font que le confir
mer par leurs infranchissables "apories". 

; . 

Voilà en tout cas les ouvrages plus importantes à ce 
sujet d'après les"Cahiers Mensuels" du Parlement Européen -
de aoüt. 1965 _et d'après· 1 'Annuaire de cette même Assemblée 
de 1967. 

Ho ICALBITZER, De l'extension de l'influence de !•Assemblée 
dans le cadre de la C.E.E.,,"Courrier Socialiste 
El.iropéenn 0 n. 30, 4 décembre 1961. 

p. 1-7~ Propositions de 1°auteur pour accroître l'effi
cacité du contrôle du ·parlement sur l.es exécutifs et 
pour introduir~ dans les sessions une heure réservée aux 
questions orales" 

Ho-Eo APEL, HANS-EBERHARD, Die .Rolle des EuropMischen Parla
ments bei der Integration Europas, "Hamburger 
Jahrbuch fur Wirtschafts- u:rrl.Gesellschaftspolitik", 
Tc, 7• TUbingen, 1962., 

' 
p. 267-276~ Position du Parlement·Européen parmi les ins-
titutions communautaires. Les défauts et les remèdes à y 
apporter. 

R. PRYCE, The Future of the European Parliament, "Parliamentary 
Affairs 11 , n. 4, automne 1962 

p. 45ü-460g Les différentes possibilités d'accroissement 
des pouvoirs du Parlement Européen. 
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Ho VREDELING, Bevoegdheden van het Eluropese Parlemen~, ~~socia= 

lisme en Democrati~", no 12, décembre 1862o -

Po 842-852: Pro~ositions pour une procédure efficace de 
consultation, sans modification des traitéso 

Po WIGNY, Vers une Communauté politique e~opéenne, (Rapport 
général présenté au Congrês pOUl" la Connnunau.té poli 
tiqué eï)ropéenne, 1962, Munich), Bruxelleso-Mouve..:.= 
ment Européen, 1962 P 31 po 

Renforcement des pouvoirs du Parlement et élection de ses 
membres au suffrage universel directo 

Re- LEGRAND-LANE, L 0Edification eur2péenne dans lOimpasse? 
"Etudes", :no 10D octobre 1963o 

po 17-33~ Les perspectives du développement de l'intégra= 
tion européenne, notamment· par la .fusion des exécutifs et 
par uri. Parlement élu au suffrage universel directo 

Wo BIRKELBACH, Das Eu..rop~chen Parlament und_die J:o-:.9E-,~entwick= 
-lung der europ(!ischen rnsti tutionen 9 "E'LlX'opa=Archiv 09 v 

no 8, 25 avril·1964o 

Po 275-282: Possibilité duextension des pouvoirs politiques 
du Parlement- Européen.o _ 

Po Jo Go_ KAPTEYN 9 Medeze,[genschaR van he~_!,_~Ol?,~Se P~leme~ ~ 
het landbouwbelei,d, "Nederlands Juristenbladn 9 no •ij 'û 9 

13 mars 1965o 

Po 241-252~ Exposé juridique sur les conséquences de la 
motion de la Deuxième Chambre des Etats généraux des Pays= 
Bas (adoptée le 9o2o1965) concernant les _compétences du 
Parlement Européeno Plaidoyer pour un droit· de veto du Par 
lement Européen sur les décisions du conseil~ 

Ho VREDELING, Parlementaire controle op de EoEoGov 19 Nieuw 
Europau, no 1, janvier 1965o 
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p., 5-10~ Importance du droit budgétaire pour la démocrati
sation des Communautés muropéenneso Rapport entre.les pro
positions sur le financèmênt de.la politique agricole et 
la démocratisationo 

Tho Ca ESSELAAR, Nogmals~ Medezeggenschap ~an het Europese 
Parlement in het landbouw beleid, 11 Néderlan.ds Ju
ristenbladu, no 15, 10 avril 1965o 

Jo LAMBERT, The constitutional crl.sl.s 1965'1"'1966, "Journal 
of Common Market Studies"·, n., 3, mai 1966a 

Les deux·articles de Mmr ESSELAAR et LAMBERT con
cernent un argument analogue à celui trai té .. par Mm;. KAPTEYN 
et VREDELING dans les articles que nous venons de citer (1)., 

The European Parliament'~ th§____great leap .forward?, "Common 
Market", no 7, juillet 1965 o 

Ho Ho MAAS, Parlamentaj.re democratie in de Europese Gemeenschap
pen, 11 Internationale Spectator11 , no 15, · 8 septembre 
1965 (déjà cité)o 

Ces deux ax·ticles traitent, entre autre.~ du renfor
cement des pouvoirs et de l 0 élargissement des compétences du 
Parlement Européeno . 

(1) = Joai moi=Il_'lême traité ce thême et analysé critiquement 
les propositions de 1965 sur 1°élargissement des pou
voirsv budgétaires du Parlement Européen dans 11 Comuni 
d 0 Europa 11 de juillet 1965o Pour une histoiredes tenta
tives de cette Assemblée de _se donner de compétences 
réelles dans ce do~aine Ga ZELLENTIN, Budgetpoli
tik und I!tEegr~t..!_~n (ouvrage analysé supra ) • 
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b) Documents du Parlement Européen 

A• cette bibliographie il faut ajouter celle des 
propositions que le Parlement Européen lui-même a présen
tées en vue. de renforcer ses pouvoirso Nous venons de rap
peler dans la note précédente que cette bibliographie a déjà 
été dressée, pour ce qui concerne les compétences du Parle= 
ment Européen dans le domaine budgétaire, par Melle ZELLEN= 
TINo Nous nous bornons à ajouter ici que les autres docu
ments plus importants, au point de vue politique g~n$rale, 
sont les rapports FAURE et BATTISTA sur la .fusion des exé..:. 
cuti.fs (docco nno 84 et 98 de 196ü-61); un deuxième rapport 
FAURE sur un argument analogue (doco no 74 de 1961-62); le 
rapport FURLER sur les compétences et les pouvoirs du Parle
ment Européen (doco n~ 31 du 1963-64), que j•ai moi m~me 
analysé dans "Comuni d•Europa" d'avril 1963; les rapports 
concernant l'Union Politique, dont on pourra trouver la liste 
dans les "Cahiers Mensuels" de aoü.t 1965, cités, PPo 54=59 
le rapport VALS sur les propositions bien connues de la corn~ 
mission CEE (1965) sur la politique agricole commune et le 
renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement Européen 
(doco 28 de 1964-5), le rapport JOZEAU-MARIGNE (doco 110· 
de 1967":"'68) . concerna11o1t le pouvoir de corisul tation et les me= 
dalités de son exerc~ce etco 

sur tous ces rapports, ou ·sur les autres indiqués par 
Melle ZELLENTIN 

9
ou concernant les relations ext~rieures v 1 9,a= . 

dhésion, l'association de la Grande Bretagne (1) etco on 
pourra trouver des informations suppl~mentaires ainsi que 
l'indication des débats auxquels ils ont donné lieu~et des 
résolutions qui en sont issues, dans les ''Cahiers ·Mensuels~~, 
cités, de aoüt 1965, que l 9 on pourra mettre à jour consul~ 

tant les Annuaires du farlement Européen à· partir de 1966 o 

(1) - A0 signaier à ce sujet un essai d 9 interpr~tation de 
l'art. 237 du traité par M. Klaus POHLE (document 
ronéoté du Groupe Socialiste du Parlement Européen, 
Luxembourg, 1967)o 
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13) ANALOGIES ENTRE PARLEMENT EUROPEEN ET CONSEIL 
ECONOMIQUE ET SOCIAL ' 

Go ZELLENTIN, Der Wirtschafts= und sozialausschuss der EWG 
und Euratom, Ao Wo Sythoff, Leiden, 1-~62.o . 

Cet ouvrage exhaustif et précis contient, surtout 
dans son dernier chapitre (Po 1'84 sso), la démonstration la 
plus convaincante·de ce que nous affirmions déjà, avec SPER
LINGg en 1961g c'est-à-dire que le Parlement Européen n'a ni 
une nature juridique ni une influence politique qui diffère 
de façon appréciable du comité Economique et Social, de sor
te qu•il faudrait à la rigueur classer celui-ci aussi parmi 
les nAssembléés Européennes" -(ou plutôt "déclasser" le Par
lement Européen, le rangeant lui aussiparmi les corps consulta 
tifs sans véritable nature parlementaire); bien plus- ajou
terions-nous aujourd'hui - le .fait que l 0 activit~ consultati 
ve, qui est le propre des deux organismes 9 s 0 exerce surtout 
sur des questions techniques particulières qui échappent 
beaucoup p. lus à la compétence de pariementaires qu • à celle 
d~experts ou de représentants d'intérêts, ne peut que donner 
une importance accrue au comitée et surtout dans la mesure 
o~ lOintégration politiqué marque le paso 

Voir aussi, dans le même sens~ 

Go ZELLENTIN, Willensbildung und Interesserepr~s~tation im 
Wirtscha~ts = und·Sozialausschuss der- Europ~ischen 
Gemeinsc.ha.t?ten, dans le volume cité sub ·B, dont 
Melle ·ZELLÉNTIN elle même est éditeur, Formen der 
Willenshildung m den elp:'opaischen Organisationen,' 
Frankfurt=BOnù; Athen&um Verlag, 1965e 

Go ZELLENTIN, The Economie and Social Committee, "JoUrnal of 
Common Market Studies 11 , Volo I, 4-1" · 

L o opinion contraire de Karlheinz NEUNREITHER ne 
nous parait pas décisive, bien que nous ne saurions pas assez 
louer le caractère pénétrant des observations sociologiques, 
grâce auxquelles il parvient à démontrer le rOle tout à fait 
sécondaire que le Conseil Economique et social joue en· tant 
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que clearing house européenne des intérêts des gro~pes êcono
md.ques natio;naux; ni asse·z r€gretter que 1 • auteur ne nous ait 
pas donné une analyse de ce m~me genre, une 11 démythisationu 
analogue. dl! Parlement Europ.éen ( 1) o . 

;" 

R .. · ICRISAM, Die Beteiligug der Arbeitnehmer an der O.f.fentli
clien Gewalt, Leyden, Sytho.f .f, T96 3., 

Le paragraphe consacré au Comitê Economique et so
cial de la CEE (pp .. 301-312) insiste à juste titre sur loim
portance que confèrent au comité ses liens profonds avec les 
intérêts organisés et constitue donc une nouvelle eon.firma
tion .de· notre thèse.. ( L 0 auteur renvoie aussi à P.. BROl'.JL.AND & 

Les syndiêats ouvriers et ioEurope des six~ thèse de doctorat 
en droit, Univ .. de Strasbourg, 1960) (2)o 

w .. HALLSTEIN, Der Wirtscha.fts~ und Sozialausschuss als Faktor 
.der Eur .. Wirtscha.fts- nnd soziaipolitischen Integra= 
tion, dans lè volume "Gewerkschaft, Wirtseha.ft, 
Geseilschaft" .de pl,usieur·s auteurs, Bund-Verlag, 
KOln, 196~.. . . . . . 

une contribution importante à notre thèse que le 
Comité Economique et Social ne se différencie pas essentiel= 
lement, dans sa fonction consultative, du Parlement Européen~ 

( 1) - Ko NEUNREITHER, Wirtschaftsverbande im Prozess der euro
paischen Integration, dans le v01ume Politische Dimen= 
sionen der europaîschen Gemeinschaftsbildun~, hrsgo von 
Co Jo FRIEDRICH, K~ln, Westdeu.tscner Verlag, 1968o M .. 
Neunreithèr né consacre que quelques pages au conseil 
Economique et social,. et pourtant elles·suf.fisent pour 
ranger son essai parmi les études les plus importantes 
sur cet organisme, qui paraissent être un monopole 
exclusif dvauteurs allemandso 

(2) .... Voir aussi H .. RITTSTIEG, Wirtschaftsverb::tnde Ul'71:d. eurO= 
pM.ische Gemeinschaften 9 Hamburg u Appel 0 1967 '· .et· 
D .. SIDJANSKI 0 Pressure groups and the EEC~ "Government 
and Opposi'tion"u 1967 0 no· 3 0 ouvrages que nous ntavons 
pas pu examinera 
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et qu 9 il garde - à travers celle que M .. Hallstein appelle sa 
"integrierende Funktion" - des rapports plus étroits que ce
lui-ci avec la.société .. 

Jo ROELS, La r~présentation des intér~ts au sein des institu
tions europ~enn~s, "Politiqu~, Revue Internationale 
des Idées", 1964-65, no 25-32 .. 

Cet article contient, dans sa deuxième partie, des 
considérations qui peuvent être citées à l 0appui de notre 
thèse que la différence entre le Parlement,Europ~en et le 
conseil Economique et social. n•est pas 1essen.tielle: btl?-bès1~ que 
nous avons développée v passJ.m tout au ong. a.e notre · J.. 1ogr~. 
phiea 

F .. FISCHER, Die institutionalisierte Vertretung der Verba.nde 
in der EWG, Hamburg, Heitmann, 1965.. ' 

Cette étude très .fouilléeet très riche nous confir-
me, dans les pages qu'elle consacre au comité Economique et 
social de la CEE, que cet organe ne se différencie pas, .fon
cièrement et "qualitativ",du Parlement Européen: sa fonction 
consultative est analogue (p .. 130); il a acquis un certain· 
droit dDinitiative; il est désormais consulté non seulement 
sur des règlements ou des dire~tives particuliers, mais aussi 
sur des problèmes ayant une signification politique générale 
(p .. 131); la commission lui présente, comme au Parlement Euro 
péen, un 11 State of the community message", comme M .. Hallstein 
1oa une fois appelé (p .. 132); comme le Parlement Européen, il 
soest toujours prononcé pour un renforcement de la supra
nationalité (po 133),et .... avec les mêmes résultats.. Laper
manence de ses membres (p.. 134), qui leur assure une activité 
plus créative, et leurs liens plus directs qu 0 ils ont avec la so 
ciété europée:rine 11 "qui permettent de réaliser dans. son sein des -
compromis européens", (p .. 134-S),enp~s.des .faits cit~s plus haut, 
amènent à accepter la conclusion de Melle ZELLENTIN (bien que 
Mo FISCHER. n°ose pas aller jusque là).qu 0 "il .faut reconna1tre 
au comité un poids politique plus grand qu 0au Parlement Euro
péen" (ZELLENTIN, PPo 65, 132 SSo, 171, 179, 190; FISCHER, 
Po 133) o 

Doailleurs - Mo FISCHER le montre admirablement -
il Y a tOUte UnS Série d 0 aUtl'eS instanceS, plUS OU moinS in-
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stitutionnalisées, dans lesquell.es les "Verbruide 11 .font enten 
dre leur yoix au sein de la communaut~o sa conclusion est que 
dans cette "weitgehenden Institutionalisierung .findet die von 
der EWG anerkannt€ Legitimit~t der Verbande ihren sichtbarsten 
Ausdrucko Die beratenden AusschUsse verbreitern die Basis der 
gemeinschaftlichen Willensbildung und gestalten das Entschei
dungsverfahren demokratischer" (po 200)o Voilà encore une 
.fonction quuon··attribue à tort au Parlement Europ~en!. Et peu 
importe, quant à_ ce point, si les affirmations de Mo FISCHER 
sur le caractère "démocratique" d 0une telle institutionalisa= 
tioh doivent être beaucoup nuancées par les réserves!> qui -
nou$ paraissent fondamentales, énoncées par Do SPERLING dans 
un ouvrage que nous allons examiner maintenanto 

Do SPERLlNG, Wirtscha.ftsrate im Europ~ischen Verfassungssystem,. 
"Jahrbuch des t>.f.fentlichen Rechts der Gegenwart", 
To 14-, 1965o 

(Voir surtout~'pour 1 °exposition des réserves auxquel
les nous .faisions allusion plus haut, le dernier chapitre, 
Po 291 SSo)o 

L'ouvrage de Mo. SPERLING nous permet une·-.fois de plus 
de préciser.les liJll.ites d 0 une- comparaison du comité Economique 
et social avec le Parlement Européeno Bien entendu une telle 
comparaison ne peut avoir quuune signification politique et 
non technique et ne pourrait pas ~tre acceptée au point de 
vue strictement formel et juridique, comme l 9 auteur le montre 
admirablement (voir surtout les PPo 278=9) ~ et d 0 ailleurs., 
quant à nous, nous rious sommes bien gardés de comparer le Ce= 
mité à·un Parlement; nous avonsuau contraire, comparé le Par
lement Européen au Comité! En tout cas, une lois ~tablis ces 
limites, il faut souligner que c•est, par ailleurs, Mo SPERLING 
lui même qui, dans ses conclusions - dans lesquelles il cite 
aussi Melle .ZELLENTIN, po 191 = affirme que, étant donné "le 
manque de pouvoir- de décision du Parlement Europ~en, il y a 
un intér~t des Exécutifs européens pour le Conseil Economique 
et social, en tant qu 0 institution dans laquelle les forces 
économiques (diË~ von der Wirtschaftspolitik Betro.ffenen) 
sont représentées d oune manière plus compétente· que dans le· 
Parlement .Européen" (pp o 281-2)" 
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14) PARLEMENT EUROPEEN, COMITE DES REPRESENTANTS PERMANENTS 
ET COUR DE JUSTICE DES COMMUNAUTES 

J~JoAo SALMON, Les représentations et missions permanentes au
près de la C .. EoEo et de l'Euratom, CE3ntre Eu:ropée·n 
de la Dota ti on c;arnegie' Genève, Groupe d'étude sur 
l'organisation internationale, Rencontres-des 24-25 
septembre 1967 o 

qu•on ne s'étonne pas que nous. insérions notre bi
bliographie. sur le Parlement Européen au93i un ouVrage consa
cré au·comité des représentants permanents, particulièrement 
adaptée à nous fournir un prétexte pour quelques considérations 
conc.lusiveso 

L'étude de M .. SALMON, extrêmement minutieuse et pré 
cise, sur cet organe important des communautés (bien que non -
prévu par les traités) est en effet d'un intérêt capital même 
pour nous, car elle contribue très efficacement à nous montrer 
ott s'é+abore la politique soi-disant européenne,·otl se font 
les propositions et ott s•amorcent les compromis, et dans quel 
le mesure l'institution parlementaire reste en dehors de tout 
cela, aux marges de la politique et en qualité de parent pau
vre, bien en dessous de,ce fils illégitime de lo$qui1ibre, ou 
plutôt du désequilibre des pouvoirs communautaires qu•est le 
comité .. des Représentants permanents et de leurs adjoints" 

•· 

coinme une étude objective du Conseil Economique et 
Social et de ses fonctions peut amener à conclure ~ nous ve
nons de le dire - que C 9 est lui, plutôt que le Parlement Euro 
péen; la véritable institution parlementairè de la co~nunauté-

(car il garde au moins un lien plus étroit aveè la société des 
.différents pays et avec les .intérêts en présence, et, en tant 
que comité dn"e;xperts 11 , est beaucoup mieux en mesure d'exercer 
une fonction consultat;ive sur des matières et des problèmes 
technique~, analoguement l•analyse du fonctionnement du- 11 Core~ 
per" peut nous suggérer la-conclusion que ctëst iui le vérita~ 
ble organe "consultatiftt des co~unautés, qui exerce cette 
fonction avec beaucoup plus d 9 efficacité que le Parlement Eûropêen 
Ses 11VoeUX11 sont"en effet beaucoup plus écoutés (l'analyse ma..:. 
gistrale de Mo SALMON des "points A et points B11 -le montre on 
ne pourrait plus clairement), et même ses pr6c$du:t"es ressem
blent à des procédures parlementaires;(il se repartit, comme 
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un Parlement p en Commissions ou "groupes'1 9 cu est dans son 
sein quuune volonté commune se dégage, etco)o 

Retenons la conclusion de Mo SALMON 9 que nous accep 
tons sans réserveso Bien que Ao SPINEJLLI 9 dit-il, ait raison= 
lorsque, dans son Rapporta sull 9 Europa, il affirme (Po 81) que 
"grâce à ce mécanisme le comité des représentants permanents 
soest en fait approprié d 9une partie du pouvoir d~cisionnel 
du Conseil et d 0une partie du pouvoir d 9 élaboration de la Corn 
mission" (et donc aussi de èe qui restait dù 11 pouvoiru = si = 

on peut loappeler ainsi- d 0 influence politique du Parlement 
Européen (1)), il ne 01 S 9 agit pas cependant dvune distorsion 
des traités", car l 6 esprit de ces traités nuest supra=national 
quv en apparenceb e~ o~;~eut donc "se demander si une autre 
voie était pos~~~eff ,J(!U~ les six gouvernements ne pouvaient 
"accepter de laisser décider une intégration doune telle impor 
tance par des Commissions puissantes, technocratiques mais -
sans racines profondes", 

Les Jean-Foutre protesteront, mais les féd~alistes 
doivent consentiro Peu importe si Mo SALMON, lui, est loin 
da en être un et 1ne se montre que trop sai ts.f:.ai t de cette Europe ( *) 

(1)- Pour une confirmation de cette thèse dans le domain bud= 
gétaire voir Go ZELLENTINo Budgetpolitik ~ lhtegra=tionp 
cité, suboSl.pl'a vPo 40 SSo Melle ZELLENTINmppelle que Mo 
HALLSTEINvdéjâ dans la séance du Parlement Européen du 
15 décembre 1958 0avait manifesté la crainte que les Re= 
prêsentants Permanents et le Comité d 9experts compétents 
pour le budget ne se transforment dans un nt:r•oisième 
Exécutif n o 

(*) =des états quaon ne saurait suffisarrooent condamner {2)o 
(2) Sur le comité des Représentants Permanents sont à voir 

aussi les d1sc·ours de quelques parlementaires européen= 
nes = :notarrunent de Mmo VAN DER GOES VAN NATERS et MARGO= 
LIES (session de novembre 1960) que j 0 ai résumés en 11 CO= 

muni d 0 Europa" de janvier 1961, .dans un article ott je 
cherche aussi de dégager les raisons de fond de la stéri= 
lité du 11 colloque18 annuel eritre Parlement Européen et 
conseil de Ministresv ainsi que le discours de Mo LUCKER 
à cette m~me assemblée dans la session de juillet 1968e 
que nous analysons tout de suite après dans le texteo 

Autre essai importants~ JoAo SALMON, Le rôle des re= 
présentants permanents dans la décision communautaire~ 
rapport présenté au "Colloque international sur la déci= 
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Dans le cadre des considérations que nous venons 
d 0 exposer il est oppo:r:tun de tenir compte aussi du discours 
de Mo LUCKER, rapporteur sur la situation générale des trois 
Co.mmunautés, au Parlement· Européen, dans la s.éance du 3 juil 
let 19p8o Le parlementaire allemand souligne, entre autre, -
qu 0une sous-commission du comité des l<.epr~sentants permanents 
discute avec 1~ Commission unifiée ·1es réponses écrites que 
celle=ci,doit donner aux questions qui lui sont posées par 
les membres du Parlement Européen, et que parfois eile lui 
impose la teneur exacte ~e ces réponses; et fait remarquer, 
plus en généralo que le comité des Représentants freine et 
conditionne toujours plus l 0 activité de la Commission et 
réduit, contre les Traités, sa liberté et ses possibilitéso 

Mo LUCKER ajoute que à son ~vis cette 11 involuzione"· 
contra legem ne manque pas doavoir des repercussions. égale
ment négatives, duune façon indirecte, même sur les··'pouvoirs 
et la position politique du ·Parlement Européens appelé désor
mais à contrôler un Exécutif qui noa pratiquement plus de 
compétence "dans la réalisation de la politique communautai
::re11 - coest:•à=dire qui noa plus de signification politique 
véritableo 

Les considérations que nous venons de d~velopper 
peuvent ~tre utileme~t complétées avec deux autres réflexions: 

a) d 0une part, que ie droit co~nunautaire est bien loin, par 
sa nature ainsi que par sa fonction, d 0un droit f$déral 
(quant à sa nature, je renvois à mon article, déjà cité, 
et à la bibliographie qui 1°accompagne Qu 0 ~st-ce•que le 
droit communautaire?; quant à sa fonction au volume Aktuel-
1§ Fragen des europ~ischen Gemeinscha.ftsrech~, stuttgartb 
Enke, 1965) (voir aussi supra, sub 4 au début); 

b) d'autre part, que même la cour de Justice = elle aussi, 
d 0ailleursD très différente dqune Cour fédérale, ne füt
ce que parce qu 9 elle n°a à resoudre aucun des conflits 
politiques qui sont soumis à celles=ci - pourrait à la 

o/o =sion dans les organisations européennes", organisé par 
1urnstitut d 0 Etudes Politiques de 1°Universit~ de Lyon 
(11=12 novo1966L ronéoté; AoKoMo SCHMUTZER 9 .êome legal 
aspects of the work of the European Parliament 9 "Common 
Market Law Review 11 juin 1967 (cité)·, notamment Po 84., 
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rigueur prétendre avoir un rôle plus important, dans la 
construction de 1°Europe et du droit européen, que ·le Parle 
ment Européen, et.sUrtout dans les cas ofi les faiblesses -
des ·.Exécutif~ menacent la construction communautaire. ( 1) o 
Mais je dis "pourrait", et non "peut", car en r~alité les 
résultats et les solutions des conflits qui se sont mani
festés entre le droit et la cour communautaires et 
les aroits. et les Cours nationaux (typiqùe celui à propos 
de la nationalisation de 1°énérgie électrique en Italie, 
que j 0ai examiné dans 1°article cit~ plus haut) prouvent 
~e si les pouvoirs de la Cour de Luxembourg sont nuls, son 
11 influence" - dans le sens que Washington donnait à ce mot-

·et son autorité ne sont pas plus grandeso ... · 

C'est dans cet esprit qu 0 il faut évaluer ce que Mo 
. HALLSTEIN a d'éclaré le 20 janvier 1968 à Rome., au Conseil Fé
déral du Mouvement Européen, dont il venait d 0être ~lu prési
dent: "En 1oabsence d 9une direction politique-ferme, 1.a bu
reaucratie des comités du Conseil de ministre, qui .foisonne 
souvent de façon effrénée et qui est à peine discernable pour 
les parlements nationaux et encore moins contrôlable, Peut 
agir à la façon des termites sur 1 9 ordre ins'ti tutionnel prévu 
par le traité, jusqu• à le détruireo Si 1' on no y veille' pas 
[souligné par nouy, les bureaucraties coalisées am\ont tôt 
fait de retomber dans le vice-propre à la diplomatie de confé 
renee traditionnelle, c 0 est-à=dire réaliser l'union sur le ~ 
plus petit commun.dénominateuro Que de fois 'dans le passé 
les communautés n°ont=elles pas été indignement paralysées 
ou presque dans le domaine de leurs rel'ations extérieures" o 

(1)- Mo LAGRANGE, The Role of the Court of JUStice ~f the 
European communities - voir surtout la conclusion = 

dans le volume El;I.X'opean Regional Communities,.Mo G., 
SHIMM0 Edo 1 Dobbs Ferry (NaUo), Oceana, 1962; Ao Mo 
DONNERv Le Rôle de la cour de Justice ~ns l'élaboration 
du Droit Européen, Univo Interno de Seo Comparées de 
Luxembourg, Heule, Belgique, 1964; Ho J~ Raabe~ 

Das·verordnungsrecht. der EWG~ Bamburg, Appel, 1963o 
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Ce que pour Mo HALLSTEIN est un danger futur, est 
déjà pour nous, une réalité du présent~ 11 il poveruuomo non se 
n 8 era accortOooo 11.o Et·d~ailleurs, comment "Y veiller"? Mo 
HALLSTEIN a oublié de nous ·1e dire! ou plutôt il nous 1oa 
dit, e't d 0 ailleurs .fort bien~· 

"Si, au cours des vingt dernières ann~es tous les 
autres efforts en dehors de la politique économique et sociale 
ont échoué = les tentatives du conseil de l 0Europe de 1949 à 
1951, la Communauté européenne de d~fense6 ·les consultations 
sur une union politique - 1°échec n°est pas imputable à des 
forces extérieureso Il était dü à un manque de r$solutiono 
Les peuples de l 0 Europe ont permis à leurs dirigeants politi
ques de faire .dans des discours solennels qui n 8 engagent à rien 
des promesses dounion qu 9 ils oubliaient dans la·politique·quo
tidienneo Les peuples de 1 9 Europe ont toléré une Em•ope des ar= 
rière-penséeso Jusqu 0 ici, les gouvernements ont pu se permet= 
tre = pour faire triompher une puissance réelle ou supposée, 
leur désir de suprématie ou d 0autres valeurs illusoires de 
1oarsenal politique du siècle dernier = de mettre en jeu le 
succès de 1ounion européenneo Celui qui ne veut pas loadmettre 
noa qu 0 à contempler le duel que se livrent actuellement les 
Français et les B~itanniques pour l 9 hégémonieo On est l9Europe 
dans ce duel?" 

Affirmations-que nous souscrivons nous aussi, à con= 
dition qu 9 on élimine 1°idée sous=entendue que les gouvernements 
auraient, après coup, mis en·jeu un succès'des communautés et 
de lO Union européenne que le.S traités, eux, auraient assuréo 
Bien au contraire, le défaut était bien dans les traités = et 
1~ "manque de résolution" caractérisait déjà ceux qui les ont 
rédigés, et se refletait et se reflet dans les texteso La vo
lonté politique nuest donc ni plus bonne ni plus mauvaise qu 0 au 
début~ tout simplement,' "elle n 9a jamais exist$." Ce n•est donc 
pas aux forces et aux pa..:r'tis nationaux que peut s 0 adresser un 
tel discours politique~ voilà ce que Mo HALLSTEIN - et avec 
lui tous les europê~~s:t:es d 0 appélation contrôlee - continuent 
à ne pas comprendreo 

coest doailleurs pour cela qu 0 ils méritent le nom 
' de "Jean Foutres"o 

Voir aussiq sur le 11 Coreper"v 1 °_.article de E. NOEL 
dans le "Journal of common Market studie.S 11 v 1967 et dans 
"Il Politico"v 1966v n. 4o 
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15) L0ASSEMBLEE AD HOC 
1 

Cette Assemblée est née, comme on le sait, de la dé 
cision prise par les Six Ministres de la CoEo_C .. Ao, réunis à 
Luxembourg le 10 septembre 1952o d 0inviter les membres de : 
l 9Assemblée Commune de la C~EoCoAo à élaborer,. avant le 10 
mars 1953; un projet de traité instituant une.Gommu.nauté po
litique européenne, anticipant ainsi ce qui était prévug dans 
l 0arto 38 du traité instituant ~a CoEoDo,relativement à lOAs
sentbl~e de cette organisatione·à laquelle ce trait~ con.fial.t 
la tâche d 0 étudier, dans les six mois de son entrée en .fonc
tion, une n:ouvelle structure de 1 9Europe politiq'!lè(t Les six 

·Ministres démanda:ient en mème temps aux membres-de l~Assem= 
blée Commune de coopter 9parmi les membres de l 0~ssemblée du 
conseil de 1 9 Europe, neu.f membres supplémentaires (trois alle-_ 
mands, trois .français, trois italiens) de. façon à assurer, 
dans l 0Assemblée ad hoc ainsi constituée, une répartition des 
sièges respectant les proportions.prévues dans le traiti 
c·oEoDo pour 1 °Assemblée de la communauté Européenne de Dê
.fenseo 

L0 essentiel de la documentation relative à ltAssembée 
ad hoc se trouve dans les cinq numéros des "Informations et 

Documents Officiels de la Commission Constitutionnelle" de 
cette même Assemblée 9 publiés à Paris de octobre-novembre 
1952 jusquuà mai-juillet 1953 (Paris~ Rue Vignon)o 

Le dernier de ces numéros contient aussi une bonne 
bibliographie sur le problème de la Communauté politiqueo 
ooautres informations et commentaires particulièrement inté
ressants se trouvent dans les "Cahiers Européens" mensuels 
publiés en 1953 par le Mouvement Européen à Bruxelles, et en= 
tièrement consacrés aux travaux de cette Assembl~eo 

Il·nty a pas, à notre connaissance, de travaux 
deensemble su.r·loAssemblée ad hoco Par contre lOAssemblée a 
publié tous les rapports et touS. les comptes rendus in exten
so dans les quatre langues officielles (et, en grande partie, 
aüssi en anglais)o 

Le projet de communauté Politique qu 0elle a élaboré 
dans les délais établis, et qui .fut solennèllement remis au 
conseil des Ministres, disparut automatique~ent du dossier de 
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celui-ci avec la chute.de la CoEoDo, et p~rsonne noa osé, 
jusqu 0 à prés.ent proposer de le ressortir de l 9 oublio 

Celle-ci a été la seule grande "consultation" po
litique parlementaire au niveau continental., Son échec, qui 
ne pouvait être ni plus complet ni plus immédiat, a une va
leur paradigina tique, ne .fut-ce qu'à cause·. de ses . dimensions ma 
croscopiques: un exemple particulièrement instructif de 
l'"influence" politique des Assemb~ées eu.ropéenneso Ab uno 
disce omnes ~ c 9 est bien le cas de . le dire. ( 2) : 

' La revue· bibliographique "Rechercïi'es" - publiée à 
l'époque par le conseil de l 0Europe - a donné une bibliogra
phie essentielle des articles politiques consacrées au pro-
blème de la communauté Européenne dont l'Assemblée 
ad hoc devait définir ou avait dé.fini le Statut. (vo;:r, dans 
les numéros de 1952-1953, sous "Communauté Politique Euro
péenne") ( 1) o 

Quant à la nature juridique de ce statut, les es
sais plus importants sur ce thème sont düs à G .. HERAUD, 
"Revue du Droit Public et de la Science Politique 11 , juillet
septembre 1953; à Vo PUTTICAMER, dans la nzeitschrift fUr 
auslèindisches ~ffentliches R~cht und VtHke:rrecht", Band 15 
(1953-54), Po 103 SSo9 à HoAo SCHWARz-1IBERMANN von WAHLEN
DORF dans 1 v 11Archiv des V~lkerrechts" 1953, Heft 3-4 (mars
octobre); à·Bo· KARP, "International organisation", mai 1954o 

une bibliographie ultérieure sur cet argument peut
~tre.trouvée dans RoL., BINDSCHEDLER, Rechts.fragen der europèii
schen Einigu:ng, Basel, verl., fur Recht und Gesellschaft, 

(1)- Dans la même revue on pourra trouver, sous "CoEoDou une 
bibliographie exhaustive sur cette organisation, ainsi 
que sur l 9Assemblée que son Statut prévoyait, bibliogra
phie qui pourra compléter celle des ouvrages monogpaphi
ques consacrés à cet argume:ntD à rechercher ·dans les qa
talogues à sujet des bibliotnèques sp$ciali$ées (con
seil de lqEurope, Parlement.Européen, etco)~ 

(2) = la même '0influence" a été éxercée par le Parlement 
.;. 
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1954 (Po 332), ouvrage qui contiene 1°analyse peut-être la 
plus détaillée du Statut de la Communauté Politique (ppo 
332-366)o 

Enfin, poUr une évaluation politique de ce Statutu 
voir Eo ROSSI, Aria fritta, Bari,· Laterza, 1956, ppo 143-150, 
corrigâ par A .. SPINELLI, L'E~opa rion cade dal cielo, Bolo
gna,· Ii Mulino, 1960, ppo 144-152o 

. -

,.j. = Europêe:n .,;, une confirmation :rJ,Pn néces,$aire ~ dans les 
discussionsv dix ans aprèsu s~ 1 9 Uhion Politique~ Je 
renvoisv sur ce pointv à mon essai.:i:l piano Fouahetu à 
para1tre sous peu chez l 9 T1niversitê ~ .. Florence& 



= 126 = 

16) CONFERENCE DU PARLEMENT EUROPEEN AVEC LES PARLEMENTS DES 
ETATS AFRICAINS ET DU MADAGASCAR . 

Nous ne connaissons pas d 0 êtude spécifiquement con= 
sacrée à ce sujeto Les monographies plus complètes sur le 
Parlement'Europêen- Po ex, celle de Mo VINCI- ne manquent 
pas de donner des renseignement sur cette Assembl~e (1)~ au 
sujet de laquelle nous pourrions répeter ce que nous avons dit 
du Par~ement des Six (ou des autres assemblées europ~emnes)~ 
etest=à=dire que 1 °on peut fort bien parler des problèmes ini= 
litaires de l 0 Europe sans même mentionner 1°Uc.E.O.; OU. de 
l'intégration économique communautaire sans m~me tenir 
compte de 1oexistence du Parlement Europêen 9 ouu dans le cas 
qui nous intér-esse maintenant 9 de la collaboration entre CEE 
et pays associés dooutre=mer négligent lVactivit~ ~ vague
ment consultative et largement touristique = de cette' Con.fê
r·ence 9 qui s o est réunie la première fois en juin '196'1 : comme 
nous roavons dOailleurs fait nous m~me en d 0 autres occa
sions (2)" 

(1)- Cfra aussi les ouvrages sur l 0association entre CEE et 
pays dooutre mer et WEHE (cité sub A)o 

(2) -
Et notamment: 
dans un article auquel nous nous permettons de renvoyer 
nos quinze lecteurs ~LoEuropev 1°A.frique 0 le T.:i,ers Monde) 9 

paru dans "Le Fédéraliste" de décembre 1965• 
4 

Voir aussi I!Comuni d 0 Europa11 de novembre 1965 et de 
avril 1966 .... 
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17) ,~ESSION JOINTE DES MEMBRES DU PARLEMENT~JLROPEEN ET 
DES MEMBRES DE L0ASSEMBLEE CONSULTATIVE 

Les sessions jointes ont-eu et ont lieu annuellement,à partir 
de sept;J953, a J.a suite dvaccords intervenus entre les bu-
reaux des deux Assembléeso · 

Nous ne connaissons pas d 9 études consacrées à cet 
argument; toutefois les ouvrages plus vastes et complets sur 
les Assemblées européennes, ou sur 1°une d 0entr 9elles, con~ 
tiennent· généralement un chapitre sur la session jointeo Ils 
ne manquent pas de souligner le caractère purement académi= 
que de telle session, qui ne se termine même pas par le vo= 
te d 0une recommandation, et qui est donc encore plus inutile, 
si possible, que celles des autres assembléeso 
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E) SUR LES ELECTIONS EUROPEENNES 

"Il va de soi que les élections direc 
·tes n 6auraient pas de sens, si loon 
n 9 attribuait pas en m~me temps au Par 
lement Européen des pourvoirs adé~ 
quats 11 o 

Mo LUCKER, rapporteur général sur 
la situation des Communautés, séan 
ce du Parlement Européen du 3 juil 
;let 1968.; cf o aussi SPINELLI 

9 
ci té -

~nfra 0 Po140ao · 
COmmençonS notre analySe par 1 9 eSSai qui nOUS parait 

de loin le plus important, après le volume publi~ par l9Univer
sité de Bruxelles que nous avons déjà examiné dans la deuxième 
partie de notre essai, . au début 9 s~ la nature juridique et 
la signification politique des Assemblées Europ~ennes~ 

moao LMario ALBERTINi?, De 1 9 élection au suffrage universel 
direct du "Parlement EuropéentJ "Le Fédéraliste" 
(Pavie), mai 1964o 

cet article fondamental - et que nous partageons 
sans réserves - affirme, plus nettement et clairement que 
tout autre, que ~ 

1o 11 les élections européennes ne se feront que si un pouvoir 
européen de .fait", déjà existant et agissant, "contraint 
les détenteurs du pouvoir national à les faire"~ ces élee 
tionsp comme l 0 auteur le montre admirablement, léseraient~ 
en effet, trop d 0 intér~ts constitués de la npartitocraziau 
et des détenteurs du pouvoir national, qui ne les accepte 
rons donc "que lorsqu 0 ils seront su:.r le point de perdre~ 
leur pouvoir national"~ ce qui sign~.fie que ces élections 
ne pourront être 11 des élections pour une assemblée privée 
de pouvoir, mais bien pour une assemblée déjà investie de 
ce pouvoir de .fait'', c~est=à-dire d 9 un pouvoir constituant; 

2o ceux qui 9 au contraire, pensent aux élections pour un Par= 
êlement sans pouvoir éludent d 0une part le préalable essen= 
tiel, èt les difficultés qui guy relient, 11dèrriêre une . 
équivoque verbale", et oublient de l 0 autre ~ lorsqu9~ls 



affirment vaguement leur espoir qu 1un Parlement élu s1at~ 
tribuera "les pouvoirs" qui lui manquent - quonun Parle 
ment ne peut pas avoir 9 quelque pouvoir' de nature indéfi 
nie~ il doit avoir le pouvoir législatif à l'égard d9un 
·gouvernement qui a à son tour le pouvoir exécutif, ou bien 
il n v a aucun pouvoir du tout"; 

3o en réalité CeUX qui SOnt partisans de 1°éleCtÎOll directe 
du soi~disant Parlement J~;uropéen ne se soucient pas le 
moins du monde de prendre en considération ces problèmes, 
pourtant essentiels et préalables, et d 1étudier la nature 
véritable du problème des élections européennes, et res
tent au contraire "dans 1°attente que le monde politique 
national se prononceg et c 9est ainsi quoils prennent pour 
un signe .favorable toute déclaration dans ce sens, sans 
même se rendre compte que ces déclarations sont doautant 
plus faciles à faire que les élections européennes sont 
plus éloignées 11 ., 

ces considérations = conclut Mo ALBERTINI - npour= 
ront-elles amener à réflechir tous ceux qui jusquoà maintenant 
ont pris volontiers leurs rêves pour la réalité en matière 
d 0 élections européennes" et perdu de vue le 11 c5tê comique" 
de ces illusions? ("La F'édération Européenne devrait naître 
non seulement à l9insu des gouvernements, ·que l~on pense at
tirer dans un piège~ mais à l 9 insu de la population elle-mê 
mev qui se trouverait avoir exercé son pouvoir constituant= 
sans seulement s 0 en être aperçuep puisquqelle ne saurait 
qu 0 après les élections qu 9 elle aurait vôté pour une assemblée 
prodigieuse~ pour un Parlement sans pouvoir - avec pouvoir -
avec pouvoir constituant, duquel devrait sortir, comme la 
colombe sort du chapeau d 0 un prestidigitateur, l 9 Etat F'édé
ral Européen"). 

Hélas, no.n. seulement le souhait ne s 0 est pas réa~ 
lisê, mais c 9 est Mo ALBEI~'rll'H lui-même - .s~a!:!~~_!.!}:!:!tatu~ab 
illo = qui a épousé les illusions qu 0 il condamnait (cf. les 
dernières années de la revue quadrilingue 11 Fédéralisrae eure= 
péen11 , organe du I\1ouvement r~édéraliste Européen), 

Tout en renouvelant la condamnation de. ces illusions, 
je veux remarquer qu9il y a un seul argument, au 1noins appa= 
remment acceptable, en faveur des élections directes doun 
11 non~Parlement 11 , et c 0 est justement celui que les défenseurs 
de ce type d 0 élections, que je sache, noont jamais fait valoir. 
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Lvune ·des raisons de la faiblesse du Parlement Européen, 
comme des autres Assemblées européennes, qui les r$1êgue dans 
une position encore plus marginale - de simple figurant = que 
celle prévue par les traités et ,les statuts relatifs, est que 
toute activité politique, et en particulier celle dvune ins
tance collective, demande cons tanc·e, cohérence, durée comme 
condition essentielle de son efficacité .. Et tout cela impli
que à son tour la formation d 0un esprit dOéquipe fondé sur la 
connaissance réciproque, la pratique d 9une collaboration·pro
longée, donc la permanence des mêmes personnes .. or, ·cette con 
dition est réalisée dans les Parlements nationaux par le dou= 
ble fait que ces corps se renouvellent complètement à une 
échéance fixep mais leur composition ne varie plus, par la 
suite, au cours d'une législature, sauf les cas de décès ou 
de démissionso Mais elle est, au contraire, irr$alisable dans 
le Parlement des Six, comme d 9 ailleurs dans les autres Assem
blées européennes, qui se renouvellent sans cesse partielle= 
ment, au fur et à mesure que se déroulent les différentes 
élections nationales (et même plus fréqueinment, au cas oü les 
mandats européens soient plus brefs que les mandats nationaux) .. 

comment espérer, donc, que des Assemblées de ce gen
re prennent avec courage et maintiennent ave pers~v$rance tel~ 
le ou telle attitude. ou position determinées, si elles ne sont 
jamais les mêmes? 

Torquato Tasso a indiqué 9 en deux vers particulière 
ment significatifs de son poème plus célèbre, les difficultés 
du chef suprême d 0une ar·mée, obligé à commander des forces 
coalisées de différente origine, qu 0 il nva pu encore connaître 
et qui ne le connaissent pasg 

"mal noto è, credo, e mal conosce i sui 
ed a pochi puô dir~ tu fosti, io fui" .. 

ces vers pourraient ~tre, hélas , la devise du Parle 
ment des Communautés ainsi que des autres Assembl$e.s pseudo
parlementaires européennesa 

ce qui ne veut pas dire, bien entendu, que celle-ci 
soit la seule cause de la faiblesse de telles Assemblées, ni 
même la plus importantea Il y en a d'autres, et bien plus dé
c~skves (et ceest pour cela que je suis quant m~me contre des 
él~ctions directes de ce type)o 

Et voilà maintenant les ouvrages qui nous restent ·à 
examiner~ 
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a) Monographies 

Elections directes pour le Par~ement Européen, Luxembourg, 
Parlement Européen, octo.1960o 

Un volume utile, publié par le Parlement Européen 
dans les quatre langues de la Communauté, et qui contient. les 
rapports élaborés et les propositions présent$es par lOAssem 
blée des Six sur cet argumento 

R, PELLOUX, A la recherche. d 0·un régime électoral européen, 
dans 1' ouvrage 11 Studi üi onore di Emilio crosa, Mi
lano, Giuffrê, VOlo II, 1960o 

Une analyse très pénétrante des discussions et des 
débats, ~u sein de lVAssemblée ad·hoc, sur les ~lections di
rectes pour la "Chambre des :Peuples" de la communauté Politi
quepq~i peut constituer une introduction intéressante à l~étu 
de du même problème par rapport au Parlement Européeno · 

Jo DE MEYER, Les élections direct.e.s,-e-ur'opéennes et la ques
tiondurégime électoral uniforme, dans le volume 

( . . 
Sciences humaines et intégration européenne du col
lège.de lOEJ't.:q'.oJ)e, Leyde, AoWo Sythoff, 1960o 

~,·-· 

// 

Cet essa.i analyse, sur la bcase du nprojet Dehousse 11 , 

les systèmes électoraux des six pays et propose, pour l'ave
nir, uri ·système électoral européen uniformeo 

Eo STEIN p· Integration v Unification» harmonisation and the po
li tics of. the possible~ the convention on "European" 
elections, dans le volume anonyme~ XXth Century com
parative and conflicts Law, Leyden, 1960o 

C0 est l'un des exposés les plus détaill~s, objectifs 
· et complets du projet de la Convention propos~e par le Parle

ment Européen et de son origineo 

La "politique du ·possible" est ainsi résumée par 
l'auteur~ "The Assembly has no effective power over the Qoun
cils of Ministers"- et c 0 est dansles mains de ceux-ci, 
"which act more as an international conference of governmen-
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taù representatives than as community institutions.n que 
"lies the preponderance of authority - the power of .final 
decision on most questions of' importance f:'oo;J The logical 
conclusion, supported by all members of the group Lïa sous
,commission de la Commission politique, appelée ensuite "grou 
pe de travail pour les élections européennes;V, pointed toward 
increasing the power of the Assembly" comme pré-condition in
dispensable aux élections européennes directeso nwevèrtheless, 
a large majority in the group, searching for an acceptable 
0comril.on denominatoro, did not wish to make the increase of 
the Assembly 0s power the precedent of direct elections, be ... 
cause such a link might destroy the chances for the accept
ance of either objective by the six national governmentso The 
group was uphold in this attitude - sacrificing logic and 
ideal to the politics of the-possible - by both the parent 
committee and the Assembly 1 although the socialists warned 
that_ both European integration and deino_cracy would suffer if 
people were asked to go to the polls and to elect an Assembly 
withoùt real political and legislative power" (p .. 513~14) o 

Et, en effet, peut-on appeler "réaliste" (cvest ain
si que la définit BEESLEY aussi8 ~o infra,p .. 82) 9 une po
litique "sacrifiant à la .fois l 0 idéal et la logique11 ? Non, 
parce que cette double incohérence sera l 0 argùment meilleur, 
et le plus difficile: à combàttre, dans les mains des adver
saires.qu8on espérait·exorciser; et ce qunon·croyait rendre 
npossible" deviendra ainsi encore plus -impossible,. 11 The more 
confident among the parlamentarians have expressed the view 

· tha.t the first elections will· take place as early as 1962. 
and not later than 1965" note, dans la conclusion 9 ce chro
niqueur attentif et précis qu 0 est Mo Stein (p., 530)" Campa 
cavallo! " " " 

Wo BIRKE, European Elections. by Direct Suffrage 9 A~Wo Sythoff, 
Leyd€m, 1961" 

Luauteur présente une comparaison des systêmes êlec 
tor~ux des différentes pays, suivie par des propositions pour 
un· sys-tème électoral européen et précédée., dans l 0 introduc
tion, par une exposition brève inais objective 'des arguments 

·pour·et COntre lOélectiOXl d 0 Un~ assemblée européenne SallS pOU 
voirs parlementaires" (Voir aussi un compte rendu de cet ou-
vrage, par Vo · GUIZZI, dans "Nord e Sud" de déc" 1961)o 
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FoAo HERMENS, Europ~ische Wahlen und europ~ische Einigkeit 
dans le volume de plusieurs auteurs "Wirtschaft, 
Gesellschaft und Kulturn, Duncker Uo Humblot, Ber
lin, 1961 o 

concerne les questions suivantesz incompatibilités; 
physionomie dvun Parlement Européen élu directement; dangers 
du système proportionnelo Au début on met en garde contre 
la croyance 11 qu 0une tendance politique continue à se dévelop 
per automatiquement dans le même sens", même si les circons: 
tq,nces chang en tg il pourrait donc s 6 avérer faux qu nun Parle
ment européen élu ait une force de pression (Durchschlags
kraft) plus grande"o · 

IH PELLEGRINI, 1ne1ezione del PoEo a suf'fragio rmiversale di
retto, Thèse, Rome, 1961-62 (ronéotée)o 

Dans cette étude précise et objective - peut-être 
la.plus exhaustive et documentée que nous connaissons, après 
le ·volume sur le "Colloque" belge de 1961, sur cet argument
Melle PELLEGRINI défend une opinion qui est directement oppo
sée à la nôtreg use per procedere alle elezioni si deve atten 
dere·di aver ottenuto le trasformazioni fondamentali che si
spera di raggiungere proprio grazie ad esse, non si cade for
se in un circolo vizioso? 11 (ppo 25ü-1)o Même 1 8 objection que 
les élections, dans les conditions clairement indiquées par 
Beesley (inf:ra}0 pourraient constituer un échec ne décourage 
pas,Melle PELLEGRINI~ dans ce cas la preuve serait faite, 
dit=~~e 9 non que la méthode adoptée est fausse, mais que le 
peupl~ européen nnest pas encore mür pour s 0uniro 

sonnement 
A quoi nous objections, avec Iriarteg qun·u.n tel rai-

a la ?lebe culpa en vano~ 
pues si ~n·dândole pa.ja come pa.j_!, 
siempre sue le dan grano-=co~~anoo 

Ho BEESLEY, Direct elections to the European Parliament, dans 
le volume du Stichting Grotius Seminarium, Limits 
and Problems of European Integration~ The Hague, 
Mo Nijhoff, 1963o 
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L8auteur, tout en se proclamant "a firm believer in 
the necessity of these elections" 0 estime de son devoir deex
poser objectivement, non seulement les "pour", mais aussi les 
"contre 11 d 0une telle solution. Il y réussit admirablement~ 
"Psephologists are agreed that many voters express less confi 
denee in the partiese precepts and promises for the future -
than satisfaction or dissatisfaction over the Governmentos re 
cord over the preceding years. The European Parliament will 
not form a Government, nor - insofar as that 0 Governmentv is 
made up of Council of Ministers - will it control it. Thus 
the elector 8 s task will already be subtly different form that 
of a national elector" (p. 92.). 

En effet, "Parliaments are elected to form and con
trol Governments ~ . to carry on existing policies or to push 
through alternative ones". Mais "the first directly elected 
European Parliament will have no such powers. It will be able 
to influence" (M. BEESLEY a certainement oubli~ la maxime de 
washington que "influence is not government" - et que le Par
lemènt Européen a tout de même beaucoup moins d 0 influence que 
vlashington!), "but its powers of control will be strictly 
limited11 (p. 95). "The majority has no powers of decision ••• 
Far from possessing an oopposition 8 , the European Parliament 
is the· Opposition" (p. 96) (par rapport au Conseil des Mi
nistres, qui serait le défenseUr des intérêts nationaux et du 
status q~)., Dans .ces conditions, 1° élee te~ pourra bien pen
s~r qu 0 il ne vaut pas la peine de se déranger pour voter -
ou la personnalité éminente -qu 8 il ne vaut pas la peine de se 
présenter pour être voté- (p. 95), d 0 autant plus que si les 
pouvoirs du Parlement Européen sont nuls, ses compétences ne 
sont quoéconomiques, ·et les grands problèmes politiques lui 
échappefl:t. 

M. BEESLEY pense, toutefois, que les élections eu
ropéennes seront indispensables pour réaliser une éducation 
plus large et une participation plus active de 1°opinion pu~ 
blique au procesSU$ d 9 intêgration européenne, participation 
sans laquelle ce processust bien loin d 0êtte irr~versible, 
peut subir tous les contrecoups de la conjo~cture politique 
et économique. 

A. CHITI-BATELLI, Quelques considérations sur nostre straté
gie à la veille des VII Etats Généraux des Communes 
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de l 9 Europe, XIX partie de Pour un renouvellement 
de l'action fédéraliste, Rome, chez l 0 auteur, 1964 

(ronéoté) o 

J 0Y développe assez largement une critique des élec
tions directes pour un Parlement sans pouvoirs, notan~ent aux 
PPo 9 sso Un résumé de ces thèses se trouve dans mon pamphlet 
Pour une véritable Europe des-Peuples, considérations à propos 
des VII Etats Généraux des Communes de 1 9Europe, TUrin; Comi
té d 6 Initiative pour un Parti Européen {f961J, PP o. 19=20o 

b) Articles 

FI> DEHOUSSE, La préparation des élections européennes, n1e Mon 
de Diplomatiqueu, .février 1960o-

Une exposition exhaustive de 1 9avant-projet élaboré 
par le Groupe de travail de 1 9Assemblée Parlementaire Européen 
neo Vo aussi notre analyse de ce projet dans "Comuni dtEuropa;;-
dttavril 1960o . . · 

. Mo DEHOUSSE se demande s1 l 9 on pourra avokr les élec-
tions européennes en 1962, mais il répond qu 911 il f'aut être réa
liste" (sic) et quoil est donc plus prudent de les prévoir 
pour 196~Lnuomo propone e Dio dispone, dit-on·~n italieno 
Dans ce cas c 0 est De Gaul~e qui a disposé, et tous les autres 
qui ont acquiescéo · 

zum Tl'l.ema Europa-Wahlen, 11Der Ft>deralist", Juli 1960., 

Clo LAS $t'ALLE, Le AoPoEL .. - FaUtf'>.il 1 9 élire au su.f.frage universel? 
"Revue politique et· parlementaire", aoüt-septembre 

.. 1960o 

Simple exp.os·é du projet d 6 ~üections directes élaboré 
par 1 9 A~PoEo,.elle=m~meo 

~·. . 
Co LASSALLE 9 A propos de~l 0 élection des membres dè l 0AoPoEo 

au suffrage universel direct, "Le droit européen", 
juin-juillet 1960o 

Le paragraphe sur "L 0extension des pouvoirs de lUAs= 
semblée" développe admirablement la thèse, qui est aussi la nô 
tre, qu'il noest pas pensable que si l 0Assemblée est élue, uel 
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le p·ossédera un pres tige tel q-y.' elle acquerra les compétences 
qui lui manquent" parce que ceux qui les. détiennent "lui en 
feront cadeau". 

Ro RTEi'FLET un colloque scientifique sur les. élections euro-. , 
péennes au sùffrage universel direct, "Revue de 
l'Institut de Sociologie", 1960, no 3~ 

A.C. RUITER, Naar algemene verkiezingen von e~n Europees Parle= 
ment, "Anti-Revolutionnaire Staatkunde" ,- mars 1960 
(important pour nous parce qu'il fait allusion au pre= 
blême de la prorité de l'extension des pouvoirs par 
rapport à .1 9 organisation ·des élections •') • 

\•! .R. SCHLOESSER., Der nèt.chste Schri tt: europèt.ische Pirektwahlen, 
"La Voix Fédéraliste", 1960, n. 3·e 4, 

R. BURMEISTER, Eo GRABITZ et WoDo KRAMER, Nouvelles perspecti
ves 'de la construction européennep Paris, Edimpra, 
1960~ 

G. van den BERGH, dans "Nederlands Juristenbladn de 1960 (pp. 
217-223) et 1961 (pp. 581-592) (avec une critique re= 
marquahle du projet d 9 élections directes). 

A. ROSSI, Pour l 0 élection du Parlement Européen au suffrage 
universel; "Courrier Européen", avril-juin 1963:-

' 
'l'h. CoCa WESTERTERP, Het Europese Parlementg perspectieven 

voor rechtsrrekse verl~iezingen, 11 Niew Europa11 , 

avril 1963o 

M. TEODOROP L0 elezione a suffragio universale diretto dal 
Parlamento Europeo, "Vita.e Pensiero", janvier 1964. 

' ' 

une brêve analyse des projets en dïscussion, con-
sidérés comme une "étape" sur la voie de 1 6unité européenne. 
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Mo LEVI, Physionomie d 0un Parlement Européen, "Politique Etran
gêre", 1966, llo 1 o 

sur la composition probable d 0un Parlement européen 
élu au suffrage universel directo 

Go PERRONE CAPANO, Urge la presenza dei partiti popolari nel 
Parlamento Europeo, dans L9 Italia e 1°Europa (de plu
sieurs auteurs), par le Centro Italiano di studi Eu
ropei "Luigi Einaudi", Roma, Ed. Abete, 1966, vol. r,, 

Do BARTOLI, Un Parlamento per l~Europa, ibido, volQ IIo 

Mo BONESCHI, Elettività del Parlamento Europeo, ibido 

Ao ZIMOLO, Parlamento Europeo e Partiti Nazionali, ibid. 

Ro PERISSICH, Elezione e potere del Parlamento Europeo,. ibido 

cmq essais favorables à 1 9 élection directe immédiate du Parle
m~nt Européen tel qu•il est, "la proposta pit!. seria che si pos 
sa .fare"t comme le dit BARTOLI (sicg Po 415)o Ce nuest ·quoa-
près 9 . qu 0 on pourra.penser - commë seul le dernier de ces au
teurs juge opportun d 0 ajouter = à une augmentation des pouvoirs 
législatifs et de contrele de cette assemblée; mais en tout 
casD même d 6 après lui, pour un avenir lointain et avec toute 
la souplesse nécessaire, car "ogni discorso sulla ri.forma del
la comunità non esclude la opportunità (?) di una politica 
.flessibile e la ricerca di inevitabili compromessi 11 (p, 500)o 
C0 est la logique des invertébrés, et surtout chez un .jeune, et 
qui se plaît encore de se présenter - on aimerait dnailleurs 
de savoir pourquoi =· comme un militant fédéraliste. 

Reconnaissons au moins à l 0auteur le mérite de com-. . 
prendre mieux que les autres que le problème de lnêlar~isse= 
ment des pouvoirs du ~arlement est lié à eelui doune refonte 
institutionnelle générale de la Communauté; et dnavoir succes
sivement, à ce quijil paraît, ·corrig·é aussi sa 11 flexibilité 11 

excessive - au moins pour ce qui a trait à la logique 9 et dans 
les limites du problène qui nous intéresse .. ici = admettant, 
ce qui nous paraît 1°évidence même 9 que "elezioni dirette di 
un par lamento senza po teri si ridurrebbero a una farsan o (I~o 
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PERIS:SICHI~, -, Le istituzioni della Comunità, Convegno "La Fu
sione dell~_:i.C.,2mWJ.:Lt~t': p ::_::~Q.Jn?\i. tJ:s~is~tQ .A#O@~;i;:.~ln,t~~~~~o~Çt~ip _ 
9~1 0 fêvr.iê:t'··,·1 ~68;:hnultîgr&) o . . " , 

Mais il continue a manifester une prudence et un po~ 
sibilisme assèz peu réalistes se montrant convaincup comme de 
chose qui irait de soi, qu•un accroissement des pouvoirs de 
cette assemblée pourrait être "octroyé" et resulter doun ac
cord entre gouvernements dans le cadre d 0un trait~ sur la fu
sion des Communautés~ 

Eo WEILL-RAYNAL, L0 élection de l'Assemblée Parlementaire Euro
péenne au suffrage universel, "Larevue socialiste" 
et "La Revue des Deux Mondes", janvier-f~vrier 1967o 

L'auteur ne sait pas se libérer entièrement de l'il 
lusion ingénue que les élections directes p;~.issent conférer aÜ
tomatiquement ~u Parlement Européen des pouvoirs dont il ne 
dispose paso 

voilà encore.d 0 autres ouvrages, avec le Commentaire 
relatif 9 indièp.:tées dans tles "Cahiers Mensuels" du Parlement 
Européen (no de aoüt 1965) et dans 1°Annuaire de la même assem
blée (1967), déjà cités~ 

Go d 0ARVISENETg Ve~s l'élection au suffrage universel direct 
des membres de l 0Assemblée Parlementaire Européenne 
11 Le Droi,t Eui'opéenn no 12, aoüt-septembre 1959 o 

po 461-463~ Activité du groupe de travail du Parlement char
gé dOélaborer un projet d 0élection au suffrage universel di 
recto 

Eill{OPESE BEWEGING (Den Haag), Europese verkiezingenp Verslag 
van de studieconferentie, Den Haag, s~d~ 1959o · 

Rapport doune conférence d 0études du mouvement européen 
néerlandais sur le parlementarisme européen et les élec
tions directeso 
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MOUVEMENT POUR LES ETATS UNIS D0EUROPE, Comité d 6action euro
péenne fêdéralisteo Bruxelles'· Rapport de la commis
sion d 9 études politiques sur 1 9élection de lOAssem
blêe Parlementairê Européenne au suffrage universel, 
Bruxelles, 1959o · 

suggestions du Mouvement pour l 0 élection directe des mem
bres du Parlement et pour un système bicaméralo 

Wo PENNINCKX, Institutions européennes et marché commun, Bru= 
xelles, Edo L0Avenir, 1959 (mUltigro) 

po 23-25 9 71-72, 1'19..-..121~ Critique de la désignation actuel 
le ~es membres du Parlement Européen et de,leurs fonctions: 

• Election au' suffrage direct et extension des pouvoirs.o Avan,.. 
tages dnun système bicaméralo 

Ao COPPE, Naar de Europese Verkiezingen, Europakringo Leuven~ 
Vlaanderen in, Europa, 1960o · 

Po 36-40~ Quelques lignes directrices pour 1°organisatiori 
des élections au suffrage universel directa 

Go HERAUD, Die roeralisten und die europt1ischen Wahlen, "Der 
Fôderalist 11 D no 43, juillet 1960o. 

po 27-29 ~ commentaire du rapport du Parlement Européeno .. 

CLo LASSALLE, Le Projet de convention relativ~ à 1 n élection 
de lSAssemblée Parlementaire Européenn~ au~uffrage 
universel direct 9 Annuaire Français de Droit Inter
national'0, To 6, 1960o 

Po 801=816g Analyse du contenu du projet de conventiono 

MOUVEMENT EUROPEEN, Conférence internationale en faveur de 
1oé1ection au suffrage universel direct de l 0Assem= 
blêe Parièmentaire Européenne (Compte rendu), "La· 
Voix Fêdêraliste 11 , no 3=4, 1 ~=12, rwvembre 196o~· 

(Luxembourg)o 



) 
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p. 7-34: La résolution adoptée par la conférence et les 
prises de position des diffé~entes perBonnalit~s·partici
panteso 

Ro GOENNER, Das Modell der eur-opM.ischen Wahlen, 11 0Sterreichi
. · sche Mcmatshefte", no 1, :j,anvier 1961 .. 

' . 

Po 5-7: vue générale du projet d'élection ·directe élaboré 
par le Parlementa 

Mo 'd!HOORE, Memorandum consacré à l'élection ausuffrage uni
versel direct. des. Membrés·de 'l'ASsemblée Parlemen
taire·muropéenne, (12e congrès·national des Jeunes 
Sociaux~Chrétiens, 1961. (ronéota) 

) 

Nécessité des élections ciirectes, ànalyse des différentes 
procédures possibles· et des obstacles existants. · 

PoJ.G.KAPTEYN et SoAo MOMMElRSTEEGH, Naar rechtstreekse Europese, 
verkiezingen, "Nieuw Europa", ·no 8-9, aoüt-septembre --
1962o 

Po 90 (Kapteyn)g critique de l'èxécutio.:n par le Parlement 
des taches qui lui sont imparties par les traitése 

Po 91 (Mommersteegh)g Utilit(a de la solution indiquéépar 
le projet de convention, comme premier paso · 

P.J.G. KAPTEYN, Parti~le verkiezing van het Europe~ __ Parlament?, 
nsocial-Economische Wetgevingu, f~vrier 1962a . 

Influence sUI' la politique communautaire de la pr~paration 
dOélections partielles du PoEo 
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Et voilà 9 pour terminer 11 1°opinion expr.im;~e~~ sur 
les élections europêennes 11 par Altiero SPINELLI 0 d~s une 
:m.ote'qui mérite de èonclure nGtre .analyseo parce qu.~elle corn 
plète et rën.rorce les considêratiol%s f) que nou.s avons rêsumêës 
au· d~but~> de Mo ALBERTINI et' con.fir'me ainsi" dan.s la forme ·la 
plus explicite11 notre point de vueg 

Ao SPINELLI 11 Part riunt monteSooo~ 60 Tempo presenteuot~ no 8 11 

aoüt 1960 (voir- au.ssi 9 du mfàme auteur 9 A che servo= 
no. lj eleZi.,2!li eur~? 00 G~ovane Eu.:!C"0l1)~00 no86.mars '! 960 0 . . l .ll v 

1-' . 

Les ennemis plus dangereux de la d~moc;ratie9 ~crit 
SPINELLI 9 - sont ceux~là même que croyant la f'avoriset~v mais 
' 0per insipienza o interesse mettono su regole 9 istitu.zioni. 
e metodi doazione che noR raxf'orzano ma deteriorano e squali 
fica.n.o lOidea stessa della democraziaoo.; coest bien le cas du 
proje-t Dehousse '9 11 dont les auteurs peuvent @tre appel~s. des 
su européens nantisuo (mais :r!antis seulemènt d ou.ne ooombra di po 
tere60 ): En eff'ét 0 dans tout ce qui peut 1es~.fav0ris~ 9 ces -
60 eu.ropêens~0 ont inte:t'pr~tê le mandat qui le-ur avait ~té confié 

·' oocon mol ta di.sinvol tÙr~oo (nombreJaugmentâv des :membres 
du Parlement ~lu 0 1/3 reserv~ aux pariements nationaux 0 etc)9 
mais 9 une • fois aoassicurata ·a se. stessi la permanenza nella 
fu tura Assembleaoo v non seulement ils ont Mrinuriciato a sta
bilire la procedura elettorale Ul(Ai.formeu richiesta dal man= 
datouu 0 :mais ils ont aussi do:rm.~ 001° interpretazione pit. re
scrittivaou de celui=ci pour ce qui ·concerne la nat'Ul:"e.-elle 
même des ~lections europ~ennesg qui n°o~t·pas ~~~conçues 
par 1 oAoPo·Eo comme des .élections 00pour une Assembl~e chargée 
de r~diger la loi const:itutiorun.elle de la Co:tm.tr!aut~oov· $lee..:. 
trions pour lesquelles il aurait alo:t"'s .fallu se battre 11 contre 
les resistances gouvernementales v mais bien comme aoJ.a stupe= 
face~te proposta di :m.etter in moto tutta un:a gigante.sca mac= 
china·elettorale europea allo scopo di far eleggere un 9Assem 
blea dotata esclusivamente di fun~ioni consultiv~gun parla== 
toio anzichè un parlamentosu o 

Et voilà la conclusion de SPINELLI~ 88 Quando idee 
del gen~e ~scon0 nella testa del re di Pruss:ia0 o.d~l ge~e::
rale De Gaullev si puô disapprovareo ma si comprerideê Costoro 
vogliono cedere solo in apparenza al pri~cipio democratico 
e mantenere il poteJ:•e reale n'alle lora manio Quando a pensa-re e 
proporre queste cose sono gli pseude=parlamentari di Strasbur,;,., 
gov .non solo si· è costretti a disapprcr~la:!C'e 0 ma si prova anche 
disgtisto per questi soddisf'atti cultori della propria impoten 
za poli ticaoa., · = 

Quod deus vult perdereooo 
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F) AUTRES ASSEMBLEES 

LOUoi• de 1889 à 1939, Lausanne, Payot, 1936 (par les .soins du 
Bureau Interparlementaire) 

L. BOI,SSIER, ·L' U. Io et sa contribution au développement du 
dr'oi t international, dans "Recuei~ des cours de 1 o A
c ad. de Dr. Intern.n, 88, 1955, volo 2, p. 159 sgg. 

Lvu.I., son organisation, son oeuvre, Genève, Bureau Inter~ 
parl., 1957. 

A.J a PEASLEn~:, International constitutional Documents, 2ème 
éd~ ti on ,7 The Hague, M. Nij hoff, 1961 , Vol. II; 

' Po 1563 sgg-. 

J. RENS, L 0 Uoio entre le passé et l 8 avenir, ••Montecitorio11 

oct.-Nov. 1963o -

'l'he Europ;i Year Book 1967 ~ London~ Europ Pub~ications, vol. 
I, p. 229. 

Le Secrétariat de 1 9:union, à Genève, publie ~ les 
Actes de l 0 UnionJ un "Inter-Parliawentary Bulletin", mensuel; 
une revue trimestriell·e· ··,;êonstitutional and P;arliamentary 
rn.forma.tion 11 

0 

l 
. __ ., .. ·,~·j:~!~··· :.~ ,· > 

' .. 

·' 
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II - SUR LE CONSEIL INTERPARLEMENTAIRE DU BENELUX 

H& MANZANARES 11 Le Conseil interparlementaire consultatif du 
Benelux, "Res PUblica 11 , vol o VI 9 no 3,7 1964e 

We J• GANSHOF von der Mersch 0 Organisations Europ€1e:nn~, volo I, 
citê (le paragraphe sur le conseil Interpalrmentai:re 
de Benelux èst aux PPo 427=29)o 

Voir aussi~ -

G•D.,A .. van LYNDEN 11 Benelux (avec les textes essenti~ùs) dans 
"Annuaire ·Europêen19

9 sous les auspices du conseil 
de lOEurope 11 ,La Haye 11 ·Nijhoff 11 1961 et w~ WEHE citê~ 
su.b A) o 
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III - CONSEIL .NORDIQUE 

"Annuaire Europêen11
9 (La Hayeo Nijho.f.f)j) vol. I (1953), II 

.(1956) et.XI (1963); 

G .. SIMSON 9 Der·Nordische Rat, 11 Zeitschro .ftlr ausl. Off.,.Recht 
und Vl:Hkerro fi, 19_53& Po 128 SSo (d$jà cit~); 

A .. MARESCA 9 -Il consiglio Nordicoo "Rivista di Diritto Inter
nazionale"9 1954 9 Po 323 SSo 

Oo HAINTZ 9 Der Nordische Rat, "Janrbuch fttr Internationales 
Recht" 9 1955, p e. 199. ss e; 

H .. NAG.EL, Der Nordische Rat, 11Archiv .. des VUlkerrechts", 
1~54 9 He.ft 4 (octobre)o 

M., SJORENSEN 9 Le Conseil Nordique 9 "Rév .. Gêno de Dr~ Int. Pu-
. blic11 , janvier-mars 1965; 

FoWo WENDT 9 The Northern Council 9 "International Associations", 
mars 1965; 

· Eo JOHANSSON 9 Die T:itigkeit des Nordiscen Ratest 80 Jahrbuch 
fur Internationales Recht" vol .. 13, GOttingen, 
vandenhoek et Ruprecht 9 1967o 

voir aussig 

Fo FLORI0
9

. Materiale per esercitazioni sulle Ass.e,mblee Europee, 
Milano 0 Giu.f.frè 9 1960o 

et les àrticles suivantsg 

"Internationale Spectator"o 8 mars 1956; 

' 0Aussenpoli.tik" 9 1956o Heft 109 

"Annuaire de loAssociation des Auditeurs de !~Académie de 
Droit internatiônal de La Haye" (L·eiden, · Sijthoff) o 

1956; 
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18 Internationales Recht und .'oiplomatie" 9 1958, Hëft 3; 
. . 

"La DocumeRtation française"v 25. octobr.e .. 1958; 
' . 

"The Western POlitica~· Quarterlyu 9 . juin 19599 

Wo WEHEv cité sub A; 

ncurrent notes on. In:ternational A.ffai.J:.'osrs 9 septembre 19629. 
"Arc:hivo des· Vtllkrerr.echts"v f$vrier 1964. 

. . ·. 

Fo WENDT 9 The Nordic cormcil and cooperation in Scandinavia, 
Copenhageh9 Mtmksgaard 11 195.9.o 

une. bibliographie ultêrie'!Xl?e dans W .. J., GANSHOF 'VAN 
DER MEERSCH 11 organisations E'Ul:'opêennes (.cit~)~~ I 9. (p~,.403). oil 
la composition et l 9activitê du conseil sont longuement ana-· 
lysées (ppo 403=414)o . 
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IV- ASSEMBLEE.DES PARLEMENTAIRE DE L'Oe'l'oAt.N • 
. (non-officielle) .. 

La Conférence des Parlementaires de l"O.T .. A.N .. : 
. 1 9'5.5-1 9 59, avec : :latrod!J.C ti on de G~ de~ FRE ITAS, London, 

Hansard, 1960, (existe aussi en angiais)e 

G .. MALLY, The NATO Parliamentarians Gonferencef 1960-1964, pu
blié par le Secrétariat de la ·Con.f~ence (existe 
aussi en .français). (1) .. 

Les travaux de 1°Assemblêe sont rês~6s dans la re
vue "L'Avenir Q.e l90TANn., Le secr~tariat de~la èGn.f~rence pu
blie les comptés rendus,_ ainsi que les rapports pr~sent$s et 
les résolutions approuv~es.. ·/ 

A• propos des ouvrages que nous ~~ons mentionn~s 
nous pourrio~s développer des ~onsidêrat~ons .analogues· à cel
les que'nous consacrons tout de suite après a'UX propositions 
pol)r. la cr.êation d 9une Assembl~e Atlantique .. 

(1)- Voir aussi JoJo FENS, NoAoToOov Parliam~nt~z Conference, 
"Annuaire Europ~en", La Hayeg 1959, déjà cit$ et w ... WEHE, 
ci té subo A) <t 
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V""' POUR UNE_.ASSEMBLEE· ATLANTIQUE 
(à créer)" .. · 

J" HARNED and G., MALLY9 Atlantic AS.s!lmbly:l Proposals and Pro
spects v London 9 Hansardp 1965 (avec une bibliographie 
·très riche) 9 

Jo SZENT=MIKLOSY9 .The Atlantic Union Movement 9 New York 9 

' Fountainhead Publishersv 1965o 

Jo Wo HAR~ED 9 Atlantic assembly~ a .genesis9 article publi~ 
dans les revues suivantes~ nrnternationale Specta= 
tor 01

0 mars 1965; "Journal of Common Market Studies", 
février 1965; "Revue de Droit Internationalu 9 jan= 
vier=mars 1965 ii "Revue du Marché Commun.n t mars 
1965 9"Europa Archiv 18 25 mars 1965 o 

Jo Ao HOVEY Jro 9 The Superparliaments ~ Interparliamentary 
consultation and Atlantic Cooperatio~ 9 New York -
Washington = London 9 F.o Ao Praeger 9 1966. 

Lo HARTLEY 0 Les étapes vers une Assemblée Atlantique 9 °8Nou= 
velles de 1 °0TAN0° v=·=sep tembre 1967 0 -~ ~ 

voir aussig 

F., MUNKv ~lantic Dilem:ma g partnership or communi t:Y.? Dobbs 
Ferry 9 No Yo v Oceana 9 1962o. 

No Ao ROCKEFELLER v Federal union o.f t.ne freev 90 Th.e Atlantic 
communi ty Quarterlyuo 11 Win ter 1964=65o 

ces êtudes 9 consacrées au problème de la cr$ation 
doune Asseml:>lêé consultative atlantique et 9 comme dans le cas 
de l 9 essai de HOVEY 9 doune rationalisation et coordination9 

au sein de celle=ci 9 des Assemblées européennes existantes 9 

sont gêneralement conçues dans la perspective d~une communau= 
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tê atlantique toujours plus étroite et font donc revivre une 
idée. qui a eu son champion depuis bientôt trente ans en CoKo 
STREIT (Union Nowv Londonu Capev 1939v voir la mise à jour 
plus récente de cet ouvrage dans CoKo STREIT 9 Freedomos Fron
tier~·Atlantic Union Nowo New York 9 Harper 0 196"1) (1)o Mais 
·il s 9 agi,t' d,0une idée ·qui est désormais contraire aux dêvèlop
p·ements de la politique internationale des dernières années, 
qui révèlent une divergence croissante des intêr~ts des États 
Unis èt de l&Europe- et une convergence croissante des intê
rê"!=s américains et sovi~tiques = . ~ comme 1 ° a montr~ '.un jeune 
politologue amêricainv Ro STEELv End of Alliance 9 London, 
Ao Deutsch 9 1964 11 et comme j 0 ai essayé de ~è .. prouver moi m~
me9 d 0un point de VUe fédéraliste europ$eXAp danS deS OUvra
geS suivantsg ~ politica e~tera dellajPederazione Europea: 
nuova strategia atlant_!sa e difesa dell 0 Eux·o~~9 extrait de 
"Comuni d 0 EU-rOJ?a 19 v janvier et ma.i 1963ii 

Si deve rirmovare i~ Patto atlantic~? gRome 11 ·"Comuni 
d gEuropQ- 10 

11 19'67 v extrait de plusieu.rs· articles parus dans 
cette revue. et ailleurs en 1966p et surtoutz 

L0 Europe dans le Monde (XXIV partiev n. 3 de ~ 
un renouvellement de l 0 action .fêdêraliste) 9 (ron,f!o,~e, Rome 
1966) 't chez 1 ~auteur" · 

Les études citées plus hautsg favorables à la créa 
tion d 0une tsunion 'atlantique'0 v et d 0 rme Assembl~e de Cette 
Union 9 manquent donc de toute base 'JpOlitiqUev et Si on ne 
veut pas les considérer de sitnples-prêtextes pour affirmer 
l'hégémonie américaine (èomme le pense 9 non sans ràison 
Cho MELCHIOR de MOLENES 11 Doctrinaires am~ricains doune.Com
,munautê. atiantJ.que 9 nRevo pol~. des Idées et des Institu
tions" 9 . janvier 1965) ~ il faut alors les juger des. ecercices 
purement abstraits et sans .Pondêment:: 0°Chi le .fat'.falle cerca 
sotto 1oarco di Tito? 18 o comme l 0 a dit très honù~teme:nt un 
politolegue américain particulièrement p~n~trant 9 celui qui 
court après ia chimère danne cornmunauté atlantique institu
tionnalisée' ne fait·que perdre son temps ·(!,~C?_s~s~his_j:i~) 

(1) =Dans une forme plus nuancée cette idée a·~t~ reprisev 
dans les dernières anriêes v par A~ SPINELI~I$ Voir la 
revue qu 0 il dirige·nLo.Spettatore Internazionale" 
(existe' aussi" en anglais)v et en g~n~al les publica
tions'de lVlstituto Affari rnternazionalie 
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(Ho,Ho Fo HAVILLAND Jro 9 Building a-- political Communit~> dans 
l 0 ouvrage êdo par lui-Jliême et ·par FoOo WILCOXv The Atlantic 
Community, ·New YorkiJPraegerv 1963)o (Et qui pense plut8t 
à une communauté non institutionnalisée pense une contradictio 
in adjecto~ tertium nori datur)o 

A notre avisv au-delà de l 0 Europe 9 la solution ne 
se situe pas au niveau atlantique (ce qui 9 s 0_il $tait possi= 
ble 9 signifierait la .formation ou bien d 0un empire sous h~gâ ... 
m.onie améx•icaine ou bien d 0une communauté de have contre les 
havenets = et peut-être les deux choses à la fàis) mais bien 
au niveau mondial 9 dans le_sens indiqué soit par les criti= 
que.s 9 que nous venons de citer 9 de STREIT à la Soci~tê des 
Natio~s 9 soit par les critiques plus récentes à l~OèNoUo -de 
REEVES. _et LEV ONT IN - encore de pleine actuali t~ =-et par les 
propositions de-Fédération Mondiale que ces deUx auteurs ont 
êlaporêes (Eo REEVES 9 Anatomy o.f ·Peaceo- New Yorl< 9 Harper v 1945; 
Ao .Vo LEVONTIN 9 The Myth.of International Seg_~ity9 Jerusa= 
lem9 The Magnes Press 9 Hebrew Univo!J 1957 (1), ). 

Voir aussi~ 

Ao MOCHI 9 civiltà~. i termini di una crisi 9 
1'Lvuni= 

versale di Romave 8 1947 v ouv:rage auquel nous attribuons une 
importr:mce particulière (2) 9 ·ainsi quua ·ce~ui de- LEVONTIN .. 

VI = POUR UNE ASSEMBLEE EUROPEENNE DE LA PAIX 

A titre de 88Witz 10 final nous citerons lUessai de 
Cho RICHETP Un P,arlement de la paix europêenne 9 ·~Revue poli= 
tique et parlementaire10

9 novembre 1965 9 à la fois comme CU= 
riositê et comme démonstration ultérieure de la v,êritê ja;,., 
mais dêment;ie-duune célèbre màxime de-la Bible,quele nombre 
deso o pacifistes est in.finio 

(1) Voir mon analyse de cet ouvrage -dans 10 Il l''ederalis't!a11 

(Pavie)v novembre 1960o 

(2) - Nous en avons donné un compte rendu dans 00 Il Ponte10 
9 

avril ·1949o 
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